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Glossaire 

 

AEP Alimentation en eau potable 

ARS Agence régionale de santé 

ASCO Association ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜǎ ŘƛƎǳŜǎ Ŝǘ ŦƻǎǎŞǎ  

CA /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

CA GA  /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ 

CD 84 Conseil départemental de Vaucluse 

C. Env. /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

C. Urb. /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

DDT Direction départementale des territoires 

DUP 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

ER Emplacement réservé 

GES Gaz à effet de serre 

INSEE Institut national de la statistique et des études économiques 

MRAe  aƛǎǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ  

OAP hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀménagement et de programmation 

OIR hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

PADD tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

PAT Programme alimentaire territorial 

PLU tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

PPRNi Plan de prévention des risques naturels inondation 

RD Route départementale 

RGPD Règlement général de protection des données 

SAFER {ƻŎƛŞǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ 

SAGE {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

SAU Surface agricole utile 

SCoT Schéma de cohérence territoriale 

SDAGE Schémŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ  

SRCE PACA Schéma régional de cohérence écologique ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 

ZA ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ZAC ½ƻƴŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ 

ZAP Zone agricole protégée 

ZNIEFF ½ƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ, faunistique et floristique 
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PREMIERE PARTIE 

 RAPPORT  

A-  OBJET ET PROCEDURE DE LΩENQUETE PUBLIQUE UNIQUE 

1- tw9{9b¢!¢Lhb 59 [Ω9bQUETE 

 11 - RESPONSABLE DU PROJET  

M. Joël GUIN, président dŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ (CA) du Grand Avignon 

320, chemin des Meinajariès - BP 1259 AGROPARC - 84911 AVIGNON Cedex 9 

 

Représenté par M. Didier PAOLI, ingénieur principal au Service aménagement opérationnel de la CA.  

 

Le projet concerne ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ нт Ƙŀ ŜƴǾƛǊƻƴ, à vocation industrielle et 

ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜΣ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ tƭŀƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 

Sorgue (Vaucluse).  

 

 

 
Plan de situation ς Fonds de carte Géoportail 
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12 - OBJET DE LΩENQUETE PUBLIQUE UNIQUE 

Le projet ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ est soumis à une enquête publique unique. Celle-ci a pour objet ŘΩassurer 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ1 préalable 

à : 

- lŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ; 

- ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ terrains nécessaires à la réalisation de 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ; 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  (PLU) ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜΦ 

En effet, ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǎǘǊƛŎǘŜ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

compatibilitŞ Řǳ t[¦ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦Σ la suppression de protections 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘion (OAP) ainsi que la 

possibilité de déclarer cessibles les parcelles dont la CA du Grand Avignon ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 

foncière.  

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ le commissaire enquêteur rend un rapport et formule ses conclusions 

motivées au titre de chacun de ces trois objets2. 

13 - CADRE JURIDIQUE DE LΩENQUETE PUBLIQUE UNIQUE 

Á Décision du président du tribunal administratif de Nîmes    

Décision N° E22000100/84 du 21 octobre 2022 désignant M. Georges CHARIGLIONE en qualité de 

commissaire enquêteur pour procéder à  « ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 

ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳes sur la Sorgue ».  

Á Arrêté préfectoral de la préfète de Vaucluse 

Arrêté préfectoral du 4 novembre 2022 « portant ouverture ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ 

préalable à : 

- ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ  

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ,  

- la détermination des parcelles à déclarer cessibles, 

Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ нт Ƙŀ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝƴ 

extension de la zone du Plan existante sur le territoire de la commune ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ. » 

Á 5ŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

La préfète de Vaucluse pourra, le cas échéant, prononcer par arrêté, ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ au 

bénéfice de la CA du GǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴΦ [ΩŀǊǊşǘŞ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘ le projet ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǾŀǳŘǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜΦ  

Elle pourra également, par arrêté, déclarer cessibles les propriétés et parties de propriétés dont la 

ŎŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀtion.  

 

                                                           

1 /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мно-1. 
2 Code de lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φмно-6 et L.123-15. 
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Á Textes réglementaires 

- /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : titre II (Information et participation des citoyens) du livre 
Ier (dispositions communes), titre Ier (eaux et milieux aquatiques et marins) du livre II (milieux 
physiques), titre Ier (protection du patrimoine naturel) du livre IV (patrimoine naturel), titre VI 
(prévention des risques naturels) du livre V (prévention des pollutions, des risques et des 
nuisances). 

- CƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ : titres II όŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ 
publique) et III (identification des propriétaires et détermination des parcelles) du livre Ier 
(utilité publique). 

- /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ǘƛǘǊŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ όǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄύ Ŝǘ ǘƛǘǊŜ ± όǇƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 
Řǳ ƭƛǾǊŜ LŜǊ όǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎme).  

2-  NATURE ET CARACTERISTIQUES DU PROJET SOUMIS A ENQUETE  

21- CADRE GENERAL  

21.1-  Principales caractéristiques du territoire 

Á Population  

La commune ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ compte 8396 habitants au recensement de 2016. Sa croissance 

démographique a ralenti au cours de la dernière décennie et stagne depuis 2011 à 1,1% par an, 

correspondant à une croissance moyenne de 90 nouveaux habitants par an. Elle présente une tranche 

ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ ол-рф ŀƴǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ όǇǊŝǎ ŘŜ пл҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴύ ƳşƳŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŞchappe pas au 

ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ !ǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴǎΣ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ 

au sein de la CA du Grand Avignon en raison notamment de sa situation géographique à proximité 

ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴΣ ŘŜ ǎƻƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ όŎƻƳƳǳƴŜ Ł ǘŀƛƭle humaine, proche de la nature) et des activités 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎŜΦ 

Á Activités et emplois 

La commune a connu un développement économique important dans les années 2000 avec la 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tƭŀƴ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ zones communautaires déjà 

existantes (Couquiou et Cabanne-/ŀƳǇǎŜŎύΦ 9ƭƭŜ ǾŜǊǊŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

établissement  pénitentiaire (création prévue de 350 emplois environ). Les secteurs du commerce, des 

transports et des services sont majoritaires (57% des emplois). 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎǉǳŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞ ǇŀǊ н ŜƴǘǊŜ мффф όммпп ŜƳǇƭƻƛǎύ Ŝǘ нлмм όннру ŜƳǇƭƻƛǎύΦ 

Cette situation profite cependant peu à la commune car seuls 20% des actifs Entraiguois ayant un 

emploi travaillent sur la commune. Le taux de chômage progresse depuis 2011 : 7% de la population 

active à cette date, 9,9% en 2016.  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ Ŝƴ ŘŞǇƛǘ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƧǳƎŞ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ Υ ƭŜ 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ ул҈ ŜƴǘǊŜ мфуу όсн exploitations) et 2010 (13 exploitations), la 

surface agricole utilisée est réduite à 358 ha en 2010 contre 837 ha en 2000. 22 emplois sont recensés 

dans le secteur agricole. 

21.2- Situation du projet 

 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇǊŜƴŘ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎŀǊŀŎtéristique des paysages bocagers de la plaine 

comtadine et sur lequel les parcelles agricoles sont majoritairement délaissées et soumises à la 

pression anthropique. 
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Il ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ȋƻƴe 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tƭŀƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ŀ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ мо Ƙŀ ŜƴǾƛǊƻƴ Ŝƴ нлмо 

(entreprise FM Logistic).  

Il est bordé au nord par la  RD 942, voie rapide reliant Avignon à Carpentras. Un échangeur permet 

ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tƭŀƴ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ 

ǎƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜ /ƻǳǉǳƛƻǳΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 

фпнΦ Lƭ Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Ře la zone urbaine 

ŘŜ ±ŜŘŝƴŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƳǘŀŘƛƴŜ ǉǳŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ à 

Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ 

Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ1.   

 
Situatioƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tƭŀƴ 

Fonds de carte Géoportail 

 
 

                                                           

1 Un arrêté préfectoral du 1er ŦŞǾǊƛŜǊ нлнн ŀ ŘŞŎƭŀǊŞ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǳǊƎŜƴǘǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎur la Sorgue. 
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22- LES CARACTERISTIQUES DU PROJET  

22.1- Objectifs affichés 
 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ /! Řǳ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 

Par délibération citée en référence1Σ ƭŀ /! ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ζ souhaite développer une extension de la 

ȊƻƴŜ Řǳ tƭŀƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ». 

 

La CA indique que ce projet répond aux besoins économiques et communaux du territoire. Elle 

ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tƭŀƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ζ un pôle économique stratégique 

majeur ». Le projet  ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řéfinie dans 

différents documents de planification tels que le schéma de cohérence territoriale (SCoT) du bassin de 

ǾƛŜ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ ŘŜ нлмм Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ нлмр-2020 du Grand Avignon de 

нлмпΦ Lƭ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜƴŘƻƎŝƴŜǎ Ŝǘ ŜȄƻƎŝƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ 

ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ  

 

[Ŝ ƴƻǳǾŜƭ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻƧŜǘŞ2 est axé « sur la filière stratégique de la naturalité », plus 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ ǎŜƴǎ large avec des activités à vocation 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όhLwύ ζ Naturalité »3 et de relocaliser des industries dans le cadre de « Territoires 

ŘΩindustrie »4. 

 

22.2- Principales caractéristiques du projet  

 
[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 5recouvre une superficie de 26 ha environ. Elle est découpée en 14 lots de surfaces 

comprises entre 7900 et 26000 m² pour un total de 18,5 ha et un programme prévisionnel de 

constructions de 76000 m² de surface de plancher. Les activités attendues et précisées concernent un 

ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όƭƻǘ оύ Ŝǘ ǳƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ όƭƻǘпύ6Φ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ ƴΩŜȄŎƭǳǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ 

adaptation possible de la superficie des lots par redécoupage ou regroupement en fonction des 

besoins exprimés par les entreprises. 

 

                                                           

1 Délibération  du 26 avril 2021 n°C20210426/007 du conseil de communauté du grand Avignon. 
2 tƛŝŎŜ н Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ǇΦо Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΦ 
3 tƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ {ǳŘΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ (OIR) ont pour objectif le développemŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΣ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŜ 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Les 8 oǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ 
territoires de la Région Sud (collectivités, universités, pôles de compétitivité, clusters, agences de développement, chambres consulaires), qui 
ǇƻǊǘŜƴǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜΦ /ƘŀǉǳŜ hLw Řŀƴǎ ǎƻƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ǎƻǳǘƛŜƴt des projets et porte une 
ambitionΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩhLw bŀǘǳǊŀƭƛǘŞ ŎŜƭƭŜ ŘŜ Ǉositionner Sud Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ŎƻƳƳŜ ƭŜŀŘŜǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǘŞ Ŝǘ 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ. 
4 L'initiative « Territoires d'industrie » s'inscrit dans le cadre d'une stratégie de reconquête industrielle et de développement des territoires. 
Elle vise à mobiliser de manière coordonnée les leviers d'intervention qu'ils relèvent de l'État et de ses opérateurs, des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics ou des entreprises, au service de l'industrie et de leur territoire. Huit Territoires d'industries 
ont été labellisés par l'Etat en région Provence-Alpes-Côte d'Azur dont celui, identifié lors du Conseil National de l'Industrie du 22 novembre 
2018 autour des communes d'Avignon, Sorgues et Cavaillon. Son périmètre a été élargi à la commune de Carpentras lors du Comité de 
pilotage régional du 21 mars 2019. 
5 Pièces 2 et 8-н Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 
6 /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻǘ мп Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ όǇƛŝŎŜ н ǇΦмпΣ ǇƛŝŎŜ с ς EtudŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ 
par exemple). 
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Plan général des travaux ς Source : Pièce 3-м Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 

 
 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ трллл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 

routières, dŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊǎΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ abritant des bassins de rétention et des 

noues ainsi que la réalisation des réseaux (eau potable, gaz, électricité, assainissement des eaux 

pluviales et usées, télécommunications). 

 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ōƻǳŎƭŀƎŜ ǉǳƛ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜ ŀǳ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ 

Plan et  assure la desserte des lots. Il comprend un parc central et des zones paysagères qui visent à 

préserver les espaces à enjeux écologiques forts et développer les fonctionnalités écologiques du site 

sur lequel seront intégrées les constructions. Il prévoit la gestion des eaux pluviales liée aux 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻǘǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł м ƘŀΦ Lƭ assure la 

réalisation de trottoirs, pistes cyclables et cheminements doux pour encourager les transports 

alternatifs. 
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ п ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎΩŞǘŀƭŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǳƴ ŀƴ Ŝǘ ŘŜƳƛ ŜƴǾƛǊƻƴΦ 

 

 
Phasage des travaux ς Source Υ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

 

22.3- Appréciation sommaire des dépenses 

 
[Ŝ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ  ǎΩŞƭŝǾŜ Ł тΣу aϵ ¢¢/  ǎŜ ŘŞŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ : 

- travaux à réaliser Υ рΣн aϵ Řƻƴǘ voiries et espaces verts (39%), gestion des eaux pluviales et 
usées (32%) et réseaux secs (29%) ; 

- acquisitions foncières : нΣс aϵ. 
 

23- LES IMPACTS DU PROJET 

 

23.1-  ½ƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ   
 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜǎ 

réservoirs de biodiversité et des corridors identifiés au schéma régional de cohérence écologique ni 

dans celui ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 

Néanmoins, deux zones sont proches du projet: 

- la ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ όZNIEFF) de type 2 « Plan de 
Trévouse à Entraigues » située à moins de 100 Ƴ ǉǳƛ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tƭŀƴ ; 

- le site du réseau Natura 2000 : la zone spéciale de conservation (ZSC) « ƭŀ {ƻǊƎǳŜ Ŝǘ ƭΩ!ǳȊƻƴ » à 
1 km environ. 
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23.2- Principaux enjeux ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

 

Á Hydrogéologie  

Présence de deux nappes alluviales ayant toutes deux un intérêt écologique majeur, constituant une 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ (« alluvions des plaines du Comtat ςsorgues » ς FRDG 
354) présente un bon état quantitatif et chimique mais une vulnérabilité liée à sa forte perméabilité et 
Ł ǎŀ ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ (« Molasses miocènes du Comtat » - FRDG 218) un état chimique 
médiocre et un déséquilibre entre la ressource et les prélèvements. 

Á Eaux superficielles  et zones humides 

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŦƻǎǎŞǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŞǎ ǎǳŘ-nord : ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ la mayre de Malpassé au 
centre et à sec la majeure partie du temps et ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ la mayre des AnselmesΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
permanent, marquant la limite ouest du périmètre, et que fréquentent le triton palmé, amphibien 
protégé assez rare, Ŝǘ ƭŜ ŎŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŀōǊƛǘŜƴǘ ƭŀ ŘŜŎǘƛŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ, 
ǎŀǳǘŜǊŜƭƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ.  
Présence de trois zones humides délimitées selon des critères floristiques et/ou pédologique et 
localisées sur les berges est de la mayre des Anselmes, les deux berges du tiers sud de la mayre de 
Malpassé et un point bas au nord Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭǇƛǎǘŜ ǇŀǊŀŘƻȄŀƭΣ ŜǎǇŝŎŜ 
végétale protégée rare. 

Á Flore et faune 

Outre les fossés aux enjeux particuliers, présence de terrains majoritairement en friches parmi 
lesquelles les friches post-culturales présentent un enjeu ŦƻǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭǇƛǎǘŜ 
paradoxal, assez fort pour celles qui accueillent ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘΩƛntérêt patrimonial, la dauphinelle 
pubescente ainsi que des plantes possédant un intérêt patrimonial particulier bien que non menacées 
ni protégées : ƭŀ ŎŀǊƭƛƴŜ ƭŀƛƴŜǳǎŜΣ ƭΩŀŘƻƴƛǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜ, ƭΩŀƛƭ ǘǊŝǎ ǊǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǾŜǎŎŜ ŘŜ bŀǊōƻƴƴŜ .  
Structuration par un réseau assez important de haies et notamment des haies de chênes qui offrent 
ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǳǾŜǎ-souris assez forts et la 
présence de deux chauves -ǎƻǳǊƛǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ. 

Á Risques naturels et technologiques 

Le site est situé hors zone inondable par débordement de la Sorgue mais exposé à un risque très élevé 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜΦ 
Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΣ 
ǇŀǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭǎ Řǳ ǎƛǘŜ {ŜǾŜǎƻ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ca [ƻƎƛǎǘƛŎ. Exception faite de la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩune zone de décharge de déchets non dangereux ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳƴ ǎƻƴŘŀƎŜΣ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘion effectuée sur le site. 

Á Nuisances et santé 

[Ŝ ǎƛǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ƴŀƛǎ ǊŜǎǘŜ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 
polluants caractéristiques de la pollution routière de la RD 942, du bruit routier de cet axe et des 
pollutioƴǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎ ŘŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ tƭŀƴΦ 

Á Occupation du sol et activités économiques   

Une seule exploitation agricole est directement concernée par le projet. Elle exploite 3,18 ha sur le site 
et a son siège à quelques centaines de mètres. Cette exploitation en mode raisonné répartit son 
activité sur 2 secteurs : une production légumière  (maïs doux, courges) sur 23 ha de SAU à Entraigues 
et une production fruitière sur 20 ha à Caumont sur Durance et Le Thor. En outre, 5 ha 
supplémentaires sont dédiés au stockage et à l transformation de la production.   
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Á Réseaux et axes de transport    

Le projet est accessible depuis la RD 942 (46000 à 51000 véhicules/jour) par un grand giratoire qui 
ŘŜǎǎŜǊǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ. Les conditions de circulation sont jugées satisfaisantes. En 
ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ et les modes doux. 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎκŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ 

sous dimensionné et présente quelques dysfonctionnements. Les eaux pluviales sont drainées vers le 

nord par les deux fossés. Le projet est situé dans une zone en assainissement collectif futur. Le réseau 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ présente une sensibilité importante aux eaux parasites permanentes et météorites. 

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ƴŀƛǎ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ 

continuerait de générer des déversements directs dans le milieu naturel.   

23.3- Incidences résiduelles et mesures 
 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳpact présente les mesures envisagées pour éviter ou réduire les incidences négatives 

notables du projet et estimer, au terme de cette analyse, que les effets résiduels du projet sont nuls, 

négligeables ou faibles.  

Elle indique notamment: 

- les mesures pour éviter de recouper la nappe, de protection de celle-ci et de celle de la mayre 
des Anselmes  contre les déversements et les pollutions accidentels ; 

- ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǳŜǎ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ мрллл Ƴо 
avec un débit de fuite contrôlé vers la mayre de Malpassé ; 

- т ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩ!ƭǇƛǎǘŜ ǇŀǊŀŘƻȄŀƭΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀŎŞǎ όŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊǎΣ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 
mayre de Malpassé, exutƻƛǊŜ Řǳ ŦƻǎǎŞ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎύ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜǎ 
travaux pour la préservation des enjeux écologiques et la prévention du risque incendie ; 

- ф ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
naturels en particulier celles visant à recréer et maintenir des milieux herbacés pionniers, 
restaurer des milieux herbacés vivaces mésoxérophiles, maintenir un réseau de haies 
structurant et conserver au maximum le paysage local et les masques existants. 

 
Elle prŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƴŜ ǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ1. 

 

24- [ΩARTICULATION AVEC LES DOCUMENTS SUPERIEURS  

Le projet est déclaré compatible ou cohérent avec les documents supérieurs qui concernent le 

territoire de projet. 

- [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύ wƘƾƴŜ- Méditerranée 
2016-2021, notamment avec les orientations fondamentales relatives à la non dégradation des 
milieux aquatiques, la lutte contre les pollutions ainsi que  la préservation et la restauration du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones humides. 

- Les enjeux du futur 3ème contrat de milieux des Sorgues. 
- [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tƭŀƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 

SCoT Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 Řǳ t[¦ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎΦ 
En revanche, il nécessite la mise en compatibilité du PLU. 

                                                           

1 /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǾŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŧƛƴ нлнм Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀōǎŜƴǘŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 
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25- LES PROCEDURES CONCERNEES PAR LE PROJET 

25.1- [ŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩutilité publique (DUP) 

 
[ŀ 5¦t Ŝǎǘ ƭΩŀŎǘŜ ǇŀǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŀŦŦƛǊƳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ envisagée 

Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ en vue ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ 

lΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [ΩŀǊǊşǘŞ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭŀ /! Řǳ DǊŀƴŘ 

!ǾƛƎƴƻƴ ǾŀǳŘǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜΦ 

 

La principale justification présentée dans le dossier1 tient dans le souhait de la CA de « créer de la 

richesse pour accueillir une nouvelle population et permettre à celles qui sont en difficulté de trouver 

leur place dans la société ». /ŜǘǘŜ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŜǎ ŦŀƛōƭŜǎǎŜǎ ǎƻŎƛƻ-économiques 

marquées du territoire et sur ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǎŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ƭƛŞǎ Ł ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ  

 

9ƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŏƛōƭŀƴǘ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ 

développement sur des ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ Prenant en considération les contraintes naturelles du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ wƘƾƴŜΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊƛŎƘŜΣ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ 

majeurs), la zone du projet a été identifiée comme ƭΩǳƴ ŘŜǎ ф ǇƾƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ. Implanté en 

extension de la zone du Plan existante, dédié aux grandes entreprises de la filière agroalimentaire, le 

projet pourrait ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ спл ŜƳǇƭƻƛǎ Ł ǘŜǊƳŜΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ initialement de 127 ha, a été 

réduite à 27 ha. 

25.2- aƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ 
 

La mise en compatibilité du t[¦ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ 

tƭŀƴ ǇŀǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ !¦н9Ǉ2 reclassé en zone à urbaniser AU1P, la 

définition ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŜȄǘŜƴǎion et la 

suppression des protections paysagères3  du PLU présentes sur cet espace. 

25.3- [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ 

 
Les parcelles sur lesquelles est établie la DUP sont déterminées après enquête parcellaire. 

Le plan parcellaire distingue par un code couleur les parcelles appartenant à des personnes privées de 

ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭŀ /! Řǳ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎΦ [ΩŞǘŀǘ 

parcellaire recense les personnes privées propriétaires en 16 terriers représentant un total de 23 

parcelles répertoriées pour une emprise globale 92912 m².  

Une notification4 a été faite à chacun des propriétaires des parcelles concernéeǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ǾŀƭƻƛǊ ƭŜǳǊǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ. 

 

 

                                                           

1 Pièce 2 notice explicative de la DUP - Ϡ . WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
2 Zone à urōŀƴƛǎŜǊ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 
3 « Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motiŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ 
écologique, notamment poǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΧ » (extrait L151-23 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
4 Exemple de notification en pièce jointe 4. 
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26- SENS DES AVIS EMIS SUR LE PROJET  

Le projet ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ de la mission régionale de 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ (MRAe) de PACA (avis du 17 mai 2022) auquel la CA du Grand Avignon a 

produit une réponse aux observations faites (mémoire en réponse du 1er août 2022).  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŀǾŜŎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΣ ƭŜǎ ŀǾƛǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜǎ  ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ όprocès-verbal du 29 

mars 2022).   

26.1- Avis de la Mƛǎǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όaRAE) PACA 

 
[ΩŀǾƛǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ sept enjeux environnementaux principaux : la préservation du milieu naturel et des 

continuités écologiques, la préservation des espaces agricoles, la préservation du paysage typique du 

ōƻŎŀƎŜ ŎƻƳǘŀŘƛƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘion 

ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ 

induites par le projet, les effets cumulés avec les nombreux autres projets connus à proximité. 

 

Il ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ comprend formellement les différents aspects de la démarche 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǇŜƛƴŜ Ł ŘŞƎŀƎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǎƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

différentes thématiques. Il indique que les mesures proposées en termes de biodiversité et de paysage 

Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎts résiduels lui apparaissent sous évalués. 

 Il recommande notamment : 

- de préciser et hiérarchiser les enjeux environnementaux présentant une sensibilité par rapport 
au projet ; 
de compléter les prospections naturalistes en faisant appel à des spécialistes par groupe 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊ ƎǊƻǳǇŜ ǘŀȄƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ 
ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
réduction, de réévaluer les impacts résiduels du projet sur la biodiversité, voire de mettre en 
place une mesure compensatoire ; 
ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀǾŜŎ 
ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊƻƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
communs et aux futurs acquéreurs des lots ; 

- ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ 
préciser les mesures prévues pour en réduire la vulnérabilité ; 

- ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻjet. 
 

La CA du Grand Avignon a produit ǳƴ ƳŞƳƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aw!Ŝ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
chacune des recommandations émises. 
  
 
26.2- Procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ  
 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀȅŀƴǘ ŞƳƛǎ ǳƴ ŀǾƛǎ sur la mise en compatibilité du PLU 

ǎŜ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ assorti leur avis 

ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎΣ préoccupations ou réserves. 

 



 
Enquête publique unique 

n°E22000100/84 
9ƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳes 
ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Řǳ tƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ 

Décembre 2022 
ς février 2023 

Page 17 sur 176 
 

 

Á /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ 

Attention portée aux cheminements doux vers la zone du Plan et à la réalisation, sur son territoire, des 

compensations agricoles prévues. 

 

Á /ƘŀƳōǊŜ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 

LƴǘŞǊşǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳƛȄŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ et 

demande tendant à veiller à la requalification du foncier libéré dans le cas des déplacements 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ. 

Á /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 

LƴǘŞǊşǘ ƭƛŞ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des entreprises nouvelles comme à 

ŎŜǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ celles existantes et à la souplesse du découpage des lots. 

Á {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ό5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎύ 

Demande visant à indiquer dans l'OAP la destination prédominante pour des entreprises de grande 

ǘŀƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜǎǇǊƛǘ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ (dispositions générales article 4 et 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜύ ǇƻǳǊ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦мt ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tƭŀƴΣ нème 

tranche. 

Á /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Demandes tendant à prévoir dans le règlement, en limite de la zone A,  
- une interface paysagère avec ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

(article 7) et,  
- Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŀƛƴǎƛ ƭŀƛǎǎŞŜ ƭƛōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
ŦŀœŀŘŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜ моύ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǎ ǘƛƎŜǎ Ŝǘ 
de haies continues « anti dérive » et une zone tampon ménagée entre les constructions et la 
zone agricole. 

Indiquant ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 

incidences collectives ōǊǳǘŜǎ ǎƻƴǘ ƳƻŘŞǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

de la future zone agricole protégée (ZAP) englobe la totalité du secteur agricole fragilisé par la 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ  ǉǳƛ ŀ Ŝǳ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ƎŞƴŞǊer une rétention foncière 

Ŝǘ ǳƴ ŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘΦ  

Á Conseil départemental 

Demandes tendant à : 

-  préciser les intentions de la CA du Grand Avignon sur le maillage de desserte avec la RD 53 
(liaison antéǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ w5Σ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎȅŎƭŀōƭŜ 
ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ aƻǳǊǊŜ ŘŜ [ǳŎύ ; 

- ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΦн ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ όƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭŀ w5 ро ŘŜ нрƳύ Ŝǘ 
ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !¦мtс Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜƴǾƻƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΦн ; 

- énoncer les éléments de compensations économiques collectives agricoles ; 
- garantir par un engagement fort de la CA que la zone soit en quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŎƻƳƳŜ 
ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭΩh!t Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 
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3- ORGANISATION ET DERO¦[9a9b¢ 59 [Ω9bv¦9¢9 PUBLIQUE UNIQUE 

31- LA PREPARATION DE LΩENQUETE PUBLIQUE UNIQUE 

31.1- [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ 

Á [ΩŀǊǊşǘŞ ǇƻǊǘŀƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ 

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎ en concertation avec ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǘŜƴǳŜ Ŝƴ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ƭŜ 26 octobre 2022. Elles ont 

été ultérieurement complétées et précisées en tant que de besoin par des échanges téléphoniques et 

électroniques avec la préfecture et ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŀǾŜŎ  M. PAOLI le 14 novembre 2022. 

[Ŝǎ ŘŀǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƭƛŜǳȄ ŘŜs permanences ont été établis ŘΩǳn commun 

accord.  

[ΩŀǊǊşǘŞ préfectoral, en date du 4 novembre 2022, précise notamment l'objet et le siège de l'enquête, 

les nom et qualités du commissaire enquêteur, la durée de cette enquête, les dates, horaires et lieux 

des permanences et les formalités de publicité. Il fixe les possibilités de consultation du dossier, tant 

papier qu'électronique (adresse des sites et registre dématérialisé), les modalités de transmission, 

consultation et accessibilité des observations et propositions du public ainsi que les conditions de 

commuƴƛŎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘϥŜƴǉǳşǘŜΦ Lƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ Il 

fixe les formalités propres Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ parcellaire. Il indique les modalités de consultation du rapport 

et des conclusions du commissaire enquêteur Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ. [ΩŀǊǊşǘŞ ŦƛƎǳǊŜ Ŝƴ pièce jointe1. 

 

Á [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƳǇƭŜǘΣ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ŀ ŞǘŞ ǊŜƳƛǎ en formats numérique et papier le 26 octobre 

2022.  

31.2- hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

Á hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎΣ ŘŜ Ŏƻǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊŀǇƘŜ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 

Le commissaire enquêteur a ƻǳǾŜǊǘΣ ŎƻǘŞ Ŝǘ ǇŀǊŀǇƘŞ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ƭŜ 28 

novembre 2022. 

Á Vérifications préliminaires 

Le commissaire enquêteur ǎΩŜǎǘ assuré ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ le 25 novembre 2022. 

Il a ǊŜŎƻƴƴǳ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎΣ ǾŞǊƛŦƛŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩǳƴ ƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ŘŞŘƛŞ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝt rappelé Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 

quelques consignes pour la bonne tenue du registre et le recueil des observations.    

[Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ ŀ ŞǘŞ ǘŜǎǘŞ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ. 

31.3- [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řu commissaire enquêteur 
 

Le projet a été présenté au commissaire enquêteur : 

- le 26 octobre 2022, par Mme RICCI et M. MAILLET, en préfectureΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǊǘŀƴǘ 
sur le même objet ; 

- le 14 novembre 2022Σ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŀǾŜŎ aΦ t!h[LΣ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴŜ reconnaissance sur 
le terrain le 25 novembre 2022 ; 
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- Le 30 novembre 2022, à la demande de M. Joël GUIN, président de la CA du Grand Avignon en 
présence de MM. Guy MOUREAU, vice-présƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /! Ŝǘ ƳŀƛǊŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜΣ 
et Patrick LE GALL, directeur du service aménagement à la CA. 

 
 

32- LA PUBLICITE DE LΩENQUETE 

[ΩŀǾƛǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ (pièce jointe 2) ŀ ǊŜǇǊƛǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

ŘΩŜnquête. Il a été complété par un avis ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ Řǳ с ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 

ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŘΩŜƴǾƻƛ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǊǘŀƛǘ ǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ŘΩŀŘǊŜǎǎŀƎŜ. 

32.1- Publications dans deux journaux régionaux ou locaux (R.123-11-I C. Env.) 
 

LΩŀǾƛǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ǇŀǊǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ±ŀǳŎƭǳǎŜ : 

- publié 15 jours avant l'ouverture de l'enquête dans les quotidiens Le Dauphiné libéré (édition 
du 14 novembre 2022) et La Provence (édition du 15 novembre 2022) ; 

- rappelé dans les 8 jours de l'ouverture de l'enquête dans les mêmes journaux dans les éditions 
du Dauphiné libéré du 5 décembre 2022 et de La Provence du 6 décembre 2022. 

[ΩŀǾƛǎ rectificatif a été publié dans La Provence (édition du 8 décembre 2022) et dans le Dauphiné 

Libéré (édition du 9 décembre 2022).  

La copie de ces publications est jointe (pièce jointe2). 

32.2- !ŦŦƛŎƘŀƎŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǎ Ŝǘ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƛƴǘŜǊƴŜǘ όwΦмно-11-II C. Env.) 

Á Affichage 

L'avis, sur une feuille de couleur jaune et au format A2, conforme aux dispositions ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ1 du 9 

septembre 2021, a été affiché мр ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ : 

- dŜǾŀƴǘ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ Ł ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ habituellement réservé à cette 
fin; 

- sur les lieux de réalisation du projet, à raison de 3 affiches réparties en bordure des chemins 
Mourre de Luc et de Gromelle.  

[ΩŀǾƛǎ rectificatif a été affiché dans ces mêmes lieux, sous le premier affichage, à partir du 7 décembre 

2022. 

 

Ces affichages ont été maintenus ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ dispositions 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 8 ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞΦ [e commissaire enquêteur a pu constater la réalité, la bonne tenue et la 

ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎΦ 

Á Publication sur internet 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 8 ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞΣ l'avis au public a été publié sur le site internet de la préfecture 

de Vaucluse et celui de la CA du Grand Avignon. Il a été maintenu pendant toute la durée de l'enquête. 

[ΩŀǾƛǎ rectificatif a été mis en ligne le 8 décembre 2022 sur le site de la préfecture ainsi que sur ceux de 

ƭŀ /! Řǳ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ. 

 

                                                           

1 !ǊǊşǘŞ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ф ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнм ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǇǳōƭƛŎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛronnement. 
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33- [ΩINFORMATION DU PUBLIC 

ооΦм [ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ό[Φмно-6 et R.123-8 du C. Env.) 
 

Le dossier de 1813 pages comprend les pièces suivantes : 

N° Titre Nb de 
pages 

0 Sommaire 1 

   

1 Pièces administratives 34 

2 Notice explicative de la DUP 30 

3 Plan des travaux 10 

4 Caractéristiques générales des ouvrages 7 

5 Appréciation sommaire des dépenses 6 

6 Étude d'impact 540 

6.1 Résumé non technique 67 

6.2 Annexes de l'étude d'impact 

- Etude hydraulique 
- ±ƻƭŜǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ 
- 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
- 9ǘǳŘŜ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ Ŝǘ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŎƛǊŎǳƭŀǘƻƛǊŜ 

360 

6.3 Annexes de l'étude d'impact 

- Etude historique et documentaire 
- Etude air et santé 
- Etude bruit 

459 

7 Bilan de la concertation 15 

8 Mise en compatibilité du PLU  

8.1 Synthèse des modifications envisagées 28 

8.2 Evaluation environnementale 33 

8.3 Extrait du règlement modifié 38 

8.4 Zonage avant modifications 3 

8.5 Zonage après modifications 3 

8.6 Orientaǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 11 

8.7 Procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǾƛǎ 34 

9 Estimation globale et forfaitaire du service des domaines 4 

10 Avis MRAe 20 

11 Réponse Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ MRAe 35 

 Dossier enquête parcellaire  

1 Pièces administratives 20 

2 bƻǘƛŎŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ 21 

3 Plan parcellaire 2 

4 Etat parcellaire 26 

5 Estimation globale et forfaitaire du service des domaines 4 

6 aŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǉǳƛ ǊŞƎƛǎǎŜƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 2 
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Á 5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴquête 

Le dossier d'enquête publique unique pouvait être consulté pendant la durée de l'enquête : 

- en version papier, ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ, aux heures habituelles 
d'ouverture au public ; 

- en version numérique dans ce même lieu, à partir dΩǳƴ poste informatique dédié, mis à 
disposition du public en accès gratuit ; 

- en version numérique, sur les sites de la préfecture de Vaucluse et ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ  
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ Řǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ ǊŜŘƛǊƛƎeant vers le site de 
la CA du Grand Avignon. 

Á Observations du public 

[Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 6 ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ : 

- ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ papier pour les observations transmises par voie postale, et pour 
ŎŜƭƭŜǎΣ ŞŎǊƛǘŜǎ Ŝǘ ƻǊŀƭŜǎ ǊŜœǳŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ Τ 

- sur le registre dématérialisé pour les observations transmises sur ce registre (par formulaire ou 
ǇŀǊ ŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Ƴŀƛƭύ et celles du registre papier. 

Seules les observations parvenues pendant le délai d'enquête ont été prises en considération (article 6 

ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞύΦ 

Á La protection des données personnelles du public  

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƎƴŜΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ 

consignées dans les ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ǇŀǇƛŜǊ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǇǊƻŘǳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŏonformément aux 

dispositions du règlement général de protection des données (RGPD). 

34- LE DEROULEMENT DE LΩENQUETE 

34.1- hǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
 

Conformément à l'article 7 de l'arrêté, le commissaire enquêteur a tenu ses permanences au service 

ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ  aux jours et heures prévus, soit : 

- le lundi 5 décembre 2022 de 9h à 12h, 
- le mardi 13 décembre 2022 de 14h à 17h, 
- le jeudi 22 décembre 2022 de 9h à 12h, 
- le mercredi 28 décembre 2022 de 14 à 17h, 
- le vendredi 6 janvier 2023 de 14h à 17h, 
- le mardi 10 janvier 2023 de 8h30 à 11h30. 

 
Le commissaire enquêteur a par ailleurs accordé un rendez-vous. 

34.2- Procès-verbal de synthèse des observations écrites et orales et réponse du 
responsable du projet 
 

Conformément aux prescriptions de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-му Řǳ /Φ 9ƴǾΦΣ ǊŀǇǇŜƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 11 ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞΣ 

le commissaire enquêteur a rencontré M. Antoine KERRAND, directeur général adjoint ainsi que MM. 

Patrick LE GALL et Didier PAOLI de la CA du Grand Avignon dans les huit jours suivant la clôture de 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ Il leur a présenté les observations écrites et orales du public, consignées dans un procès-

verbal de synthèse ǉǳΩƛƭ a remis (annexe 1). Cette rencontre a été organisée ŘΩǳƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀŎŎƻǊŘ le 16 

janvier 2023 dans les locaux de la CA du Grand Avignon. 
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Le mémoire en réponse de la CA du Grand Avignon (pièce jointe 5) a été adressé le 31 janvier2023 en 

version numérique. 

Les observations du public et le mémoire en réponse sont analysés en partie B du rapport. 

34.3- Remise du rapport et des conclusions motivées 
 

Le commissaire enquêteur a clôturé son rapport ainsi que ses conclusions et son avis au titre de 

chacune des enquêtes, dans le délai de trente jours de la fin ŘŜ ƭΩŜƴǉǳête le 9 février 2023.  

 
35- LA PARTICIPATION DU PUBLIC ET LE CLIMAT DE LΩENQUETE 

La participation du public peut être caractérisée ainsi : 

 

 Nombre de 
personnes ou 

de 
consultations* 

Inscriptions 
sur les 

registres 

Pièces annexées 

Permanence 1  - - - 
Permanence 2 1 1 1 
Permanence 3 3 2 2 
Permanence 4  3 3 2 
Permanence 5  3 3 - 
Permanence 6  1 1 - 
Total permanences 11 10 5 
Registre dématérialisé 527 127 48 
Dont registre papier 11 11 8 
Total registres 538 127 48 
*Nombre de personnes qui se sont déplacées en mairie1  ou de consultations du dossier sur le registre dématérialisé2.  

** non comptabilisées 

 

127 contributions3 ont été portées ǎǳǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎΦ On compte parmi leurs auteurs un 

nombre élevé de personnes déclarant habiter Entraigues et sa région, plusieurs représentants ou 

ƳŜƳōǊŜǎ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴ ōǳǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ tƭǳǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǉǳŀǊǘǎ ŘŜǎ ŀǾƛǎ 

exprimés sont défavorablŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘŞΦ 

tŜǳ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ  ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ 

 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŞƳŀƛƭƭŞŜ ŘΩŀǳŎǳƴ ƛƴŎƛŘŜƴǘ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛǘ été constaté ou porté à la connaissance du 

commissaire enquêteur Ŝǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƎşƴŜǊ ƭŜ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ  

 

                                                           

1 !ǳŎǳƴ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ƘƻǊǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞΦ 
2 Chiffres fournies par la plateforme du registre électronique. 
3 Dont 2 observations qui ont servi à tester le bon fonctionnement du registre dématérialisé. 
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B- ANALYSE DES OBSERVATIONS 
 

[ΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇƛƴƛƻƴǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭƛǾŀƎŜ ƳŀǊǉǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛǎŀƴǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

en faǾŜǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǎƻƴ ǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

défenseurs de la vocation agricole du site en cohérence avec les orientations actuelles de lutte contre 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻƴǘŜǎǘŜƴǘ ƭŜ ōƛŜƴ-fondé économique et environnemental du projet. 

 

[Ŝǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎΣ ǇŀǊǘŀƎŜŀƴǘ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ 

projet et relèvent que: 

- le projet sera un levier de développement économique et social dans un territoire marqué par 
le chômage et un taux de pauvreté élevé en favorisant une filière agroalimentaire porteuse de 
ǾŀƭŜǳǊǎ ŀƧƻǳǘŞŜǎ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ 

- [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ 
disponibilités foncières adaptées et conduites, souvent par défaut, à se détourner du territoire 
Řǳ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ Ŝƴ ǉǳşǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎΦ 

- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ 
agroalimentaire, définie et portée de longue date dans les orientations économiques et les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

- /ƻƴœǳ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜΣ ƛƭ ŘŞŦŜƴŘ ƭΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ǊŜƴƻƴœŀƴǘ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘŜ млл Ƙŀ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Ŝƴ 
proǇƻǎŀƴǘ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

-  [ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŜƴŦƛƴ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀǳ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǾŀǳŎƭǳǎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ǎƻƴ ŀǾŜƴƛǊΦ 

 

[Ŝǎ ǎŜŎƻƴŘǎΣ ŎƻƴǘŜǎǘŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ Ǉǳōƭique et les choix économiques du projet, soutiennent que : 

- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ł ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇŀǊ ƴŀǘǳǊŜ 
ǳƴŜ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜ Řǳ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Řans le Vaucluse, contraire de surcroit aux orientations de 
préservation des espaces agricoles et naturels pourtant publiquement défendues par les 
décideurs locaux. 

- [ΩŀǊƎǳƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞǇƻƴŘǊŀƛǘ Ł ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ pas 
ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŎŀǊ ƛƭ ƴŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŀǳŎǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǊǊƻōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 
disponibilités foncières récurrentes connues autour de la zone du Plan. 

- [Ŝǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ Ŝǘ ŜƳǇƭƻƛǎ ŜǎǇŞǊŞǎΣ ŦŀǳǘŜ ŘΩşǘǊŜ ŞǘŀȅŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
aǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛƻƴ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊŜǎǘƛƳŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƴƻƴ ǇƻǳǊǾǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴΦ 

- [ŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ƴŀƭ ŀŦŦƛǊƳŞŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƛƳǇǊŞŎƛǎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
prêtent à confusion et Ŧƻƴǘ ŎǊŀƛƴŘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎŜǊǾŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǇǊƛǾŞǎ ƻǳ ƴŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳƛ ƛǊŀƛŜƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ōǳǘǎ ŀŦŦƛŎƘŞǎΦ  

- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŞƭŜǾŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƭƻŎŀƭ 
imporǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
environnementaux et des risques sous-estimés voire occultés ainsi que la dégradation du 
cadre de vie local. 

 

tŜǳ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŘŜƳnisation des 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ  ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ 
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Les tableaux qui suivent rappellent de manière synthétique les observations émises avec la référence à 

quelques observations émises par le public. 

 

Les obserǾŀǘƛƻƴǎ ƻǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŞŎǊƛǘŜǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƞƭŜǎ tƛƻǘ 

Ŝǘ .ŀǊǘƘŜƭŀǎǎŜ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ. Elles sont regroupées par thèmes. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ 

distingue les observations et propositions émises par le ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ όϠмύΣ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ όϠнύ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ 

complémentaires du commissaire enquêteur (§3).  

 

Les tableaux qui suivent rappellent de manière synthétique les observations émises (colonne de 

gauche) avec la référence à quelques-ǳƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ. La position du responsable du projet figure 

dans la colonne de droite1.  

1- OBSERVATIONS DU PUBLIC 

 Observations Position de la CA du Grand Avignon 

 11-UTILITE DU PROJET  

 11.1- LΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ  

35,47,
50,58,
78,99,
107 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ 
le territoire 
-Un levier économique pour le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 
classé parmi les plus pauvres de 
France et pour son attractivité. 
-Une filière agroalimentaire porteuse 
de valeurs ajoutées et génératrice 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎΣ  ŀǾŜŎ 
des avantages supérieurs à ceux de la 
logistique Υ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ 
besoins fonciers inférieurs. 

LΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ 
depuis prèǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ 
retenu le 26 avril 2021 par le GǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 
dans une toute nouvelle perspective. ainsi, le projet 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŜŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 
27ha, soit 100ha de moins que les scénarios 
précédemment imaginés.  
ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ȊƻƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
dédiées à la naturalité, volonté forte du Grand 
Avignon de créer le «pendant industriel du 
technopôle», partageant avec ce dernier les mêmes 
ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘŜ ǎƻōǊƛŞté 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ ŎŜǘ 
engagement « refondateur» repose sur deux piliers.  
le positionnement de la zone du plan comme un 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎǘƛƴŞ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀǳȄ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ aux 
entreprises portant une ambition forte sur leur 
performance environnementale et leur politique RSE.  
 

11,99 Réponse aux besoins fonciers des 
entreprises  
- Un contexte foncier actuellement 
ƛƴŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ 
agroalimentaires (parc immobilier 
vieillissant et obsolète, disponibilités 
foncières inadaptées).  
- De nombreuses demandes 
insatisfaites (évaluées à 30 ha cumulés 

 
DΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ǎŀƴŎǘǳŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ мллƘa de terres 
agricoles et naturelles par le classement, à terme, en 
zone agricole protégée (ZAPύΦ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀƛƴǎƛ 
pleinement dans le plan alimentaire territorial (pat), 
lancé par le Grand Avignon en juillet 2019 et qui vise à 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛe alimentaire pour garantir 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ǘƻǳǎ Ł ǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŀƛƴŜΣ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ Ŝǘ 
locale.  

                                                           

1 La position du responsable du projet a parfois été résumée. Le mémoire en réponse figure en annexe dans son intégralité. 
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sur 3 ans), abandon et pertes de 
ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŀǊǘƛǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƘƻǊǎ Řǳ 
territoire. 

 

47,78,
99, 
107 

/ƻƴŎǊŞǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
économique stratégique porté par la 
CA du Grand Avignon 
- tǊƻƧŜǘ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳŜ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭe 
développement de la filière dans le 
SCoT de 2011, implantée dans un 
ǎŜŎǘŜǳǊ ǾƻǳŞ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǘ 
au PLU. 
- Positionné dans un lieu 
favorable (friches, accessibilité).  
- Contribuant à la structuration de la 
filière agroalimentaire : inscrit dans 
une filière prioritaire de la région (OIR 
bŀǘǳǊŀƭƛǘŞύΣ ǊŜŎƻƴƴǳ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ όƭŀōŜƭ 
ζǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ηύΣ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ 
ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł 
vocation agricole et industrielle, 
ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭŜ 
spectre agroalimentaire (industrie, 
sous-traitance, artisanat). 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ {ǳŘ tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ /ƾǘŜ 
ŘΩ!ȊǳǊΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ 
ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ у hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 
wŞƎƛƻƴŀƭ όhLwύ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
durable du territoire (SRADDET), axée sur la filière 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŀƭƛǘŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
transformation des produits naturels locaux 
(agroalimentaire, santé, cosmétiques...) 
ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ valorisant les 
terroirs et savoir-faire régionaux, et créatrices de 
ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ [Ŝ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ 
ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǘƻǳǘǎ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎŀ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ 
la dynamique de naturalité poursuivie par la Région. 
Ainsi, la présence de centres de recherche (Tersys, 
Lbw!Σ /ǊƛǘǘΧύΣ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όLCwL!Σ LǎŜƳŀΣ 
tŞǘǊŀǊǉǳŜΧύ Ŝǘ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ ό!wL!Σ tƾƭŜ ŘŜ 
ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ LƴƴƻǾΩ!ƭƭƛŀƴŎŜΧύ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜƴǎŜ 
ŘŜ ¢t9κta9 ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ DǊŀƴŘ 
Avignon pour les activités agroalimentaires, qui y 
ŎǊŞŜƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǇǊŝǎ ŘŜ уллл ŜƳǇƭƻƛǎΣ ǎƻƛǘ но҈ 
des emplois au niveau départemental. 
 

36,37,
58,88 

wŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
- Réduction substantielle de la 
consommation foncière: emprise 
initiale réservée abaissée de 120 ha à 
27 ha du projet  + 4 ha non localisés. 
- Volonté de faire un projet 
exemplaire en matière 
environnementale. 

Les entreprises retenues devront prendre en compte 
ǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ 
labellisation type BREEM ou BDM. Ces labels 
garantissent un niveau de qualité énergétique et 
environnementale des bâtiments.  
Ils permettent de favoriser le bio climatisme, 
ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎerver le 
confort et la santé des occupants, tout en tenant 
compte des enjeux sociaux et économiques. 
 

47,88,
100 

Cohérence et complémentarité avec la 
priorité liée à la préservation de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
- tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŀǊ 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ŘΩǳƴ 
projet de zone agricole protégée (ZAP) 
ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ǎǘƻǇǇŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ŀǳȄ 
ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
formation de jeunes agriculteurs. 
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ 
contribuant à la relance de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞōƻǳŎƘŞǎ 
des produits agricoles et la création 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ 
développement des circuits courts. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ une zone naturelle à vocation 
agricole, dont seul 3.18 ha sont actuellement cultivés, 
ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Şǘŀƴǘ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
environnemental, menée par le cabinet Ekos 
Ingénierie, a permis de réaliser un état des lieux du 
cadre naturel acǘǳŜƭΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 
enjeux et de proposer les préconisations de la 
séquence ERC (Éviter, Réduire, Compenser) qui a pour 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŞǾƛǘŞŜǎ 
et, si possible, de compenser les effets notables qui 
ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞǎΦ tƻǳǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
ŘƻƴƴŞŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ 
ŞǘǳŘŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǎŜǊŀ 
ŘŞǇƻǎŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Řǳ 
projet (gestion des eaux de pluie et de ruissellement, 
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- tǊƻƧŜǘ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ 
ǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

analyse des impacts...). Ces mêmes études ont mis en 
ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ н ƳŀȅǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ !ƛƴǎƛΣ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 
et leur présence au sein de la zone sera conservée et 
ŎƻƴŦƻǊǘŞŜ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƴΩŀƛǘ 
ǊŜƭŜǾŞ ŀǳŎǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƭǇƛǎǘŜ ǇŀǊŀŘƻȄŀƭ όǇƭŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ 
des graminées), qui sera intégralement préservée sur 
le lot n°2. (cf. plans en annexe). 
 

   

 11.2- Lŀ ŎƻƴǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
et des choix économiques du 
projet 

 

3,6,15,
34,42,
49,59,
64,79,
81,91,
93, 
105,10
9, 112, 
119,12
4 

[ΩƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ł ŦƻǊǘ 
potentiel agronomique et contribuant 
Ł ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
- Avis défavorable de la chambre 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 
- Contradiction avec les orientations 
de réduction du rythme de 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜ ƳƻƛǘƛŞ ŘΩƛŎƛ нломόƭƻƛ 
climat et résilience), de protection des 
terres agricoles irrigables et irriguées 
(SRADDET règles LD2-Obj 49 A et B ; 
SCoT) et du programme alimentaire 
territorial. 
- /ƘƻƛȄ ƛƴǎŜƴǎŞ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ 
emprise agricole importante au profit 
ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
transformation de produits devant 
être produits qui engendre 
ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
Ŝǘ ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ 
- tŜǊǘŜ ƛǊǊŞƳŞŘƛŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ 
agricole aux capacités de production 
exceptionnelles et de création 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ 
satisfaction des besoins alimentaires 
locaux (potentiel local de 
consommation de plus de 10000 
ménages). 
Č Choix économique mieux fondé sur 
le maintien de la vocation agricole de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ǇǊƻƧŜǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
ŎƛǊŎǳƛǘ ŎƻǳǊǘΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦŜǊƳŜ 
partenariale ou en régie municipale, 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ 
les outils du programme alimentaire 
territorial. 

Le SCOT du Bassin de vie du Grand Avignon en cours 
de révision prend en compte la délibération du Grand 
Avignon du 26 avril 2021 approuvant : 
La suppression des 50 ha de réserve SCOT et assurer 
ǎŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ 
préservation des terres agricoles et du Programme 
Alimentaire Territorial par son classement en Zone 
Agricole Protégée dans le PLU de la commune ; 
Diverses mesures seront également envisagées pour 
la remise en culture du secteur.  
 
De conserver que 4 ha sur les 50 de la ZAD 
partiellement urbanisées au Nord (activités 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘύ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǾƛŀƛǊŜ 
(échangeur RD 942 et RD 53), afin de créer une liaison 
ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ ¢/ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ 
Vedène. (Proposition de 4 ha abandonnée cf. page 9) 
 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ŘŜ 
la zone agricole, 
 
Accompagner les communes riveraines du pôle 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tƭŀƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
circulation visant à limiter le transit des poids lourds 
dans les zones urbaines.  
 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ !ƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 
Territorial du Grand Avignon, approuvé par 
délibération du 14 mars 2022 a ciblé trois secteurs 
agrƛŎƻƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴΣ 
ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ {ǳŘ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ 
de Montfavet. 
 
Le PAT prévoit également dans son objectif 2, action 
ƴϲп ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǘŜǎǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
 /ŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎquisition en juillet 
нлнн ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ н рлл Ƴч 
ŘŜ ōŃǘƛ ǎǳǊ рΣф Ƙŀ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴΣ ǎŜŎǘŜǳǊ 
ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘΦ 
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Cet espace test agricole assurera plusieurs fonctions :  
- tŞǇƛƴƛŝǊŜ Υ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ 
production, 
 - /ƻǳǾŜǳǎŜ Υ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎŀƭ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǘŜǎǘ Ǿƛŀ 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ 
 - Accompagnement : suivis réguliers par des acteurs 
spécialisés. 
 
[ŀ ǇƭŀƛƴŜ {ǳŘ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƛƴƛǘƛŞŜ 
ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ 
Agricole Protégée. Après concertation avec les 
agriculteurs de la commune le projet de délimitation 
ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ½!t Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘΦ [Ŝ 
périmètre de ZAP, validée par la commune, sera 
soumis pour approbation au conseil municipal du 1° 
février 2023. 
 

45,85,
89,112
,119,1
25 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŜǎƻƛƴ 
foncier 
-  Absence de présentation dans le 
ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜǎ 
friches existantes autour de la zone du 
Plan. 
- /ƻƴǎǘŀǘ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ 
immobilières non satisfaites du fait de 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ŘŜ 
н ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻŦŦǊŀƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ 
disponibilités et de friches 
industrielles sans repreneur. 

[ΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ 
Avignon se limite actuellement à deux sites éloignés 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩEntraigues : 
[ŀ ½!/ Řǳ tƾƭŜ ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩ!ƎǊƻǇŀǊŎ ŀǳ {ǳŘ 
ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ ŘŜ мр Ƙŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜ 
Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ł 
dominante tertiaire. Elle est complétée par celle de la 
wŞƎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ½!9 ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ Ře 9 ha 
dédiée aux nouveaux services aériens. 
 
[Ŝ ǉǳŀǊǘƛŜǊ /ƻƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƛƭŜ ŘŜ /ƻǳǊǘƛƴŜ 
avec deux ZAC opérationnels, ZAC de Courtine 4 et 
¢D± ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
métropolitain de Confluences autour de la gare 
ŘΩ!ǾƛƎƴƻn TGV avec un potentiel mixte de 120 000 m² 
de Surface de Plancher sur près de 9 ha.  
 
Concernant la reconversion de friches industrielles le 
DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩhǎŜǊŀƛŜ ǎǳǊ 
la commune du Pontet afin de maitriser et reconvertir 
les anciens dépôts pétroliers du groupe Total.  Après 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎƛǘŜ ōƻǊŘ Ł ǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇƻǊǘ ǇǳōƭƛŎ ŦƭǳǾƛŀƭ Řǳ tƻƴǘŜǘ ǳƴ нϲ ǎƛǘŜ 
Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ пΦр Ƙŀ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
acquisition en 2024 pour le développement de filières 
de valorisation des déchets. 
 
Sur la commune de Vedène, à proximité du site du site 
du Plan ; le quartier de Gromelle abrite deux friches 
industrielles (ancienne usine de Continental Nutrition 
et les anciennes papeteries de Gromelle). 
 Ces friches sont toujours en recherche de repreneurs 
Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ Ŝƴ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 
ARMOSA (exploitation de procédés de destruction 
ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ƴǳƛǎƛōƭŜǎύΦ 
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6,42,6
2,94, 
117 

La création, non étayée, des richesses 
et emplois attendus 
- Caractère hasardeux du nombre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŎǊŞŞǎ ŀƴƴƻƴŎŞǎΣ ŦŀǳǘŜ ŘŜ 
connaissance (Cf. mémoire en 
réponse) des aménagements des lots 
et des entreprises retenues. 
- Surestimation des emplois nouveaux 
annoncés qui résulteraient plus du 
ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 
nouveaux. 
- Existence de nombreux emplois non 
ǇƻǳǊǾǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ ƴŜ 
nécessitant pas de nouvelles 
créations. 

[ŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
ZAE ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ Ǌŀǘƛƻǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ ǇƻǳǊ 
des opérations ou programmes similaires. La 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
nécessaire afin de déterminer les besoins en matière 
de dimensionnement et de capacité des réseaux 
notamment en eaux usées et en alimentation en eau 
potable. 
 
[ŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ 
de comité associant le Grand Avignon. A ce titre la 
communauté sera vigilante aux emplois crées ou au 
ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊe 
(cf protocole tripartite GSE / Grand Avignon / 
commune ci-dessous ς scepticisme sur la finalité du 
projet) 
 
Avec un taux de chômage de 10,5% en 2021 sur le 
Département de Vaucluse, celui de la commune 
ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł мнΣу ҈Φ ¦ƴ 
ǇǊƻƧŜǘ   ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

3,59, 
87,93, 
94, 96, 
116, 
119, 
124,12
5, 126, 
127 

Le scepticisme sur la finalité du projet 
- Incrédulité sur le respect annoncé 
des engagements attendus des 
entreprises  sélectionnées visant à 
leur imposer des sources 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 
ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł 
des producteurs locaux venus 
ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ  
- Ignorance du type des emplois 
attendus, de leur caractère durable.  
- Crainte que le projet ne serve à 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ 
notamment, du fait des imprécisions 
du positionnement  économique (Cf. 
ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇǇΦот-38), de 
ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜ /ŀǾŀƛƭƭƻƴ 
ayant vu ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǇƾǘ 
logistique ou des silences sur le 
positionnement des 4 ha réservés et 
des objectifs  la liaison entre Vedène 
et la zone du projet. 
- Projet guidé par des intérêts privés 
Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻŦƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǉǳƛ ƴΩŜƴǊƛŎƘƛǘ ǉǳŜ 
quelques investƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 
un contexte de surenchère de création 
ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ 
EPCI. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!9 Řǳ 
tƭŀƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ D{9Φ 
Par délibération du 25 juin 2018 Grand Avignon a 
initié un appel à projets afin de retenir un opérateur 
ǇǊƛǾŞ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł 
vocation économique. La consultation s'est déroulée 
du 28 juin 2018 au 27 novembre 2018. Après 
réception de 4 candidatures, analyse et négociations, 
le Grand Avignon a retenu la société G.S.E. pour 
développer le parc industriel du Plan. 
Par délibération du 8 avril 2019 Grand Avignon a 
approuvé un protocole tripartite (GSE / Commune / 
Agglomération) afin de définir les modalités d'une 
collaboration entre les parties sur la gouvernance du 
projet et les modalités opérationnelles de mise en 
ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀŎƘŜǾŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƭϥƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
l'urbanisation, la réalisation des travaux 
d'aménagement et d'équipement et la 
commercialisation des programmes. 
Ce protocole est complété par délibération en date du 
нс Ƨǳƛƴ нлмф ǇŀǊ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƳŜǎǎŜ ŘŜ 
vente avec charges relative au foncier du Grand 
Avignon dans le périmètre du projet. 
La promesse d'une durée de 5 ans prévoit les 
modalités de réalisation de la vente après mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ 5¦t ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘϥŀŎƘŜǾŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 
foncière et l'ouverture à l'urbanisation, l'obtention 
des autorisations d'aménager et d'exploiter des 
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bâtiments de type ICPE.  
Elle prévoit également que la société GSE développera 
le projet de parc industriel conformément à la 
proposition de l'appel à projets. 
 
La compétence développement économique relève de 
ƭΩ9t/LΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎΦ Lƭ ƴΩȅ 
a pas de surenchère au niveau du territoire du Grand 
Avignon, en effet depuis 2001 et la mise en place de 
ƭΩ9ΦtΦ/ΦLΦ ƭŜ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ½!9 Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ 
de commercialisation transférées par les communes.  
Les opérations publiques portées par le Grand 
Avignon se sont limitées à : 
La ZAC des Balarucs à Caumont sur Durance clôturée 
en 2014, 
Le lotissement artisanal des pélitènes à Jonquerettes 
clôturée en 2015, 
[ŀ ½!/ Řǳ tƭŀƴ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜ Ŝƴ нлмм Ł ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
dont la commercƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ǎΩŜǎǘ ŀŎƘŜǾŞŜ Ŝƴ 
2017. 
 Enfin sur le territoire de la ville centre le Grand 
Avignon a repris les ZAE du pôle technologique 
ŘΩ!ƎǊƻǇŀǊŎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ½!/ ŘŜ /ƻǳǊǘƛƴŜ п Ŝǘ ¢D± Τ /Ŝǎ 
opérations constituent les seules offres foncières 
économiques du Grand Avignon. 

66 Crainte que le projet ne serve de zone 
de substitution au détriment de la 
zone de Fontcouverte qui manque de 
foncier  pour son développement. 

! ŎŜ ƧƻǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 
ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ de 
Fontcouverte spécialisée dans fabrication et 
commercialisation la charcuterie. Cette entreprise doit 
rénover une partie de son process de fabrication pour 
satisfaire à la réglementation sanitaire. 

 

Avis du commissaire enquêteur : 

Les réponses apportées rappellent et complètent les ŀǊƎǳƳŜƴǘǎ ŘŞƧŁ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ 

Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ Elles répondent aux observations émises. Elles précisent des 

éléments qui faisaient défaut, notamment sur la justification du besoin foncieǊΣ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 

ǎƻŎƛƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ  

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ programmée depuis de nombreuses années dans différents 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛsme de la CA du Grand Avignon. Elle 

bénéficie pour sa réalisation du soutien de dispositifs régionaux et nationaux.  

[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜ qui en résulte est considérablement réduite par rapport aux ambitions 

initiales (100 ha non prélevés sur la zone agricole). Les derniers développements ajoutés (annulation 

ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ п Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛǊƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 

programme alimentaire territorial, délimitation de la zone agricole protégée, conduisent à considérer 

ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǎΩŞŎŀǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǎƻƭǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩefforcent de trouver un équilibre entre la préservation des espaces affectés aux activités 

agricoles et la satisfaction des ōŜǎƻƛƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 
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 12- ACTIVITES ET MILIEUX AGRICOLES  

 12.1 ς LŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole 

 

 (pour mémoire Cf. §11.2)  

   

 12.2 - [ŀ ŘŞǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
exploitation agricole 

 

15,17,
19,26,
45,48-
2,82,9
8 

[ŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ 
production  
-Amputation de 3,18 ha /23 ha 
exploités sur Entraigues, accès plus 
difficile de la parcelle BC 154 de 
лΣурƘŀΣ ǎŀƴǎ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ŘΩǳƴ 
projet envisagé de compensation en 
superficie cultivable. 
- Craintes sur les difficultés ultérieures 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ en raison des 
conséquences agronomiques du 
projet ignorées dans le dossier : 
pollution de la mayre par 
déversement des eaux des noues 
όǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴύΣ 
modification des conditions 
climatiques privilégiées par la 
suppression des grandes haies 
(protection contre le vent et le gel) et 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ 
nappe et du renforcement de 
ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ Řǳ ǎƻƭύΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ 
(poussières, pollution lumineuse) 
favorisant la prolifération des 
parasites. 
ČEtablir un protocole garantissant la 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩǳǎŀƎŜ 
exclusivement agricole de la mayre 
ŘŜǎ !ƴǎŜƭƳŜǎΣ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 
productions et leur indemnisation le 
cas échéant, ainsi que des 
propositions de nouvelles terres et 
demander en outre aux futurs 
ŀŎǉǳŞǊŜǳǊǎ ŘŜǎ ƭƻǘǎ Ł ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ ŎŜ 
protocole. 
ČtƻǳǊ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ 
ƛƴŎƭǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ½!t ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł 
proximité du projet et intégrer le 
développement de la SCEA (bâtiment 
ŀƎǊƛŎƻƭŜύ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ǇƻǊǘŞ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
agriculteurs (ferme pédagogique, 
atelier de transformation) dans les 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƧƻƛƴǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ƛƳǇŀŎǘŞŜΦ 
Le parcellaire de cette entreprise se répartit en deux 
secteurs : 
[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜΣ 
comprise dans le périmètre élargi, représentant une 
{ǳǊŦŀŎŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ ¦ǘƛƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ но Ƙŀ Řƻƴǘ оΦму Ƙŀ ŀǳ 
sein du périmètre du projet. 
Le second est situé sur les communes d Caumont sur 
Durance et le Thor, hors périmètre élargi, et 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ {!¦ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл IŀΦ 
Le siège de cette exploitation se trouve à seulement 
quelques centaines de mètre du périmètre du projet. 
Aucun bâtiment à vocation agricole ne se trouve 
implanté au sein du périmètre du projet. 
! ŎŜǎ по Ƙŀ ŘŜ {!¦ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ р Ƙŀ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ 
et à la transformŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ǊŜƭƛŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 
SARL MEDIFEL sur la commune de Cavaillon. 
[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜ Ł сл҈ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
ǉǳΩŜƭƭŜ ŜȄǇƭƻƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŦŜǊƳŀƎŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭ Τ 
/ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ł 
Entraigues. 
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳΩŜƴ ŘŀǘŜ Řǳ нн ǎŜǇǘŜƳōǊŜ 
нлнн ƭŀ {!C9w ŀ ǊŞǘǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
(SCEA NATERRRA) 57 045 m² de foncier agricole 
ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ IŜǊōŀƎŜǎ Ŝǘ {ƻǳǎǇƛǊƻƴ Ł мΣол ϵκƳчΦ  
 
La note ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ƧƻƛƴǘŜ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇƭǳǾƛŀƭ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ όŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
rubrique 2.1.5.0 ς surface interceptée supérieure à 20 
ha ς ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ζ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нмп-1 
Řǳ /ƻŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ 
tŜǊƳƛǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜǊΦ 
 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 5ƻǎǎƛŜǊ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ 
prend en compte les différentes études préalables en 
ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘǳŘŜ ŘΩLƳǇŀŎǘ όǇƻƭƭǳǘƛƻƴ κ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎƻƭ κ 
ǘŜǎǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ κ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǎ ǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜǎ Řǳ ǘƻƛǘ 
de la nappe) afin de dimensionner un système de 
gestion du pluvial. 
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projets communaux et 
communautaires. 
ČtǊŞŎƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ п Ƙŀ 
mis en réserve par le Grand Avignon. 

Après réalisation des travaux les ouvrages de gestion 
du pluvial seront remis à Grand Avignon qui en 
ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
bassins de rétention et avec son délégataire pour le 
ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
[ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
des ouvrages ainsi que la fréquence des interventions 
à la charge du Grand Avignon ainsi que le contrôle des 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ 
±ŀǳŎƭǳǎŜΦ [Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ 5[9 ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ 
également aux futurs acquéreurs des lots avec 
obligation de contrôle. 
 
Concernant la mayre des Anselmes le projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴŜ ƳƻŘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ǎƻƴ ǘǊŀŎŞ Ŝǘ ƭŜǎ 
ōŜǊƎŜǎΦ ¦ƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ όǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ 
ƭΩ!{/hύ ŘŜ п aƭ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 
 
 Le système de gestion du pluvial prévoit une seule 
surverse pour évacuer le débit maximal ŘΩǳƴŜ 
occurrence centennale dans la mayre de Malpassé 
comprise dans le périmètre du projet.  Aucun rejet du 
pluvial est prévu dans la mayre des Anselmes. 
 
[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {ȅƴŘƛŎŀƭŜ /ƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩhŦŦƛŎŜ ŘŜǎ /ƻǳǊǎ 
ŘΩ9ŀǳ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ŀ ŞǘŞ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻn du 
ŘƻǎǎƛŜǊ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘŜ 
ƭΩ!{/h ŀ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ǎŀ ǎŞŀƴŎŜ Řǳ нс ƧŀƴǾƛŜǊ ǇǊƻŎƘŀƛƴ 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł 
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
9ȄǘǊŀƛǘ 5ƻǎǎƛŜǊ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Υ ƭƻŎŀƭƛǎation point de 
raccordement sur la mayre de Malpassé 
  

 
Observation prise en compte ci-dessous pour la partie 
périmètre ZAP.  
Le projet de périmètre de ZAP sera présenté au 
/ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ-sur-la-Sorgue du 1er 
février inclus la parcelle de Mme LANGLUME. La 
ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƴŘǳ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ aƳŜ LANGLUME 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŎƭǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŎŜƭƭŜ-ci avait été 
ǊŜƳŀǊǉǳŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ 
Řǳ {5L{ ŘŜ ±ŀǳŎƭǳǎŜ ǉǳƛ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇǊŞŎƛǎŞ ǎŜǎ 
propositions. 
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Concernant la ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ 
ȊƻƴŜ ! Řǳ t[¦ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎΩŜǎǘ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ 
de la mairie afin de préciser les besoins et les 
contraintes liées au projet selon le site choisi. Une 
parcelle, contrainte par une canalisation 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜΣ Řesservi depuis le chemin du Mourre 
ŘŜ [ǳŎ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ 
GSE concernant un projet de transformation collectif 
qui pourrait prendre place sur un des lots du projet. 
Ce projet de transformation pourrait également 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 
compensation collective agricole. 
 
En janvier 2021 Monsieur le Président du Grand 
Avignon a mis en place un groupe de travail composé 
de 17 élus, sur la base du volontariat, relatif le projet 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tƭŀƴΦ /Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ 
présidé par Monsieur DEMANSE Vice-Président du 
DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ   ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ƭŜǎ ом ƳŀǊǎ мл ŦŞǾǊƛŜǊΣо Ŝǘ 
31 mars et a procédé à une visite de terrain le 18 mars 
2021. 
Dans ce cadre le groupe de travail a émis des 
propositions soumises à la commission 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ 
projets de délibération afférente au projet.  
Le groupe de travail a émis une série de propositions 
Řƻƴǘ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ des extensions futures inscrites au 
SCOT (réserve foncière SCOT de 50 ha et du périmètre 
de ZAD de 50 ha. Le groupe a également proposé dans 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!5 ŘŜ рл Ƙŀ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ 
ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘκƻǳ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ 
commun pour décharger la ZA du Plan du trafic 
automobile qui est généré entre zone d'emploi et 
d'habitat dont Vedène fait partie. 
Ce principe de « zone tampon » est précisé selon le 
schéma ci-dessous : 
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/ŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜ 
de faisabilité ni de prise en compte dans le document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  
Afin de répondre aux différentes observations 
όŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜƭƭŜ κ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ½!tΧύ 
le Grand Avignon écarte définitivement cette 
hypothèse et propose de travaiƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ 
du chemin du Mourre de Luc plus au Nord afin de 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  
Pour ce faire le Grand Avignon sollicitera, la commune 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t[¦Σ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ǉƻǳr son élargissement.  
Cette opération sera phasée avec la réalisation de 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩ9ŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
desservir les activités et riverains présents sur le 
secteur de Couquiou Sud actuellement en 
Assainissement Non Collectif. 

19 [Ωŀōǎence de juste compensation 
Exploitante des parcelles BC 127, 134 
et 192, conteste l'indemnisation qui 
lui est proposée, sans justification de 
calcul, ni prise en compte de 
l'application de la perte de culture 
basée sur ses données comptables, de 
la  perte de foncier non remplacé  et 
de sa situation financière à venir. 
ČDemande une juste indemnisation 
pour le préjudice matériel, direct et 
particulier subi par la SCEA intégrant 
notamment ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ 
subi: les primes dues au fermier, 
l'indemnité d'exploitation, les pertes 
de fumures, amendements et de 
façons culturales, les suppléments 
pour pression foncière, pour réduction 
d'un bail, pour déséquilibre 
d'exploitation et perte de jouissance, 

 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
le Grand Avignon par courrier en date du 20 
ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн ŀ Ŧŀƛǘ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ 
ŘΩŞǾƛŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Řŀƴǎ 
ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƧƻƛƴǘŜ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 
publique. 
 
 
En complément de cette offre il est proposé 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜȄǇŜǊǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘΩŞǾƛŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ 
éléments comptables et de tout autres données 
Ŧŀƛǎŀƴǘ Şǘŀǘ Řǳ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘΩŜȄǇloitation. 
 
Le Grand Avignon demeure à sa disposition afin de 
missionner un expert inscrit au tableau de la cour 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ aŀǊǎŜƛƭƭŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ 
3/05/2022. 



 

 
Enquête publique unique 

n°E22000100/84 
9ƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳes 
ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Řǳ tƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ 

Décembre 2022 
ς février 2023 

Page 34 sur 176 
 

 

les indemnités spécifiques pour 
pénalités sur perte partielle de 
contrat. 

   

 12.3 ς Les compensations 
collectives agricoles 

 

17,19,
53,68 

Le dimensionnement des 
compensations agricoles collectives 
[ΩŜǎǇŀŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 
recouvert de friches est sans lien avec 
la déprise agricole car acquis par le 
Grand Avignon sans remise en 
cultures des terres acquises. 
ČPrévoir des compensations 
agricoles collectives prenant en 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
du projet (27 ha). 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ Ƨǳƛƴ нлнмΣ 
Ƨƻƛƴǘ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǉǳƛ 
ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳȄ 
membres de la CDPNAF 84 afin que les mesures de 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
soient examinées en séance de la Commission 
Départementale de Préservation des Espaces Naturels 
Agricoles et Forestiers dont le secrétariat est assuré 
par la D.D.T. 84. 
 
[ΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ǉar le bureau Terres et Territoires 
repose sur une méthodologie validée par la 
commission CDPNAF. 
Le rapport à soumettre à la commission détaille 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǊŞǎƻǊōŜǊ ƭŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ǎǳōƛ ǇŀǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
locale. [ΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ 
périmètre du projet, soit 27 ha dont les 3.2 ha en 
culture. 
[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ł 
ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ /5tb!C Ŝǎǘ ŘŜ опрΦулл ϵ ǎƻƛǘ мΦоо ϵ Řǳ 
m². 
Ce ratio est identique à celui retenu pour le projet de 
ŎŜƴǘǊŜ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ Řǳ /ƻƳǘŀǘ ±Ŝƴŀƛǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
tǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩLƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ WǳǎǘƛŎŜ ǇƻǳǊ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
ŘŜ нллΦллл ϵ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ мр ƘŀΦ 
 
Lors de la présentation en CDPNAF il sera proposé une 
ŎƻƴǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ опр улл ϵ auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations à la date 
ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ŀ 
déconsignation interviendra au fur à mesure de la 
ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŀ /5tb!CΦ [ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ 
de la consignation prévoit une possibilité de 
subsǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ 
ŎƻƴǎƛƎƴŞǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

 

Avis du commissaire enquêteur : 

Le projet porte une atteinte significative au potentiel productif agricole de la commune en prélevant 

нт Ƙŀ ǉǳƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŀǳȄ мр Ƙŀ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜΦ  

9ǳ ŞƎŀǊŘ ŀǳȄ ŦƛƴŀƭƛǘŞǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ŝǎǘ ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. Elle ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜ ǇǊŞƭǳŘŜ Ł ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩabandon 

par la CA des réserves foncières constituées sur ce secteur et des 4 ha réservés pour desservir la zone 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ±ŜŘŝƴŜΣ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ 

ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŜƴƎŀƎŞŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭe protégée. Ces dispositions sont de nature à renforcer la 
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ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ locale. [Ŝ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǎ-estimé car le montant de la 

compensation collective agricole ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ Ǌŀǘƛƻǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜment 

pénitentiaire. 9ƭƭŜ ǎŜǊǾƛǊŀ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

Lƭ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ 

pouvaient laisser craindre, il est clairement affirmé que la mayre des Anselmes ne recevra  aucun rejet 

ni aucune modification de son tracé. [Ω!{/h ŀ ŞǘŞ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ǎǳōƛǊŀΣ 

selon son président, aucun préjudice ni foncier (surface statutaire préservée) ni économique 

(cotisations annuelles maintenues). Elle ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀȅǊŜ ŘŜ aŀƭpassé. 

[Ŝ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ǎǳōƛ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘŜ Ŝǎǘ ǊŞŜƭΦ [Ŝǎ propositions présentées dans le mémoire en réponse 

sont de nature à permettre la prise en compte du préjudice réel par un expert indépendant. Les 

craintes formulées sur les effets du projet sur sa pratique ne paraissent pas fondées et les projets de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǾŀƛǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞǎΦ Les craintes liées à de nouvelles 

ŀƳǇǳǘŀǘƛƻƴǎ ŘǳŜǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǳ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŞŎŀǊǘŞŜǎ 

ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǉǳƛ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ƘƻǊǎ 5¦tΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŜȄŎŜƴǘǊŞŜ ό./ мрпύΦ 

 

   

 13- ENVIRONNEMENT Pour mémoire  
[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏadre de la 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 5¦t ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
de la zone et sur des hypothèses de constructions. 
Depuis le dépôt du dossier de DUP, des 
approfondissements ont été réalisés sur différents 
ǎǳƧŜǘǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ όǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎΣ ŎƘƻƛȄ 
ŘΩǳƴŜ ǇŀƭŜǘǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ΧύΦ  
!ƛƴǎƛΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭŀ 
procédure de DUP sera complétée et précisée dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴs. 
ω en accompagnement de la demande 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ǿƛŀ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ  
ω en accompagnement de la demande 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǳƴƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 
[Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜment 
complétée au stade des demandes de permis de 
construire, selon leurs caractéristiques au regard des 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŀǳ wмнн-2 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ    

 13.1- Etude des impacts 
environnementaux du projet  

 

5,34,4
0,45 

Des impacts environnementaux 
insuffisamment évalués 
- Le projet ne prend pas suffisamment 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴŜ 
tient pas compte des incidences 
significatives générées par le projet et 
ǊŜƭŜǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 

/ƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŞƳƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ 
de la MRAE pièce 11 du dossier : 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴementale, les 
ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǊŞŎƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ мп ƭƻǘǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
Ŏƻƴƴǳǎ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ 
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- il manque plusieurs analyses 
approfondies notamment sur la 
biodiversité, la protection des 
espèces, les nuisances lumineuses, 
ǎƻƴƻǊŜǎΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜ 
ǊƛǎǉǳŜ ŀŎŎǊǳ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 
-[Ŝǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŀǳȄ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ 
atteintes de la plaine des Sorgues. 
-Avis « négatif » de la MRAe allant 
dans ce sens. 
ČPoursuivre les études demandées 
par la MRAe. 

soumis à enquête publique dans le cadre de la DUP 
contient donc les éléments de cadrage et de calibrage 
Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
 
Ainsi, le Grand Avignon et GSE seront conduits à saisir 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
environnementale unique au titre du dossier de Loi 
suǊ ƭΩ9ŀǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 
ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ  " ŎŜ ƳƻƳŜƴǘΣ ƭŜ 
ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎΣ Ŝǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜǊŀ ŘŜ ŎŜ 
Ŧŀƛǘ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-1-1 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ Ŏƻƴƴŀƛǎsance du 
ǇǳōƭƛŎ ǇŀǊ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [Ŝ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
ǇƻǳǊǊŀ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƻǳ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
et de compensation au regard des 
approfondissements des études réalisés dans le cadre 
des études opŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜΦ 
 

   

 13.2- Milieux naturels et 
biodiversité 

 

87 Zones humides 
Les 3 zones humides recensées  dans 
ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ όǇǇΦмфм Ŝǘ мфнκрптύ 
sont écartées sans raison du champ 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhCс Řǳ {5!D9 
« préservation et restauration des 
zones humides » (p.517/547). 
ČIndiquer les raisons qui motivent 
ŎŜǘǘŜ ƻƳƛǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ  

[Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
sont évitées par le projet et seront donc conservées 
Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ. Seule la mayre ŘŜ aŀƭǇŀǎǎŞ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
franchissement routier, pour cette raison, la mesure 
ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ a9о « !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ 
franchissement de la Mayre de Malpassé de manière à 
préserver ses berges » permet de garantir la 
préservation totale de cette zone humide. 

87 Destruction des haies et prairies 
[ΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
« plusieurs km » de haies de chênes 
blancs, des haies épineuses  à 89% est 
considéré négligeable ou faible dans le 
dossier. 
ČCes impacts devraient être 
reconsidérés. 

Carto des haies supprimées 
Les haies les mieux structurées et les plus utilisées par 
la faune locale (soit la quasi-totalité des haies de 
chênes et de peupliers) seront conservées par le 
projetΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘƻƴŎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
ƘŀƛŜǎ ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǇƛƴŜǳx dont la fonction écologique 
sera maintenue grâce aux nombreuses plantations 
prévues dans le cadre du projet au sein des espaces 
communs ainsi que dans chaque lot. 

87 Espèces remarquables 
¦ƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀtion 
ŘΩ!ƭǇƛǎǘŜ ǇŀǊŀŘƻȄŀƭΦ Lƭ ƴΩŜƴ Ŝǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 
Č Indiquer les conditions de 
préservation des stations de Carline 
laineuse, Dauphinelle pubescente et 
ŘΩ!Řƻƴƛǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǉǳƛ ǎǳōƛǊƻƴǘ ǳƴŜ 
altération forte.  

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩespèces liées aux parcelles conduites en 
agriculture extensive, la Dauphinelle pubescente et 
ƭΩ!Řƻƴƛǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǎƻƴǘ vouées à disparaître in situ en 
Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ. A plus long terme, il 
en sera de même pour la Carline laineuse qui se 
développe dans les jeunes friches herbacées qui vont 
ŀǳ Ŧƛƭ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǎΩŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜǊ ǎŀƴǎ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜΦ 
En conséquence, ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ awм 
« Recréer et maintenir des milieux herbacés 
pionniers » est prévue pour garantir la conservation 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
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leur préservation au niveau local. 

   

 14- RISQUES, POLLUTIONS ET 

NUISANCES 

 

 14.1- wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ   

33,64 Prise en compte du risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ 
Absence de prescription ou de 
recommandation pour les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘΦ 
ČIndiquer les mesures à prendre.  

Selon les données, du référentiel BRGM du Service 
DŞƻƭƻƎƛǉǳŜ bŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ 
pas concerné, dans sa majeure partie, par des 
événements de remontées de nappes. Seules de 
petites portions, situées au nord est et au sud-est de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŧƻƴǘ ŦŀŎŜ Ł ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ 
inondations de cave. 

 
Selon le plan masse du projet envisagé, les zones 
concernées par cette problématique devraient être 
limitées en construction. Les destinations des divers 
lots ne sont pas encore fixées, et cet élément limitant, 
ne permet pas de conclure sur les incidences et de 
ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎΦ /ΩŜǎǘ 
pourquoi, des études spécifiques pourront être 
menées sur ces zones afin de déterminer les enjeux, 
les incidences et les mesures à prévoir. Ces études 
ciblées pourront avoir lieu lorsque les projets des 
divers lots seront fixés et notamment lors des 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ ǎƛ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ 
question le nécessitent. 
 

   

 14.2- Risques technologiques  

32,64 Le site est concerné par les risques 
technologiques (3 canalisations, une 
entreprise Seveso, un centre 
ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ½!/ 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ όǇ нпр Ł нруύ ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
industriels implantés dans la proximité du site. La zone 
ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩL/t9 ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł 
autorisation, dont : 



 

 
Enquête publique unique 

n°E22000100/84 
9ƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳes 
ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Řǳ tƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ 

Décembre 2022 
ς février 2023 

Page 38 sur 176 
 

 

implantée en site Basias). 
ČLes personnes et constructions du 
site seront exposés à ces risques. 

- FM France SAS (ou FM logistic) classée SEVESO 
seuil ōŀǎΣ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Τ 
- SUEZ RV Méditerranée, situé à environ 1km au 
Sud-9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ bƻǊŘ ŘŜ 
ƭΩL/t9 Ca CǊŀƴŎŜΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ 
irréversibles sortent légèrement des limites de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
constructions dans cette zone est possible selon le 
porter à connaissance du préfet du 16/11/05, sous 
réserve de ne pas augmenter la population 
surexposée à ces effets irréversibles. 
[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘŜƘƻrs du périmètre de 
ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ {ǳŜȊ w± aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜΦ  

Concernant le risque transports de marchandises 
dangereuses : 

- Les canalisations souterraines : la commune 

d'Entraigues-sur-la-Sorgue est traversée par 

les canalisations exploitées par les sociétés 

SPSE (Société du Pipeline Sud Européen), 

¢ǊŀǇƛƭ ό{ƻŎƛŞǘŞ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƳƛȄǘŜ ŘŜǎ 

transports pétroliers) et GRT Gaz.  

- Les canalisations de transport 

ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ƻǳ ƭƛǉǳŞŦƛŞǎ ǎƻǳǎ 

pression Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ Lм ό{t{9ύ Ŝǘ 

I1bis (Trapil) annexées au PLU.  

- Les canalisations de distribution et de 

transport de gaz naturel haute pression (GRT 

DŀȊύ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 

publique I3 annexée au PLU.  

[Ŝǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ 
cheminent au droit dŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ 
bordure Ouest de celle-ŎƛΦ 5Ŝǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 
publique sont associées à ces canalisations de 
transport de matières dangereuses. Elles sont prises 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
projet. 

   

 14.3- Pollutions  

40,45,
87 

Trafic routier 
 Allant croissant, source de pollutions 
dans la zone du Plan déjà impactée 
LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŦŀƛǘŜ 
a minima, sur les seules heures de 
pointe. 
Čabsence de comptabilité en 
moyenne journalière. 

[ΩŞǘǳŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƧƻƛƴǘŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŞǘŀƛƭƭŜ 
les comptages journaliers heure par heure du 18/01 
au 24/01/20220. Ces comptages de référence 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ 
les réserves de capacité des ouvrages de desserte du 
quartier du Plan. 
[ΩŜȄtension du Plan génère un flux de près de 1 500 
véhicules jour dans les deux sens (Taux Moyen 
Journalier Annuel) 
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32 Gaz à effet de serre 
Č[ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŎǳƳǳƭŀǘƛǾŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ 
ǊŜƭŜǾŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƴΩŜǎǘ 
ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŎƘƛŦŦǊŞŜΦ 

Une étude trafic-déplacement a été réalisée par 
IƻǊƛȊƻƴ /ƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
précis des lots ne sont pas encore connus. De plus, les 
entreprises qui prendront place dans la zone ne sont 
pas encore fixées. En conséquence de quoi, même si 
ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞΣ ƭŀ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ 
géographique des employés est inconnue. Sans ces 
données, il apparait impossible de préciser les 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ƭŜǎ 
émissions de gaz à effets de serre supplémentaires 
ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 
aménagements des lots seront précisés, des études 
thématiques sur ce point pourront être réalisées afin 
de compléter cette demande. 

   

 14.4- Nuisances et qualité de vie  

6,25,6
4,83,9
2, 
108,10
9 

Un environnement de plus en plus 
dégradé 
-Nuisances occasionnées aux riverains 
des habitations proches du fait de 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 
plusieurs nuisances sonores 
(circulation des camions jours et nuit, 
climatisations), lumineuses (éclairage 
permanent des bâtiments), olfactives 
(productions des entreprises 
agroalimentaires), se cumulant à 
celles de la déchèterie existante. 
- Artificialisation continue du paysage 
en raison de la pression de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ  ŘŜ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŞƧŁ ŦƻǊǘŜ 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
qui accentuent la perte de qualité de 
ǾƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎΦ 
Č/ǊŀƛƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
qualité de vie. 

Les simulations de trafic réalisées, intégrant le projet 
ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩŀǊǊşǘΣ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴ 
fonctionnement parfaitement fluide du giratoire 
récemment réalisé par le Conseil Départemental du 
Vaucluse et notamment des deux branches de 
ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ DǊŜƴŀŎƘŜ Ŝǘ 
des bretelles de liaison avec la RD942. Le projet de 
barreau routier RD942 ς RD28 induira une 
augmentation plus marquée du trafic local que le 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tƭŀƴΦ !ǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ 
ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ {ǳŘΣ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘΩŜƴǘǊŜ мор 
et 155% du trafic est attendue, en comptabilisant le 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ Ǉƭŀƴ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
barreau RD942 ς RD28. Malgré le cumul avec le trafic 
des autres projets (centre pénitentiaire et barreau 
routier), les réserves de capacités aux heures de 
pointes restent satisfaisantes au droit des giratoires et 
du réseau viaire à proximité. 
 
La réalisation de ces différents projets à des 
échéances différentes aura donc une incidence 
acoustique cumulée faible à négligeable sur les zones 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊƛǾŜǊŀƛns des 
voies concernés par les reports de trafics, et toutes les 
mesures seront prises en lien avec les règles de 
construction afin de limiter les incidences des futures 
ǾƻƛǊƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎΦ 
[ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ǎŜǊŀ Řominée par le 
projet de mise en service du barreau routier RD942 ς 
w5ну ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǘǊŀŦƛŎǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎΦ 
 
La réalisation de ces différents projets à des 
échéances différentes (inconnue pour le barreau 
routier) aura donc une incidence quantitative certaine 
ǇŀǊ ƭŜ ŎǳƳǳƭ ŘŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎǎ ǉǳΩƛƭǎ 
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ƎŞƴŝǊŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ-sur-la-Sorgue. 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜ ŎǳƳǳƭ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ 
ƴΩŀǳǊŀ ǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 
du caractère très aéré du secteur (exposition au 
aƛǎǘǊŀƭΣ ǇŜǳ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜƴǎŜΣ ȊƻƴŜ ǇƭŀƴŜύΣ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ 
infrastructures qui subiront les plus importants 
rŜǇƻǊǘǎ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎΦ [ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŀƛǊ ǎŜǊŀ ŀƛƴǎƛ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ ǇŜǳ ǾƻƛǊŜ Ǉŀǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜΦ 
 
Concernant la pollution lumineuse les bâtiments 
ŞŎƭŀƛǊŞǎ ƭŀ ƴǳƛǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт 
décembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction 
et a la limitation des nuisance lumineuses « Les 
éclairages extérieurs  liés à une activité économique et 
situés dans un espace clos non couvert ou semi-
couvert, sont éteints au plus tard 1 heure après la 
cessation de l'activité et sont rallumés à 7 heures du 
matin au plus tôt ou 1 heure avant le début de 
l'activité si celle-ci s'exerce plus tôt ». 
 
Il convient de préciser que le projet de barreau de 
liaison RD942 / RD28 du Conseil Départemental de 
±ŀǳŎƭǳǎŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ƭe 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ 
mais pas sur le territoire de la commune de Saint 
Saturnin les Avignon. 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ {ŀǘǳǊƴƛƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł 
ce projet de voirie et privilégie un itinéraire de 
transit de déviation des poids lourds (en utilisant les 
échangeurs autoroutiers Avignon Sud / Avignon Nord 
ou la RD 942 et D 49). Cet itinéraire a été soumis à la 
commission départementale de sécurité routière. 

32 Bruit 
[ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 
ƴΩŀƳŝƴŜ ŀǳŎǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ře 
cette nuisance en termes 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΦ 

Les modes doux sont pris en compte dans le 
périmètre du projet mais également des les travaux 
réalisés du giratoire de desserte du quartier avec une 
voie cyclable en périphérie du giratoire. 
Cette voie se poursuite au Nord de la RD 942 avec une 
ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ¢9w ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ 
ƭŀ {ƻǊƎǳŜΣ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜ ǉǳƛ ǊŞǳǘƛƭƛǎŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 
embranchement fer qui desservait le site militaire du 
Plan. 

 

Avis du commissaire enquêteur : 

La précaution du responsable du projet indiquée en préambule de ses réponses aux observations 

Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ǊŜƴǾƻȅŜǊ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ Ł ǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ peut 

être entendue. Elle ne saurait toutefois occulter certaines faiblesses et incohérences. Les mesures 

ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴŜ 

ǎŜƳōƭŜƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǘŜǎ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [ŀ aw!Ŝ ǎΩŜƴ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ƭΩŞŎƘƻ 

Ł ƧǳǎǘŜ ǘƛǘǊŜΦ [ΩŜȄŀƳŜn des plans ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ au fil des pièces du dossier montre aussi des 

variations dans le traitement de la préservation de la biodiversité et il est quasi impossible de faire la 
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part des haies et alignements conservés ou créés. Les engagements du maître dΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

espaces communs et des futurs acquéreurs des lots devront être précisés et traduits de manière 

opératoire. 

[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ suffisante. 

Contrairement à la réponse faite, le site est partiellement soumis à un aléa très élevé. A tout le moins 

une évaluation plus précise est attendue et elle devrait être complétée par les mesures pertinentes 

pour réduire la vulnérabilité des constructions et les dispositions de natǳǊŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ŘΩŞǾŜƴtuels effet 

ƛƴŘǳƛǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ŀǘǘŜƴŘǳ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜΦ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

été répondu à la question posée. 

[Ŝǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ les mesures prises seront 

ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇƻǊǘŞŜ sur ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊƻƴǘΦ 

 

   

 15 - URBANISME, MISE EN 

COMPATIBILITE DU PLU 

 

 15.1- gestion des eaux   

33,86,
87,108 

Eaux pluviales 
-Accroissement de la vulnérabilité 
pour les événements extrêmes (Cf. 
avis MRAe). 
- Gestion des eaux pluviales par 
bassins de rétention, et noues et 
surverses de sécurité estimées 
insuffisamment dimensionnée à la 
ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜǎ 
événements extrêmes récents et des 
données pluviométriques arrêtées en 
2012. 
Č {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘƛǘŞ Řǳ 
coefficient de Montana retenu dans ce 
ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ 
occurrence centennale revalorisée. 
Č Mieux prendre en compte le 
dimensionnement des bassins et 
noues pour des événements pluvieux 
extrêmes.  

Lŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘƻŎǘǊƛƴŜ ŘŜ ƭŀ 
aƛǎǎƛƻƴ LƴǘŜǊǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ ±ŀǳŎƭǳǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
détermination du volume stockage sur la base de la 
pluie décennale et la station météo représentative la 
plus proche avec les données disponibles sur la 
période la plus longue possible et la plus actualisée. Le 
périmètre du projet. Les données prises en compte 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 5ƻǎǎƛŜǊ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ 
ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
météo de Carpentras sur la période 1964/2018 

32,45,
64 

Eaux usées 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ 
saturé. 
ČPar temps de pluie, les eaux usées 
sont rejetées dans le milieu naturel 
(mayre de Gigognan, Sorgue 
ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎΣ Ǉǳƛǎ ƭΩhǳǾŝȊŜύΦ 
ČLes données sur la STEP sont 
absentes. 
Č[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƴŀƭȅǎŞŜ ŘΩǳƴ 
point de vue global en intégrant le 
futur centre pénitentiaire. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ǿŀ ƎŞƴŞǊŜǊ Ł ǘŜǊƳŜΣ ǳƴ ŦƭǳȄ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ 
supplémentaire. Les effluents seront donc acheminés 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ƻǊƎǳŜǎ ǎƛǘǳŞŜ à 5 
ƪƳ ŜƴǾƛǊƻƴΣ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ  
 
Pour rappel le Syndicat Intercommunal pour le 
Transport et le Traitement des Eaux Usées regroupe 4 
communes Vedène, Entraigues et Saint Saturnin au 
sein du Grand Avignon et la commune de Sorgue qui 
fait paǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ 
Sorgues du Comtat. 
 



 

 
Enquête publique unique 

n°E22000100/84 
9ƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳes 
ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Řǳ tƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ 

Décembre 2022 
ς février 2023 

Page 42 sur 176 
 

 

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ {L¢¢9¦ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ 
vis-à-vis des équipements et de la performance en 
2020 et conforme aux perspectives de développement 
des PLU des communes membres. 
 
La capacité ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ со ллл 9IΦ 
La somme des charges entrantes est de 62 410 EH, 
pour un débit entrant moyen de 8 376 m³/j. 
 
 [Ŝǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ZAE sur site seront des eaux usées domestiques et des 
eaux de process.  
Ces derniers rejets, non assimilables aux rejets 
domestiques, seront soumis à une convention de 
ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ {ΦLΦ¢Φ¢Φ9Φ¦Φ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƳŀǊǎ нлнм ζ 
Etude de la Capacité de la STEP en situation future », 
les besoins de gestion des eaux de process du projet 
de la zone du Plan ont été évalués à 158 m3 /j 
maximum (pour les rejets industriels) et 35 m3/jour 
ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ όƘȅǇƻǘƘŝǎŜ спл ŜƳǇƭƻƛǎ 
soit un équivalent de 320 habitants) 
 
Le résŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŎǊŞŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 
projet, rejoindra une station de refoulement à créer à 
ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ bƻǊŘ Ŝǘ hǳŜǎǘΦ /ŜǘǘŜ 
station de refoulement permettra la mise sous 
pression des effluents et grâce à un réseau de 
refoulement adapté, les effluents rejoindront via 
ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ /ƭŀǇƛŜǊΣ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ w5фпнΣ ƭŜ Řǳ ǇƻǎǘŜ 
de refoulement du Couquiou, géré par le Syndicat de 
Traitement et de Transport des Eaux Usées. 

 
 
Dans le cadre de la révision de leurs schémas 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴissement des eaux usées le syndicat 
et la communauté souhaitent prendre en compte 
ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀŦƛƴ 
ŘΩƛǎƻƭŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
de ces infrastructures. 
 
Dans ce cadre les schémas vont également prendre en 
compte le projet de centre pénitentiaire dont les 
besoins sont évalués à 116 m3/j pour 775 Equivalent 
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ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳes 
ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
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Habitants. 
 
Les travaux de renforcement des équipements du 
{L¢¢9¦ Ŝǘ Řǳ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ 
ŀǾŜŎ ƭΩ!tLWΣ ƭŜ {L¢¢9¦ Ŝǘ DǊŀƴŘ Avignon. Une 
convention de cofinancement devrait intervenir 
prochainement. 
 

   

 15.2 Protection des activités en 
zone agricole 

 

14,17,
19,53 

Demande la protection de la zone 
agricole située en limité du projet par 
des dispositions concernant la zone 
urbaine : 
Črecul des constructions de 10 m, 
ČŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝƴ 
limite de la zone A, 
Čla protection des mayres et canaux, 
ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛƻƴ ŘŜ aŜǊŎǳǊŜΦ 

Une zone tampon de 35 ml est prévue depuis la zone 
agricole et la mayre des Anselmes. Ce retrait est 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀȅǊŜ !{/h 
de 4 ml, des bassins de rétention parallèles à la voirie 
avec noues et cheminement, ainsi que le retrait de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ р Ƴƭ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻǘǎ 
constructibles. Un traitement paysager spécifique, 
brise vue écran est prévue sur les emprises publiques 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻǘǎ (cf. plans en annexe du 
présent document) 
 
[Ω!ƎǊƛƻƴ ŘŜ aŜǊŎǳǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜΦ 9ǎǇŝŎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ ҐҔ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 
 

Avis du commissaire enquêteur : 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŦŀƛōƭŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 

hydraulique. Les ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƛƴǘŜǊǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όaL{9ύ ont été appliquées. Les 

besoins de gestion des eaux usées ont été étudiés et soumis à une convention de déversement. La 

ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ŎǳƳǳƭ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ 

ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 

tƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όǾƻƛǊ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǳ 

§2).  

  

   

 16- ENQUETE PARCELLAIRE  

102-1 Propriétaire de la parcelle BC 49, 
concerné par l'expropriation 
envisagée.  
ČSouhaite savoir s'il sera 

/ƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ Ł ƭΩƛƴŘƛǾƛǎƛƻƴ όн ŦǊŝǊŜǎύ 
en date du 13 octobre 2022 BC 49, 4219 m² accord 
ǾŜǊōŀƭ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛǾƛǎΦ wŞŘŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ 
Promesse Unilatérale de Vente en cours pour 
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prochainement contacté par la société 
FCA mandatée par le Grand Avignon, 
tel que cela lui a été indiqué dans un 
courrier reçu en octobre dernier. 

signature (17-1-23). 
tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǎƻƳƳŀƛǊŜ Ŝǘ 
globale de la DGFIP du 10 décembre 2020 jointe au 
dossier ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΦ 

102-3 Propriétaire de la parcelle BC 129, 
concerné par l'expropriation 
envisagée, insatisfait de la proposition 
d'indemnisation qu'il a reçue. 
Č Demande qu'une proposition 
"sérieuse" lui soit faite. 

/ƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ du 13 octobre 2022 
BC 129 de 2456 m², 
 
tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǎƻƳƳŀƛǊŜ Ŝǘ 
globale de la DGFIP du 10 décembre 2020 jointe au 
ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΦ 

121, 
122 

Propriétaire de plusieurs parcelles 
concernée par l'expropriation 
envisagée et acquises dans les années 
2013-2014 en vue de la réalisation 
ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ 
projet, considère la proposition 
ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ DǊŀƴŘ 
Avignon très inférieure au coût auquel 
ces parcelles ont été acquises dans le 
passé. 
ČDemande la prise en compte du 
ŎƻǶǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΦ 

Il appartient au propriétaire de nous justifier du prix 
ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ 
Comme indiqué ci-dessous les parcelles BC 127, BC 
моп Ŝǘ ./ мфн ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛon globale 
ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мн Ƙŀ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ Ŝǘ ƳşƳŜ 
propriétaire.  
9ƴ ƭΩŞǘŀǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ Řǳ 
foncier relevant de deux zones différentes au PLU de 
la commune (112.180 m² en zone UEP2 et 13 602 m² 
en zone AU2Ep). 

82,125 Propriétaire des parcelles BC 127, 134 
et 192, concernée par l'expropriation 
envisagée, et informée du prix de 
vente de parcelles à la SCI Avignon Est 
sur la zone d'extension du projet (à 
нуΣрϵ le m², hors frais) dans les 
années 2013-2014, considère que 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ όу ϵ 
le m²) est insuffisante. 
Čsoulève la question de la 
revalorisation du prix d'acquisition de 
ses parcelles proposé par le Grand 
Avignon.  

[ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ des parcelles BC 127, 134, et 192 par la 
{/L !ǾƛƎƴƻƴ 9ǎǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
acquisition plus large de cette société afin de réaliser 
une plateforme logistique.  
 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ƭŀ {/L !ǾƛƎƴƻƴ 9ǎǘ ŀ ŀŎǉǳƛǎ ŀǳǇǊŝǎΣ ŘΩǳƴ 
seul propriétaire, 125.782 m² pour un montant de 
оΦптоΦрлл ϵ Řƻƴǘ ммнΦмул Ƴч Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦9tн Ŝǘ мо 602 
Ƴч Ŝƴ ȊƻƴŜ !¦н9Ǉ ŀǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ ǇŀǊ ŀŎǘŜ ƴƻǘŀǊƛŞ 
en date du 24 janvier 2014. 
 
Depuis 2013 le Grand Avignon a procédé à des 
acquisitƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ tƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ 
ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ 5ƻƳŀƛƴŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ 
Řǳ нп Ƴŀƛ нлмо Ł уΦнл ϵκƳчΦ 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǾƻƭŜǘ 
ŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǎƻƳƳŀƛǊŜ Ŝǘ ƎƭƻōŀƭŜ 
du 10 décembre 2020 fait étaǘ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ уΣмм ϵ κƳч Ŝǘ мΣрм ϵ κƳч 
ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŀƭŞŀǎ ŘƛǾŜǊǎ ǎƻƛǘ ǳƴ 
Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜ фΣсн ϵ ƭŜ ƳчΦ 

 

Avis du commissaire enquêteur : 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛétaires, titulaires de droits réels et 

autres personnes intéressées directement concernées par le projet et à déterminer les parcelles 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ Elle permet aux propriétaires de prendre connaissance de 

ƭΩemprise du projet, de ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ leurs observations sur les limites 

des biens à exproprier. Les observations exprimées sortent stricto sensu de ce cadre. Les propriétaires 



 

 
Enquête publique unique 

n°E22000100/84 
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ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ǾŀƭƻƛǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘ ƭŜ ōƛŜƴ-fondé de leur préjudice justifiant une 

ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ CǊŀƴŎŜ 5ƻƳŀƛƴŜΦ 

 

   

 17- DIVERS  

126 Coût du projet 
Rappelle que le coût des acquisitions à 
réaliser est un élément du bilan coûts-
avantages ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ 
publique.  
ČDemande de réévaluer, le cas 
échéant, le coût initialement estimé 
des acquisitions et donc celui du 
projet. 

[ΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǎƻƳƳŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 
DUP est partielle en se limitant aux acquisitions et 
travaux. Ces postes doivent être consolidés avec 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ όŞǘǳŘŜǎ κ 
compensations agricoles / frais financiers / 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ κύΧΦ 9ǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǇǊƛȄ ŘŜ 
sortie compatibles avec les moyens des entreprises.  
 
[ΩŜǎǘƛƳŀtion des acquisitions sera ajustée après prise 
ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
par parcelle par France Domaine. 

121, 
122 

tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ Ca [ƻƎƛǎǘƛŎ 
¢ƻǳǘ Ŝƴ Şǘŀƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
de la zone du Plan, rappelle le projet 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 
ŘŜ ƭŀ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ 
porté à la connaissance des décideurs 
locaux. 
Č{ƻǳƘŀƛǘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ 
groupe dans celui porté par le Grand 
Avignon et renouvelle sa disponibilité 
pour la poursuite des échanges. 

La stratégie économique du Grand Avignon et son 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴŜ retiennent pas le 
site stratégique du Plan à Entraigues sur la Sorgue 
ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜΦ  
Comme rappelé dans le courrier de Monsieur le Maire 
au commissaire enquêteur en date du 21 décembre 
Grand Avignon et la commune souhaitent que cette 
ȊƻƴŜ ǎƻƛǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƴƻƴ 
à la logistique. 
Pour rappel le site actuel accueille déjà plusieurs 
plateformes dont celle de FM Logistics. La réalisation 
de cette opération a été soutenue entre 2012 et 2014 
par la communauté et la commune, notamment par 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ Ŝǘ ǇŀǊ ǎŀ 
desserte en VRD depuis la ZAC communautaire du 
Plan. 

 

Dont acte.  

2- OBSERVATIONS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

 Observations Position de la CA du Grand Avignon 

 Incidences collectives brutes  
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[ŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƴŜ ǇŀǊǘŀƎŜ Ǉŀǎ 
ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
indiquant que les incidences collectives 
ōǊǳǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ƳƻŘŞǊŞŜǎ Ŝƴ 
raison de la surface agricole significative 
concernée, du potentiel agronomique 
ŜȄŎŜƭƭŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
о Ƙŀ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ 
notable généré par la politique urbaine et 
la rétention foncière. 
ČEtudier le périmètre de la future ZAP 
envisagée de manière à englober la totalité 
du secteur agricole fragilisé. 

Le Grand Avignon précise que depuis 2012/13 et la 
constitution de réserve foncière sur le secteur du 
tƭŀƴ ƭŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ 
ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 
 
  фΦнон ϵ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ./ рлΣ 
BB 3, 25, 27, 28 et 32 en 2018.  
Les parcelles, BB 3, 25, 27, 28 et 32 sont comprises 
dans le périmètre du projet de centre pénitentiaire 
du Comtat Venaissin, la BC 50 dans le périmètre 
objet de la DUP. 
 
Parcelles comprises dans le périmètre de la DUP : 
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8 слл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ./ нсΣ ннΣ туΣ нрΣ ну ноΣ 
21 (22 738 m²) en 2014, 
мтΦрнл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ./ муΣ мосΣ мотΣ моуΣ 
140, 18 et 136 en 2014. 
 
 
Le projet de ZAP sera présenté au Conseil 
Municipal ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ-sur-la-Sorgue du 1er 
février. 
 Les parcelles exploitées, en secteur A au PLU, par 
Madame Langlume sont ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƳǇǊƛǎŜs 
dans ce périmètre. 
Cf extrait projet de périmètre de la ZAP Secteur 
Sud Ouest 

 
 Règlement et OAP  
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Caractère de la zone  
tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 
ČLa possibilité ouverte de réaliser un lot 
ƛǎƻƭŞ ǎŜƳōƭŜ ŎƻƴǘǊŜǾŜƴƛǊ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƳşƳŜ 
ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ 
ōǳǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇŀǊŀǘŜǎ 
et un phasage distendu. 

Le règlement sera modifié en conséquence afin de 
supprimer cette possibilité : 
« [ŀ ȊƻƴŜ !¦мt Ŝǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ 
artisanale, constituant la deuxième extension de la 
zone Řǳ tƭŀƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀƎǊƻ-
ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩhLw όhǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 
Régional) Naturalité et de relocaliser des industries 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ζ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ ηΦ 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ 
sous la ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ Toutefois, à titre exceptionnel et dans 
le respect de la cohérence et de la qualité de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘΩǳƴ 
premier lot destiné à recevoir une première 
opération de construction. 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ 
ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
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ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ». 
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Traitement des franges urbaines avec la 
zone agricole 
-tƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊicole et la 
quiétude des usagers de la future zone 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
ČPrévoir une interface paysagère avec la 
zone A, ŀǾŜŎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘΩǳƴŜ 
dizaine de mètres des constructions (article 
7) et, dans la bande ainsi laissée libre de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎation de la règle de 
plantation pour les constructions en façade 
des voies publiques (article 13) prévoyant 
des alignements ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǎ ǘƛƎŜǎ Ŝǘ 
de haies continues « anti dérive ». 

[Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
est pris en compte avec un recul de 30 à 35 des 
premières constructions. Cette interface est 
constituée pour partie des bassins de rétention 
parallèle à la mayre et de la voie de desserte du 
projet. Un traitement végétal spécifique permettra 
de constituer un masque avec la zone agricole. (Cf 
coupes en annexe) 
 

 -Préservation et mise en valeur du canal 
ČPréciser les éléments qui composent ce 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎŀƴǎ Ǉƭǳǎ 
ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩh!tΦ 

la mayre de Malpassé sera traitée dans le cadre 
des aménagements, son tracé et les berges ne 
ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƳƻŘƛŦƛŞǎΦ ¦ƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
όǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩ!{/hύ ŘŜ п aƭ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 
ǇŀǊǘ ŘΩŀǳǘǊŜΦ 

DDT ČLƴŘƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ƭΩh!t ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
prédominante pour des entreprises de 
grande taille de type agroalimentaire pour 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜǎǇǊƛǘ Řǳ {/ƻ¢Φ 

[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
différencier dans les destinations et sous 
destinations des entreprises de grande taille ou de 
petite taille. 
Lƭ ǎŜǊŀ Ŧŀƛǘ ƳŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩh!t ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
prédominante pour des entreprises de grande 
taille. 
Le caractère de la zone étant précisé dans le projet 
de règlement du PLU en précisant que la zone 
AU1P constitue la deuxième extension de la zone 
du Plan.  

 

Avis du commissaire enquêteur 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ŀ ŀǇǇǊƻuvé le projet de périmètre de la zone agricole protégée le 1er 

février 2023 qui correspond au document présenté dans le mémoire en réponse.  

La vocation du secteur est restituée de manière cohérente avec les objectifs poursuivisΦ [Ŝ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

opération dΩŜƴǎŜƳōƭŜ  ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ est confirmé avec la suppression admise de la possibilité 

ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ƭƻǘ ƛǎƻƭŞΦ /ŜǘǘŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǘƛǊŞŜ ŘŜ ƭΩh!t ƻǴ ŜƭƭŜ ŦƛƎǳǊŜ 

également (article3 programmation). 

[Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛnterface avec la zone A doit être mieux précisé. Le traitement végétal 

spécifique non précisé et les coupes présentées dans le mémoire en réponse ne permettent de 

garantir les attentes exprimées. [ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ Ŝƴ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀmbre 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǎ ǘƛƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǎ ζ anti-dérive » 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ  

les inconvénients supportés par les usagers ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ Cette mesure, préconisée dans le PLU (art.13 des dispositions générales) 

est à insérer dans le règlement du secteur AU1P (article AU1P13) au titre du « traitement spécifique en 

façade de la zone A ». Elle contribuera à expliciter ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩh!t ŘŜƳŀƴŘŜ 

ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎΣ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ en particulier. 
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3- OBSERVATIONS COMPLEMENTAIRES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Observations Position de la CA du Grand Avignon 

Vocation de la zone à accueillir des industries 
agroalimentaires 
Les principales caractéristiques des lots et de leurs 
ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
agroalimentaire (lot 4), voire deux dans certains 
documents (lots 4 et 14) représentant au mieux 22% 
ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƭƻǘǎ ƴΩŞǘŀƴǘ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
indéterminée. 
ČCette limitation semble en retrait par rapport aux 
ambitions afŦƛŎƘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ǎŜƳōƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘŞŜ ǇŀǊ 
ƭΩƛƳǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ 
(caractère de la zone, OAP).  

[ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǇŀǊ ƭŜ DǊŀƴŘ 
!ǾƛƎƴƻƴ Ŝǎǘ ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜnt 
la naturalité. {Ŝƭƻƴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 
ǇǊƻǎǇŜŎǘǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎŜǊƻƴǘ 
limités par les capacités de traitement des rejets 
industriels en fonction des capacités affectées par 
ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Comme indiqué au point 15 ς Mis en Compatibilité 
du PLU « les besoins de gestion des eaux de process 
du projet de la zone du Plan ont été évalués à 158 
m3 /j maximum (pour les rejets industriels) et 35 
ƳоκƧƻǳǊ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ όƘȅǇƻǘƘŝǎŜ 
640 emplois soit un équivalent de 320 habitants) » 
Des entreprises dans le domaine de 
ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŀƭƛǘŞ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ 
industriels. 

Protections paysagères 
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ζ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ les 
espaces à enjeux forts  afin de limiter les impacts »  
(Cf. OAP). 
ČReprésenter graphiquement la situation des 
espaces à enjeux forts avant-projet (notamment le 
bosquet, la mayre des Anselmes, les haies 
protégées) et celle après projet en faisant apparaître 
les éléments conservés des autres. 
ČPréciser les raisons pour lesquelles une protection 
dans le règlement des espaces reconnus à enjeux qui 
ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ ƻǳ ŎǊŞŞǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘƻǇǘŞŜ Ŝƴ 
pendant de celle supprimée. 

Cf. plans en annexe. 

Occupation et utilisation du sol 
Les constructions à vocation commerciale et/ou de 
bureau sont admises sous conditions de constituer le 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ƻǳ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ 
implantée sur la zone et dans une limite de surface 
de plancher fixée à 30%.  
Č Ce pourcentage semble excessif au regard de la 
vocation de la zone et serait plus en cohérence avec 
la limite de 15% annoncée dans la pièce 8.1 du 
dossier. 

Cf. Cohérence du dossier de mise en compatibilité 
    [ŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !¦мt н hŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
utilisations du sol soumises à des particulières page 
3 du 8.3 Extrait du règlement après modifications 
sera corrigée pour correspondre au même article 
mentionné page 3 du 8.1 Synthèse des 
modifications envisagées. Le % est bien de 15% : 
 

!ŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ et desserte du projet 
hǳǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǊƻǳǘƛŜǊ ǇŀǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ w5 фпнΣ 
un projet de desserte, voire de transit, semble 
envisagé depuis Vedène sans apparaître dans le 
ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 
La pièce 8.3 « Plan des travaux » présente le réseau 
de voirie prévu qui semble incohérent avec les 
autres pièces du dossier. 
ČSituer et préciser les intentions pour la voirie 

Cf. 12.2 - [ŀ ŘŞǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricole : suppression réserve de 4 ha 
 
Erreur de pièces dans le dossier 3. Plan des travaux 
ς la page 11 Aménagement coupe-type le plan 
ƳŀǎǎŜ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǾŜǊǎƛƻƴ 
précédente. Erreur à corriger. 
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nouvelle. 
ČPréciser le plan des travaux de voirie à retenir. 

Gestion des eaux pluviales 
[Ωh!t ƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales et sΩŜƴ ǘƛŜƴǘ Ł ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƛōŜƭƭŞŜ 
« dans la mesure du possible ». 
ČIndiquer pourquoi les principes du projet, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜƧŜǘ 
après infiltration et/ou rétention avec une limitation 
ŘŜ ŘŞōƛǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎΦ 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦрΦо ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩh!t 
sera corrigé en conséquence par la suppression de 
la mention « dans la mesure du possible » et en 
précisant que le dispositif de gestion des eaux 
pluviales sera conforme à la règlementation en 
vigueur dans le département de Vaucluse. 
 

/ƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ł 
ǇǊŞǾƻƛǊ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜs et 
ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
qui sera restituée en 2021. 
ČPréciser ces mesures qui ne semblent pas avoir 
ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

 
Cf 12.3 ς les compensations agricoles collectives. 
 

Mise en cohérence des doŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ČŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩh!t ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ Ł 
ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ h!t Řǳ t[¦Φ 
ČIŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭΩh!t ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
ŀǎǎƻǳǇƭƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ŀŎŎŝǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ 
par unité foncière, le  règlement (article AU1P3) 
prévoyant, si ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƭŜ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘΣ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ 
ŀŎŎŝǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƭŞƎƛǘƛƳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 
industrielles. 

 
Correction prise en compte pour la mise au point 
du document final. 
 
[Ωh!t ǎŜǊŀ ŎƻǊǊƛƎŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜnce afin de 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ нϲ ŀŎŎŝǎ par lot afin de 
scinder la circulation VL et PL en fonction du projet 
immobilier. 

Cohérence du dossier de mise en compatibilité 
[Ŝǎ ǇƛŝŎŜǎ уΦм Ŝǘ уΦо Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 
présentent 3 versions du projet de règlement du 
secteur AU1P (1 dans la pièce 8.1, 2 dans la pièce 
8.3).  
ČPréciser la version de règlement retenue pour le 
projet. 

Le dossier de Mise en Compatibilité du PLU 
comprend au 8.1 Synthèse des modifications 
envisagées présente les incidences du projet sur le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ŀǾŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 
AU1P pour la réalisation du projet et le détail des 
articles. 
Le 8.3 Zonage après modifications reprend : 
Les dispositions générales du PLU applicables à 
tous les secteurs du règlement. Les dispositions 
ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ 
le cadre de la présente Mise en Compatibilité. 
Et le règlement écrit du secteur AU1P complet. 
[ŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !¦мt н hŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
utilisations du sol soumises à des particulières page 
3 du 8.3 Extrait du règlement après modifications 
sera corrigée pour correspondre au même article 
mentionné page 3 du 8.1 Synthèse des 
modifications envisagées. Le % est bien de 15% : 
« Les constructions nouvelles à vocation 
commerciales et/ou de bureaux à condƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ 
ou artisanale implantée sur la zone, objet du 
présent règlement, dans une limite de 15% de la 
SPD totale. » 
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Plans transmis en annexe du mémoire en réponse : 
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Avis du commissaire enquêteur 

La protection paysagère des haies et alignements ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ 

ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ sans être justifiée dans le dossier ni en réponse à la question 

spécifiquement posée.  Compte tenu de leur intérêt écologique et paysager, du maintien de ce type de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎΣ ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

exemplaire sur le plan environnemental Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊƎǳƳŜƴǘǎ ǎΩȅ ƻǇǇƻǎŀƴǘΣ la suppression de la 

protection projetée ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ pas pertinente. En outre, ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ǾŀǊƛŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ł 

ƭΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘΣ ƳŞƳƻƛǊŜs en réponse à la MRAe et au 

commissaire enquêteur). La conservation de la protection au ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ƴƻƴ ŘŞǘǊǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ Leur localisation 

devra être identifiée dans les documents graphiques du PLU.  

Il est pris acte des engagements de correction des incohérences et erreurs relevées. 

LΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

pièce 8.3 parmi les 3 projets de règlement du secteur AU1P Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 
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DEUXIEME PARTIE  

CONCLUSIONS MOTIVEES ET AVIS DU COMMISSAIRE 
ENQUETEUR SUR L! 59/[!w!¢Lhb 5Ω¦¢L[ITE PUBLIQUE 

 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ нт Ƙŀ ŜƴǾƛǊƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ 

ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎur la Sorgue 

ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴǘ Ł ƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 

ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎŜǎǎƛōƭŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎǉuelles prononcer un transfert de gestion. Les présentes 

ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǘǊŀƛǘŜƴǘ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǾƻƭŜǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

 

 

1- RAPPEL SUR LE PROJET {h¦aL{ ! [Ω9bv¦9¢9 tUBLIQUE UNIQUE  

11- OBJECTIFS AFFICHES 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ la CA du Grand Avignon au titre de sa compétence économique. 

Par délibération1Σ ƭŀ /! ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ζ souhaite développer une extension de la zone du Plan dans le 

ōǳǘ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

de nouvelle population ». 

 

La CA indique que ce projet répond aux besoins économiques et communaux du territoire. Elle 

ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tƭŀƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ζ un pôle économique stratégique 

majeur ηΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ  ǎΩƛƴǎŎrit dans la politique de développement économique du territoire définie dans 

différents documents de planification tels que le schéma de cohérence territoriale (SCoT) du bassin de 

ǾƛŜ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ ŘŜ нлмм Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ нлмр-2020 du Grand Avignon de 

нлмпΦ Lƭ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜƴŘƻƎŝƴŜǎ Ŝǘ ŜȄƻƎŝƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ 

ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ  

 

[Ŝ ƴƻǳǾŜƭ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻƧŜǘŞ2 est axé « sur la filière stratégique de la naturalité », plus 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όhLwύ ζ Naturalité » et de relocaliser des industries dans le cadre de « Territoire 

industrie ». 

 

 

 

 

                                                           

1 Délibération  du 26 avril 2021 n°C20210426/007 du conseil de communauté du grand Avignon. 
2 tƛŝŎŜ н Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ǇΦо Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΦ 
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12- AMENAGEMENTS PREVUS  

 

Plan général des travaux ς Source : Pièce 3-м Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 

 

13- PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU PROJET 

 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ1 recouvre une superficie de 26 ha environ. Elle est découpée en 14 lots de surfaces 

comprises entre 7900 et 26000 m² pour un total de 18,5 ha et un programme prévisionnel de 

constructions de 76000 m² de surface de plancher. Les activités attendues et précisées concernent un 

ǇŀǊŎ ŘΩactivités (lot 3) et une industrie agroalimentaire (lot4)2Φ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ ƴΩŜȄŎƭǳǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ 

adaptation possible de la superficie des lots par redécoupage ou regroupement en fonction des 

besoins exprimés par les entreprises. 

                                                           

1 Pièces 2 et 8-н Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 
2 /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻǘ мп Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ όǇƛŝŎŜ н ǇΦмпΣ ǇƛŝŎŜ с ς 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ 
par exemple). 
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[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ трллл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 

ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΣ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊǎΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 

noues ainsi que la réalisation des réseaux (eau potable, gaz, électricité, assainissement des eaux 

pluviales et usées, télécommunications). 

 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ōƻǳŎƭŀƎŜ ǉǳƛ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜ ŀǳ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ 

Plan et  assure la desserte des lots. Il comprend un parc central et des zones paysagères qui visent à 

préserver les espaces à enjeux écologiques forts et développer les fonctionnalités écologiques du site 

sur lequel seront intégrées les constructions. Il prévoit la gestion des eaux pluviales liée aux 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻǘǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊficie foncière inférieure à 1 ha. Il assure la 

réalisation de trottoirs, pistes cyclables et cheminements doux pour encourager les transports 

alternatifs. 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ п ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎΩŞǘŀƭŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǳƴ ŀƴ Ŝǘ ŘŜƳƛ ŜƴǾƛǊƻƴΦ 

14- APPRECIATION SOMMAIRE DES DEPENSES 

 

[Ŝ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ  ǎΩŞƭŝǾŜ Ł тΣу aϵ ¢¢/  ǎŜ ŘŞŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ : 

- travaux à réaliser Υ рΣн aϵ Řƻƴǘ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ όоф҈ύΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ 

usées (32%) et réseaux secs (29%) ; 

- acquisitions foncières Υ нΣс aϵΦ 

2- [ΩhwGANISATION ET LE DERh¦[9a9b¢ 59 [Ω9bv¦9¢E PUBLIQUE UNIQUE  

21- [ΩORGANISATION DE LΩENQUETE PUBLIQUE ET LES DISPOSITIONS PREPARATOIRES 

Á [ΩŀǊǊşǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

LΩŀǊǊşǘŞ préfectoral et ƭΩŀǾƛǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞǎ ǇŀǊ ƭa préfecture du Vaucluse, 

ŀǳǘƻǊƛǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ [a CA du Grand Avignon, responsable du projet, et le commissaire 

enquêteur ont été consultés. LΩarrêté Ŝǘ ƭΩŀǾƛǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ comportent les dispositions prévues par les 

articles L123-10 et R.123-9 du code de l'environnement (pièces jointes 1 et 2). 

Á [ŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмно-мм ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŀǳ 

ŦƻǊƳŀǘ !н Ŝǘ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ƧŀǳƴŜΣ ǉǳƛƴȊŜ ƧƻǳǊǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ devant la mairie 

ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ et sur les lieux du projet. Ces affichages ont été maintenus pendant la durée 

ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ.  

[ΩŀǾƛǎ ŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ŘŞƭŀƛ, ǊŀǇǇŜƭŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ у ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Řŀƴǎ ŘŜǳȄ 

journaux régionaux (pièce jointe 3).  

Il a été mis en ligne sur le site de la préfecture de Vaucluse et de la CA du Grand Avignon quinze jours 

ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci. 

 

¦ƴ ŀǾƛǎ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŀ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ƭΩŀǾƛǎ ƛƴƛǘƛŀƭ ǇƻǳǊ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 

électronique de recueil des observationsΦ Lƭ ŞǘŞ ŀŦŦƛŎƘŞ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳǎ ƭΩŀǾƛǎ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞ Řŀƴǎ ŘŜǳȄ ƧƻǳǊƴŀǳȄ όǇƛŝŎŜ ƧƻƛƴǘŜ оύ. Il a été mis en ligne sur les 

sites de la préfecture, de la CA du Grand Avignon et ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎΦ 
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Á La mise à disposition du dossier d'enquête et des registres 

La version papier du dossier d'enquête a été mise à disposition du public au service urbanisme de la 

ƳŀƛǊƛŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜΦ  

La version numérique était consultable Řŝǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ directement sur le site de la CA du 

Grand Avignon et sur les sites de la préfecture et du ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ 

hypertexte. Un poste informatique dédié à la consultation du dossier a été mis à la disposition gratuite 

du public au service urbanisme de la mairie.   

Le dossier papier et le registre d'enquête, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur, ont été 

tenus à la disposition du public durant toute la durée de l'enquête aux jours et heures d'ouverture au 

public du service urbanisme conformément à l'article 5 de l'arrêté  préfectoral. 

La complétude du dossier papier et numérique a été vérifiée avant l'ouverture de l'enquête sans 

appeler d'observation. 

Aucune demande de communication du dossier avant l'ouverture de l'enquête, portée à la 

connaissance du commissaire enquêteur, n'a été formulée. 

22- LE DEROULEMENT DE LΩENQUETE PUBLIQUE  

L'organisation et le déroulement de l'enquête ont respecté les dispositions réglementaires régissant 

l'enquête publique et celles de ƭΩarrêté préfectoral du 4 novembre 2022 fixant les conditions de son 

déroulement. 

Á La durée de l'enquête, les permanences 

En application des articles 3 et 7 de l'arrêté, ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ŘǳǊŀƴǘ 36,5 jours consécutifs du 

lundi 5 décembre 2022 à 9h00 au mardi 10 janvier 2023 à 11h30. 

Les permanences ont été régulièrement tenues aux dates, heures et lieux fixés par lΩŀǊǊşǘŞ Ŝǘ ƭΩavis 

d'enquête. 

Á La clôture de l'enquête 

A l'issue de l'enquête, le registre d'enquête a été clos par le commissaire enquêteur conformément 

aux dispositions de l'article 11 de l'arrêté. 

23- LES DISPOSITIONS PRISES APRES LA CLOTURE DE LΩENQUETE 

Á Procès-verbal de synthèse des observations écrites et orales et mémoire en réponse 

Les observations du public ont été analysées individuellement (annexe 2) puis synthétisées dans un 

procès-verbal de synthèse des observations écrites et orales du public (annexe 1). Conformément à 

l'article R123-18 du code l'environnement, rappelé à l'article 11 de l'arrêté, le commissaire enquêteur 

a rencontré les représentants de la CA du Grand Avignon dans les 8 jours suivant la clôture de 

l'enquête et leur a présenté et remis le procès-verbal de synthèse. 

Le mémoire en réponse (pièce jointe 5) a été adressé au commissaire enquêteur le 31 janvier 2023. 

Á Remise du rapport et des conclusions motivées 

Le rapport et les conclusions motivées sur le projet, accompagnés de l'avis du commissaire enquêteur, 

ont été clôturés dans les 3л ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ le 9 février 2023. 
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Á Conditions générales de travail 

Le commissaire enquêteur ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řu 

représentant de la CA du Grand Avignon et des agents ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘΩ9ƴǘraigues sur la Sorgue. Ils ont 

ŞǘŞ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜǎ attentes du commissaire enquêteur et ont facilité sa tâche en lui fournissant ƭΩŀƛŘŜ 

et le soutien dont il avait besoin. 

 

En conclusion, le commissaire enquêteur ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ 

de ƭΩarrêté préfectoral fixant les conditions particulières de son déroulement.  

 

3- LΩLbChwa!¢LhbΣ [! t!w¢L/Lt!¢Lhb 9¢ [Ω9·twESSION DU PUBLIC 

31- [ΩINFORMATION DU PUBLIC 

31.1- [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ publique unique mis à la disposition du public 
 

Le dossier d'enquête publique comprend les pièces prévues par la réglementation en application de 

l'article R123-8 du code de l'environnement et L.123-6 sΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜΦ 

Le projet a fait l'objet d'une étude d'impact et d'une étude des incidences Natura 2000. Le dossier 

comprend notamment une notice explicative de la DUP, les caractéristiques principales des ouvrages, 

un plan général ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǎƻƳƳŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎΦ Lƭ pouvait 

être consulté dans les conditions énumérées au paragraphe 21 ci-dessus et conformément aux 

dispositions retenues dans lΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ. 

31.2- La compréhension du projet 

Á Une information généralement accessible par ses synthèses malgré son caractère technique  

Le dossier de plus de 1800 pages, a été articulé en tenant compte des objets des trois enquêtes 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǳƴƛǉǳŜΦ Lƭ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜs développements techniques 

qui font appel à des notions parfois peu ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛōƭŜǎ ŘΩǳƴ ǇǳōƭƛŎ ƴƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ 

notamment des notions relevant du domaine hydraulique ou de la qualité des sols et sous-sol. 

Chacun des grands sujets analysés est souvent accompagné de synthèses partielles ou d'une notice 

non technique et bien illustré de cartes, plans et schémas qui en facilitent la compréhension. 

Le dossier comporte en particulier une notƛŎŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ qui donne 

au public une présentation des aménagements prévus et une pièce consacrée au cadre juridique et 

réglementaire qui décrit les procédures relevant des trois enquêtes publiques. Il propose une étude 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΣ ōƛŜƴ ƛƭƭǳǎǘǊŞŜ Ŝǘ ǎtructurée avec un résumé non technique clair et 

ŎƻƳǇƭŜǘΦ Lƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл. Il inclut le mémoire 

en réponse du responsable du projet sur les remarques et recommandations émises par la MRAe. 

Á Un dossier ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ imprécis 

Quelques erreurs matérielles et discordances entre les différentes pièces du dossier ponctuent le 

dossier.  {ŀƴǎ şǘǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜs : 

- ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀƴƴƻƴŎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘuction et/ou de 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ;  

- ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ environnementales est 
imprécise ; 
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- des impacts potentiels ne sont pas approfondis : risques inondation par remontée de nappe, 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ; 

- le plan de gestion des eaux pluviales prévoit une surverse dans la mayre des Anselmes quand il 
Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƳŀȅǊŜ ; 

- le dossier de mise en compatibilité propose trois projets de règlements du secteur AU1P avec 
des différences notables ; 

- le plan des travaux présente un projet de voirie et de découpage des lots qui ne correspond 
pas au projet ; 

- une parcelle identifiée dans le plan parcellaire ne figure Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ. 
 

32- LA PARTICIPATION ET LΩEXPRESSION DU PUBLIC 

Á La participation du public 

Un peu plus de 500 personnes ont ŎƻƴǎǳƭǘŞ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΦ мнр ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ apporté 

une contribution, principalement sur le registre dématérialisé. On compte parmi elles un nombre élevé 

de personnes déclarant habiter Entraigues et sa région, plusieurs représentants ou membres déclarés 

ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ élus et ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ 

poursuivant un but de développement économique.  

Á L'expression des observations du public 

tƭǳǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǉǳŀǊǘǎ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘŞΦ 

[ΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇƛƴƛƻƴǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭƛǾŀƎŜ ƳŀǊǉǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛǎŀƴǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǎƻƴ ǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
défenseurs de la vocation agricole du site en cohérence avec les orientations actuelles de lutte contre 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻƴǘŜǎǘŜnt le bien-fondé économique et environnemental du projet. 
 
[Ŝǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎΣ ǇŀǊǘŀƎŜŀƴǘ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ 
projet et relèvent que: 

- le projet sera un levier de développement économique et social dans un territoire marqué par 
le chômage et un taux de pauvreté élevé en favorisant une filière agroalimentaire porteuse de 
ǾŀƭŜǳǊǎ ŀƧƻǳǘŞŜǎ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ  

- [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ 
disponibilités foncières adaptées et conduites, souvent par défaut, à se détourner du territoire 
Řǳ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ Ŝƴ ǉǳşǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎΦ 

- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ 
agroalimentaire, définie et portée de longue date dans les orientations économiques et les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

- /ƻƴœǳ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜΣ ƛƭ ŘŞŦŜƴŘ ƭΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ǊŜƴƻƴœŀƴǘ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘŜ млл Ƙŀ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řu projet et en 
ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

- [ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŜƴŦƛƴ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀǳ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǾŀǳŎƭǳǎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ǎƻƴ ŀǾŜƴƛǊΦ 

 
Les seconds, contestaƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ ǉǳŜ : 

- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ł ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇŀǊ ƴŀǘǳǊŜ 
ǳƴŜ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜ Řǳ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀlisation du sol dans le Vaucluse, contraire de surcroit aux orientations de 
préservation des espaces agricoles et naturels pourtant publiquement défendues par les 
décideurs locaux. 
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- [ΩŀǊƎǳƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞǇƻƴŘǊŀƛǘ Ł ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ 
ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŎŀǊ ƛƭ ƴŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŀǳŎǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǊǊƻōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 
disponibilités foncières récurrentes connues autour de la zone du Plan. 

- [Ŝǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ Ŝǘ ŜƳǇƭƻƛǎ ŜǎǇŞǊŞǎΣ ŦŀǳǘŜ ŘΩşǘǊŜ ŞǘŀȅŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛƻƴ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊŜǎǘƛƳŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƴƻƴ ǇƻǳǊǾǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴΦ 

- [ŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ƴŀƭ ŀŦŦƛǊƳŞŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƛƳǇǊŞŎƛǎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
prêtenǘ Ł ŎƻƴŦǳǎƛƻƴ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ŎǊŀƛƴŘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎŜǊǾŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǇǊƛǾŞǎ ƻǳ ƴŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳƛ ƛǊŀƛŜƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ōǳǘǎ ŀŦŦƛŎƘŞǎΦ  

- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŞƭŜǾŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜntiel local 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
environnementaux et des risques sous-estimés voire occultés ainsi que la dégradation du 
cadre de vie local. 

 
Peu nombreuses, quelques observations se rapportent aux cƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ  ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ 
 

Á La protection des données personnelles du public 

[Ŝǎ ŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƛƴǎŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ǇŀǇƛŜǊ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜȄǇǊƛƳŞ ŘŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜment 

explicite à la publication en ligne de leurs données personnelles. Compte tenu de la publication et du 

maintien en ligne du rapport pendant un an, le parti a été pris de ne pas indiquer les noms et adresses 

des personnes privées dans les parties du rapport où elles apparaissent généralement, que ce soit 

dans le rapport (analyse des observations), dans les conclusions motivées ou dans les annexes (procès-

verbal de synthèse) de manière à respecter les prescriptions du règlement général de protection des 

données. 

Á Le climat de l'enquête 

L'enquête publique, particulièrement lors des permanences, s'est déroulée dans un climat serein. Elle 

n'a été émaillée d'aucun incident qui aurait été constaté ou porté à la connaissance du commissaire 

enquêteur et de nature à gêner le bon déroulement de l'enquête.  

 

 

[Ŝ ǇǳōƭƛŎ ŀ ŘƛǎǇƻǎŞ ŘΩǳƴe information générale accessible et des éléments suffisants pour apprécier 

les enjeux du projet et porter un avis éclairé.  

Lƭ ŀ Ŝǳ ƭŀ ŦŀŎǳƭǘŞ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ǎŀƴǎ ŜƴǘǊŀǾŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ǉǳōƭique, dans un climat serein. Il a 

principalement exercé ce droit ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ. 

 

4- CONCLUSIONS MOTIVEES SUR LA DEMANDE DE DECLARATION DE LΩUTILITE 

PUBLIQUE DU PROJET 

¦ƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭŀǊŞŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ Ǉublique que si les atteintes à la propriété privée, le coût 

ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ƭŜǎ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŜǎǎƛŦǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

général auquel cette opération répond. 
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41- [ΩINTERET GENERAL POURSUIVI PAR LE PROJET 

La CA du Grand Avignon1 « souhaite développer une extension de zone du Plan existante sur la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ƭŀ 

ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ » et 

considère « ǉǳΩǳƴ ǘŜƭ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

et communaux du territoire constituant une priorité, du fait de ses faiblesses socio-économiques 

marquées ». 

41.1- Un projet inscrit dans la politique de développement économique du territoire 
 

La CA du Grand Avignon poursuit un objectif général de développement socio-économique de son 

territoire.  Plusieurs documents successifs de planification de la CA ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ 

tƭŀƴ Ŝǘ ǎƻƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ǎƻǳǘŜƴǳŜ Ŝǘ ǇǊƻƳǳŜ  

par les acteurs régionaux et nationaux.  

 

Ainsi, dès le SCoT de 2011, qui a hiérarchisé la localisation des activités économiques, la zone du Plan 

est définie ŎƻƳƳŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ de la CA. Le document cadre de stratégie 

économique 2015-2020 identifie la filière agroalimentaire comme filière stratégique de 

développement. Il marque lŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ƭŜǾƛŜǊ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tƭŀƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎΣ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ agroalimentaires pour  accroître la performance de la filière. 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ нлмф Řǳ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ ŘŜǎǎƛƴŜ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜ мл ŀƴǎ ǳƴ 

équilibre territorial entre 8 pôles économiques prioritaires et confirme le parc industriel de la zone du 

Plan ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴ ŘΩŜuxΣ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŎƻƴŦƻǊǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ζ Le projet de 

territoire du Grand Avignon - Horizon 2030 ».  

 

Cette ambition économique pour le territoire du Grand Avignon trouve par ailleurs une assise 

régionale et nationale qui légitime les choix antérieurs. Le Grand Avignon est ainsi sélectionné au sein 

de la région PACA comme territoire porteur dΩǳƴŜ ŘŜǎ opérations ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όhLwύ, celle dite 

« Naturalité ». Le schéma régional de développement économique ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ό{w59LLύ, 2016-2022, puis le nouveau pour la période 2022-2028, font des OIR le 

bras armé de la stratégie régionale de concentration et de spécialisation sur des filières stratégiques et  

sur les segments différenciant. 

 Il est ŀǳǎǎƛ ǊŜǘŜƴǳΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ у ζ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ » au sein  du dispositif 

national qui vise à mobiliser les leviers d'intervention relevant de l'État, des collectivités territoriales 

ou des entreprises, au service de l'industrie et de leur territoire. Une des actions retenues concerne la 

simplification ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tƭŀƴΦ 

 

Plusieurs observations ont exprimé la crainte que la zone sŜǊǾŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ plateformes logistiques. 

Le mémoire en réponse rappelle que la stratégie économique du Grand Avignon et son schéma 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴŜ ǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘ ǳǎŀƎŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

!¦мt όŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜύ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŀŎŎueillir des entreprises agroalimentaires. 

                                                           

1 Délibérationn°C20210426/0007 du conseil de communauté du 26 avril 2021. 
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41.2- Un levier de correction des fragilités sociales du territoire 

 
Le Vaucluse présente de fortes inégalités qui justifient des actions, économiques notamment, 

contribuant à leur correction. Le ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ rappelle que le taux de chômage du département 

dépasse de 3 points celui du niveau national et que la ville centre du territoire communautaire 

enregistre un taux de pauvreté de 31% et un taux de chômage de 25%. Le mémoire en réponse 

souligne que le taux de ŎƘƾƳŀƎŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ млΣр҈ Ŝƴ нлнм Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 

Sorgue supérieur à 12,8%Σ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ. 

 

La création attendue de 640 emplois directs sur la zone du Plan ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ŜƳplois 

indirects sont ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ salariés et à ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭ.  

Elle permettra également ŘΩƛƴǎǳŦŦƭŜǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ 

supplémentaires, plus jeunes, dans un territoire caractérisé ŎƻƳƳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊ une démographie 

vieillissante. Il accentuera les effets positifs attendus de la ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ 

dans la même zone. 

41.3- Un projet renforçant ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ et la performance économiques du territoire 
 

[Ωextension ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞǇƻƴŘ Ł ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ exprimé par 

les entreprises. La CCI de Vaucluse Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭΩƻƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŀǳ 

ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ. Ils indiquent que le projet répond aux demandes de foncier exprimées par les 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƻǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŞǾƛǘŜǊŀ ŘŜ ǾƻƛǊ des 

entreprises sans solution foncière quitter le territoire. Le projet offre en effet de nombreux atouts aux 

entrepreneurs, notamment ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ plusieurs lots de taille importante, la possibilité de les 

configurer par regroupement ou division, un emplacement bien desservi et proche des grands axes 

routiers et ferroviaires. 

 

Le développement de la filière agroalimentaire sur ƭŜ ǎƛǘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ par ailleurs dans un environnement 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΦ [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ но҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ мл҈ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ 

ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Řǳ ±ŀǳŎƭǳǎŜΦ Le secteur, en développement, compte plus de 400 établissements et 

plus de 8000 salariés. Il se structure autour dΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƭŜŀŘŜǊǎ ƳƻƴŘƛŀǳȄ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ 

ŘŜ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŞƧŁ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ou en projet Ŝǘ ŘΩǳƴ 

réseau fourni de petites et moyennes entreprises. Ce positionnement contribue à renforcer une chaîne 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ complémentaires et ouvre la voie à des synergies pérennes. 

 

42- LE COUT FINANCIER DU PROJET 

[Ŝ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ  ǎΩŞƭŝǾŜ Ł тΣу aϵ ¢¢/  ŜƴǾƛǊƻƴ ǎŜ ŘŞŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ : 
- travaux à réaliser Υ рΣн aϵ Řƻƴǘ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ όоф҈ύΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ 

usées (32%) et réseaux secs (29%) ; 
- acquisitions foncières Υ нΣс aϵΦ 

 

Le coût des mesures environnementales a ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ 

sont intégrées aux études et aux travaux. Néanmoins, le coût des acquisitions foncières antérieures et 

celui des mesures agricoles de compensation collective ne semblent pas pris en considération. 

[ΩŀƴƴƻƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŞƳƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ proposée de 346 ллл ϵ ŜƴǾƛǊƻƴ ŘŜ 
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compensation ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ п҈ Řǳ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǊŜƳŜǘǘǊŜ en 

ŎŀǳǎŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

Dans ces conditions, le coût prévisionnel du projet ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ pas excessif eu égard à la finalité de 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ aux retombées socio-économiques positives attendues. 

43- LES INCONVENIENTS DU PROJET 

43.1- Les atteintes à la propriété privée 

 
[ŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀŎǉǳƛǎŜ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ ŘŜǇǳƛǎ 

2014. 23 parcelles appartiennent ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ à des propriétaires privés et représentent 92 912 

m² pour un montant estimé à нΣсaϵ ŜƴǾƛǊƻƴ. Toutes les surfaces sont à vocation agricole mais seule 

une exploitation de 3,2 ha (12 % environ de la surface du projet) est exploitée, les autres parcelles 

privées étant Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ friches agricoles. 

 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘΩŜǳȄΣ ƭes proǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇǊƛǾŞǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŞ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ de 

cession ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ. Quelques-ǳƴǎ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜƴǘ cependant pour souhaiter une indemnisation 

supérieure à celle qui leur est proposée. En revanche, la propriétaire des parcelles exploitées, rejointe 

ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΣ ǎΩƻǇǇƻǎŜnt au projet en arguant du préjudice économique pour 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǘŜǎǘŀƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ qui ne prendrait pas en 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ǎǳōƛ. 

 

La réalisation du projet, eu égard à son intérêt général, rend nécessaire ƭΩatteinte à la propriété privée. 

Cette atteinte reste ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. Elle porte sur des parcelles 

majoritairement enfrichées, parfois depuis plusieurs années, comme ƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ нл ŀƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

 

 

 

Source : Pièce 6Φн 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻƴŎƛŝǊŜ   

 
Les cartes ci-ŎƻƴǘǊŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀnce de 
ƭΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ όǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƎǊƛǎŞŜǎύ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
du projet : les friches représentaient 38% de la 
surface du projet en 2001 et près de 90% en 
2020.  
/ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƭƛŞŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ inscrit depuis de longues années 
dans le SCoT et le PLU et par ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 
amiable au fil des années de parcelles par la CA 
du Grand Avignon. 
 

Sur les cartes ci-contre, la comparaison entre la 
ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ όǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝƴ 
gris) et celle des parcelles exploitées en 2009 (en 
couleur sur la carte de gauche) montre que, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜΣ la 
plupart des parcelles ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴŎƻǊŜ privées 
ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ ŘŞƧŁ Ǉŀǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ Ŝƴ нллфΦ 
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[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƛƴŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ pas excessive dans ces conditions. 

Celle concernant les parcelles en exploitation en particulier et le potentiel agricole du secteur en 

général sont examinés ci-ŀǇǊŝǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

 

 

43.2- Les iƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

 

Á [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾité agricole 

Le projet entraîne le déclassement de 26 ha de terrains au potentiel agronomique excellent qui seront 

ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŜǊŘǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ /Ŝ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ représente 2,6 % des surfaces agricoles de 

la commune (998 ha1) et ǎΩŀƧƻǳǘŜ ŀǳ ǇǊŞƭèvement récent de 15 ha pour la réalisation du projet 

ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜΦ  

 

Il représente ainsi une incidence significative sur le potentiel productif agricole laquelle, ne pouvant 

être ni évitée ni réduite, devra être compensée par une compensation agricole collective. Le montant 

prévu apparaît justifié et cohérent. En effet, ƭŀ /! Řǳ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Řƻƴǘ ƭŀ 

méthodologie a été validée par la commission départementale de préservation des espaces naturels 

agricoles et forestiers (CDPEb!CύΣ ƛƴŘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƳŞƳƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊŀ ǳƴŜ 

enveloppe de 345 улл ϵ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜǎ нт Ƙŀ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜǘƛǊŞǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

incluant les 3,2 ha encore exploités. Ce montant est cohérent avec celui qui est retenu pour la 

ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜΦ 

 

[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ reste circonscrite ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ 

effet de nature à constituer le prélude à de nouvelles ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ la 

zone déjà urbanisée de Vedène au sud de la RD 942 comme cela a été parfois exprimé au cours de 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ les projets en cours de zone agricole protégée2 et de révision du PLU sur la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ 

la réduction de la consommation du foncier et la décision du Grand Avignon de supprimer la réserve 

urbanisable de 100ha sur ce secteur du Plan ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ excluent cette hypothèse.   

 

Á [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ Ł ǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

                                                           

1 Source Υ {ƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ - Concertation révision du PLU - DiagnostiŎ Ŝǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ- octobre 2021.  
2 [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛon du conseil 
municipal du 1er février 2023. Son périmètre est présenté au paragraphe 43.3 suivant. 
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Au droit du projet (périmètrŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
rouge), il  affecte directement (parcellaire en 
jaune) une exploitation agricole récente en plein 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŀƳǇǳǘŀƴǘ ŘŜ оΣн Ƙŀ ǎǳǊ ƭŜǎ 
но Ƙŀ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ1 et en 
rendant Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛtation 
de la parcelle BC 154 située dans le 
prolongement nord-ouest de la partie amputée.  
 

tŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ - Source Υ ǇƛŝŎŜ с 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

 

¢Ŝƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘŜΣ ƭŜ mémoire en réponse indique ǉǳΩŜƴ 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ όƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘΩŞǾƛŎǘƛƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ 

ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜύΣ ƭŀ /! Řǳ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜȄǇŜǊǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀŦƛƴ 

ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘΩŞǾƛŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ 

ŀǳǘǊŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ Şǘŀǘ Řǳ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ Elle précise que des contacts sont 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ souhaitée ŘΩǳƴ ōâtiment 

agricole ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƭƻǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

agricole ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ conditions. 

Á LŜǎ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

Ces inconvénients restent limités.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ ŘŜǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ό!{/hύΣ ni des cotisations annuelles qui resteront dues par les futurs 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ2.  

Il ƴΩŀŦŦŜŎǘŜ pas le tracé et les berges de la mayre des Anselmes, conserve la servitude de 4 mètres pour 

son ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŜȄŎƭǳǘ ǘƻǳǘ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ dans la mayreΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ŀǳŎǳƴŜ 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. [ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ, prévoyant une surverse de 

sécurité dans la mayre des Anselmes pour un épisode centennal (Cf. §2.3223 p.325 et figure 167 

p.327) devra êtǊŜ ŎƻǊǊƛƎŞŜ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ǊŜƧŜǘ ƛƴŘƛǉǳŞe dans le mémoire 

en réponse.  

Les précautions prises pour la mayre de Malpassé en termes de rejet des eaux pluviales et de 

prévention des pollutions ne devraient pas engendrer de conséqǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎΦ [Ω!{/h ŀ ŞǘŞ 

ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. La séance du 26 janvier 2023 de son conseil syndical a approuvé 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ Ŝƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜ şǘǊŜ 

obtenue. 

                                                           

1 [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ζ fermage familial η ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ό но Ƙŀ Ǉƭǳǎ рΣт Ƙŀ ǊŞǘǊƻŎŞŘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ {!C9w Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлннύ 
Ŝǘ ŘŜ /ŀǳƳƻƴǘ Ŝǘ [Ŝ ¢ƘƻǊ όнл Ƙŀύ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ р Ƙŀ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǘǊŀnsformation de la production (autour du carré orange 
sur la carte). 
2 tǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!{/hΦ  
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Á Le traiǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

Plusieurs observations ǾƛǎŜƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ assurer la quiétude des usagers de la 

ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ. Le mémoire en réponse indique que la configuration du projet dans sa bordure ouest  

en limite de la zone agricole éloigne les constructions de 30 à 35 m. Il précise ǉǳΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ 

spécifique permettra de constituer un masque avec la zone agricole. Cette dernière disposition ne 

répond pas précisément à la requête de ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, pas davantage que les coupes 

ŎŜƴǎŞŜǎ ƭΩŜȄǇƭƛŎƛǘŜǊ ƛƴǎŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŞƳƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ǳƴ ŜȄǘǊŀƛǘ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƻŘǳƛǘ Ŏƛ-dessous.  

 
 

 

[ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ Ŝƴ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ Řes 

ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǎ ǘƛƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜǎ ζ anti-dérive » constitue une mesure 

ŀŘŀǇǘŞŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ  ƭŜǎ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ 

ǎǳǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭŀ 

zone. Cette mesure, préconisée dans le PLU (art.13 des dispositions générales) est à insérer dans le 

règlement du secteur AU1P au titre du « traitement spécifique en façade de la zone A ». Elle 

contribuera à expliciter ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩh!t demande ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ au traitement des 

franges, de ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ en particulier. 

 

Á Le renforcement attendu ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ł ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 

agronomique Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ contraires aux ambitions de préservation de 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ défendues par les autorités publiques et les élus.  Les orientations prises par le Grand 

AviƎƴƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ƳƛƭƛǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘŜƳǇŞǊŜǊ ŎŜǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ que les 

Coupe A-!Ω 

Le point A est en bordure de la mayre 

des Anselmes, en limite de la zone A. 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ 

préciser la distance des bâtiments du 

point A. 
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mesures de protection engagées apporteront des bénéfices qui renforceront à terme la place de 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴs du programme alimentaire territorial (PAT) du Grand Avignon retient comme premier 

objectif  de préserver et de redynamiser les secteurs agricoles prioritaires parmi lesquels figure la 

ǇƭŀƛƴŜ ǎǳŘ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ Ŝǘ ŘΩȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ό½!tύ ǇƻǳǊ ŀŦŦƛǊƳŜǊ ǎŀ 

vocation sur le long terme. Le périmètre de la ZAP a été défini et approuvé par le conseil municipal 

ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ƭŜ мer février 2023. Il englobe les parcelles exploitées hors DUP1 de la propriétaire 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŜȄǇǊƻǇǊƛŞŜ, éloignant ainsi les craiƴǘŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǾŀƛǘ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ de possibles 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀƳǇǳǘŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ǎƻƛǘ Ł ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ w5 фпн ǎƻƛǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ 

sur ses terres.  

Sur ce dernier point, le mémoire en réponse indique que le Grand Avignon écarte définitivement la 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ de liaison entre la zone du Plan et la commune de Vedène. Sa réalisation aurait 

vraisemblablement amputé une autre partie des terres de cette exploitante et scindé la zone agricole 

ǎŀƴǎ ǉǳΩǳƴ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŦƭŀƎǊŀƴǘ ǎƻƛǘ ŜǎǇŞǊŞ ŎƻƳǇǘŜ tenu de la présence, au nord, à quelques centaines de 

mètres, de la RD 942 et du chemin Mourre de Luc qui peuvent aisément remplir cet office. 

 

 43.3- [Ŝǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

Á Des inconvénients estimés faibles mais qui doivent être tempérés 

Les incidences du projet sont considérées faibles, négligeables ou nulles sur toutes les thématiques 

après mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ /ŜǘǘŜ ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŀǇǇŀǊŀƞǘ en 

grande partie justifiée même si des précisions supplémentaires auraient pu être apportées sur certains 

enjeux.  

5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƘƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 

ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ De manière générale, lŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

réduction préservent la biodiversité. Les zones humides, la mayre des Anselmes ne sont pas 

impactéesΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŎŀƭƛōǊŞǎΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŜǎǘƛƳŞǎ Ŝǘ ƧǳƎŞǎ 

ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ Ǌƛǎǉues industriels répertoriés et pris en 

ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 

prises.  

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǎŜǊŀ ŜƴƎŀƎŞŜ 

et des ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ όŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ 

de circulation et des incidences sur le bruit et les émissions de gaz à effet de serre par exemple).  

Enfin le projet est compatible avec les documents supérieurs, en particulier le SDAGE, le SCoT et le PLU 

ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎΣ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ  ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΦ  

 

Á [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Le projet prélève 27 ha de terres agricoles, une situation critiquée dans la plupart des observations 

ƻǇǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ {ŀƴǎ ǊŞƛǘŞǊŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŜǊ par ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

des contraintes ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ foncière du territoire du Grand Avignon indiquée dans le 

mémoire en réponse et par les dispositions retenues sur le long terme qui marquent la volonté de 

                                                           

1 ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ./ мрп ŜȄŎŜƴǘǊŞŜΦ 
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ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ. Elles en limitent la 

consommation Υ ŀǊǊşǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ рл Ƙŀ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ {/ƻ¢ Ŝǘ ŘŜ рл 

ha de ZAD (délibération de la CA du 26 avril 2021), annulation de la réserve de 4 ha pour la réalisation 

ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛǊƛŜ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tƭŀƴ όƳŞƳƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜύΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ plan 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ programme alimentaire territorial (délibération de la CA du 14 mars 2022) ciblant entre 

ŀǳǘǊŜǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tƭŀƴΣ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ {Ωȅ ŀƧƻǳǘŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

ǎŀƴŎǘǳŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

zone agrƛŎƻƭŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ όŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ Řǳ мer février 2023).  

 

 
 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ  ƴŜ 

ǎΩŞŎŀǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ lutte contre l'artificialisation des sols, avec la cible d'absence 

d'artificialisation nette à terme Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques. 

 

Á [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

Les différentes mesures retenues prévoient la préservation des espaces les plus favorables à la 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όǇǊŝǎ ŘŜ оƘŀύΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ όǇƭǳǎ ŘŜ мΣр Ƙŀύ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

des futurs espaces verts communs ou privatifs (15% de la surface des lots). Elles constituent des 

ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŞƴƻƴŎŞΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ǎƻǳŦŦǊŜ 

ŘΩƛƳǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŜǎ ǎƛǘǳŜǊ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƴƛ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛr leur effectivité dans le 

temps par des engagements ou des  dispositions réglementaires. 

 

Périmètre proposé de la zone 

agricole protégée sur la commune 

ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞǘŀƛƭ Ł 

proximité du projet. 
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Comme le souligne la MRAe, ces mesures sont généralement énoncées sous forme de 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ Řǳ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀles, de 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ 

ƻǳŜǎǘ όƳŜǎǳǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ нύ ǉǳƛ ƴΩŜƳǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Řǳ 

ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǊŜƴǾƻȅŞŜǎ Ł ŘŜǎ 

prescriptions ultérieures du cahier des charges des acquéreurs des futurs lots. 

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎΦ [ΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ όŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ŦƛƎǳǊŜ мсуΣ ǇΦосоύ ƴŜ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ǇŀǎΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ 

ainsi par exemple du « ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ » (mesure de réduction 3) difficile à 

situer. Il présente des différences entre ƭΩŞƴƻƴŎŞ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řes haies et masses 

végétales préservées selon les pièces du dossier1. Cette actualisation est déterminante pour la 

ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭŜǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊƻƴǘ ŀǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

communs et aux futurs acquéreurs des lots. 

Il apparaît dans ces conditions nécessaire de clarifier la localisation des principales mesures 

ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

projet et le plan général des travaux. Les principales mesures ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜǾǊƻƴǘ 

şǘǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ ŘŜ ƭΩh!tΦ 

Á [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ 

LŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ sont considérés comme des éléments remarquables du patrimoine 

végétal, écologique et paysager (article 8-2 des dispositions générales du PLU). Ils sont protégés au 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ  ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ Ŝǘ ƴŜ ƭΩŀ Ǉŀǎ 

davantage été dans le mémoire en réponse à cette question spécifiquement posée. Compte tenu de 

leur intérêt écologique et paysager, du maintien de ce type de protection dans le projet de révision du 

t[¦ ŘΩ9ƴǘǊŀiguesΣ ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ et 

ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊƎǳƳŜƴǘǎ ǎΩȅ ƻǇǇƻǎŀƴǘΣ la suppression de la protection ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜΦ 

Lŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ǇǊŞŎƛǘŞ Ŝst de nature à assurer la pérennité des 

haies non détruites par le projet. Leur localisation devra être identifiée dans les documents graphiques 

du PLU.  

 

Á La prise en compte du risque inondation par remontée de nappe des futures constructions 

Le mémoire en ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ƭŀ /! ǘŜƴŘ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ Ŝƴ ŀǊƎǳŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ 

pas concerné, dans sa majeure partie par des évènements de remontée de nappe hormis de petites 

ǇƻǊǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ potentiellement sujettes aux inondations de cave. Or, 

ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ƭŜ t[¦ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ et plusieurs observations, illustrées parfois de photos, soulignent 

ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀƭŞŀ ŦƻǊǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŜȄǘǊŀƛǘǎ 

de carte ci-dessous. [ŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴŎŞŜ ŘΩǳƴ ǊŜƴǾƻƛ Ł ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŎƛōƭŞŜǎ 

spécifiques lorsque les projets des lots seront connus ne ǊŞǇƻƴŘ Ǉŀǎ ƴƛ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale ni aux attentes des futurs acquéreurs des lots.  

                                                           

1 [Ŝǎ о Ǉƭŀƴǎ ƳŀǎǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘΣ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aw!Ŝ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ 
enquêteur diffèrent sensiblement. 
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En haut, source : mémoire en réponse. 
En bas, source Υ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ όŦƛƎΦ ру ǇΦмооύ 

Source Υ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ όŦƛƎΦ сл ǇΦмосύ  

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ et les mesures de 

prévention qui en résultent devront être préciséesΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ devra préciser et localiser le risque, 

étudier en particulier la vulnérabilité des constructions et les mesures destinées à la 

réduire (orientation sur le choix des matériaux, définition de la hauteur du premier plancher pour la 

résilience des constructions) et les dispositions de nature à ŞǾƛǘŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŜŦŦŜǘǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ŘΩǳƴŜ 

inondation des futures constructions.  

Á [ŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ ƭŀƛǎǎŜ planer un doute sérieux sur la présence 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩƻōǳǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ. Ce risque a été souligné dans plusieurs observations. Si la CA du Grand 

Avignon ƴŜ ŘƛǎŎƻƴǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ, sa position de différer ces études ne 

permet pas ƭΩanalyse du risque et la définition des mesures adaptées qui devront être réalisées.  

43.4- [Ŝǎ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ŘΩƻǊŘre social  

 
Plusieurs observations ont fait état de craintes de nuisances de voisinage liées au bruit, à la perception 

du paysage, à la pollution lumineuse et estimeƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀƭǘŝǊŜǊƻƴǘ la qualité de vie des riverains. Par 

ƴŀǘǳǊŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻŦŦǊŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ƴƻƛƴǎ ŀƎǊŞŀōƭŜ ǉǳΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ 

agricole.  

/Ŝǘ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŜǎǎƛŦ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ, aux dispositions prises -

à préciser davantage - ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ et en réduire les nuisances. Ainsi, les travaux 

ǇǊŞǾǳǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǉǳŀǘǊŜ 

phases qui permettent de limiter les nuisances pour les riverains les plus proches et de considérer 

comme négligeables celles des plus éloignés. Le choix des activités et les conditions de leur 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řes nuisances potentielles. 
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ notables pour la santé ou la sécurité 

publique. 

 

44- UN BILAN GLOBAL EN FAVEUR DE LΩUTILITE PUBLIQUE DU PROJET 

 

Le projet présente un intérêt général avéré. Il contriōǳŜǊŀ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘŀǘŜ 

dans la stratégie économique du Grand Avignon, son affectation au renforcement de la filière 

agroalimentaire soutenuŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ 

territoire communautaire. Il répond aux besoins de localisation ou de développement des entreprises 

de la filière. Il permettra la création attendue ŘŜ спл ŜƳǇƭƻƛǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊƻƴt de nombreux 

emplois induits. Il constitue une plus-value pour un territoire marqué par le chômage et le taux de 

ǇŀǳǾǊŜǘŞ Ŝǘ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǳƴŜ valeur 

ajoutée ǇƻǳǊ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎtivité du territoire. 

 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ 5¦t Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΦ Elle recouvre ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞǾǳ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ 

dans le PLU et le SCoT. [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜ, limitée, correspond Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴΩŜȄŎŝŘŜ 

pas ce qui est nécessaire à sa réalisation. [Ŝ ŎƻǶǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

disproportionné même en incluant la compensation collective agricole future. 

 

La plupart des inconvénients du projet restent limités et proportionnés aux enjeux. Ils ne présentent 

pas un caractère excessif eu égard à la finalité du projet. 

[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊès de 27 ha de terres agricoles  est rendue nécessaire par manque de foncier 

économique disponible. Elle ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜs objectifs 

ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [Ωabandon récent de 

nouveaux projets urbains à hauteur de 100 ha sur la zone du Plan et ŎŜƭǳƛ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛǊƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ la zone depuis Vedène ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ł 9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ de la recherche ŘΩǳƴ ƳƻƛƴŘǊŜ ŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘion et de ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  

Les incidences environnementales du projet, considérées faibles, négligeables ou nulles après mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ, ne conduisent pas à la conclusion globale de 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ŜȄŎŜǎǎƛŦǎΦ  

[Ŝǎ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŀŦŦŜŎǘŞŜ Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ 

des conditions qui ne peuvent pas les faire considérer eux aussi comme excessifs en raison des 

mesures prévues en période travaux et de la conception paysagère retenue.  

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ dΩinconvénients notables. 

Il porte une atteinte significative ŀǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŎŜƭǳƛ ŘΩǳƴŜ 

exploitation qui ne peut être réduite. La compensation collective agricole envisagée et la proposition 

ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ǎǳōƛ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘŜ ǎƻƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ŎŜǘǘŜ 

atteinte. 

Il ƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾironnement. Il prévoit des mesures 

ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ de la biodiversité Ƴŀƛǎ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

opératoire, par ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǉǳŞǊŜǳǊǎ ŘŜǎ ƭƻǘǎΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
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suffisamment assurée ŦŀǳǘŜ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. LŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴΩƻƴǘ pas toutes été traduites 

ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ et les plans de travaux (déplacement ŘΩǳƴ 

ŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ƻǳŜǎǘύ. Les 

évolutions issues du mémoire en réponse (abandon de tout rejet dans la mayre des Anselmes, 

localisation des haies protégées conservées, masque végétal en façade de la zone agricole) devront 

également être mieux affirmées et localisées. Enfin, le ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊŀ traduire les 

engagements à respecter dans le règlement (ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ !  

ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀgriculture), dans les documents graphiques (maintien de la protection 

paysagère pour les haies et parties de haies protégées et conservées) et Řŀƴǎ ƭΩh!t όǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ře réduction des 

impacts sur la biodiversité). 

 

Le projet Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ deux risques. Le risque inondation par remontée de 

nappes apparaît insuffisamment pris en compte par le mémoire en réponse. Il devra être approfondi à 

la lumière dŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǘǊŀŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊévention. Le risque 

lié à ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩƻōǳǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀƴŀƭȅǎŞ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ la définition des mesures adaptées 

qui en découlent. 

 

 

5- AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Vu : 

Á les artiŎƭŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

citoyens, ceux relatifs aux milieux physiques, au patrimoine naturel et à la prévention des 

risques, pollutions et nuisances, Ŝǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 

ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 

Á ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ό{5!D9ύΣ Ŝǘ 

ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ 

Á ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ du public, les réponses du président de 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ le commissaire 

enquêteur. 

 

Constatant : 

Á ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŜǎ 

enquêtes portant sur ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ Ŝǘ sur la détermination des 

parcelles à déclarer cessibles, Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ123-6 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

Á ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ Ł 

celles de ƭΩarrêté de la préfète de Vaucluse du 4 novembre 2022, fixant les conditions pratiques 

ŘŜ ǎƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜǎ 

permanences, 

Á la liberǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ du ƭƛŜǳ ƻǴ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŀƛǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΣ Ŝƴ 

format papier sur le lieu ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ 

ǇŀǊ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ŘŞŘƛŞΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ŎƘŀŎun la possibilité de 

prendre connaissance du dossier, comportant notamment une notice explicative de la DUP, les 
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caractéristiques principales des ouvragesΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ǎƻƴ ǊŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǎƻƳƳŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎΣ 

Á la pƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘƻƴƴŞŜ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǎŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜǎ 

auprès du commissaire enquêteur, sur un registre papier, par voie postale ou électronique, 

Á la bonne ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ƴƻǘŀōƭŜ ǎǳǊǾŜƴǳ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ 

Á ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ fournissant une information générale accessible et des 

éléments suffisants pour apprécier les enjeux du projet et porter un avis éclairé, en dépit 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ imprécises. 

 

Prenant acte des positions prises par le responsable du projet présentées dans sa réponse au procès-

ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł : 

Á ǊŜƴƻƴŎŜǊ Ł ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ƭƻǘ ƛǎƻƭŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜment 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜύΣ 

Á limiter à 15% la surface de plancher des constructions à vocation commerciale et/ou de 

bureau (article AU1P2), 

Á ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭΩƻǳōƭƛ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

OAP, 

Á reǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦрΦо ŘŜ ƭΩh!t - Gestion des eaux pluviales pour indiquer que la gestion 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ƴƻƴ ζ dans la mesure du 

possible », 

Á ŞŎŀǊǘŜǊ ǘƻǳǘ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀȅǊŜ ŘŜǎ !ƴǎŜƭƳŜǎΣ 

Á abandonner le projet de nouvelle desserte de la zone du Plan depuis Vedène, 

Á corriger le plan de voirie et le découpage des lots du plan des travaux.  

 

Le commissaire enquêteur considère que ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tƭŀƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ demande de déclaration ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ : 

 

Á concerne un projet de développement économique du territoire de la CA du Grand Avignon, 

inscrit de longue date dans la stratégie économique de la CA, dans le cadre du renforcement 

de la filière agroalimentaire reconnue stratégique et bénéficiant comme telle du soutien des 

instances régionales et nationales, 

Á répond aux besoins non satisfaits de localisation et de développement exprimés par les 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀŘŀǇǘŞΣ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ 

ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞōƻǳŎƘŞǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ 

Á projette ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ спл ŜƳǇƭƻƛǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊƻƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŜƳǇƭƻƛǎ ƛƴŘǳƛǘǎ, 

constituant une plus-value pour  un territoire marqué par le chômage et le taux de pauvreté et 

un levier pour réduire les inégalités, 

Á ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ contribuant au dynamisme et à ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ 

territoire, 

Á établit une emprise de la DUP proportionnée aux besoins du projet, limitée à un secteur déjà 

inscrit dans le PLU et prévu par le SCoT depuis les années 2010, dont une part prépondérante 

ŀ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŀŎǉǳƛǎŜ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ Řŀƴǎ ŎŜ ōǳǘΣ et qui ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ à la 

propriété privée,  

Á inscrit le prélèvement de 27 ha de terres agricoles dans une politique générale de réduction de 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ǊŜƴƻƴœŀƴǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл 

ha et en renforçant la protection de la zone agricole Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ 
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programme alimentaire territorial et de la délimitation de la future zone agricole protégée, 

assurant un ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ, 

Á présente globalement des incidences environnementales, considérées faibles, négligeables ou 

ƴǳƭƭŜǎ ŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ, 

Á engendre des inconvénients réduits et une gêne limitée sur les activités humaines et le cadre 

de vie sans atteinte à la santé humaine et à la sécurité publique, 

Á porte une atteinte significative au potentiel agricole de la commune atténuée par une 

compensation collective agricole et prive une exploitation de 43 ha de surface totale, de 3,2 ha 

sur les 23 exploités à Entraigues ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ǳƴ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ Řƻƴǘ ƭŀ /! ŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ǉǳΩƛƭ ǎƻit 

reconsidéré par un expert foncier sur la base des éléments comptables et des données 

ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ 

Á ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ les garanties suffisantes de ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ effective ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

et de réduction des impacts sur la biodiversité faute ŘΩŀǾƻƛǊ ǘƻǳǘŜǎ ŞǘŞ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘŜǎ de 

manière opératoire et ŘΩşǘǊŜ précisément localisées Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ, 

Á rend nécessaire de préciser et de ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ et ceux des 

ŀŎǉǳŞǊŜǳǊǎ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ces mesures et de les traduire dans le règlement 

(traitement spécifique de ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ avec la zone A ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜύΣ 

dans les documents graphiques (localisation de la protection paysagère pour les haies et 

ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎύ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩh!t όǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ des impacts sur la 

biodiversité), 

Á est susceptible ŘΩşǘǊŜ concerné ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ par le risque inondation par remontée de nappes 

qui devra être approfondi et préciser les mesures de prévention en résultant, 

Á ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŜǾŞ ƭŜ ŘƻǳǘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ, ce qui ne permet pas 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ Ǌƛǎque et la définition des mesures qui en découlent. 

 

SΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻǎƛǘƛƻƴǎ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎΣ ƭe commissaire enquêteur donne  

 

un avis favorable 

 

à la demande de ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘé 

économique de 27 ha en extension de la zone du Plan existante 

 

Ŝƴ ƭΩŀǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

 

Á Réserve 1  

tǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ŀŎǉǳŞǊŜǳǊǎ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜment et de réduction des impacts sur la biodiversité et les traduire dans le schéma 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ  

Á Réserve 2 

¢ǊŀŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ : 

- dans le règlement : le traitement spécifique ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ! ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ 
ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ; 
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- dans les documents graphiques : la protection paysagère des haies protégées et conservées 
par le projet  ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ; 

Á Recommandation 1 

ApprofonŘƛǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ 

ŜŦŦŜǘǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et préciser les mesures prévues pour réduire la 

vulnérabilité des constructions. 

Á Recommandation 2 

Analyser le risque lƛŞ Ł ǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ les mesures qui en 

découlent. 

 

 

Fait à Pernes les Fontaines le 9 février 2023 

 

 Georges CHARIGLIONE 
 Commissaire enquêteur 
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TROISIEME PARTIE   

CONCLUSIONS MOTIVEES ET AVIS DU COMMISSAIRE 
ENQUETEUR SUR LA MISE EN COMPATIBILITE DU PLU 

5Ω9b¢w!LD¦9{ {¦w [! SORGUE 
 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ нт Ƙŀ ŜƴǾƛǊƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ 

ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ sur la Sorgue 

ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴǘ Ł ƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 

ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎŜǎǎƛōƭŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎquelles prononcer un transfert de gestion. Les présentent 

conclusions traitent du second volet relatif à la mise en compatibilité du PLU. 

 

 

1- RAPPEL SUR LE PROJET {h¦aL{ ! [Ω9bv¦9¢9 tUBLIQUE UNIQUE  

11- OBJECTIFS AFFICHES 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ la CA du Grand Avignon au titre de sa compétence économique. 

Par délibération1Σ ƭŀ /! ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ζ souhaite développer une extension de la zone du Plan dans le 

ōǳǘ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

de nouvelle population ». 

 

La CA indique que ce projet répond aux besoins économiques et communaux du territoire. Elle 

ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tƭŀƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ζ un pôle économique stratégique 

majeur ηΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ  ǎΩƛƴǎŎǊit dans la politique de développement économique du territoire définie dans 

différents documents de planification tels que le schéma de cohérence territoriale (SCoT) du bassin de 

ǾƛŜ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ ŘŜ нлмм Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ нлмр-2020 du Grand Avignon de 

нлмпΦ Lƭ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜƴŘƻƎŝƴŜǎ Ŝǘ ŜȄƻƎŝƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ 

ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ  

 

[Ŝ ƴƻǳǾŜƭ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻƧŜǘŞ2 est axé « sur la filière stratégique de la naturalité », plus 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όhLwύ ζ Naturalité » et de relocaliser des industries dans le cadre de « Territoire 

industrie ». 

 

 

 

                                                           

1 Délibération  du 26 avril 2021 n°C20210426/007 du conseil de communauté du grand Avignon. 
2 tƛŝŎŜ н Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ǇΦо Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΦ 
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12- AMENAGEMENTS PREVUS  

 

 

Plan général des travaux ς Source : Pièce 3-м Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 

 

13- PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU PROJET 

 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 1 recouvre une superficie de 26 ha environ. Elle est découpée en 14 lots de surfaces 

comprises entre 7900 et 26000 m² pour un total de 18,5 ha et un programme prévisionnel de 

constructions de 76000 m² de surface de plancher. Les activités attendues et précisées concernent un 

ǇŀǊŎ ŘΩŀctivités (lot 3) et une industrie agroalimentaire (lot4)2Φ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ ƴΩŜȄŎƭǳǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ 

                                                           

1 Pièces 2 et 8-2 du doǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 
2 /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻǘ мп Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ όǇƛŝŎŜ н ǇΦмпΣ ǇƛŝŎŜ с ς 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ 
par exemple). 
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adaptation possible de la superficie des lots par redécoupage ou regroupement en fonction des 

besoins exprimés par les entreprises. 

 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ трллл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 

ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΣ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊǎΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 

noues ainsi que la réalisation des réseaux (eau potable, gaz, électricité, assainissement des eaux 

pluviales et usées, télécommunications). 

 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ōƻǳŎƭŀƎŜ ǉǳƛ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜ ŀǳ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ 

Plan et  assure la desserte des lots. Il comprend un parc central et des zones paysagères qui visent à 

préserver les espaces à enjeux écologiques forts et développer les fonctionnalités écologiques du site 

sur lequel seront intégrées les constructions. Il prévoit la gestion des eaux pluviales liée aux 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻǘǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦicie foncière inférieure à 1 ha. Il assure la 

réalisation de trottoirs, pistes cyclables et cheminements doux pour encourager les transports 

alternatifs. 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ п ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎΩŞǘŀƭŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǳƴ ŀƴ Ŝǘ ŘŜƳƛ ŜƴǾƛǊƻƴΦ 

14- APPRECIATION SOMMAIRE DES DEPENSES 

 

[Ŝ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ  ǎΩŞƭŝǾŜ Ł тΣу aϵ ¢¢/  ǎŜ ŘŞŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ : 

- travaux à réaliser Υ рΣн aϵ Řƻƴǘ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ όоф҈ύΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ 

usées (32%) et réseaux secs (29%) ; 

- acquisitions foncières Υ нΣс aϵΦ 

 

2- [ΩhwD!bL{!¢Lhb 9¢ [9 59wh¦[9a9b¢ 59 [Ω9bvUETE PUBLIQUE UNIQUE  

21- [ΩORGANISATION DE LΩENQUETE PUBLIQUE ET LES DISPOSITIONS PREPARATOIRES 

Á [ΩŀǊǊşǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

LΩŀǊǊşǘŞ préfectoral et ƭΩŀǾƛǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ Řǳ ±ŀǳŎƭǳǎŜΣ 

ŀǳǘƻǊƛǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ [a CA du Grand Avignon, responsable du projet, et le commissaire 

enquêteur ont été consultés. LΩarrêté Ŝǘ ƭΩŀǾƛǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ comportent les dispositions prévues par les 

articles L123-10 et R.123-9 du code de l'environnement (pièces jointes 1 et 2). 

Á [ŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмно-мм ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŀǳ 

format A2 et de couleur jaune, quinze ƧƻǳǊǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ devant la mairie 

ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ et sur les lieux du projet. Ces affichages ont été maintenus pendant la durée 

ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ.  

[ΩŀǾƛǎ ŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ŘŞƭŀƛ, rappelé dans les 8 premiers jourǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Řŀƴǎ ŘŜǳȄ 

journaux régionaux (pièce jointe 3).  

Il a été mis en ligne sur le site de la préfecture de Vaucluse et de la CA du Grand Avignon quinze jours 

ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci. 
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Un avis rectifƛŎŀǘƛŦ ŀ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ƭΩŀǾƛǎ ƛƴƛǘƛŀƭ ǇƻǳǊ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 

ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎΦ Lƭ ŞǘŞ ŀŦŦƛŎƘŞ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳǎ ƭΩŀǾƛǎ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞ Řŀƴǎ ŘŜǳȄ Ƨƻǳrnaux (pièce jointe 3). Il a été mis en ligne sur les 

ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭŀ /! Řǳ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎΦ 

Á La mise à disposition du dossier d'enquête et des registres 

La version papier du dossier d'enquête a été mise à disposition du public au service urbanisme de la 

ƳŀƛǊƛŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜΦ  

La version numérique était consultable Řŝǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ de la CA du 

Grand Avignon et sur les sites de la préfecture et du registre dématérialisé Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ 

hypertexte. Un poste informatique dédié à la consultation du dossier a été mis à la disposition gratuite 

du public au service urbanisme de la mairie.   

Le dossier papier et le registre d'enquête, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur, ont été 

tenus à la disposition du public durant toute la durée de l'enquête aux jours et heures d'ouverture au 

public du service urbanisme conformément à l'article 5 de l'arrêté  préfectoral. 

La complétude du dossier papier et numérique a été vérifiée avant l'ouverture de l'enquête sans 

appeler d'observation. 

Aucune demande de communication du dossier avant l'ouverture de l'enquête, portée à la 

connaissance du commissaire enquêteur, n'a été formulée. 

22- LE DEROULEMENT DE LΩENQUETE PUBLIQUE  

L'organisation et le déroulement de l'enquête ont respecté les dispositions réglementaires régissant 

l'enquête publique et celles de ƭΩarrêté préfectoral du 4 novembre 2022 fixant les conditions de son 

déroulement. 

Á La durée de l'enquête, les permanences 

En application des articles 3 et 7 ŘŜ ƭϥŀǊǊşǘŞΣ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ŘǳǊŀƴǘ 36,5 jours consécutifs du 

lundi 5 décembre 2022 à 9h00 au mardi 10 janvier 2023 à 11h30. 

Les permanences ont été régulièrement tenues aux dates, heures et lieux fixés par lΩŀǊǊşǘŞ Ŝǘ ƭΩavis 

d'enquête. 

Á La clôture de l'enquête 

A l'issue de l'enquête, le registre d'enquête a été clos par le commissaire enquêteur conformément 

aux dispositions de l'article 11 de l'arrêté. 

23- LES DISPOSITIONS PRISES APRES LA CLOTURE DE LΩENQUETE 

Á Procès-verbal de synthèse des observations écrites et orales et mémoire en réponse 

Les observations du public ont été analysées individuellement (annexe 2) puis synthétisées dans un 

procès-verbal de synthèse des observations écrites et orales du public (annexe 1). Conformément à 

l'article R123-18 du code l'environnement, rappelé à l'article 11 de l'arrêté, le commissaire enquêteur 

a rencontré les représentants de la CA du Grand Avignon dans les 8 jours suivant la clôture de 

l'enquête et leur a présenté et remis le procès-verbal de synthèse. 

Le mémoire en réponse (pièce jointe 5) a été adressé au commissaire enquêteur le 31 janvier 2023. 

Á Remise du rapport et des conclusions motivées 
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Le rapport et les conclusions motivées sur le projet, accompagnés de l'avis du commissaire enquêteur, 

ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƭƾǘǳǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ол ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ le 9 février 2023. 

Á Conditions générales de travail 

Le commissaire enquêteur ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řu 

représentant de la CA du Grand Avignon et des ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ. Ils ont 

ŞǘŞ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜǎ attentes du commissaire enquêteur et ont facilité sa tâche en lui fournissant ƭΩŀƛŘŜ 

et le soutien dont il avait besoin. 

 

En conclusion, le commissaire enquêteur constate ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ 

de ƭΩarrêté préfectoral fixant les conditions particulières de son déroulement.  

 

3- [ΩLbChwa!¢LhbΣ [! t!RTICLt!¢Lhb 9¢ [Ω9·tw9{{ION DU PUBLIC 

31- [ΩINFORMATION DU PUBLIC 

31.1- [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ publique unique mis à la disposition du public 
 

Le dossier d'enquête publique comprend les pièces prévues par la réglementation en application de 

l'article R123-8 du code de l'environnement et L.123-с ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜΦ 

Le projet a fait l'objet d'une étude d'impact et d'une étude des incidences Natura 2000. Le dossier 

spécifique à la mise en compatibilité comprend notamment la synthèse des modifications envisagées, 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΣ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ 

zonage avant et après modifications, ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŎǊŞŞŜ Ŝǘ ƭŜ 

procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ conjoint. Il pouvait être consulté dans les conditions énumérées 

au paragraphe 21 ci-dessus et conformément aux dispositions retenues Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΦ 

31.2- La compréhension du projet 

Á Une information généralement accessible par ses synthèses malgré son caractère technique  

Le dossier de plus de 1800 pages, a été articulé en tenant compte des objets des trois enquêtes 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǳƴƛǉǳŜΦ Lƭ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 

qui font appel à des notions parfois peu ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛōƭŜǎ ŘΩǳƴ ǇǳōƭƛŎ ƴƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ 

notamment des notions relevant du domaine hydraulique ou de la qualité des sols et sous-sol. 

Chacun des grands sujets analysés est souvent accompagné de synthèses partielles ou d'une notice 

non technique et bien illustré de cartes, plans et schémas qui en facilitent la compréhension. 

Le dossier comporte en particulier une notƛŎŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ qui donne 

au public une présentation des aménagements prévus et une pièce consacrée au cadre juridique et 

réglementaire qui décrit les procédures relevant des trois enquêtes publiques. Il propose une étude 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΣ ōƛŜƴ ƛƭƭǳǎǘǊŞŜ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎƭŀƛǊ Ŝǘ 

complet. Il présŜƴǘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл. Il inclut le mémoire 

en réponse du responsable du projet sur les remarques et recommandations émises par la MRAe. 

Le dossier spécifique à la mise en compatibilité du PLU  comprend les différents éléments nécessaires 

à sa compréhension. Il est assorti notamment des plans qui en assurent une lecture claire, du procès-

ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘΣ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩh!t ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

AU1P créé.  
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Á ¦ƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴquête ponctuellement imprécis 

Quelques erreurs matérielles et discordances entre les différentes pièces du dossier ponctuent le 

ŘƻǎǎƛŜǊΦ  {ŀƴǎ şǘǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎ : 

- ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀƴƴƻƴŎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻn et/ou de 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ;  

- ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǎǘ 
imprécise ; 

- des impacts potentiels ne sont pas approfondis : risques inondation par remontée de nappe, 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ; 

- le plan de gestion des eaux pluviales prévoit une surverse dans la mayre des Anselmes quand il 
Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƳŀȅǊŜ ; 

- le dossier de mise en compatibilité propose trois projets de règlements du secteur AU1P avec 
des différences notables ; 

- le plan des travaux présente un projet de voirie et de découpage des lots qui ne correspond 
pas au projet ; 

- une parcelle identifiée dans le plan parcellaire ne figure pas Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΦ 
 

32- LA PARTICIPATION ET LΩEXPRESSION DU PUBLIC 

Á La participation du public 

Un peu plus de 500 personnes ont ŎƻƴǎǳƭǘŞ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΦ мнр ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ apporté 

une contribution, principalement sur le registre dématérialisé. On compte parmi elles un nombre élevé 

de personnes déclarant habiter Entraigues et sa région, plusieurs représentants ou membres déclarés 

ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ élus et ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ 

poursuivant un but de développement économique.  

Á L'expression des observations du public 

tƭǳǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǉǳŀǊǘǎ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘŞΦ 

[ΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇƛƴƛƻƴǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭƛǾŀƎŜ ƳŀǊǉǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛǎŀƴǎ ŘΩǳƴ projet 
Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǎƻƴ ǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
défenseurs de la vocation agricole du site en cohérence avec les orientations actuelles de lutte contre 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻƴǘŜǎǘŜƴǘ ƭŜ bien-fondé économique et environnemental du projet. 
 
[Ŝǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎΣ ǇŀǊǘŀƎŜŀƴǘ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ 
projet et relèvent que: 

- le projet sera un levier de développement économique et social dans un territoire marqué par 
le chômage et un taux de pauvreté élevé en favorisant une filière agroalimentaire porteuse de 
ǾŀƭŜǳǊǎ ŀƧƻǳǘŞŜǎ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ  

- [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ 
disponibilités foncières adaptées et conduites, souvent par défaut, à se détourner du territoire 
Řǳ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ Ŝƴ ǉǳşǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎΦ 

- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ 
agroalimentaire, définie et portée de longue date dans les orientations économiques et les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

- /ƻƴœǳ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜΣ ƛƭ ŘŞŦŜƴŘ ƭΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ǊŜƴƻƴœŀƴǘ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘŜ млл Ƙŀ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ǇǊƻjet et en 
ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

- [ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŜƴŦƛƴ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀǳ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǾŀǳŎƭǳǎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ǎƻƴ ŀǾŜƴƛǊΦ 
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[Ŝǎ ǎŜŎƻƴŘǎΣ ŎƻƴǘŜǎǘŀƴǘ ƭΩutilité publique et les choix économiques du projet, soutiennent que : 
- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ł ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇŀǊ ƴŀǘǳǊŜ 
ǳƴŜ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜ Řǳ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘion du sol dans le Vaucluse, contraire de surcroit aux orientations de 
préservation des espaces agricoles et naturels pourtant publiquement défendues par les 
décideurs locaux. 

- [ΩŀǊƎǳƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞǇƻƴŘǊŀƛǘ Ł ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ 
ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŎŀǊ ƛƭ ƴŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŀǳŎǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǊǊƻōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 
disponibilités foncières récurrentes connues autour de la zone du Plan. 

- [Ŝǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ Ŝǘ ŜƳǇƭƻƛǎ ŜǎǇŞǊŞǎΣ ŦŀǳǘŜ ŘΩşǘǊŜ ŞǘŀȅŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛƻƴ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊŜǎǘƛƳŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƴƻƴ ǇƻǳǊǾǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴΦ 

- [ŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ƴŀƭ ŀŦŦƛǊƳŞŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƛƳǇǊŞŎƛǎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
prêtent à cƻƴŦǳǎƛƻƴ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ŎǊŀƛƴŘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎŜǊǾŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǇǊƛǾŞǎ ƻǳ ƴŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳƛ ƛǊŀƛŜƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ōǳǘǎ ŀŦŦƛŎƘŞǎΦ  

- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŞƭŜǾŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ local 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
environnementaux et des risques sous-estimés voire occultés ainsi que la dégradation du 
cadre de vie local. 

 
Peu nombreuses, quelques observations se rapportent aux conditƛƻƴǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ  ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ 

Á La protection des données personnelles du public 

[Ŝǎ ŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƛƴǎŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ǇŀǇƛŜǊ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜȄǇǊƛƳŞ ŘŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ 

explicite à la publication en ligne de leurs données personnelles. Compte tenu de la publication et du 

maintien en ligne du rapport pendant un an, le parti a été pris de ne pas indiquer les noms et adresses 

des personnes privées dans les parties du rapport où elles apparaissent généralement, que ce soit 

dans le rapport (analyse des observations), dans les conclusions motivées ou dans les annexes (procès-

verbal de synthèse) de manière à respecter les prescriptions du règlement général de protection des 

données. 

Á Le climat de l'enquête 

L'enquête publique, particulièrement lors des permanences, s'est déroulée dans un climat serein. Elle 

n'a été émaillée d'aucun incident qui aurait été constaté ou porté à la connaissance du commissaire 

enquêteur et de nature à gêner le bon déroulement de l'enquête.  

 

[Ŝ ǇǳōƭƛŎ ŀ ŘƛǎǇƻǎŞ ŘΩǳƴe information générale accessible et des éléments suffisants pour apprécier 

les enjeux du projet et porter un avis éclairé.  

Lƭ ŀ Ŝǳ ƭŀ ŦŀŎǳƭǘŞ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ǎŀƴǎ ŜƴǘǊŀǾŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Řans un climat serein. Il a 

principalement exercé ce droit ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ. 

 

4- CONCLUSIONS MOTIVEES SUR LA MISE EN COMPATIBILITE DU PLU  
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41- UN PROJET DΩINTERET GENERAL COHERENT AVEC LΩECONOMIE GENERALE DU PLU 

41.1- Un projet ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tƭŀƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

économique du territoire de la CA du Grand Avignon, inscrit de longue date dans sa stratégie 

économique, dans le cadre du renforcement de la filière agroalimentaire reconnue stratégique. Elle  

bénéficie comme telle du soutien des instances régionales et nationales. Il répond aux besoins non 

ǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ foncier 

ŀŘŀǇǘŞΣ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ 

débouchés complémentaires. 

Lƭ ǇǊƻƧŜǘǘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ спл ŜƳǇƭƻƛǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊƻƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŜƳǇƭƻƛǎ ƛƴŘǳƛǘǎΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ 

une plus-value pour un territoire marqué par le chômage et le taux de pauvreté et un levier pour 

réduire les inégalités. Il ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀǳ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ Ŝǘ à 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

41.2- Un projet cohérent avec le PADD et le SCoT 

 
Le projet est cohérent avec le t!55 ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ et le SCoT. 

Le PADD ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ƎǊŀƴŘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ. Les trois premières orientations « confirmer les 

ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ », « ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ », « poursuivre le développement 

économique » visent explicitement le développement de la zone du Plan, par ailleurs déjà prévue dans 

le précédent PLU. Ce développement est caractérisé comme constituant une exception Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

м ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛre de la zone. Il ne compromet pas par ailleurs la dernière 

orientation du PADD visant  à « ŞǾƻƭǳŜǊ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ». 

 
Extraits du PADD en vigueur ŘΨ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ 

Orientation 1 Orientation 2 Orientation 3 
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Le projet de révision du PLU confirme la place de ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řŀƴǎ 

ƭΩorientation 3 « une attractivité économique renforcée » du PADD projeté. 

 

 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ et met 
ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ dans 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł 
développer sa vocation 
ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ Ŝƴ ƭΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ 
dans la filière stratégique de la 
Naturalité, une des 8 opérations 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όOIR) et en lien 
avec la création prévue ŘΩǳƴ 
centre de formation au domaine 
du Grand Causeran. 
 
En revanche, la desserte 
envisagée a depuis été écartée 
par la CA du Grand Avignon dans 
son mémoire en réponse. 

Extrait du projet de révision ς Carte des orientations du PADD 

 
Le SCoT en vigueur identifie expressément la zone du Plan comme faisant partie des projets 

structurants portés par la CA du Grand Avignon. 

 

42- LA aL{9 9b s¦±w9 NECESSAIRE DE LA MISE EN COMPATIBILITE DU PLU 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řu projet nécessite le reclassement du secteur AU2Ep en secteur à urbaniser AU1P, 

ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻgrammation sur ce secteur, la suppression des 

protections paysagères présentes sur le secteur. 

La présence de 3 projets de règlement, sensiblement différents, dans le dossier de mise en 

ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ όм Řŀƴǎ ƭŀ ǇƛŝŎŜ уΦмΣ н Řŀƴǎ ƭŀ ǇƛŝŎŜ уΦоύ Ŝǘ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛon imprécise dans le mémoire en 

réponse du projet à retenir (dernière question du commissaire enquêteur), conduit à prendre un parti 

qui est celui de fonder ses conclusions sur le dernier projet de règlement de la pièce 8.3. 

42.1-Le projet de règlement 

Á Le caractère de la zone  

La vocation Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ industrielles et artisanales de la filière agroalimentaire et son inscription 
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Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩhLw ζ Naturalité » et de « ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ », tous éléments sur lesquels se 

ŦƻƴŘŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Le libellé ouvre cependant la possibilité de réaliser un lot isolé qui contrevient Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƳşƳŜ ŘΩǳƴ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ dont le but est ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇŀǊŀǘŜǎ Ŝǘ ǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜ 

distendu. Le mémoire en réponse indique que cette possibilité sera supprimée de la rédaction du 

caractère de la zone. 

Á  Occupations et utilisations du sol 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ !¦мtн ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘions à vocation commerciale et/ou de bureau sont admises 

ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ƻǳ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ implantée 

sur la zone et dans une limite de surface de plancher fixée à 30%. Ce pourcentage est excessif au 

ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ [Ŝ ƳŞƳƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ǊŀƳŜƴŞ Ł мр҈Φ  

Á Accès et voirie 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ !¦мtо ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Ł ǳƴ ŀŎŎŝǎ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜŘƛǘ ƭΩh!t 

ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀŎŎŝǎ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƭŜ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘΦ [Ŝ ƳŞƳƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ 

accès, ne serait-ce que pour scinder la circulation des VL et des PL. Cet assouplissement devra être 

inscrit dans le règlement et non Řŀƴǎ ƭΩh!t comme indiqué par erreur dans le mémoire en réponse.  

Á Espaces libres et plantations ς ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ! 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ !¦мtмо ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ƭŀƛǎǎŞŜ ƭƛōǊŜ de toute construction en façade des voies publiques 

Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ [ŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ et plusieurs observations 

demandent ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ du secteur AU1P situées en bordure de 

la zone A.  Le traitement souhaiǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ! ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ 

ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳƛŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  

 

Le mémoire en réponse indique que la configuration du projet dans sa bordure ouest  en limite de la 

zone agricole éloigne les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ол Ł ор ƳΦ Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ 

sans autre précision, permettra de constituer un masque avec la zone agricole. Cette dernière 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘ Ǉŀǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŜǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Ǉŀǎ Řavantage que les 

ŎƻǳǇŜǎ ŎŜƴǎŞŜǎ ƭΩŜȄǇƭƛŎƛǘŜǊ ƛƴǎŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŞƳƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ǳƴ ŜȄǘǊŀƛǘ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƻŘǳƛǘ Ŏƛ-

dessous.  
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[ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ Ŝƴ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ 

ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ Ƙŀǳǘes tiges et de haies continues « anti-dérive » constitue une mesure 

ŀŘŀǇǘŞŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ  ƭŜǎ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ 

ǎǳǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩƛmpact paysager de la 

zone. Cette mesure, préconisée dans le PLU (art.13 des dispositions générales) est à insérer dans le 

règlement du secteur AU1P (article AU1P13) au titre du « traitement spécifique en façade de la zone A 

». Elle contribuera à expliciter ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩh!t ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

franges, de ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ 

 

42.2- Les documents graphiques 

 

Á La protection des éléments remarquables du patrimoine végétal, écologique et paysager 

Le PLU identifie leǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ dans les documents graphiques par un chapelet de points verts. Le projet 

prévoit de supprimer la protection des haƛŜǎ ƴƻƴ ŘŞǘǊǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ.  

Coupe A-!Ω 

Le point A est en bordure de la mayre 

des Anselmes, en limite de la zone A. 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ 

préciser la distance des bâtiments du 

point A. 
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La suppression de cette 
protection dans le cadre de la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
justifiée en ce qui concerne les 
ƘŀƛŜǎ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ Ŝǘ ƴŜ ƭΩŀ Ǉŀǎ 
davantage été dans le mémoire 
en réponse à cette question 
spécifiquement posée.  
 
Compte tenu de leur intérêt 
écologique et paysager reconnu 
dans le PLU, du maintien de ce 
type de protection dans le projet 
de révision du futur PLU 
ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ, ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ 
réaliser une opération exemplaire 
sur le plan environnemental et en 
raison ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊƎǳƳŜƴǘǎ 
ǎΩȅ ƻǇǇƻǎŀƴǘΣ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
précité est de nature à assurer la 
pérennité des haies non détruites 
par le projet.  
 
Il est souligné à cette occasion 
que les plans masse présentés aux 
personnes publiques associées à 
ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ 
présentent des écarts par rapport 
au plan général des travaux et au 
plan masse du mémoire en 
réponse, portant notamment sur 
les haies protégées. 
 

 

Source : mémoire en réponse  

 

La localisation des haies et alignements dans le plan de masse du mémoire en réponse devra être 

maintenue dans les documents graphiques du PLU ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩarticle L.151-23 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. Cette disposition pourrait utilement être étendue aux 3 masses végétales préservées et 

considérées comme  des enjeux écologiques très forts par le dossier. 

Á LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t 

Les documents graphiques du PLU délimitent les OAP. Les projets de documents graphiques « après 

modification » ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩOAP du secteur AU1P créé. Le mémoire en réponse indique que cet 

oubli sera réparé.  
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42.3 ς [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Á [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩh!t ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

[ŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞŎƻǳǇŜǊ ǳƴ ǇǊŜƳƛer lot. Sur ce point évoqué à 

propos du caractère de la zone dans le règlement, le mémoire en réponse indique que cette possibilité 

sera supprimée. Cette suppression vaut aussi ǇƻǳǊ ƭΩh!t. Le paragraphe ŘŜ ƭΩh!t ǉǳƛ ƭŜ ǇǊŞǾƻit (article 

3) Programmation) devra également être supprimé.   

Á Gestion des eaux pluviales 

[Ωh!t ƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǎΩŜƴ ǘƛŜƴǘ Ł ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƛōŜƭƭŞŜ 

« dans la mesure du possible » (article 4.5.3). Le mémoire en réponse indique que cette mention sera 

ŎƻǊǊƛƎŞŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩh!t ǇǊŞŎƛǎŜǊŀ ǉǳŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊŀ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

vigueur. 

Á tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

[Ωh!t ǊŀǇǇŜƭƭŜ όŀǊǘƛŎƭŜ нύ ǉǳŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ζ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ » les espaces à enjeux 

écologiques foǊǘǎΣ ǉǳΩƛƭ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł « éviter les éléments de 

valeur écologique forte et diffuser leur qualité paysagère ». Elle ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ǇƻǳǊ les représenter et concrétiser ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ŀŎǉǳŞǊŜǳǊǎ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ 

La MRAe a ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŞƧŁ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ƭΩƛƳǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

réduction, et recommandé de les actualiser dans les cartographies en fonction des préconisations du 

ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

/ŜǘǘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ Ǿŀǳǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩh!t. Son actualisation 

et son degré de précision, à une échelle adaptée, sont déterminants pour la conception du volet 

paysager, la traduction dŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ et les futurs acquéreurs des lots devront respecter. 

LŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊsité devront être précisés et 

traduits Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩh!t.  

 

 

 

 

5- AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Vu : 

Á les ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

citoyens, ceux relatifs aux eaux et milieux physiques, au patrimoine naturel et à la prévention 

ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 

ƎŞƴŞǊŀǳȄ Ŝǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, 

Á ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝt de gestion des eaux Rhône Méditerranée, les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ Ŝǘ Řǳ t[¦ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 

Sorgue en vigueur, 

Á ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ 

la communŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ le commissaire 

enquêteur. 
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Constatant : 

Á ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ de mise en compatibilité, des enquêtes portant sur la 

demande de ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ et sur la détermination des parcelles à déclarer 

cessibles, Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ123-6 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

Á ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

publique et à celles de ƭΩarrêté de la préfète de Vaucluse du 4 novembre 2022, fixant les 

conditions pratiques de son déroulement, et notamment celles relatives à la publicité de 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎΣ 

Á ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ du ƭƛŜǳ ƻǴ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŀƛǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ Řƛǎponibilité du dossier, 

accessible en format papier sur le ƭƛŜǳ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ 

Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ŘŞŘƛŞΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ŎƘŀŎǳƴ ƭŀ 

possibilité de prendre connaissance du dossier, comportant notamment le projet de 

modification du document ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ-rendu de la réunion 

ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘΣ  

Á ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘƻƴƴŞŜ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǎŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜǎ 

auprès du commissaire enquêteur, sur un registre papier, par voie postale ou électronique, 

Á la bonne ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ƴƻǘŀōƭŜ ǎǳǊǾŜƴǳ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ 

Á ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ apportant une information générale accessible et des 

éléments suffisants pour apprécier les enjeux du projet et porter un avis éclairé, en dépit 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ imprécises. 

 

Prenant acte des positions prises par le responsable du projet présentées dans sa réponse au procès-

verbal de synthèse deǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ notamment à : 

Á ǊŜƴƻƴŎŜǊ Ł ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ƭƻǘ ƛǎƻƭŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜύΣ 

Á limiter à 15% la surface de plancher des constructions à vocation commerciale et/ou de 

bureau (article AU1P2), 

Á ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭΩƻǳōƭƛ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

OAP, 

Á ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦрΦо ŘŜ ƭΩh!t - Gestion des eaux pluviales pour indiquer que la gestion 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ Řŀƴǎ ƭŜ Ǌespect de la réglementation en vigueur et non « dans la mesure du 

possible », 

Á ŞŎŀǊǘŜǊ ǘƻǳǘ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀȅǊŜ ŘŜǎ !ƴǎŜƭƳŜǎΣ 

Á abandonner le projet de nouvelle desserte de la zone du Plan depuis Vedène 

Á corriger le plan de voirie et de découpage des lots du plan des travaux.  

 

Le commissaire enquêteur considère que la ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ : 

Á ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł un projet ŘΩintérêt général avéré, dans les conditions exprimées dans son avis 

ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭité du projet, 

Á concerne des modifications qui sont cohérentes avec les orientations du PADD du PLU en 

vigueur et sont prévues de le rester dans le cadre du projet de révision engagé, 

Á ǾƛǎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ Ŝǘ 

dans les orientations économiques de la CA du Grand Avignon, ǇƻǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
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Ŏƛōƭŀƴǘ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩhLw ζ Naturalité » et du dispositif 

« ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ », 

Á prévoit des dispositions ŘΩǳrbanisme adaptées au but poursuivi, corrigées pour quelques-unes 

par les engagements de la CA du Grand Avignon pris dans le mémoire en réponse, 

Á ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞduction des impacts sur la biodiversité ŦŀǳǘŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǘƻǳǘŜǎ ŞǘŞ 

ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻǇŞǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ 

Á ǊŜƴŘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ Ŝǘ ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ Ŏeux des 

ŀŎǉǳŞǊŜǳǊǎ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ 

des évolutions du mémoire en réponse,  de les traduire dans le règlement (traitement 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ! ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊiculture), dans les 

documents graphiques (maintien de la protection paysagère pour les haies et parties de haies 

ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎύ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩh!t όǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎ 

ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ réduction), 

 

 

{ΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻǎƛǘƛƻƴǎ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎΣ et sur la base du deuxième projet de 

règlement du secteur AU1P (pièce 8.3 du dossier de mise en compatibilité), le commissaire enquêteur 

donne  

 

 

un avis favorable 

à la mise en compŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ 

 

Ŝƴ ƭΩŀǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ réserves et recommandations suivantes : 

 

 

Á Réserve 1 

5ŞŎƭŀǊŜǊ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tƭŀƴ Ł 

Entraigues sur la Sorgue. 

 

Á Réserve 2  

tǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ŀŎǉǳŞǊŜǳǊǎ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾitement et de réduction des impacts sur la biodiversité et les traduire dans le schéma 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ 

 

Á Réserve 3 

Traduire Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

- dans le règlement Υ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ! ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ 
ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ; 

- dans les documents graphiques Υ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 
du code de lΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳȄ ƘŀƛŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ; 

- Řŀƴǎ ƭΩh!t : la suppression effective de la possibilité de réaliser un lot isolé en cohérence avec 
sa suppression déjà retenue dans le caractère de la zone du règlement. 
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Á Recommandation 1 

InscrirŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜ !¦мtоύ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀŎŎŝǎ ǎƛ ƭŜǎ 

ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭΩh!tΦ 

 

Fait à Pernes les Fontaines le 9 février 2023 

 

 Georges CHARIGLIONE, 
 commissaire enquêteur 
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QUATRIEME PARTIE   

CONCLUSIONS MOTIVEES ET AVIS DU COMMISSAIRE 
ENQUETEUR SUR LE VOLET PARCELLAIRE  

 

Le projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ нт Ƙŀ ŜƴǾƛǊƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ 

artisanale en extension de la zoƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ 

prévoit des réalisations ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴǘ Ł ƻōǘŜƴƛǊ la ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 

publiqueΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǘermination des 

ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎŜǎǎƛōƭŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ Les présentes 

conclusions traitent de ce dernier volet. 

 

 

1- RAPPEL SUR LE PROJET {h¦aL{ ! [Ω9bv¦9¢9 tUBLIQUE UNIQUE  

11-  OBJECTIFS AFFICHES 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝst porté par la CA du Grand Avignon au titre de sa compétence économique. 

Par délibération1Σ ƭŀ /! ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ζ souhaite développer une extension de la zone du Plan dans le 

ōǳǘ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

de nouvelle population ». 

 

La CA indique que ce projet répond aux besoins économiques et communaux du territoire. Elle 

ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tƭŀƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ζ un pôle économique stratégique 

majeur ». Le prƻƧŜǘ  ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ 

différents documents de planification tels que le schéma de cohérence territoriale (SCoT) du bassin de 

ǾƛŜ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ ŘŜ нлмм Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳe 2015-2020 du Grand Avignon de 

нлмпΦ Lƭ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜƴŘƻƎŝƴŜǎ Ŝǘ ŜȄƻƎŝƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ 

ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ  

 

[Ŝ ƴƻǳǾŜƭ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻƧŜǘŞ2 est axé « sur la filière stratégique de la naturalité », plus 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όhLwύ ζ Naturalité » et de relocaliser des industries dans le cadre de « Territoire 

industrie ». 

 

 

 

                                                           

1 Délibération  du 26 avril 2021 n°C20210426/007 du conseil de communauté du grand Avignon. 
2 tƛŝŎŜ н Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ǇΦо Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΦ 



 

 
Enquête publique unique 

n°E22000100/84 
9ƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳes 
ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Řǳ tƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ 

Décembre 2022 
ς février 2023 

Page 92 sur 176 
 

 

12- AMENAGEMENTS PREVUS  

 

 

Plan général des travaux ς Source : Pièce 3-м Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 

 

13- PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU PROJET 

 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 1 recouvre une superficie de 26 ha environ. Elle est découpée en 14 lots de surfaces 

comprises entre 7900 et 26000 m² pour un total de 18,5 ha et un programme prévisionnel de 

constructions de 76000 m² de surface de plancher. Les activités attendues et précisées concernent un 

ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όƭƻǘ оύ Ŝǘ ǳƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ όƭƻǘпύ2Φ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ ƴΩŜȄŎƭǳǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ 

                                                           

1 Pièces 2 et 8-н Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 
2 /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻǘ мп Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ όǇƛŝŎŜ н ǇΦмпΣ ǇƛŝŎŜ с ς 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ 
par exemple). 
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adaptation possible de la superficie des lots par redécoupage ou regroupement en fonction des 

besoins exprimés par les entreprises. 

 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ трллл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 

ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΣ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊǎΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 

noues ainsi que la réalisation des réseaux (eau potable, gaz, électricité, assainissement des eaux 

pluviales et usées, télécommunications). 

 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ōƻǳŎƭŀƎŜ ǉǳƛ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜ ŀǳ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ 

Plan et  assure la desserte des lots. Il comprend un parc central et des zones paysagères qui visent à 

préserver les espaces à enjeux écologiques forts et développer les fonctionnalités écologiques du site 

sur lequel seront intégrées les constructions. Il prévoit la gestion des eaux pluviales liée aux 

aménagements communs ainsi que pour les lotǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł м ƘŀΦ Lƭ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ 

réalisation de trottoirs, pistes cyclables et cheminements doux pour encourager les transports 

alternatifs. 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ п ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎΩŞǘŀƭŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǳƴ ŀƴ Ŝǘ ŘŜƳi environ. 

14- APPRECIATION SOMMAIRE DES DEPENSES 

 

[Ŝ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ  ǎΩŞƭŝǾŜ Ł тΣу aϵ ¢¢/  ǎŜ ŘŞŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ : 

- travaux à réaliser Υ рΣн aϵ Řƻƴǘ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ όоф҈ύΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ 

usées (32%) et réseaux secs (29%) ; 

- acquisitions foncières Υ нΣс aϵΦ 

 

2- [ΩhRGANISATION ET LE DEwh¦[9a9b¢ 59 [Ω9bv¦9TE PUBLIQUE UNIQUE  

21- [ΩORGANISATION DE LΩENQUETE PUBLIQUE ET LES DISPOSITIONS PREPARATOIRES 

Á [ΩŀǊǊşǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

LΩŀǊǊşǘŞ préfectoral et ƭΩŀǾƛǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞǎ ǇŀǊ la préfecture du Vaucluse, 

ŀǳǘƻǊƛǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ [a CA du Grand Avignon, responsable du projet, et le commissaire 

enquêteur ont été consultés. LΩarrêté Ŝǘ ƭΩŀǾƛǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ comportent les dispositions prévues par les 

articles L123-10 et R.123-9 du code de l'environnement (pièces jointes 1 et 2). 

Á [ŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмно-мм ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŀǳ 

ŦƻǊƳŀǘ !н Ŝǘ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ƧŀǳƴŜΣ ǉǳƛƴȊŜ ƧƻǳǊǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ devant la mairie 

ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ et sur les lieux du projet. Ces affichages ont été maintenus pendant la durée 

ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ.  

[ΩŀǾƛǎ ŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ŘŞƭŀƛ, ǊŀǇǇŜƭŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ у ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Řŀƴǎ ŘŜǳȄ 

journaux régionaux (pièce jointe 3).  

Il a été mis en ligne sur le site de la préfecture de Vaucluse et de la CA du Grand Avignon quinze jours 

ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci. 
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¦ƴ ŀǾƛǎ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŀ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ƭΩŀǾƛǎ ƛƴƛǘƛŀƭ ǇƻǳǊ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 

ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΦ Lƭ ŞǘŞ ŀŦŦƛŎƘŞ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳǎ ƭΩŀǾƛǎ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ ŀ 

été publié dans deux journaux (pièce jointe 3). Il a été mis en ligne sur les sites de la préfecture, de la 

/! Řǳ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎΦ 

Á La mise à disposition du dossier d'enquête et des registres 

La version papier du dossier d'enquête a été mise à disposition du public au service urbanisme de la 

ƳŀƛǊƛŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ Sorgue.  

[ŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ǇƻǳǾŀƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜ Řŝǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ de la 

CA du Grand Avignon et sur les sites de la préfecture et du ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ 

hypertexte. Un poste informatique dédié à la consultation du dossier a été mis à la disposition gratuite 

du public au service urbanisme de la mairie.   

Le dossier papier et le registre d'enquête, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur, ont été 

tenus à la disposition du public durant toute la durée de l'enquête aux jours et heures d'ouverture au 

public du service urbanisme conformément à l'article 5 de l'arrêté  préfectoral. 

La complétude du dossier papier et numérique a été vérifiée avant l'ouverture de l'enquête sans 

appeler d'observation. 

Aucune demande de communication du dossier avant l'ouverture de l'enquête, portée à la 

connaissance du commissaire enquêteur, n'a été formulée. 

22- LE DEROULEMENT DE LΩENQUETE PUBLIQUE  

L'organisation et le déroulement de l'enquête ont respecté les dispositions réglementaires régissant 

l'enquête publique et celles de ƭΩarrêté préfectoral du 4 novembre 2022 fixant les conditions de son 

déroulement. 

Á La durée de l'enquête, les permanences 

En application des articles 3 et 7 ŘŜ ƭϥŀǊǊşǘŞΣ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭée durant 36,5 jours consécutifs du 

lundi 5 décembre 2022 à 9h00 au mardi 10 janvier 2023 à 11h30. 

Les permanences ont été régulièrement tenues aux dates, heures et lieux fixés par lΩŀǊǊşǘŞ Ŝǘ ƭΩavis 

d'enquête. 

Á La clôture de l'enquête 

A l'issue de l'enquête, le registre d'enquête a été clos par le commissaire enquêteur conformément 

aux dispositions de l'article 11 de l'arrêté. 

23- LES DISPOSITIONS PRISES APRES LA CLOTURE DE LΩENQUETE 

Á Procès-verbal de synthèse des observations écrites et orales et mémoire en réponse 

Les observations du public ont été analysées individuellement (annexe 3) puis synthétisées dans un 

procès-verbal de synthèse des observations écrites et orales du public (annexe 1). Conformément à 

l'article R123-18 du code l'environnement, rappelé à l'article 11 de l'arrêté, le commissaire enquêteur 

a rencontré les représentants de la CA du Grand Avignon dans les 8 jours suivant la clôture de 

l'enquête et leur a présenté et remis le procès-verbal de synthèse. 

Le mémoire en réponse (pièce jointe 5) a été adressé au commissaire enquêteur le 31 janvier 2023. 
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Á Remise du rapport et des conclusions motivées 

Le rapport et les conclusions motivées sur le projet, accompagnés de l'avis du commissaire enquêteur, 

ont été clôturés dans les 30 jours de la fin de ƭΩŜƴǉǳşǘŜ le 9 février 2023. 

Á Conditions générales de travail 

Le commissaire enquêteur ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řu 

représentant de la CA du Grand Avignon et des ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ. Ils ont 

ŞǘŞ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜǎ attentes du commissaire enquêteur et ont facilité sa tâche en lui fournissant ƭΩŀƛŘŜ 

et le soutien dont il avait besoin. 

 

24- LES DISPOSITIONS PROPRES A LΩENQUETE PARCELLAIRE 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜttant de déterminer les parcellas à 

ŜȄǇǊƻǇǊƛŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŀ ŞǘŞ ƛƴƛǘƛŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /! Řǳ 

Grand Avignon1. [ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǇǊŞǾƻƛǘ Ŝƴ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ мл ƭŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳ ǾƻƭŜǘ 

parcellaire. 

La notification individuelle par lettre recommandée avec accusé de réception a été faite. Elle précise 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΦ 9ƭƭŜ ƴƻǘƛŦƛŜ ƭŜ ŘŞǇƾǘ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ǎŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ƭŀ 

ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŀǘŜǎ Ŝǘ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊΦ 9ƭƭŜ Ƨƻƛƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΣ 

ƭŜ Ǉƭŀƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ ǳƴ ŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǳƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΦ 9ƭƭŜ ƛƴǾƛǘŜ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜǎ Ł 

faire connaître leurs observations éventuelles. 

En cas de domicile inconnu ou de non réception, la notification a été faite Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 

{ƻǊƎǳŜΦ /ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞ ŀ ŞǘŞ ŀŎŎƻƳǇƭƛŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ł ƭŀ 

rǳōǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜΦ [Ŝ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜƴŘǳ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ Řǳ 

ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΦ 

[ΩŀǾƛǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

articles L.311-1, L.311-2 et L.311-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩutilité publique et en 

reproduit les dispositions. 

 

En conclusion, le commissaire enquêteur ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

publique ont respecté les dispositions réglementaires régissŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ 

de ƭΩarrêté préfectoral fixant les conditions particulières de son déroulement.  

 

 

 

 

 

 

 

                                                           

1 Délibération n° C20210426/007 du 26 avril 2021. 
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3- [ΩLbChwa!¢LhbΣ [! t!w¢L/Lt!¢Lhb 9¢ [Ω9·tRESSION DU PUBLIC 

31- [ΩINFORMATION DU PUBLIC 

31.1- [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ publique unique mis à la disposition du public 
 

Le dossier d'enquête publique comprend les pièces prévues par la réglementation en application de 

l'article R123-8 du code de l'environnement et L.123-с ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜΦ 

[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴquête parcellaire comprend notamment une notice explicative, un plan et 

ǳƴ Şǘŀǘ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎΣ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

Le projet a fait l'objet d'une étude d'impact et d'une étude des incidences Natura 2000. Le dossier 

pouvait être consulté dans les conditions énumérées au paragraphe 21 ci-dessus et conformément aux 

dispositions retenues Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΦ 

31.2- La compréhension du projet 

Á Une information généralement accessible par ses synthèses malgré son caractère technique  

Le dossier de plus de 1800 pages, a été articulé en tenant compte des objets des trois enquêtes 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǳƴƛǉǳŜΦ Lƭ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 

qui font appel à des notions parfois peu ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛōƭŜǎ ŘΩǳƴ ǇǳōƭƛŎ ƴƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ 

notamment des notions relevant du domaine hydraulique ou de la qualité des sols et sous-sol. 

Chacun des grands sujets analysés est souvent accompagné de synthèses partielles ou d'une notice 

non technique et bien illustré de cartes, plans et schémas qui en facilitent la compréhension. 

Le dossier comporte en particulier une notƛŎŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ qui donne 

au public une présentation des aménagements prévus et une pièce consacré au cadre juridique et 

réglementaire qui décrit les procédures relevant des trois enquêtes publiques. Il propose une étude 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΣ ōƛŜƴ ƛƭƭǳǎǘǊŞŜ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎƭŀƛǊ Ŝǘ 

complet. Iƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл. Il inclut le mémoire 

en réponse du responsable du projet sur les remarques et recommandations émises par la MRAe. 

[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ Ł ŎƘŀŎǳƴΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ǊŜǇŞǊŞ ǎŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ, sur le 

Ǉƭŀƴ ƻǳ ƭΩŞǘŀǘ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǎŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎΦ 

Á ¦ƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇǊŞŎƛǎ 

Quelques erreurs matérielles et discordances entre les différentes pièces du dossier ponctuent le 

ŘƻǎǎƛŜǊΦ  {ŀƴǎ şǘǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ : 

- ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀƴƴƻƴŎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ;  

- le dossier de mise en compatibilité propose trois projets de règlements du secteur AU1P avec 
des différences notables ; 

- le plan des travaux présente un projet de voirie et de découpage des lots qui ne correspond 
pas au projet ; 

- une parcelle identifiée dans le plan parcellaire ne figurŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΦ 
 

32- LA PARTICIPATION ET LΩEXPRESSION DU PUBLIC 

Á La participation du public 

Un peu plus de 500 personnes ont ŎƻƴǎǳƭǘŞ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΦ мнр ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ apporté 

une contribution, principalement sur le registre dématérialisé. On compte parmi elles un nombre élevé 

de personnes déclarant habiter Entraigues et sa région, plusieurs représentants ou membres déclarés 
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ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ 

poursuivant un but de développement économique.  

 

Á L'expression des observations du public 

tƭǳǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǉǳŀǊǘǎ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘŞΦ 

[ΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇƛƴƛƻƴǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭƛǾŀƎŜ ƳŀǊǉǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛǎŀƴǎ ŘΩǳƴ Ǉrojet 
Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǎƻƴ ǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
défenseurs de la vocation agricole du site en cohérence avec les orientations actuelles de lutte contre 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻƴǘŜǎǘŜƴǘ ƭŜ bien-fondé économique et environnemental du projet. 
 
[Ŝǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎΣ ǇŀǊǘŀƎŜŀƴǘ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ 
projet et relèvent que: 

- le projet sera un levier de développement économique et social dans un territoire marqué par 
le chômage et un taux de pauvreté élevé en favorisant une filière agroalimentaire porteuse de 
ǾŀƭŜǳǊǎ ŀƧƻǳǘŞŜǎ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ  

- [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ 
disponibilités foncières adaptées et conduites, souvent par défaut, à se détourner du territoire 
Řǳ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ Ŝƴ ǉǳşǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎΦ 

- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ 
agroalimentaire, définie et portée de longue date dans les orientations économiques et les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

- /ƻƴœǳ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜΣ ƛƭ ŘŞŦŜƴŘ ƭΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ǊŜƴƻƴœŀƴǘ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘŜ млл Ƙŀ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ǇǊƻƧet et en 
ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

- [ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŜƴŦƛƴ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀǳ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǾŀǳŎƭǳǎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ǎƻƴ ŀǾŜƴƛǊΦ 

 
[Ŝǎ ǎŜŎƻƴŘǎΣ ŎƻƴǘŜǎǘŀƴǘ ƭΩǳtilité publique et les choix économiques du projet, soutiennent que : 

- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ł ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇŀǊ ƴŀǘǳǊŜ 
ǳƴŜ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜ Řǳ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛon du sol dans le Vaucluse, contraire de surcroit aux orientations de 
préservation des espaces agricoles et naturels pourtant publiquement défendues par les 
décideurs locaux. 

- [ΩŀǊƎǳƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞǇƻƴŘǊŀƛǘ Ł ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ 
ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŎŀǊ ƛƭ ƴŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŀǳŎǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǊǊƻōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 
disponibilités foncières récurrentes connues autour de la zone du Plan. 

- [Ŝǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ Ŝǘ ŜƳǇƭƻƛǎ ŜǎǇŞǊŞǎΣ ŦŀǳǘŜ ŘΩşǘǊŜ ŞǘŀȅŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛƻƴ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊŜǎǘƛƳŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƴƻƴ ǇƻǳǊǾǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴΦ 

- [ŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ƴŀƭ ŀŦŦƛǊƳŞŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƛƳǇǊŞŎƛǎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
prêtent à coƴŦǳǎƛƻƴ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ŎǊŀƛƴŘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎŜǊǾŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǇǊƛǾŞǎ ƻǳ ƴŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳƛ ƛǊŀƛŜƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ōǳǘǎ ŀŦŦƛŎƘŞǎΦ  

- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŞƭŜǾŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ local 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
environnementaux et des risques sous-estimés voire occultés ainsi que la dégradation du 
cadre de vie local. 

 
Peu nombreuses, quelques observations se rapportent aux conditiƻƴǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ  ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ 
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Á La protection des données personnelles du public 

[Ŝǎ ŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƛƴǎŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ǇŀǇƛŜǊ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜȄǇǊƛƳŞ ŘŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ 

explicite à la publication en ligne de leurs données personnelles. Compte tenu de la publication et du 

maintien en ligne du rapport pendant un an, le parti a été pris de ne pas indiquer les noms et adresses 

des personnes privées dans les parties du rapport où elles apparaissent généralement, que ce soit 

dans le rapport (analyse des observations), dans les conclusions motivées ou dans les annexes (procès-

verbal de synthèse) de manière à respecter les prescriptions du règlement général de protection des 

données. 

Á Le climat de l'enquête 

L'enquête publique, particulièrement lors des permanences, s'est déroulée dans un climat serein. Elle 

n'a été émaillée d'aucun incident qui aurait été constaté ou porté à la connaissance du commissaire 

enquêteur et de nature à gêner le bon déroulement de l'enquête.  

 

 

[Ŝ ǇǳōƭƛŎ ŀ ŘƛǎǇƻǎŞ ŘΩǳƴe information générale accessible et des éléments suffisants pour apprécier 

les enjeux du projet et porter un avis éclairé.  

Lƭ ŀ Ŝǳ ƭŀ ŦŀŎǳƭǘŞ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ǎŀƴǎ ŜƴǘǊŀǾŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ dans un climat serein. Il a 

principalement exercé ce droit ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ. 

 

4- CONCLUSIONS MOTIVEES {¦w [Ω9bv¦9¢9 t!w/9[LAIRE 

 

41- UNE EMPRISE JUSTIFIEE ET PROPORTIONNEE 

 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ correspond au plan général des aménagements du projet 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique. Elle répond aux 

stricts besoins de réalisation de ces aménagements.  

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ la CA du Grand !ǾƛƎƴƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ 23 parcelles 

représentant une superficie totale de 92912 m². [ΩŞǘŀǘ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ǾƛǎŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ sur le 

plan parcellaire par un code couleur (en gris sur le plan) qui les différencie des autres déjà détenues 

par la CA du Grand Avignon (en vert) ƻǳ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ (en jaune). 
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Plan Parcellaire ς Source : 5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ 

 

 

A une exception près, lΩŞǘŀǘ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ Ŝƴtre eux, tant 

pour les parcelles définies que pour les superficies concernées.  

 

 

 

 
Une seule discordance concerne la 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ ./ мнл ǉǳƛ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ 
Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ du dossier 
ŘΩŜƴǉǳşǘŜ. 
 
La situation de cette parcelle et  de 
son propriétaire devra être éclaircie et, 
le cas échéant, régularisée. 
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42- LES OBSERVATIONS EMISES SUR LES DOCUMENTS PARCELLAIRES 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ǊŞŜƭǎ Ŝǘ 

autres personnes intéressées directement concernées par le projet et à déterminer les parcelles de 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ leurs observations sur les limites 

des biens à exproprier. Quelques observations ont été formulées qui sortent stricto sensu de ce cadre. 

 

Á Parcelle BC49 

{ƻƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǎΩƛƴǉǳƛŝǘŜ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎΩƛƭ ǎŜǊŀ ŎƻƴǘŀŎǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ C/! ƳŀƴŘŀǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /! Řǳ DǊŀƴŘ 

Avignon  comme cela lui a été indiqué dans un courrier reçu en octobre dernier.  

[Ŝ ƳŞƳƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƳŜǎǎŜ ǳƴƛƭŀǘŞǊŀƭŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Şǘŀƛǘ ǇǊŞǾǳŜ 

dans le courant du mois de janvier 2023. 

Á Parcelles BC 129 ; BC 114, 116 et 121 ; BC 127, 134 et 192 

Leurs propriétaires sont insatisfaits ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜœǳŜ Ŝǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜnt une 

meilleure proposition.  

Le mémoire en réponse rappelle pour la parcelle BC 129 que le propriétaire a reçu une proposition 

ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǎƻƳƳŀƛre globale de la direction départementale des finances publiques de 

Vaucluse et, pour les parcelles BC 114, 116 et 121, les conditions de leur acquisition par le propriétaire 

actuel.  

[ΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀƴǘ ǎŜ ŦƻƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴe estimation qui demeure un avis et comme ǎƻƴ ƛƴǘƛǘǳƭŞ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴŜ 

estimation sommaire et globale, il est loisible aux propriétaires concernés de contester dans un 

premier temps de manière amiable la proposition qui leur est faite et de mettre en avant les 

arguments qui justifieraient  un montant supérieur. 

Á Parcelles BC 127, 134 et 192 

Son propriétaire et son exploitante ǎΩƻǇǇƻǎŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ampute une exploitation agricole 

ŘŜ оΣн Ƙŀ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎǳƭǘƛǾŞŜΣ ŜƴŎƭŀǾŜ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎƛǘǳŞŜ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ 

déstabilise lΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ Lƭǎ ŎƻƴǘŜǎǘŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ 

Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ŜǎǘƛƳŜƴǘ ǎǳōƛǊ Ŝǘ ǊŜƎǊŜǘǘŜƴǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ  ŜƳǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

ƴΩŀƛǘ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΦ 

Le mémoire en réponse indique ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘŜ ŀ ǊŜœǳ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘΩŞǾƛŎǘƛƻƴ ǉǳƛ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ Lƭ propose, en 

complément de cette offre, lΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜȄǇŜǊǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘion 

ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘΩŞǾƛŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ Şǘŀǘ 

Řǳ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ǎƛ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘŜ ŘŜ 

faire valoir le bien fondé et la prise en compte dŜ ǎŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
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5- AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

Vu : 

Á les ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

citoyens, ceux relatifs au ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 

Á le schéma dƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ 

Á ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴŀlyse effectuée par le commissaire 

enquêteur. 

 

Constatant :  

Á ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ demande de 

ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

Á ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

parcellaire et à celles dŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŦŝǘŜ ŘŜ ±ŀǳŎƭǳǎŜ Řǳ п ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнн, fixant les 

conditions pratiques de son déroulement,  

Á ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ Řǳ ƭƛŜǳ ƻǴ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŀƛǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΣ Ŝƴ 

format papier ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ et en format numérique, disponible en ligne et 

accessible par mise à disposition gratuite ŘΩǳƴ ƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ŘŞŘƛŞ, offrant ainsi à chacun la 

possibilité de prendre connaissance du dossier comportant notamment une notice explicative, 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎ, 

Á ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘƻƴƴŞŜ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǎŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŘŜs conditions satisfaisantes 

auprès du commissaire enquêteur, sur un registre papier ou électronique,  

Á la bonne participation du public Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ƴƻǘŀōƭŜ ǎǳǊǾŜƴǳ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ 

Á ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜǎ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ par 

courrier recommandé avec accusé de réception, dans les délais requis, les informant du projet 

ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŜǘΣ ǇƻǳǊ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜœǳ ŎŜ ŎƻǳǊǊƛŜǊΣ ǇŀǊ ǳƴ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ réalisé en ligne à la 

mairie ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {orgue, 

Á ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǊŞŘǳƛǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ 

Á la concordance du plan parcellaire avec le plan ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ Řǳ 

plan parcellaires ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ à une exception près portant sur la parcelle BC 120, 

 

Le commissaire enquêteur considère que la détermination des parcelles à déclarer cessibles ou à 

ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ : 

Á Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tƭŀƴΣ 

ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ /! Řǳ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ dans des finalités 

exposées dans la notice explicative de la DUP et qui présente ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ  

Á ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŜƳǇrise strictement délimitée par le plan général des travaux et nécessaire 

à la réalisation du projet, 

Á ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ Ŝǘ ǳƴ Şǘŀǘ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜs correspondant à cette emprise, 

Á nécessite de clarifier la situation de la parcelle BC 120 incluse dans le périmètre du plan 

ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƴƻƴ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ 

Á a soulevé des observations de la part de quelques propriétaires portant sur le montant estimé 

insuffisant de lΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /! Řǳ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ et sur la déstabilisation 
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ŘΩǳne exploitation agricole, mais ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƭƻƛǎƛōƭŜ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 

de faire valoir auprès de la CA  les arguments qui justifieraient  un montant supérieur. 

 

 

{ΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻǎƛǘƛƻƴǎ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎΣ le commissaire enquêteur donne  

 

un avis favorable 

 

Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŜǊ ŎŜǎǎƛōƭŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ 

desquelles prononcer un transfert de gestion nécessaires à la gestion du projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ 

 

Ŝƴ ƭΩŀǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘ ŘŜs réserves suivantes : 

 

Á Réserve 1 

5ŞŎƭŀǊŜǊ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tƭŀƴ Ł 

Entraigues sur la Sorgue. 

 

Á Réserve 2  

Clarifier et, le cas échéant, régulariser la situation de la parcelle BC 120. 

 

 

Fait à Pernes les Fontaines le 9 février 2023 

 

Georges CHARIGLIONE, commissaire enquêteur 

 

 



 

 
Enquête publique unique 

n°E22000100/84 
9ƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳes 
ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Řǳ tƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ 

Décembre 2022 
ς février 2023 

Page 103 sur 
176 

 

 

 

 

Annexes 
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PROCES ςVERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS ORALES ET ECRITES 

 

9ƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 

ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ 

 

 

 

! ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƻǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŞŎǊƛǘŜǎ 

ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tƭŀƴ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ ǇŀǊ ǘƘŝƳŜǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ 

ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŀǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ όϠмύΣ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

publiques associées aǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ όϠнύ Ŝǘ ƭŜǎ 

observations complémentaires du commissaire enquêteur (§3). 

 

 

tƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻƴǘ ŀǇǇƻǊǘŞ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 

consignées sur le registre dématérialisé. On compte parmi elles un nombre élevé de 

personnes déclarant habiter Entraigues et sa région, plusieurs représentants ou 

ƳŜƳōǊŜǎ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴ ōǳǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 

Pƭǳǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǉǳŀǊǘǎ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘŞΦ 

 

 

[ΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇƛƴƛƻƴǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭƛǾŀƎŜ ƳŀǊǉǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

ǇŀǊǘƛǎŀƴǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳƛ 

justifie son utilité publique et les défenseurs de la vocation agricole du site en 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

et qui contestent le bien-fondé économique et environnemental du projet. 

 

Les premiers, partageaƴǘ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ 

publique du projet et relèvent que: 

- le projet sera un levier de développement économique et social dans un territoire 

marqué par le chômage et un taux de pauvreté élevé en favorisant une filière 

ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ŀƧƻǳǘŞŜǎ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ 

- [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭŀ 

recherche de disponibilités foncières adaptées et conduites, souvent par défaut, à se 

détourner du teǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ Ŝƴ ǉǳşǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎΦ 

- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ 

agroalimentaire, définie et portée de longue date dans les orientations économiques 

Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ territoire. 

- /ƻƴœǳ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜΣ ƛƭ ŘŞŦŜƴŘ ƭΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ 

ǊŜƴƻƴœŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘŜ млл Ƙŀ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŀǳȄ 

ŀōƻǊŘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

- [ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŜƴŦƛƴ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǾŀǳŎƭǳǎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ǎƻƴ 

avenir. 

 

[Ŝǎ ǎŜŎƻƴŘǎΣ ŎƻƴǘŜǎǘŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 

soutiennent que : 

- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ł ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ 

ǇŀǊ ƴŀǘǳǊŜ ǳƴŜ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜ Řǳ 

ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Řŀƴǎ ƭŜ ±ŀǳŎƭǳǎŜΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŘŜ ǎǳǊŎǊƻƛǘ ŀǳȄ 

orientations de préservation des espaces agricoles et naturels pourtant 

publiquement défendues par les décideurs locaux. 

- [ΩŀǊƎǳƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞǇƻƴŘǊŀƛǘ Ł ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŎŀǊ ƛƭ ƴŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŀǳŎǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ 

pas corroboré par les disponibilités foncières récurrentes connues autour de la zone 

du Plan. 



Annexe 1 
 

 
Enquête publique unique 

n°E22000100/84 
9ƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳes 
ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Řǳ tƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ 
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- [Ŝǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ Ŝǘ ŜƳǇƭƻƛǎ ŜǎǇŞǊŞǎΣ ŦŀǳǘŜ ŘΩşǘǊŜ ŞǘŀȅŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

approximation largement surestimée, notamment en rŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƴƻƴ ǇƻǳǊǾǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴΦ 

- La finalité agroalimentaire mal affirmée du projet et ses conditions imprécises 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊşǘŜƴǘ Ł ŎƻƴŦǳǎƛƻƴ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ŎǊŀƛƴŘǊŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎŜǊǾŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ 

ǇǊƛǾŞǎ ƻǳ ƴŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳƛ ƛǊŀƛŜƴǘ Ł 

ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ōǳǘǎ ŀŦŦƛŎƘŞǎΦ  

- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŞƭŜǾŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩǳƴ 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƭƻŎŀƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴe exploitation, des 

impacts environnementaux et des risques sous-estimés voire occultés ainsi que la 

dégradation du cadre de vie local. 

 

Peu nombreuses, quelques observations se rapportent aux conditions 

ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 

ǇŀǊ  ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ 

 

Les tableaux qui suivent rappellent de manière synthétique les observations émises 

avec la référence à quelques observations émises par le public. 

 

1-Observations du public 

 

 11-Utilité du projet 

 11.1- [ΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

35,47,5
0,58,78
,99,107 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
-¦ƴ ƭŜǾƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞ 
parmi les plus pauvres de France et pour son attractivité. 
-Une filière agroalimentaire porteuse de valeurs ajoutées et génératrice 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎΣ  ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ 
logistique Υ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ōŜǎƻƛƴǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎΦ 

11,99 Réponse aux besoins fonciers des entreprises  
- Un contexte fƻƴŎƛŜǊ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ 
agroalimentaires (parc immobilier vieillissant et obsolète, disponibilités 
foncières inadaptées).  

- De nombreuses demandes insatisfaites (évaluées à 30 ha cumulés sur 3 
ans), abandon et pertes de projeǘǎ ǇŀǊǘƛǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƘƻǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

47,78,9
9, 107 

/ƻƴŎǊŞǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ /! Řǳ 
Grand Avignon 
- tǊƻƧŜǘ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 
développement de la filière dans le SCoT de 2011, implantée dans un 
ǎŜŎǘŜǳǊ ǾƻǳŞ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ t[¦Φ 
- Positionné dans un lieu favorable (friches, accessibilité).  
- Contribuant à la structuration de la filière agroalimentaire : inscrit dans 
une filière prioritaire de la région (OIR NaturŀƭƛǘŞύΣ ǊŜŎƻƴƴǳ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ 
όƭŀōŜƭ ζǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ηύΣ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
tout le spectre agroalimentaire (industrie, sous-traitance, artisanat). 

36,37,5
8,88 

wŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
- Réduction substantielle de la consommation foncière: emprise initiale 
réservée abaissée de 120 ha à 27 ha du projet  + 4 ha non localisés. 
- Volonté de faire un projet exemplaire en matière environnementale. 

47,88,1
00 

Cohérence et complémentarité avec la priorité liée à la préservation de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
- tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ŘΩǳƴ 
projet de zone agricole protégée (ZAP) destinée à stopper 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ŀǳȄ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ǇŀǊ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ 
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŜƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 
favorisant les débouchés des produits agricoles et la créŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 
agricoles, permettant le développement des circuits courts. 
- tǊƻƧŜǘ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

  

 11.2- ƭŀ ŎƻƴǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

3,6,15,
34,42,4
9,59,64
,79,81,
91,93, 
105,10
9, 112, 

[ΩƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ł ŦƻǊǘ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
- !Ǿƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 
- Contradiction avec les orientations de réduction du rythme de 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜ ƳƻƛǘƛŞ ŘΩƛŎƛ нломόƭƻƛ 
climat et résilience), de protection des terres agricoles irrigables et 
irriguées (SRADDET règles LD2-Obj 49 A et B ; SCoT) et du programme 
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119,12
4 

alimentaire territorial. 
- Choix iƴǎŜƴǎŞ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ 
ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǉǳƛ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ 
- Perte irrémédiabƭŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳȄ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ 
satisfaction des besoins alimentaires locaux (potentiel local de 
consommation de plus de 10000 ménages). 
Č Choix économique mieux fondé sur le maintien de la vocation agricole 
ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
ŎƛǊŎǳƛǘ ŎƻǳǊǘΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦŜǊƳŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜ ƻǳ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΣ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
alimentaire territorial. 

45,85,8
9,112,1
19,125 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŦƻƴŎƛŜǊ 
-  !ōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜǎ 
friches existantes autour de la zone du Plan. 
- /ƻƴǎǘŀǘ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ ƴƻƴ ǎŀǘisfaites du fait de 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ŘŜ н ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻŦŦǊŀƴǘ ŜƴŎƻǊŜ 
des disponibilités et de friches industrielles sans repreneur. 

6,42,62
,94, 
117 

La création, non étayée, des richesses et emplois attendus 
- Caractère hasardeux Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŎǊŞŞǎ ŀƴƴƻƴŎŞǎΣ ŦŀǳǘŜ ŘŜ 
connaissance (Cf. mémoire en réponse) des aménagements des lots et 
des entreprises retenues. 
- Surestimation des emplois nouveaux annoncés qui résulteraient plus du 
ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 
nouveaux. 
- 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŜƳǇƭƻƛǎ ƴƻƴ ǇƻǳǊǾǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ ƴŜ 
nécessitant pas de nouvelles créations. 

3,59, 
87,93, 
94, 96, 
116, 
119, 
124,12
5, 126, 
127 

Le scepticisme sur la finalité du projet 
- Incrédulité sur le respect annoncé des engagements attendus des 
entreprises  sélectionnées visant à leur imposer des sources 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇŜƭ 
Ł ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǾŜƴǳǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ  
- Ignorance du type des emplois attendus, de leur caractère durable.  
- /ǊŀƛƴǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǎŜǊǾŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ 
notamment, du fait des imprécisions du positionnement  économique 

ό/ŦΦ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇǇΦот-оуύΣ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜ /ŀǾŀƛƭƭƻƴ 
ayanǘ Ǿǳ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǇƾǘ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜǎ ǎƛƭŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
positionnement des 4 ha réservés et des objectifs  la liaison entre Vedène 
et la zone du projet. 
- tǊƻƧŜǘ ƎǳƛŘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻŦƛǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǉǳƛ ƴΩŜƴǊƛŎƘƛǘ 
que quelques iƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ǎǳǊŜƴŎƘŝǊŜ ŘŜ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ 9t/LΦ 

66 Crainte que le projet ne serve de zone de substitution au détriment de la 
zone de Fontcouverte qui manque de foncier  pour son développement. 

  

 12- Activités et milieux agricoles 

 12.1 ς ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

 (pour mémoire Cf. §11.2) 

  

 12.2 - [ŀ ŘŞǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

15,17,1
9,26,45
,48-
2,82,98 

[ŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ  
-Amputation de 3,18 ha /23 ha exploités sur Entraigues, accès plus 
ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ./ мрп ŘŜ лΣурƘŀΣ ǎŀƴǎ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ŘΩǳƴ 
projet envisagé de compensation en superficie cultivable. 
- /ǊŀƛƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ en raison des 
conséquences agronomiques du projet ignorées dans le dossier : 
pollution de la mayre par déversement des eaux des noues (qualité de 
ƭΩŜŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴύΣ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ 
par la suppression des grandes haies (protection contre le vent et le gel) 
Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ 
ŘŜ ƴŀǇǇŜ Ŝǘ Řǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ Řǳ ǎƻƭύΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ 
(poussières, pollution lumineuse) favorisant la prolifération des parasites. 
Č9ǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩǳǎŀƎŜ 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀȅǊŜ ŘŜǎ !ƴǎŜƭƳŜǎΣ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 
productions et leur indemnisation le cas échéant, ainsi que des 
propositions de nouvelles terres et demander en outre aux futurs 
ŀŎǉǳŞǊŜǳǊǎ ŘŜǎ ƭƻǘǎ Ł ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ ŎŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜΦ 
ČtƻǳǊ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƴŎƭǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ½!t ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ 
développement de la SCEA (bâtiment agricole) et celui porté avec 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ όŦŜǊƳŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΣ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴύ 
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dans les projets communaux et communautaires. 
ČtǊŞŎƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ п Ƙŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŜ ǇŀǊ ƭŜ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴΦ 

19 [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƧǳǎǘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 
Exploitante des parcelles BC 127, 134 et 192, conteste l'indemnisation 
qui lui est proposée, sans justification de calcul, ni prise en compte de 
l'application de la perte de culture basée sur ses données comptables, de 
la  perte de foncier non remplacé  et de sa situation financière à venir. 
ČDemande une juste indemnisation pour le préjudice matériel, direct et 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳōƛ ǇŀǊ ƭŀ {/9! ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ 
subi: les primes dues au fermier, l'indemnité d'exploitation, les pertes de 
fumures, amendements et de façons culturales, les suppléments pour 
pression foncière, pour réduction d'un bail, pour déséquilibre 
d'exploitation et perte de jouissance, les indemnités spécifiques pour 
pénalités sur perte partielle de contrat. 

  

 12.3 ς Les compensations collectives agricoles 

17,19,5
3,68 

Le dimensionnement des compensations agricoles collectives 
[ΩŜǎǇŀŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎ Ŝǎǘ ǎŀƴǎ ƭƛŜƴ 
avec la déprise agricole car acquis par le Grand Avignon sans remise en 
cultures des terres acquises. 
ČPrévoir des compensations agricoles collectives prenant en 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ όнт ƘŀύΦ 

  

 13- Environnement 

 13.1- Etude des impacts environnementaux du projet  

5,34,40
,45 

Des impacts environnementaux insuffisamment évalués 
- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴŜ 
tient pas compte des incidences significatives générées par le projet et 
ǊŜƭŜǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 
- il manque plusieurs analyses approfondies notamment sur la 
biodiversité, la protection des espèces, les nuisances lumineuses, 
ǎƻƴƻǊŜǎΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŀŎŎǊǳ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 
-[Ŝǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŀǳȄ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ 
atteintes de la plaine des Sorgues. 
-Avis « négatif » de la MRAe allant dans ce sens. 
ČPoursuivre les études demandées par la MRAe. 

  

 13.2- Milieux naturels et biodiversité 

87 Zones humides 
[Ŝǎ о ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ  Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ όǇǇΦмфм Ŝǘ 
мфнκрптύ ǎƻƴǘ ŞŎŀǊǘŞŜǎ ǎŀƴǎ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhCс Řǳ 
SDAGE « préservation et restauration des zones humides » (p.517/547). 
ČLƴŘƛǉǳŜǊ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǉǳƛ ƳƻǘƛǾŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ƻƳƛǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
.  

87 Destruction des haies et prairies 
[ΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ζ plusieurs km » de haies de 
chênes blancs, des haies épineuses  à 89% est considéré négligeable ou 
faible dans le dossier. 
ČCes impacts devraient être reconsidérés. 

87 Espèces remarquables 
¦ƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩ!ƭǇƛǎǘŜ ǇŀǊŀŘƻȄŀƭΦ Lƭ ƴΩŜƴ Ŝǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 
Č Indiquer les conditions de préservation des stations de Carline 
ƭŀƛƴŜǳǎŜΣ 5ŀǳǇƘƛƴŜƭƭŜ ǇǳōŜǎŎŜƴǘŜ Ŝǘ ŘΩ!Řƻƴƛǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǉǳƛ ǎǳōƛǊƻƴǘ ǳƴŜ 
altération forte.  

  

 14- Risques, pollutions et nuisances 

 14.1- RƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ  

33,64 tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ 
Absence de prescription ou de recommandation pour les constructions 
ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘΦ 
ČIndiquer les mesures à prendre.  

  

 14.2- Risques technologiques 

32,64 Le site est concerné par les risques technologiques (3 canalisations, une 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ {ŜǾŜǎƻΣ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ½!/ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ŝƴ 
site Basias). 
ČLes personnes et constructions du site seront exposés à ces risques. 

  

 14.3- Pollutions 

40,45,8
7 

Trafic routier 
 Allant croissant, source de pollutions dans la zone du Plan déjà impactée 
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LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŦŀƛǘŜ a minima, sur les seules heures de 
pointe. 
Čabsence de comptabilité en moyenne journalière. 

32 Gaz à effet de serre 
Č[ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŎǳƳǳƭŀǘƛǾŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǊŜƭŜǾŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƴΩŜǎǘ 
ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŎƘƛŦŦǊŞŜΦ 

  

 14.4- Nuisances et qualité de vie 

6,25,64
,83,92, 
108,10
9 

Un environnement de plus en plus dégradé 
-Nuisances occasionnées aux riverains des habitations proches du fait de 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ 
(circulation des camions jours et nuit, climatisations), lumineuses 
(éclairage permanent des bâtiments), olfactives (productions des 
entreprises agroalimentaires), se cumulant à celles de la déchèterie 
existante. 
- Artificialisation continue du paysage en raison de la pression de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ  ŘŜ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŞƧŁ ŦƻǊǘŜ 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ŀŎŎŜƴǘǳŜƴǘ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
de ǾƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎΦ 
Č/ǊŀƛƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΦ 

32 Bruit 
[ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ƴΩŀƳŝƴŜ ŀǳŎǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 
ŎŜǘǘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΦ 

  

 15 ς Urbanisme, mise en compatibilité du PLU 

 15.1- gestion des eaux  

33,86,8
7,108 

Eaux pluviales 
-Accroissement de la vulnérabilité pour les événements extrêmes (Cf. 
avis MRAe). 
- Gestion des eaux pluviales par bassins de rétention, et noues et 
surverses de sécurité estimées insuffisamment dimensionnée à la 
ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ ǊŞŎŜƴǘǎ Ŝǘ 
des données pluviométriques arrêtées en 2012. 
Č {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘƛǘŞ Řǳ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ aƻƴǘŀƴŀ ǊŜǘŜƴǳ Řŀƴǎ ŎŜ 
ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭe revalorisée. 
Č Mieux prendre en compte le dimensionnement des bassins et noues 

pour des événements pluvieux extrêmes.  

32,45,6
4 

Eaux usées 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ǎŀǘǳǊŞΦ 
ČPar temps de pluie, les eaux usées sont rejetées dans le milieu naturel 
όƳŀȅǊŜ ŘŜ DƛƎƻƎƴŀƴΣ {ƻǊƎǳŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎΣ Ǉǳƛǎ ƭΩhǳǾŝȊŜύΦ 
ČLes données sur la STEP sont absentes. 
Č[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƴŀƭȅǎŞŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ Ǝƭƻōŀƭ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜ 
futur centre pénitentiaire. 

  

 15.2 Protection des activités en zone agricole 

14,17,1
9,53 

Demande la protection de la zone agricole située en limité du projet par 
des dispositions concernant la zone urbaine : 
Črecul des constructions de 10 m, 
ČŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !Σ 
Č la protection des mayres et canaux, ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛƻƴ ŘŜ aŜǊŎǳǊŜΦ 

  

 16- Enquête parcellaire 

102-1 Propriétaire de la parcelle BC 49, concerné par l'expropriation envisagée.  
ČSouhaite savoir s'il sera prochainement contacté par la société FCA 
mandatée par le Grand Avignon, tel que cela lui a été indiqué dans un 
courrier reçu en octobre dernier. 

102-3 Propriétaire de la parcelle BC 129, concerné par l'expropriation 
envisagée, insatisfait de la proposition d'indemnisation qu'il a reçue. 
Č Demande qu'une proposition "sérieuse" lui soit faite. 

121, 
122 

Propriétaire de plusieurs parcelles concernée par l'expropriation 
envisagée et acquises dans les années 2013-2014 en vue de la réalisation 
ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ 
ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ DǊŀƴŘ !Ǿignon très inférieure au coût auquel 
ces parcelles ont été acquises dans le passé. 
Č5ŜƳŀƴŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎƻǶǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΦ 

82,125 Propriétaire des parcelles BC 127, 134 et 192, concernée par 
l'expropriation envisagée, et informée du prix de vente de parcelles à la 
SCI Avignon Est ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ όŁ нуΣрϵ ƭŜ ƳчΣ ƘƻǊǎ 
frais) dans les années 2013-нлмпΣ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ DǊŀƴŘ 
!ǾƛƎƴƻƴ όу ϵ ƭŜ Ƴчύ Ŝǎǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΦ 
Čsoulève la question de la revalorisation du prix d'acquisition de ses 
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parcelles proposé par le Grand Avignon.  

  

 17- Divers 

126 Coût du projet 
Rappelle que le coût des acquisitions à réaliser est un élément du bilan 
coûts-ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  
ČDemande de réévaluer, le cas échéant, le coût initialement estimé des 
acquisitions et donc celui du projet. 

121, 
122 

tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ Ca [ƻƎƛǎǘƛŎ 
¢ƻǳǘ Ŝƴ Şǘŀƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tƭŀƴΣ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜ 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ 
a été porté à la connaissance des décideurs locaux. 
Č{ƻǳƘŀƛǘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ 
Grand Avignon et renouvelle sa disponibilité pour la poursuite des 
échanges. 

 

2- Observations des personnes publiques associées 

 

 Incidences collectives brutes 

Chambre 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

[ŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƴŜ ǇŀǊǘŀƎŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ōǊǳǘŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ƳƻŘŞǊŞŜǎ Ŝƴ raison de la surface agricole 
significative concernée, du potentiel agronomique excellent des 
ǘŜǊǊŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ о Ƙŀ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ 
notable généré par la politique urbaine et la rétention foncière. 
ČEtudier le périmètre de la future ZAP envisagée de manière à 
englober la totalité du secteur agricole fragilisé. 

 Règlement et OAP 

Chambre 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Caractère de la zone  
tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 
ČLa possibilité ouverte de réaliser un lot isolé semble contrevenir à 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƳşƳŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇŀǊŀǘŜǎ Ŝǘ ǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜ ŘƛǎǘŜƴŘǳΦ 

Chambre 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Traitement des franges urbaines avec la zone agricole 
-tƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭe et la quiétude des usagers de la 
ŦǳǘǳǊŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
ČPrévoir une interface paysagère avec la zone A, avec obligation de 
ǊŜŎǳƭ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŀǊǘƛŎƭŜ тύ ŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ 
ōŀƴŘŜ ŀƛƴǎƛ ƭŀƛǎǎŞŜ ƭƛōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻn de la règle de 
plantation pour les constructions en façade des voies publiques 
όŀǊǘƛŎƭŜ моύ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǎ ǘƛƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
haies continues « anti dérive ». 

 -Préservation et mise en valeur du canal 
ČPréciser les éléments qui coƳǇƻǎŜƴǘ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 
ƛƴǎŎǊƛǘ ǎŀƴǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩh!tΦ 

DDT ČLƴŘƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ƭΩh!t ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 
entreprises de grande taille de type agroalimentaire pour respecter 
ƭΩŜǎǇǊƛǘ Řǳ {/ƻ¢Φ 

 

3- Observations complémentaires du commissaire enquêteur 

Vocation de la zone à accueillir des industries agroalimentaires 
[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƭƻǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ 
ǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ όƭƻǘ пύΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜǳȄ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
documents (lots 4 et 14) représentant au mieux 22% des emplois directs attendus, 
ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƭƻǘǎ ƴΩŞǘŀƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜΦ 
ČCette limitation semble en retrait par rapport aux ambitions affichées pour 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ǎŜƳōƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ όŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ h!tύΦ  

Protections paysagères 
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ζ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ les espaces à enjeux forts  afin de 
limiter les impacts »  (Cf. OAP). 
ČReprésenter graphiquement la situation des espaces à enjeux forts avant-projet 
(notamment le bosquet, la mayre des Anselmes, les haies protégées) et celle après 
projet en faisant apparaître les éléments conservés des autres. 
ČPréciser les raisons pour lesquelles une protection dans le règlement des espaces 
ǊŜŎƻƴƴǳǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ ƻǳ ŎǊŞŞǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘƻǇǘŞŜ Ŝƴ ǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ 
celle supprimée. 
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Occupation et utilisation du sol 
Les constructions à vocation commerciale et/ou de bureau sont admises sous 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ƻǳ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ 
implantée sur la zone et dans une limite de surface de plancher fixée à 30%.  
Č Ce pourcentage semble excessif au regard de la vocation de la zone et serait plus 
en cohérence avec la limite de 15% annoncée dans la pièce 8.1 du dossier. 

!ŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
hǳǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǊƻǳǘƛŜǊ ǇŀǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ w5 фпнΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ 
transit, semble envisagé depuis Vedène sans appŀǊŀƞǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 
La pièce 8.3 « Plan des travaux » présente le réseau de voirie prévu qui semble 
incohérent avec les autres pièces du dossier. 
ČSituer et préciser les intentions pour la voirie nouvelle. 
ČPréciser le plan des travaux de voirie à retenir. 

Gestion des eaux pluviales 
[Ωh!t ƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǎΩŜƴ ǘƛŜƴǘ Ł ǳƴŜ 
orientation libellée « dans la mesure du possible ». 
ČLƴŘƛǉǳŜǊ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŀǇǊŝǎ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
Ŝǘκƻǳ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞōƛǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎΦ 

/ƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞduction et/ou de 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜ Ŝƴ нлнмΦ 
ČPréciser ces mesures qui ne semblent pas avoir été présentées dans le dossier 
ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

aƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ČŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩh!t ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ h!t Řǳ t[¦Φ 
ČIŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭΩh!t ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǎǎƻǳǇƭƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ŀŎŎŝǎ 
automobile par unité foncière, le  règlement (article AU1P3) prévoyant, si les 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘΣ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ 
ŀŎŎŝǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƭŞƎƛǘƛƳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΦ 

Cohérence du dossier de mise en compatibilité 
Les pièces 8.1 et 8.3 du dosǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ о ǾŜǊǎƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
règlement du secteur AU1P (1 dans la pièce 8.1, 2 dans la pièce 8.3).  
ČPréciser la version de règlement retenue pour le projet. 
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¢ŀōƭŜŀǳ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ 

 

N° 
0bs 

Nb 
PJ 

Date 
dépô

t 

Thèmes  

      Intérêt général : Intérêt socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŎƻƴǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ 
publique 
Agriculture Υ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘŞǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
exploitation agricole, compensation collective agricole 
Environnement : étude des impacts, milieux naturels et biodiversité 
Risques, pollutions et nuisances Υ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ǊƛǎǉǳŜǎ 
technologiques, pollutions, nuisances et qualité de vie 
Urbanisme, mise en compatibilité du PLU : gestion des eaux, 
protection des activités en zone agricole 
Enquête parcellaire 
Divers 

 

   Thèmes  !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
1 1 5/12  - essai du bon fonctionnement du registre 

dématérialisé 
2   6/12  - indique uniquement son opposition sans argument 

3   6/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 
Divers 

opposé au projet car: 
- il causera la perte irrémédiable de centaines d'ha 
cultivables dans un contexte où depuis 3 ans plus de 
3000 hectares de terres naturelles, agricoles sont 
ƳŜƴŀŎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ selon le 
recensement du collectif "Sauvons nos terres 84"   
- il va à l'encontre de l'art 191 de la loi climat et 
résilience qui oblige les territoires de réduire de 
moitié le rythme de consommation d'espaces 
naturels agricoles et forestiers d'ici à 2031 et, d'ici 
2050, d'arriver à une absence d'artificialisation 
nette. 
Souligne: 
- que la pression des collectivités à s'efforcer de 
ǊŀƭŜƴǘƛǊ Ŝǘ ǊŜŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ Ŝǎǘ ǾŀƛƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ 
phénomènes météorologiques  sécheresse, 
inondations) et de crises sociales et économiques, 
pouvant entrainer des risques de pénurie 
alimentaire et une très forte augmentation du prix 
des denrées alimentaires 
- ǉǳŜ ƭŀ ŎƻǳǊǎŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǳȄ ƘȅǇƻǘƘŞǘƛǉǳŜǎ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊŞŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀu profit financier 
doit s'arrêter 
- que la terre doit être rendue à sa fonction initiale, 
celle de faire travailler les agriculteurs, garants de la 
nature 
- que, dans le cas contraire, élus et responsables 
porteront la responsabilité des catastrophes 
majeures qui surviendront.  

4   7/12 Intérêt général 
 

souligne le problème du coût des lots du fait de 
l'obligation de passer par un seul constructeur (GSE) 
qui appliquera les prix qu'il veut  



Annexe 2 
 

 
Enquête publique unique 

n°E22000100/84 
9ƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳes 
ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Řǳ tƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ 

Décembre 2022 
ς février 2023 

Page 112 sur 
176 

 

 

5 1 9/12  intérêt général 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
 

Défavorable au projet du fait 
 - de l'avis "négatif" de la MRAe indiquant que toutes 
les études visant à protéger la faune et la flore n'ont 
pas été faites et qu'il manque plusieurs analyses 
approfondies, notamment sur la biodiversité, la 
protection des espèces, les nuisances lumineuses, 
ǎƻƴƻǊŜǎΣ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŀŎŎǊǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ 
zone hydromorphe . 
 - demande la poursuite des études demandées par 
la MRAE pou juger de la perte écologique, et 
environnementale et des conséquences 
désastreuses que cela pourra mener si ces 
dimensions ne sont pas intégrer. 
 -joint l'avis de la MRAe 

6 1 11/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 
 

opposés au projet: 
 - à titre individuel: habitant à 300 m du projet 
craignent ses nuisances: pollution auditive (ballet de 
camions jour et nuit, klaxons intempestifs, 
climatisations), lumineuse (éclairage nocturne 
permanent des bâtiments), olfactive (engendrée par 
les 
 entreprises agro-ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǎΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŀƴǘ Ł ƭŀ 
déchèterie présente). 
 - doutent de son utilité publique:  
 *suppression de 27 ha de terres cultivées (3 ha) ou 
cultivables (dont 18 ha laissées en friches par le 
Grand Avignon qui en est propriétaire), toutes 
irrigables, 
 * surestimation du nombre d'emplois créés (la 
ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜǎ ƴΩƻǇŞǊŀƴǘ 
ǉǳΩǳƴŜ ŘŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
employés). 
 * fait fi des orientations nationales et des rapports 
et avis poussant vers la non-artificialisation des sols 
et la conservation de la biodiversité 

7   12/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 
 

opposé au projet car: 
 - il est trop ambitieux face aux enjeux 
environnementaux actuels. 
 - il faut penser à l'avenir et protéger l'avenir de 
l'économie agricole de la France et de ses 
agriculteurs,  et en particulier conserver la vocation 
agricole de la zone du projet, bonne pour 
l'agriculture (terre riche et fertile, non gélive, rare 
sur un plan agronomique) et dont 18 ha sont 
volontairement laissés en friche par la CA du Grand 
Avignon 
 - au plan économique, observe que la prison 
ramènera plus d'emplois qu'Entraigues a besoin et 
considère que le projet est poursuivi dans un but de 
spéculation foncière 

8   12/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 

opposé au projet car : 
 - il enrichit quelques investisseurs et artificialise les 
sols pour des entreprises autoproclamées vertes 
 - il détruit des terres agricoles de qualité, certaines 
devenues des friches intentionnellement   
 - il détruit la faune et la flore locales 

9   5/12  -  - essai adresse mail corrigée 

10 1 12/12 Intérêt général 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 

adresse une photo de vergers situés chemin noir à 
Entraigues après les pluies du début décembre dans 
le but de montrer l'inondabilité des terrains du 
projet après leur artificialisation 
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11 1 12/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Urbanisme 
 

favorable au projet d'extension  
 - il est essentiel pour accompagner le 
développement des entreprises du secteur 
agroalimentaire, implanter de nouvelles pépites sur 
ce territoire et conforter cet écosystème 
ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ŝƴ ±ŀǳŎƭǳǎŜ 
 - il propose du foncier économique de qualité à une 
filière économique stratégique du Grand Avignon 
pour satisfaire les enjeux de souveraineté 
alimentaire et de ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ 
proche des lieux de consommation 
 - il répond aux besoins des entreprises du secteur  
 * en leur proposant des solutions d'implantation 
pérennes pour des projets industriels innovants et 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ  
 * face à des besoins qui  ne peuvent être satisfaits 
dans le parc immobilier vieillissant et obsolète actuel 
ni dans les autres disponibilités foncières inadaptées 
à l'accueil d'entreprises agroalimentaires 
 * ce que confirment les demandes faites à VPA 
évaluées sur 3 ans à 30 ha cumulés et la perte  de 
projets expérimentaux dans le domaine de 
ƭΩŀƎǊƛǘŜŎƘΣ ŘŜǎ ōǊƛǉǳŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǊǘŜǳǎŜǎ 
ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜΣ ŘϥǳƴƛǘŞǎ 
de transformation qui créent des débouchés pour 
les produits agricoles et des emplois.  

12 1 12/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 
 

opposé au projet 
 - il artificialise 27 ha de terres agricoles 
 - il s'ajoute aux innombrables réalisations en 
périphérie d'Avignon (centres commerciaux, zones 
et pôles d'activités), tous consommateurs d'espaces 
agricoles et naturels  ce qui contribue au 
changement climatique et obère l'avenir des 
générations futures 
 - Les connaissances actuelles en matière de 
réchauffement et la loi climat et résilience devraient 

conduire les élus à faire des choix drastiques  et 
notamment renoncer aux projets tels que 
l'extension de la zone du Plan 
 Indique en PJ les motifs de son opposition au projet 
de prison 

13 1 13/12    PJ identique à celle jointe à l'observation 12 

14 1 14/12 Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 
 

rappelle que l'Agrion de Mercure, odonate relevant 
des espèces menacées et protégées, vivant 
notamment dans la mayre des Anselmes, nécessite 
des eaux en bon état sanitaire et de conserver de 
part et d'autres de celles-ci des espaces qui ne 
constituent pas des obstacles réduisant très 
fortement la dispersion de l'espèce (tels que des 
zones riveraines boisées ou avec des broussailles). 
 tWΥ CƛŎƘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
protégées - Agrion de Mercure 

15 1 14/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 
 

opposée au projet car il détruira 27 ha de terres à 
vocation agricole 
 - il entraîne la perte de terres cultivables  
 * non seulement les 3,5 ha actuellement cultivés 
mais aussi les 18 ha achetés par la CA du Grand 
Avignon et laissés intentionnellement en friches 
alors qu'ils auraient pu être loués à l'agricultrice 
exploitant les 3,5 ha 
 * il provoque des conséquences importantes 
relevées dans l'étude d'impact : pour le secteur aux 
potentialités agricoles exceptionnelles avec des 
incidences directes jugées  élevées et significatives 
sur le foncier et des incidences collectives directes 
sur le potentiel agricole considérées comme très 
fortes;  pour l'agricultrice en raison des incidences 
directes générées par le projet par suppression de 
terres dotées de potentialités productives agricoles 
exceptionnelles et par amputation du produit brut 
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Ǝƭƻōŀƭ ŀƴƴǳŜƭ ŀƳǇǳǘŞ ŘŜ млл лллϵ soit 7% du total  
 *  il va à l'encontre des orientations du SCoT du 
bassin de vie d'Avignon, du PADD d'Entraigues et du 
PAT qui se positionnent pour la préservation des 
terres agricoles , et des intentions affichées en 
faveur de l'installation des jeunes agriculteurs 
 - il repousse la production agricole loin des centres 
de consommation 
 ϝ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǎǘ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ǘŀƛƭƭŜ 
ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŎǊŞŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ richesse locale  
* 3 villes limitrophes au potentiel de consommation 
important (+ de 10000 ménages, + de 6000 élèves, 
cantines, EHPAD,...)  
 * un potentiel justifiant une demande alimentaire 
locale et la création projetée (portée par 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ [Ŝǎ ¢ŜǊǊŜǎ Řǳ tƭŀƴ η  ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ Ŝǘ 
ƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ {b¢упύ ŘΩǳƴŜ ŦŜǊƳŜ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ ƛƴǘŜǊ 
municipale capable de produire des fruits et 
légumes sur les 27 ha du projet .  
 * Cette capacité de produire localement en circuit 
ŎƻǳǊǘ  ǊŞŘǳƛǘ ƭϥŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜΣ  ƭΩŜƴŎƻƳōǊement 
des routes et le bruit générés par la circulation des 
véhicules. 
 - il provoque des incidences cumulées sur 
l'agriculture très importantes: 50 ha avec les 15 ha 
de la prison, les 3 ha du cimetière et les 4 ha du 
barreau routier 
 - il génèrera des nuisances (air pollué, bruit, visuel 
ƳŀǎǎŀŎǊŞΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ  

16  
-  

  Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
 

opposé au projet car: 
 - il génèrera de la pollution, du bruit et de la 
circulation de PL supplémentaire 
- il portera atteinte à la biodiversité tout 
particulièrement à proximité de VEDENE 

17 
  
  

3 
  
  

16/12 
  
  

Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 
Parcellaire 
  
  

s'oppose au projet 
après avoir rappelé l'origine des propriétés et les 
caractéristiques des parcelles concernées par la 
procédure d'expropriation, indique les 
conséquences et inconvénients du projet sur ses 
terres agricoles: 
 - il déstabilise l'exploitation par l'amputation de 4 
ha de parcelles agricoles exploitées   
 * constituées des 3,18 ha des parcelles exploitées 
BC 127, 134 et 192 concernées par l'expropriation 
auxquelles s'ajoute la parcelle exploitée BC 154 de 
0,85 ha qui deviendra quasiment inaccessible et qui 
ne pourra plus être irriguée du fait de la remise en 
cause du réseau d'irrigation existant 
 * représentant près de la moitié des terres 
actuellement exploitées par sa fille 
 * en regrettant que la proposition envisagée par 
l'expropriant de remplacer les parcelles expropriées 
par une surface équivalente dans la zone agricole ne 
se soit pas concrétisée 
 - il n'a pas pris en compte les conséquences 
agronomiques et écologiques sur l'activité agricole 
existante 
 * il ne prévoit pas de zone tampon pour les 
traitements entre la zone d'activités et la zone 
agricole: haies anti dérives, marges de recul 
 * il impactera les réseaux d'irrigation existants et les 
mayres: par renvoi probable des débits de fuite des 
4 noues du projet dans la mayre des Anselmes,  et 
fait craindre que son utilisation pour l'irrigation soit 
compromise faute d'information dans l'étude 
d'impact 
 * il modifiera le climat exceptionnel et la protection 
des terres contre le gel du fait de la suppression des 
grandes haies qui protègent contre le mistral et 
augmentera la température lors des canicules 
 * il accentuera l'humidité des parcelles par 
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ruissellement en cas de gestion insuffisante des eaux 
pluviales et par remontées de nappe lors des 
épisodes pluvieux 
 - il ne prend pas en compte les conséquences des 
pollutions sur l'agriculture faute de zone de 
transition 
 * craintes pour la sécurité alimentaire des 
productions et la préservation des labels en raison 
des diverses pollutions (flux routiers, poussières des 
chantiers, pollutions lumineuse et de l'eau de 
forage) 
 - il affectera la santé et la qualité de vie des 
habitants et la valeur vénale des propriétés par les 
nuisances et pollutions apportées. 
 - Déplore que le développement économique 
agricole soit entravé 
 *  la sanctuarisation prévue des terres agricoles 
autour de la zone d'activités ne permet pas 
l'implantation du bâtiment d'exploitation nécessaire 
au développement de l'exploitation 
 *  le projet d'extension et le zonage ne permettent 
pas d'intégrer les projets envisagés avec d'autres 
agriculteurs d'installations de mise en valeur, de 
transformation, de conditionnement et de vente des 
produits agricoles locaux. 
 - Demande de revoir le projet  en tenant compte de 
l'avis de la chambre d'agriculture, en prévoyant 
notamment 
 *  une zone tampon entre zone d'activités et zone 
A,  le recul des constructions d'une dizaine de m de 
la zone A, la protection des mayres et canaux, une 
interface paysagère préservant des pollutions et 
nuisances 
 * des compensations agricoles collectives qui 
prennent en considération les ha acquis par le grand 
Avignon volontairement laissés en friches 

 Joint 3 documents: (documents mis en ligne le 
22/12/22 
 -  l'avis émis par la chambre d'agriculture lors de 
l'examen conjoint (pièce 8-7), 
 - un extrait du PADD (défi 2) du SCoT du bassin de 
vie d'Avignon arrêté en décembre 2019 
 - une présentation publique du projet d'extension 
faite par le Grand Avignon le 23 avril 2021 avec les 
hypothèses de travail à cette date 

18  
-  

16/12 Risques, 
pollutions et 
nuisances 
 

considère que le projet ne doit pas impacter le trafic 
auto sur l'avenue des Valayans à Entraigues (risques 
accrus d'accidents, non-respect des priorités) et 
qu'au mieux il faudrait délester le trafic 

19 
  
  

4 
  
  

16/12 
  
  

Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 
Parcellaire 
  
  

opposée au projet et au retrait des parcelles 
agricoles destinées au projet 
 - rappelle  
 * sa situation de fermière (SCEA NATERRA) par bail 
familial depuis décembre 2018 de 22 ha sur 
Entraigues dont les parcelles BC 127, 134 et 192 
(3,18 ha) concernées par l'expropriation; disposant 
d'un siège d'exploitation à quelques centaines de m 
du projet; production maraîchère de courges et de 
maïs doux en rotation en mode raisonné avec 
certification environnementale, commercialisée 
directement par la société familiale SARL MEDIFEL 
 * la situation de la SCEA: investissement initial par 
ŜƳǇǊǳƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ рлл лллϵΣ ƛƴǘŜǊŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ 
économique entre la SCEA qui produit et la SARL qui 
commercialise, demande d'implantation d'un 
bâtiment agricole refusée (instance en cours devant 
la juridiction administrative) 
 * les perspectives: besoin de créer un bâtiment 
agricole sur Entraigues, projets de conversion en 
agriculture biologique, de création d'un atelier de 
transformation de fruits et légumes, d'une ferme 
pédagogique 
 * le quasi enclavement de la parcelle BC 154 rendue 
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difficile d'accès, isolée et peut-être rendue non 
irrigable 
 - demande   de garantir une juste indemnisation 
pour le préjudice matériel, direct et particulier subi 
par la SCEA, calculée sur la comptabilité réelle de 
l'exploitation, comprenant: les primes dues au 
fermier, l'indemnité d'exploitation, les pertes de 
fumures, amendements et de façons culturales, les 
suppléments pour pression foncière, pour réduction 
d'un bail, pour déséquilibre d'exploitation et perte 
de jouissance, les indemnités spécifiques pour 
pénalités sur perte partielle de contrat 
 
 - demande comme un prérequis l'établissement 
d'un protocole garantissant la continuité de son 
exploitation et la sécurité alimentaire de sa 
production au regard des conséquences 
agronomiques et écologiques du projet, en 
particulier: 
 * de garantir les récoltes à venir, notamment leur 
état sanitaire et hygiénique et de prévoir le cas 
échéant des indemnisations forfaitaires tenant 
compte des pertes de récolte suite à l'extension de 
la zone:(risques accrus de pollution de la nappe, 
d'inondations par ruissellement, remontée de nappe 
ou insuffisance de l'évacuation des eaux pluviales, 
d'augmentation de la température estivale, 
d'attaques accrues d'animaux sauvages  nécessitant 
la clôture des parcelles restantes, de pollutions en 
raison du chantier (poussières, pollution de nappe), 
de l'activité ( pollution lumineuse favorisant les 
parasites, pollution des produits par l'es métaux) 
 * de garantir et réserver les fonctionnalités de la 
mayre des Anselmes à l'usage agricole, notamment 
par le maintien de l'irrigation des parcelles en 
zonage A par la mayre, l'absence de rejet provenant 
du projet  dans la mayre des Anselmes, eu  égard à 

la présence des noues prévues en bordure de la 
mayre, et aux pollutions des eaux provenant du 
projet, la création d'une zone tampon mettant à 
distance les constructions (garantie de la servitude 
légale d'entretien de l'ASCO non prise en compte 
dans le projet, la création d'une zone de transition 
paysagère sur les parcelles du projet pour protéger 
des pollutions, marge de recul des constructions à 
10 m minimum des ruisseaux) 
 * d'intégrer dans les projets communaux et 
communautaires  le développement agricole  
individuel et collectif tels que les projets portés par 
la SCEA seule ou avec d'autres agriculteurs ( 
bâtiment agricole refusé jusqu'ici,  conversion en 
bio, ferme pédagogique, atelier de transformation 
de fruits et légumes) et les compensations 
économiques collectives agricoles 
joint 4 documents 
 -  avis de la chambre d'agriculture  (pièce 8-7),  
 - avis du conseil départemental (pièce 8-7),  
 - le plan de principe de gestion des eaux pluviales 
en relevant l'absence de zone tampon entre la zone 
A et le projet ainsi que le non-respect des distances 
entre la mayre et le projet,  
 - la copie d'un mail du président de l'ASCO 
confirmant la nécessité de cette distance 

20  
- 

17/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 
 

est opposée au projet 
 -  il artificialise les sols ce qui augmente le 
réchauffement climatique 
 - il accroit les transports à l'origine des pollutions 
atmosphériques et des maladies respiratoires, 
cardiaques et du cancer 
 - il détruit des terres agricoles alors que 
l'indépendance agricole est d'actualité 
 - il porte atteinte à la biodiversité  
 - il ne crée pas d'emplois, ceux-ci étant transférés 
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21 1 7/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 

est opposé au projet 
 - il entraîne l'artificialisation qui augmente le risque 
d'inondation accru par le dérèglement climatique 
 - il provoque l'augmentation du trafic (1300 
véhicules/jour) provoque l'amplification des 
nuisances sonores, du gaz à effet de serre et de la 
pollution de l'air 
 - il détruit l'environnement et l'activité agricole 
 - il détériore les conditions de vie des riverains 

22  
-  

18/12 Intérêt général 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 

est opposé au projet: 
 - il va à l'encontre de la protection de la biodiversité 
 - demande que les espaces naturels soient protégés 
pour les générations à venir 

23  
- 

18/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 

est opposé au projet: 
 - il réduit l'espace agricole 
 - il favorise une "agriculture urbaine" 
d'aménagement des zones périurbaines portée par 
les aménageurs, les propriétaires fonciers et les 
futurs résidents de ces zones qui  se dissimule 
ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘǎ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎΣ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
pour le maintien d'une agriculture paysanne (Amap) 
ou du panier de biens  

24  
-  

18/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 

 - constate que les terres agricoles en périphérie des 
villes  sont soumises à la pression de l'artificialisation 
pour d'autres usages (infrastructures, logements) et 
à la concurrence sur le prix du foncier, conduisant à 
leur recul et à la difficulté de maintenir une activité 
agricole en périphérie urbaine 
 - demande que cette situation soit prise en compte 
pour le maintien de l'exploitation de l'agriculteur 
concerné par le projet 

25  
-  

18/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 

est opposé au projet 
 - outre la prise en compte de la problématique 
agricole pour préserver l'exploitation agricole 
 - s'inquiète de l'avancée du front urbain et 
demande la préservation des espaces naturels et de 
ses vertus de protection de l'environnement qui 
contribuent à la qualité de vie des riverains 

26  
-  

18/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Urbanisme 
 

alerte sur la pression foncière qui s'exerce sur les 
exploitations agricoles proches des centres urbains, 
les incertitudes des plans d'urbanisme et la situation 
pénalisante pour l'agricultrice concernée par le 
projet qui ne peut se projeter 
 - demande que ses perspectives d'avenir soient 
prises en compte 
  *  où se situent les 4 ha mis en réserve par le Grand 
Avignon, source d'incertitude pour l'agricultrice 
 *  quelles propositions lui ont été faites pour 
obtenir de nouvelles terres, protéger les parcelles 
restantes, pérenniser l'exploitation, compenser les 
pertes  

27  
-  

18/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Urbanisme 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 

est opposé au projet: 
- la ZA existante est déjà trop importante, polluante, 
insalubre, bruyante, avec un trafic routier saturé, 
sans respect pour l'environnement 
 - demande de concilier emploi et respect de 
l'environnement 

28  
-  

18/12 Agriculture est opposé au projet 
 - demande de conserver et protéger les agriculteurs 

29  
-  

18/12 Intérêt général 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 

est opposé au projet 
demande de garder des espaces verts et de stopper 
l'artificialisation 
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30  
-  

18/12 Environnement 
Risques, 
pollutions et, 
nuisances 

est opposé au projet  
indique qu'à Paris on replante des arbres après les 
avoir supprimés pour lutter contre le réchauffement 
climatique alors que le projet envisage l'inverse 

31  
-  

19/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 

est opposé au projet 
 -  il entraîne de nombreuses nuisances et pollutions 
 -  il soulève des questions sur le maintien de 
l'irrigation par les mayres et sur la conservation de 
l'agriculture 

32 1 19/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 
 

alerte sur les aspects négatifs et surprenants du 
choix du site du projet, sur leurs conséquences non 
prises en compte, qui font considérer ce choix 
comme hasardeux  : 
 -  émissions de gaz à effet de serre et la pollution de 
l'air: bien que certaines, elles sont jugées 
négligeables dans l'étude d'impact alors qu'elles ne 
sont assorties d'aucune estimation chiffrée 
 - bruit: l'incidence acoustique cumulée importante 
ƴΩŀƳŝƴŜ ŀǳŎǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇŀǊ ŘŜǎ 
transport doux 
 - assainissement:  l'insuffisance de la station 
d'épuration en charge hydraulique étant atteinte, les 
conséquences du rejet des eaux usées dans la mayre 
de Gigognan avant rejet dans la Sorgue et l'Ouvèze 
ne sont pas analysées 
 - risques: la proximité des réseaux de transport de 
matières dangereuses cumulées avec la présence 
d'entreprises à risque et celle d'un site BASIAS 
d'ancien stockage de munitions dont le périmètre et 
le désobusage effectués sont inconnus interroge sur 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ 
cette zone et du voisinage  
- projet implanté sur une zone agricole à fort 
potentiel, en partie exploitée, ayant fait l'objet de 
réserves de la chambre d'agriculture, à proximité 

d'habitations dans une zone exposée au risque 
inondation par remontée de nappe  

33 6 19/12 Intérêt général 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 
 

est opposée au projet car  il ne prend pas 
suffisamment en compte le risque inondation et 
soumet à ce risque les personnes habitant ou 
travaillant dans la zone 
 - le risque reconnu d'inondation par remontée de 
nappe ne fait l'objet d'aucune prescription ou 
recommandation pour les constructions qui 
s'implanteront 
 - la gestion des eaux pluviales par bassins de 
rétention, noues et surverses de sécurité pour une 
pluie d'occurrence centennale doit être revue : 
 * l'occurrence centennale définie hier n'est plus 
valide avec les évolutions liées au changement 
climatique par accélération des dérèglements 
météorologiques (alternance de 
ŎŀƴƛŎǳƭŜǎκǎŝŎƘŜǊŜǎǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƭǳƛŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ 
la durée battent des records) 
 * limites des bassins et noues face aux phénomènes 
pluvieux longs, abondants parfois  violents (comme 
à Entraigues en décembre 2019) avec saturation de 
la nappe et inondation des quartiers de Malgouvert, 
Trévouse, Le Plan et Causeran. 
 - l'étude d'impact indique que les effets cumulés sur 
le milieu physique se traduiront par un 
accroissement de la vulnérabilité face au risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ 
extrêmes et qualifie le niveau des enjeux associés de 
fort 
Joint 5 photos de zones inondées 
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34 1 19/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 
Parcellaire 
Divers 

est opposé au projet: 
 - il se fonde sur un intérêt général discutable, des 
choix économiques contestables et des 
considérations politico-territoriales douteuses 
 - il ne prend pas en compte l'environnement: le 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité, la menace sur la ressource en eau, la 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƎŀƭƻǇŀƴǘŜΣ ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ 
pandémies, les nuisances multiples, les risques 
ƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴǘǎ όƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΧύ 
 - il ne respecte pas les obligations et orientations de 
protection des terres agricoles que prévoient: 
 * l'ordonnance 2020-744  du 17 juin 2020 relative à 
la modernisation des SCoT qui assigne de nouveaux 
objectifs dont celui d'une agriculture contribuant 
notamment à la satisfaction des besoins 
alimentaires locaux 
 * les règles du SRADDET qui ont vocation à 
s'imposer aux SCoT et PLU, notamment la règle LD2-
h.Ƨ пф! ǉǳƛ ŀŦŦƛǊƳŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩϦ9Ǿƛter l'ouverture 
à l'urbanisme et le déclassement des surfaces 
agricoles équipées à l'irrigation, pour atteindre zéro 
perte de surfaces agricoles équipées à l'irrigation à 
l'horizon 2030" et vise à "protéger les terres 
agricoles irrigables". et la règle LD2-OBj 49B qui 
identifie les espaces agricoles « A enjeux et à 
potentiel sur la base d'un ou deux critères suivants : 
Potentiel agronomique ou valeur économique et 
potentiel d'agriculture urbaine et périurbaine.... A 
l'échelle d'une commune"  
 *  la loi climat et résilience de 2021 avec le Zéro 
Artificialisation Nette  
 * le SCoT dont l'un des objectifs prioritaires est la 
préservation des espaces agricoles et forestiers, 
notamment en enrayant le processus d'érosion des 
terres agricoles, cultivées ou cultivables, en 
particulier les friches qui doivent être considérées 

comme un " potentiel agricole futur et non plus 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ϦΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛǊǊƛƎǳŞǎ ƻǳ ƛǊǊƛƎŀōƭŜǎΣ 
actuels ou à venir pour tendre vers la zéro 
artificialisation nette des terres irriguées 
 - il ne tient pas compte des incidences significatives 
générées par le projet et relevées dans l'étude 
d'impact 

35  
- 

19/12 Intérêt général 
Environnement 
 

est favorable au projet 
 - pour des raisons économiques "évidentes" 
 - il entend à la fois se réaliser sur un programme 
écologiquement responsable et valoriser des 
activités décarbonées en lien avec les atouts du 
territoire 
- il a  du sens et une cohérence, surtout pour une 
agglomération dont le taux de chômage est 2 points 
au-dessus de la moyenne nationale 

36  
-  

19/12 Intérêt général 
Environnement 
Urbanisme 
 

est favorable au projet 
 - il conjugue intelligemment l'écologie et 
l'économie, notamment il s'inscrit dans la stratégie 
ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘǳǊŀōƭŜs et plus 
ŘΩŞcologie en phase avec son temps 
  

37  
-  

19/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 

est favorable au projet 
 - il crée des emplois dans le secteur porteur de la 
naturalité 
 - la zone est d'avenir parce quΩƛƴƴƻǾŀƴǘŜ Řŀƴǎ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǾŜǊǘŜǎΣ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ 
que le développement industriel peut être 
ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜ 

38  
-  

19/12 Intérêt général 
Agriculture 

est favorable au projet 
 - il permet de soutenir l'agriculture et apporte des 
débouchés importants aux agriculteurs 
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39  
-  

19/12 Intérêt général 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 

est favorable au projet 
 - ƛƭ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ 
durable est possible. 
 - il illustre la capacité des décideurs locaux à trouver 
le juste équilibre entre développement de l'emploi 
et enjeux environnementaux 
 - il valorisera le Grand Avignon comme territoire 
ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ŘΩŀǾŜƴƛǊ 
  

40  
-  

19/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 
 

est opposée au projet 
 - il artificialise 27 ha de capacité de production de 
produits agricoles locaux dans une plaine fertile qui 
manqueront pour assurer l'autonomie alimentaire 
des populations locales 
 - il est source de pollutions: de l'air engendré par un 
afflux considérable de camions plus polluants que 
les véhicules légers dans la zone du Plan déjà 
impactée par l'industrie des déchets avec des taux 
de PM 10 et PM2.5 supérieurs aux normes de l'OMS. 
 - il s'ajoute aux multiples atteintes à 
l'environnement de la plaine des Sorgues (de 
l'enfouissement des déchets jusqu'à bâtir une colline 
d'ordures jusqu'à 52 m de haut, à la construction de 
la gigantesque plate-forme logistique FM Logistic) 

41  
-  

19/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 

est favorable au projet 
 - il favorise l'emploi local 
 - ƛƭ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ 
développement économique et productions 
agricoles bio et agro-alimentaires, tout en 
ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊǎ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘǳǊŀōƭŜ 
- il constituera un levier essentiel et stratégique pour 
le développement du Grand Avignon 

42  
- 

19/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 

est opposé au projet 
 - se désole du décalage entre le discours des élus 
prônant la  préservation de l'environnement et les 

Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 

décisions qui engagent notre avenir et accélèrent le 
rythme de l'artificialisation faisant redouter que les 
objectifs de zéro artificialisation nette en 2050 ne 
puissent être atteints 
- craint qu'il n'y ait en 2030 plus aucun terrain 
agricole ou naturel de part et d'autre de la RD 942 
entre Avignon et Carpentras en raison des projets 
qui se multiplient le long de cet axe 
 - le projet ne correspond à aucun besoin 
économique et devrait privilégier le maintien sur 
place des exploitations agricoles plutôt que 
d'implanter à leur place des industries 
agroalimentaires faisant venir les produits agricoles 
de plus loin 

43  
-  

21/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 

Rappelle la place des agriculteurs et de l'agriculture, 
toujours présents quelles que soient les crises 

44  
-  

22/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
 

est favorable au projet 
- c'est une zone économique stratégique majeure 
ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ 
en particulier celles des secteurs agroalimentaires et 
de la naturalité 
 - ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
paysagère et la préservation des espaces à enjeux 
écologiques 
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45 1 22/12  intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 
 

est opposé au projet 
 - afin de préserver les terres agricoles et donc notre 
autonomie alimentaire dans un contexte de 
menaces climatiques, épidémiques et de tensions 
internationales. 
 - afin d'éviter les désastres annoncés dans le dossier 
d'enquête du fait  
 *  de la mise en danger de l'équilibre d'une 
exploitation agricole, 
 *  d' une étude très succincte sur la biodiversité et 
de la présence d'enjeux forts à très fort ( Alpiste 
paradoxal, carline laineuse, adonis annuelle, triton 
ǇŀƭƳŞΣ ŎŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ŎƻǳƭŜǳǾǊŜ Ł ŞŎƘŜƭƻƴύ ŘŜ 
ƴŀǘǳǊŜ Ł ǎǘƻǇǇŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ   
 * des risques nombreux : de remontées de nappes 
pas assez évaluées,de  pollution de la nappe 
phréatique, de canalisations à fort potentiel de 
dangerosité 
 ϝ ŘŜ ƭϥŀōǎŜƴŎŜ ŘϥŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
visuelle de bâtiments pouvant atteindre 20 m de 
hauteur,  
 * d'études sur le bruit et la pollution ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
incomplètes, de l'absence d'études sur  la circulation 
des véhicules étudiés sur une semaine,  et leurs 
conséquences en termes de gaz à effet de serre. 
 *  de l'absence d'étude de marché sur les 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ, 
ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ 
choix des entreprises sélectionnées. 
 * de l'absence d'études sur les effets cumulés avec 
la construction du centre pénitentiaire  
 *  de l'absence de données sur la future STEP 

46 3 22/12  pm publication sur le registre dématérialisé des 3 pièces 
jointes à son courrier reçu en mairie (cf. observation 
17) 

47 
  

1 
  

22/12 
  

Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Urbanisme 
 

 favorable au projet d'extension,  
dépose un courrier faisant connaître l'avis favorable 
de la municipalité: 
 - l'extension intervient sur un secteur agricole en 
friches à l'exception d'une seule parcelle exploitée 
dont l'agricultrice s'est vu rétrocéder récemment par 
la SAFER 5,7 ha sur la commune d'Entraigues 
 - il s'intègre de manière cohérente dans le cadre de 
l'OIR Naturalité, du programme alimentaire 
territorial du Grand Avignon, du label "Territoire 
d'industrie" délivré par l'Etat et de ce fait: 
 * il privilégie l'installation d'industries 
agroalimentaires et d'artisans, qui offre un 
débouché indispensable à l'agriculture et des 
avantages que n'apporte pas la logistique (plus 
d'emplois, besoin de moins de foncier, 
diversification économique)  
 * il concrétise cette volonté par la modification en 
ce sens apportée aux orientations du projet de SCoT, 
par des projets visant l'acquisition de parcelles 
agricoles pour l'installation de jeunes agriculteurs, la 
création d'une zone agricole protégée dans le PLU, la 
formation de jeunes agriculteurs dans une ferme 
pilote déjà acquise, le financement d'un centre de 
formation des ingénieurs et techniciens de la filière 
ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de circuits courts 

Indique par ailleurs verbalement: 
 - que le périmètre de la future zone agricole 
protégée est presque arrêté et donnera une vision 
d'avenir aux agriculteurs 
 - que la voirie (vélo, piétons) sera développée vers 
la zone du Plan (déjà réalisée en partie ou en cours) 
 - qu'une seule voie (au nord) doit relier le projet 
d'extension au secteur de Petit Flory à Vedène en 
cours d'urbanisation pour le logement des salariés 
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de la future prison 

48-1  
- 

22/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
 

favorable au projet 
 - il est la suite logique d'un projet économique porté 
de longue date 
 - il permet un développement de l'agroalimentaire 
qui ne peut que développer les circuits courts 
localement et dans le département 
  

48-2 1 22/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 
Parcellaire 
 

 - rappelle que les conséquences néfastes du projet 
ont déjà été décrites dans un précédent courrier 
adressé (cf. observation 17) 
 - demande en cas de concrétisation du projet 
 * la réalisation d'un protocole environnemental qui 
protège la zone agricole et qui engage les futurs 
acquéreurs des lots de la zone d'extension 
 * la prise en compte du fait qu'il rendra difficile 
l'exploitation de la parcelle BC 154 : impossibilité d'y 
accéder depuis les parcelles expropriées et de 
l'irriguer avec l'eau de la mayre des Anselmes 
utilisée comme exutoire des eaux pluviales du 
projet, de l'exploiter compte tenu des nuisances de 
la zone d'activités 
 - joint un courrier dans lequel elle indique 
notamment ses inquiétudes sur le devenir de 
l'exploitation et fait part de: 
* sa demande pour pérenniser l'exploitation de la 
SCEA Naterra, que les parcelles BC 162;163 et 164 lui 
appartenant et exploitées par la SCEA avec les 
autres parcelles avoisinantes au projet  soient 
incluses dans le périmètre de la ZAP, ce qui n'est pas 
le cas dans le projet actuel et que de manière 
générale, l'ensemble des parcelles exploitées par la 
SCEA soient intégrées dans la ZAP  
 * sa demande pour la parcelle BC 154 reliée 

culturalement aux parcelles BC 192 et 134 
- demande oralement la publication sur le registre 
dématérialisé des 3 pièces jointes à son courrier 
adressé en mairie (observation 17) (pour mémoire 
publication faite le 22/12 cf. observation 46) 

49  
-  

23/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Urbanisme 
 

contre le projet 
- il programme la disparition de terres agricoles 
parmi les meilleures de la région et accentue leur 
disparition (plus de 3000 ha menacés recensés en 3 
ans par le collectif)  
- il contrevient aux discours et engagements du 
Grand Avignon (PAT pour le maintien d'une 
agriculture forte et durable et SCoT 2020 pour 
favoriser une culture agricole locale), à l'obligation 
vers Zéro Artificialisation Nette (Loi climat et 
résilience) 
- il poursuit d'hypothétiques créations d'emplois 
sans que soit précisé leur type et s'ils sont durables  

50  
-  

23/12  Intérêt général 
 
 

Favorable au projet, remercie les collectivités et 
acteurs politiques qui le promeuvent 
- il permet le développement du territoire et de ceux 
qui y travaillent 

51  
-  

23/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 

favorable au projet 
 - il est dédié à l'industrie notamment 
agroalimentaire 
 -  il est innovant en pouvant utiliser une énergie 
verte et décarbonnée 

52  
-  

25/12  intérêt général 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 

défavorable au projet qui  
 - il va à l'encontre de la qualité de vie de la 
commune 
 - il menace l'avenir de la biodiversité dans son 
ensemble 
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53  
-  

27/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 
  

insiste pour que les 3 pièces jointes à son courrier 
adressé en mairie (observation 17) soient publiées 
sur le registre dématérialisé (pour mémoire, la 
publication a été faite le 22/12 cf. observation 46) 
Indique, pour exemple, l'intérêt des réserves émises 
par la chambre d'agriculture qui: 
- demande une zone de protection entre le projet et 
la zone agricole : un recul de 10 m des constructions 
et une frange paysagère entre le projet et la voie 
publique comme il est prévu une frange paysagère 
et une obligation de recul entre le projet et la zone 
urbanisée 
 - demande que la totalité du secteur agricole 
fragilisé soit pris en compte dans l'évaluation des 
compensations collectives agricoles et pas 
seulement les parcelles encore exploitées, les autres 
ayant fait l'objet de rétention foncière et 
d'enfrichement à la suite du projet ancien 
d'ouverture à l'urbanisation 

54  
-  

27/12  pm constate que la publication demandée (observation 
53 du 27/12) a été réalisée  (observation 46 du 
22/12) 

55  
- 

28/12 Agriculture 
Parcellaire 
 

en référence à un courrier du maire (obs. 47), 
rappelle que 
 - l'expropriation de 3 ha de terres prévue par le 
projet constitue une perte non compensée en 
l'absence de proposition de financement ou de 
compensation 
 - l'acquisition auprès de la SAFER de 5 ha aux 
Herbages pour accroître sa superficie agricole 
résulte de sa seule initiative et une charge financière 
lourde (nécessité de contracter un prêt bancaire 
supplémentaire venant affaiblir sa trésorerie et sa 
capacité d'investissement) 

56 1 28/12 Agriculture 
Parcellaire 
 

transmet la copie d'échanges de courriels à l'appui 
de son observation 55 

57 1 28/12 Agriculture 
Parcellaire 
 

transmet la copie d'un courriel à l'appui de son 
observation 55 

58  
-  

28/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 

favorable au projet 
 - il est structurant, nécessaire et utile en termes de 
créations d'emplois dans un département classé 
6ème plus pauvre de France, faute de quoi il 
s'appauvrira davantage 
 - il est écoresponsable et réfléchi en matière de 
développement durable 

59  
- 

29/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Urbanisme 
 

Relève les constats de la fédération Terre de liens 
qui dresse un bilan alarmant de l'artificialisation 
avec la disparition des terres agricoles (72% du 
territoire en 1950, 52% aujourd'hui; 55000 ha par 
an), la perte de capacité de nourriture de la 
population (équivalent de la ville du Havre chaque 
année), sur un rythme élevé (4 fois plus vite qu'en 
Espagne) et l'idée que la recherche de profits 
s'effectue au détriment de la société et du vivant 

60  
-  

29/12 Intérêt général 
Agriculture 
 

souligne la dépendance alimentaire nationale du fait 
des choix politiques 
ŀǇǇŜƭƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǾǆǳȄ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
des terres agricoles et la préservation des 
économies locales en place. 
Demande de l'intégrer dans les projets à venir. 

61  
- 

29/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 

rappelle le contexte de crise (climatique, 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣΧύ ǉǳƛ Řƻƛǘ 
alerter sur les choix et le devenir des entreprises 
agricoles et industrielles 

62  
-  

29/12 Intérêt général 
 
 

considère  
 - qu' étendre la ZA du Plan pour créer de l'emploi 
est une hérésie car le plein emploi est 
potentiellement déjà possible comme en 
témoignent les difficultés de recrutement 
récurrentes des entreprises locales pour tous les 
types de postes 
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 - que la  stratégie prioritaire n'est pas de défendre 
et pousser pour plus de créations d entreprises 
nouvelles mais déjà de pousser pour plus 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭŜΥ ƛƭ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ōǊŀǎ 
motivés, pas d'entreprises.  

63 1 29/12 Agriculture 
Urbanisme 
 

courrier déposé apportant des précisions sur la 
future liaison routière envisagée entre Vedène et la 
zone d'extension du Plan, et indiquant: 
 - qu'une seule liaison routière nouvelle est prévue 
(et non deux comme indiqué par erreur sur un plan  
du mémoire en réponse du Grand Avignon à la 
MRAe), ce que confirme le plan du PADD du projet 
de PLU de la commune 
- qu'elle est destinée aux employés du futur centre 
pénitentiaire et de la zone d'activités du Plan logés à 
Vedène 
 - que le "chemin noir" existant "sur "la partie nord 
de la future extension de la zone d'activités" n'a pas 
vocation à être développé 
- que les liaisons "douces" vers la zone du Plan 
seront favorisées sur la voie nouvelle créée comme à 
partir de la gare d'Entraigues. 

64 1 29/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 
 

Document remis par son auteur, défavorable au 
projet d'extension 
 - S'étonne du choix du site au regard des 
inconvénients qu'il cumule: 
 * il couvre 27 ha de terres agricoles irriguées ou 
irrigables à fort potentiel agronomique qui auraient 
pu être exploitées dans le cadre du PAT dont l'un 
des objectifs est l'installation de jeunes agriculteurs 
 * il nécessite l'expropriation d'une agricultrice 
exploitant 3,5 ha 
 * il expose les habitations proches (70 m) aux 
nuisances et risques de la zone 
 * il se situe dans une zone à risque fort d'inondation 

par remontée de nappes accentué par 
l'artificialisation des projets environnants 
 * il est soumis à des nuisances cumulées qualifiées 
de très fortes par l'étude d'impact, affecte la qualité 
de l'air et amplifie le bruit 
 * il est implanté dans une zone exposée aux risques 
technologiques (3 canalisations, proximité d'une 
entreprise SEVESO, d'un centre d'enfouissement et 
d'une ZAC implantées en site BASIAS)  
 * il évacue ses eaux usées dans un système 
d'assainissement déjà saturé qui voit par temps de 
pluie ses rejets opérés dans la mayre de Gigognan, la 
Sorgue d'Entraigues et l'Ouvèze 
 * il fait disparaître une zone naturelle, poumon vert, 
cadre de verdure pour les habitants, siège de trames 
verte et noire qui abritent une biodiversité 
remarquable 
 * il fait l'objet d'un avis réservé de la chambre 
d'agriculture  
 - ne relève que de rares arguments en faveur du 
projet: 
 * un accès direct à la RD 942 par un rond-point 
important 
 * un projet engagé de longue date (zone AU2Ep 
inscrite depuis 2005 au PLU) anticipé par 
l'acquisition déjà réalisée de 18 ha agricoles et la 
signature d'un contrat avec une société 
d'aménagement 
 - demande de changer le regard et repenser 
l'aménagement du territoire 
 * ne pas penser uniquement en termes 
économiques et d'emploi 
 * prendre en compte le changement climatique, les 
crises sociale, internationale et sanitaire, pour le 
devenir des générations futures et du territoire 
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65  
-  

29/12 Intérêt général 
Environnement 
 

favorable au projet 
 - ŎϥŜǎǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƘƻǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 
 - {ŀƴǎ ŜƳǇƭƻƛΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ǉǳƛ ŘŜ ǎǳǊŎǊƻƞǘ ƴΩŀ 
ƧŀƳŀƛǎ Ŧŀƛǘ ōƻƴ ƳŞƴŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΦ 

66  
-  

29/12 Intérêt général 
 
 

favorables au projet d'extension, sous réserve qu'il 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜ Ŝƴ ŎƻƳǇƭément et non en remplacement 
ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ CƻƴǘŎƻǳǾŜǊǘŜ ŎŜƴǘǊŞŜ 
sur le commerce de distribution aux professionnels, 
craignant un transfert vers la zone du projet en 
raison d'un foncier insuffisant sur le pôle d'activités. 

67  
- 

29/12 Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 

se renseigne sur le périmètre du projet et sa 
situation par rapport à sa résidence chemin du Petit 
Flory à Vedène 

68 1 29/12 Intérêt général 
Agriculture 
Urbanisme 
Parcellaire 
 

 - souligne que les terres en friches sur la zone de 
projet sont le fait du Grand Avignon et de la 
commune qui les ont achetées pour constituer une 
réserve foncière sans les mettre en culture comme 
elles auraient dû le faire 
 - demande, à l'instar de la chambre d'agriculture, 
que l'ensemble de la zone du projet  (parcelles 
exploitées et celles maintenues en friches) entrent 
dans le calcul de l'incidence agricole collective et 
s'ajoutent aux parcelles du projet de prison 
Joint le plan parcellaire du dossier d'enquête 
parcellaire 

69  
- 

29/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 

contre le projet 
 - il artificialise 
 - la priorité doit être le maintien de cette zone en 
terre agricole et le respect de la biodiversité  

70  
-  

29/12 Intérêt général 
Environnement 

le projet est un non-sens 
car nous arrivons à un point de non-retour pour 
notre environnement 

71  
-  

29/12 Intérêt général 
 

un projet adapté aux besoins du territoire 

72  
-  

29/12 Intérêt général 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 

contre le projet 
 - il va à l'encontre de la préservation de 
l'environnement: 
 * il ne réduit pas l'empreinte carbone 
 * il favorise les risques d'inondation et de remontée 
de nappes 
 * il dénature le poumon vert restant entre 
Entraigues et Vedène 

73  
-   

30/12 Intérêt général 
 

un très beau projet d'aménagement territorial 
indique l'appui que les entreprises candidates 
pourront trouver auprès de l'ARIA, du CRITT et de 
l'IFRIA 

74  
-  

31/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 
Parcellaire 

défavorable au projet pour de multiples raisons 
 - destruction de la faune 
 - artificialisation 
 - accroissement du risque inondation 
 - expulsion d'une agricultrice exploitante  
 - accroissement du réchauffement climatique 
 - bruits avec intensification de la circulation des 
camions 

75  
-  

31/12 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Urbanisme 

défavorable au projet 
 - Cette zone naturelle et agricole de grande qualité 
mérite d'être préservée et protégée et pas 
artificialisée 
 - il faut penser aux générations futures 

76  
-  

1/1 Intérêt général 
Environnement 

défavorable au projet 
- il ne respecte pas la planète 

77  
-  

1/1 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 

défavorable au projet 
- il détruit des terres agricoles, ce qui est contraire à 
la protection de la planète et de la protection des 
habitants locaux 
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78  
-  

2/1 Intérêt général 
Environnement 
Urbanisme 
 

favorable au projet 
 - c'est un projet ancien et les terrains réservés à cet 
effet 
 - permet de développer les implantations 
d'entreprises nouvelles ou déjà sur place, de 
relocaliser des industries 
 - favorise la création d'emplois, y compris de 
proximité 

79 1 2/1 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 
 

défavorable au projet 
 - ƛƭ ǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ƛƴŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ Ł ƭΩactivité 
agricole actuelle et future 
 * dans un contexte de flambée du prix des matières 
premières agricoles, de besoins de nourriture de la 
population à satisfaire localement en important le 
moins possible et en diminuant l'empreinte carbone 
 * il faut vaƭƻǊƛǎŜǊ ŎŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
de jeunes agriculteurs à proximité de villes 
moyennes et grandes comme Avignon. 
 -  il fait fi des règles et orientations retenues: avis 
défavorable de la chambre d'agriculture, non-
respect des objectifs du SCoT (« Favoriser une 
agriculture locale contribuant notamment à la 
satisfaction des besoins alimentaires locaux »), des 
ǊŝƎƭŜǎ Řǳ {w!559¢ όζ bŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŞǉǳƛǇŞŜǎ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ Ǉrotéger les 
terres agricoles irrigables ») et des engagements de 
la loi climat et résilience vers le Zéro artificialisation 
bŜǘǘŜ ŘΩƛŎƛ нлрлΦ 
 - son impact se cumule à de nombreux autres 
projets et établissements et provoque une 
artificialisation qui étouffe : zone commerciale 
ŘΩ!¦/I!b ςIKEA, autoroute, 2x2 voies Avignon- 
/ŀǊǇŜƴǘǊŀǎΣ ½!/ ŘŜ мллƘŀΣ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ŘŜ олƘŀΣ ǇǊƛǎƻƴ ŘŜ мрƘŀΣ 
barreau routier Entraigues, Saint Saturnin avec des 
milliers de véhicules. 

 
joint un document, doublon de l'observation 

80  
-  

2/1 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 

favorable au projet 
- il est la preuve qu'industrie et développement 
durable peuvent aller de pair et qu'elle peut 
produire des aliments de première nécessité et de 
qualité sans polluer et dans des conditions d'emploi 
sans comparaison avec celles de pays comme l'Inde 
ou le Pakistan 

81 - 3/1 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Urbanisme 
 

s'oppose au projet 
 - il est implanté dans un secteur agricole identifié 
dans le plan alimentaire territorial du Grand Avignon 
comme à haut potentiel et à préserver en priorité, 
ce qui est contraire à l'engagement du PAT 
 -  soutient le projet alternatif de création d'une 
ferme en régie municipale pour alimenter les 
cantines scolaires et fournit un lien vers une vidéo 
de l'association 

82  
-  

3/1 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 
Parcellaire 
 

contre le projet 
 - il est en contradiction avec les objectifs affichés du 
PAT et les discours des responsables politiques de 
préservation et de valorisation de l'agriculture locale 
et des circuits courts 
- il a des impacts importants sur l'exploitation 
agricole en activité sur la zone du projet 
 * amputation de 3,5 ha sur 23 ha de surface 
exploitée, enclavement d'une parcelle 
 * diminution en conséquence de l'activité, du 
chiffre d'affaires et sur l'emploi des salariés de 
l'exploitation 
 * indemnisation d'expropriation à un prix dérisoire, 
compensations d'éviction non définies faute 
d'information donnée par les responsables des 
collectivités 
 *  ǎƻǳǊŎŜ ŘΩincertitude sur l'organisation de la 
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prochaine campagne agricole sur les 3,5 ha 

83  
-  

3/1 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 
 

défavorable au projet en raison de la perte de terres 
cultivables à l'origine de multiples atteintes et 
impacts 
 - sur l'activité agricole   
 - artificialisation augmentant les risques 
d'inondation 
 - destruction de la faune  et perte de couloir de 
circulation 
 - exposition des habitations proches ( moins de 70 
m) à une perte de paysage, augmentation des bruits, 
odeurs, de la circulation et autres nuisances 
 - nécessité de prise en compte pour le futur de la 
gestion des eaux usées et des spécificités liées au 
passage des canalisations dangereuses 

84  
-  

4/1 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Urbanisme 
 

défavorable au projet 
 - il faut arrêter l'artificialisation des terres à l'origine 
du réchauffement climatique et des perturbations 
météorologiques 
 - reproduit des éléments d'une étude constatant 
l'accélération de l'urbanisation des terres agricoles 

85  
-  

4/1 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Urbanisme 
 

contre le projet 
 - il faut respecter les objectifs posés par l'Etat en 
termes d'écologie (préservation de l'artificialisation 
des terres) et par la région (objectif de souveraineté 
alimentaire). 
 - des opportunités existent pour l'implantation de 
zones industrielles: existence de friches, 
requalification des zones commerciales 
périphériques 

86  
-  

4/1 Intérêt général 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
 

défavorable au projet du point de vue de la sécurité 
des personnes et des biens 
- la commune d'Entraigues est un territoire identifié 
au titre d'un risque important d'inondation ayant 
des conséquences de portée nationale voire 
européenne 
- la fréquence des épisodes méditerranéens où on 
dépasse les 200 mm de précipitation par m² en 24 
heures s'accroit multipliée par 2,7 entre 1961 et 
2015 et on s'attend encore à une intensification de 
ces pluies extrêmes sur toute la partie nord du 
bassin méditerranéens selon une étude d'avril 2018 
citée dans une vidéo de Météo France. 

87 1 4/1 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 
 

défavorable au projet 
- il procède à des expropriations d'agriculteurs alors 
que le maintien de la superficie agricole utile du 
Vaucluse doit être une priorité 
 * face à la baisse des rendements agricoles du fait 
du dérèglement climatique et du déficit hydrique de 
2022 
 *  en raison des incertitudes énergétique et 
géopolitique 
- la présentation faite dans le dossier d'étude 
d'impact comporte plusieurs omissions ou 
incohérences qui interrogent et nécessitent de 
préciser ou de reconsidérer: 
 *  le positionnement économique: pp.37-38, le 
positionnement retenu pour la zone d'intérêt 
stratégique de la zone du Plan fait douter de la 
volonté de créer une activité centrée sur la 
naturalité: omission de la construction d'une prison, 
évocation de l'accueil "de logisticiens 
complémentaire à la production" sans précision sur 
la nature des productions et  leur utilité publique, 
emploi de termes identiques à ceux employés pour 
la ZAC de Cavaillon ayant vu l'implantation d'un 
entrepôt logistique de 4 ha 
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 * pourquoi la préservation et la restauration des 3 
zones humides recensées n'entre pas dans le champ 
de l'orientation fondamentale 6 du SDAGE (p.34 de 
l'état initial de l'environnement) 
 * pourquoi l'information sur le trafic routier est 
faite a minima (absence de comptabilité en 
moyenne journalière, renseignements parcellaires 
sur les seules heures de pointe) 
 * les données pluviométriques et de les actualiser 
en tenant compte des 6 épisodes pluvieux de 60 mm 
ou plus survenus près d'Entraigues entre 2013 et 
2021 (recueil des données arrêtées en 2012 dans 
l'étude d'impact), et en indiquant si les coefficients 
de Montana retenus sont compatibles avec ce type 
d'évènements 
 * pourquoi la destruction de haies, notamment de 
haies épineuses à plus de 89%, de prairies et 
d'espaces enherbés, qui constitue une atteinte grave 
à la capacité d'absorption des sols, est qualifié 
d'impact résiduel faible ou négligeable 
 * les mesures garantissant la préservation de la 
Carline laineuse, de l'Adonis annuelle et de la 
Dauphinelle pubescente  ne sont pas indiquées 

88  
-  

4/1 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 
 

favorable au projet, considéré équilibré et vertueux 
 - il prend en compte les impératifs de sobriété 
foncière en revoyant à la baisse son emprise : plus 
dŜ мнл Ƙŀ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ŎƻƴǘǊŜ нт Ƙŀ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
proposé. 
  - il protège en parallèle les terres agricoles 
environnantes 
  - il s'implante dans un secteur voué depuis plus de 
нл ŀƴǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞ ŎƻƳƳŜ ǘŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ et SCoT) qui ont validé 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ 
procédures réglementaires et démocratiques 
 - il fait l'objet d'un avis positif de la chambre 

d'agriculture 

89  
-  

4/1 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Urbanisme 
 

contre le projet 
 - les terres agricoles du Vaucluse notamment, à fort 
potentiel agronomique, ne doivent pas être 
artificialisées: 
 * c'est les condamner de manière irréversible 
 * c'est provoquer une perte de la biodiversité 
qu'elles abritent 
 * c'est perdre notre souveraineté alimentaire (Cf. la 
crise du COVID et la guerre en Ukraine) 
 - il vaut mieux revaloriser des friches industrielles à 
l'abandon en industries "vertes" 

90  
-  

5/1 Intérêt général 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 

s'oppose au projet 
 - il s'inscrit à l'encontre de la sauvegarde de la 
biodiversité 
 - il n'est plus en phase avec la situation d'urgence 
climatique 
Recopie des extraits de la stratégie nationale 
biodiversité 2030  

91  
-  

5/1 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et, 
nuisances 
Urbanisme 
 

il faut sanctuariser les 27 ha de terres agricoles et 
chercher pour le projet une autre zone où les 
impératifs agricoles sont moins importants 
 - sanctuariser les 27 ha  
 * un espace utile aux jeunes agriculteurs présents 
ou en cours d'installation 
 * les mesures de compensation envisagées ne 
remplaceront pas la perte définitive de terres 
idéalement situées 
 * il faut utiliser le PAT et les outils mis en place pour 
une gestion économe de l'espace 
 * ces 27 ha constituent une richesse patrimoniale 
pour nous et les générations futures 
Entraigues est sacrifié. 
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92  
-  

5/1 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 

il ne faut pas aggraver davantage la situation des 
personnes vivant dans le quartier du projet et 
repenser l'avenir du territoire 
 - il est déjà trop impacté par de nombreuses 
ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ όȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ 
logistique, centre de stockage des déchets, piste de 
moto-cross, centre pénitentiaire, barrŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊΧύ  
 - le projet ajoutera des nuisances supplémentaires 
et la destruction d'espaces naturels 
 - les orientations actuelles tendent à préserver les 
zones naturelles et renforcer les zones agricoles 

93  
-  

5/1 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
 

défavorable au projet en l'état 
 - il est en contradiction avec les objectifs du SCoT et 
du PAT  concernant la préservation des terres 
agricoles parmi les meilleures de la région 
 - il artificialise des terrains pour une vocation 
indéterminée, probablement à vocation  de 
ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Χύ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ł ǳƴŜ 
stérilisation définitive de ces terres 
 - il propose néanmoins une relativement bonne 
ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ ό 
grand axe central et  charte architecturale et 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǳƴ ǇŜǳ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜ ǎŀ 
création). 
 - Il serait tout à fait possible, en restant dans le 
cadre de la procédure de ZAC, de réfléchir à une 
vocation agricole de ces terrains en lien avec 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ commune telle que la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦŜǊƳŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭŀ 
commune, des agriculteurs ou associations qui 
constituerait une vitrine paysagère de qualité et, 
pour les futurs détenus de la prison, un voisinage 
plus positif que les activités qui risquent de 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

94 1 5/1 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 

s'oppose au projet 
car il énonce des affirmations, qui tiennent 
davantage de la communication, sans certitude 

Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 
 

qu'elles soient tenues, mettant en doute l'utilité 
publique mise en avant.  Ainsi: 
-  sur les créations d'emploi d'emplois nouveaux:  
 * comment le nombre d'emploi affiché, total et par 
lot, peut-il être fixé alors que le mémoire en réponse 
souligne que les aménagements précis des lots ne 
sont pas encore connus et que les entreprises qui 
s'implanteront ne sont pas encore fixées 
 * peut-on être sûr qu'il s'agira de créations 
d'emplois par installation d'entreprises nouvelles et 
non transfert d'entreprises 
 - sur le respect de l'environnement 
le projet détruit un poumon vert et la biodiversité 
qu'il abrite, un sol filtrant pour la nappe non polluée, 
des mayres nécessaires  à la nature et l'agriculture 
qui ne sauraient être raisonnablement remplacées 
par une zone d'activités  prétendument vertueuse 
sur le plan environnemental 
 - sur le choix des entreprises 
l'affirmation selon laquelle les entreprises 
sélectionnées dans le secteur de la naturalité et de 
l'agroalimentaire seront vertueuses est peu crédible 
tant il paraît difficile de leur imposer les sources 
d'approvisionnement et les processus de fabrication 
ainsi que l'appel à des producteurs locaux venus 
s'installer à proximité comme l'affirme le projet 
- par ailleurs, le recensement des productions 
agricoles à Entraigues présenté dans l'étude 
d'impact  comporte de nombreuses erreurs (riz, 
fleurs, label IGP) traduisant un manque de sérieux 
du document 

95 1 5/1 Environnement 
 

opposé au projet  
dépose "la photo qui parle" montrant la ZA du plan 
prise du rond-point d'entrée dans la zone ainsi 
qu'une partie des emprises de la future prison et 
projet 
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96  
-  

5/1 Intérêt général 
Agriculture 
Urbanisme 

opposé au projet 
 - il est sans rapport avec l'utilité publique car il ne 
sert que des intérêts privés: il exproprie des 
agriculteurs pour concéder leurs terres à un 
gestionnaire privé qui les louera pour l'érection 
d'immenses entrepôts de logistique. 

97  
-  

5/1 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 

défavorable au projet 
 - il artificialise des ha de terres fertiles pour la 
construction d'immenses entrepôts logistiques, de 
routes et des bretelles d'accès surdimensionnées 
pour les poids lourds, des bassins de rétentions 

98  
-  

6/1 Intérêt général 
Agriculture 
 

défavorable au projet 
 -  il nuit à l'agriculture française, alors que la 
préservation du foncier agricole est un enjeu majeur 
ǇƻǳǊ ƴƻǳǊǊƛǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƛǘƻȅŜƴ Ŝǘ ǉǳϥƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƻǳǘƛƭ 
de travail indispensable aux nouvelles générations 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ   
 - ƛƭ ƳŜǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ƭϥƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ jeune agricultrice  

99 1 6/1 Intérêt général 
Agriculture 
 

favorable au projet 
 - il est déterminant en matière de développement 
et d'attractivité économique du département 
 - il vise la thématique de la naturalité et les filières 
productives qui sont porteuses de valeurs ajoutées 
et génératrices d'emplois directs et indirects 
 - il contribue à la réponse aux nombreux besoins 
des entreprises tant en matière d'implantation que 
de développement 
 - ƛƭ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ 
Grand Avignon et a le soutien de la chambre 

100  
-  

6/1 Intérêt général 
Agriculture 
 

favorable au projet 
 - il va dans le sens de permettre au Vaucluse de 
retrouver une industrie agroalimentaire puissante 
en lien avec une agriculture forte 
 - il contribuera à relancer l'agriculture dans le 
département 

101  
-  

6/1  - demande d'être prévenu de la date de parution du 
rapport 

102-
1 

 
- 

6/1 Parcellaire propriétaire de la parcelle BC 49, concernée par 
l'expropriation envisagée, souhaite savoir s'il sera 
prochainement contacté par la société FCA 
mandatée par le Grand Avignon, tel que cela lui a 
été indiqué dans un courrier reçu en octobre dernier 

102-
2 

 
-  

6/1 Parcellaire 
Divers 

se renseigne sur le projet et ses interférences sur les 
projets industriels de la société FM Logistic ainsi que 
sur les parcelles dont la société est propriétaire 
concernées par l'expropriation envisagée  

102-
3 

 
-  

6/1 Parcellaire Propriétaire de la parcelle BC 129, concernée par 
l'expropriation envisagée, et subissant cette 
procédure, n'est pas  satisfait de la proposition 
d'indemnisation qu'il a reçue et demande qu'une 
proposition "sérieuse" lui soit faite  

103  
-  

6/1 Intérêt général 
Agriculture 
Urbanisme 
 

opposé au projet 
 - il sacrifie l'avenir alimentaire de nos enfants pour 
des intérêts à court terme 
- s'étonne que le responsable du PAT soit aussi celui 
de l'artificialisation de terres fertiles 

104  
-  

7/1  pm transmet, "au nom de la profession agricole",  le 
ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ ǾǆǳȄ ǉǳϥŜƭƭŜ ŀ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Řŀƴǎ 
laquelle elle souligne les difficultés  de l'année 
écoulée, les incertitudes et interrogations auxquelles 
la profession devra  faire face et réaffirme la place et 
ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ 
département, avant toute autre activité,  
ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ǉǳƛ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǘ Ŝǘ façonne les 
ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀƭƭƛŞŜ ǇǊŞŎƛŜǳǎŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ 
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ƛƴŎŜƴŘƛŜǎΣ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ adaptable 
mais pas exploitable. 

105  
-  

8/1 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Urbanisme 
 

défavorable au projet 
 - souligne son incohérence  environnementale: 
ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ пф-A du SRADDET PACA, aux 
articles de la loi Climat et Résilience et du ZAN, 
promeut la nature et la biodiversité mais artificialise 
des terres, invite à contempler le paysage et la 
nature mais n'offre qu'un paysage dénaturé par 
l'industrie 
 - indique le caractère obsolète de l'argument 
économique avancé alors que la préservation des 
terres apportera un bénéfice supérieur à la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ ƎŞƴŞǊŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 
directs et indirects à moyen terme) 

106  
-  

8/1 Intérêt général 
Agriculture 

défavorable au projet 
- considère inadmissible que le projet puisse se 
réaliser au détriment de l'agriculture qui doit avoir la 
priorité. 

107  
-  

8/1 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 

soutient le projet 
 - il sera un levier économique important pour notre 
département, parmi les plus pauvres de France 
 - il occupe une zone favorable à l'économie: 
emprise territoriale modeste,  terres occupées en 
friche et les rares cultures sont faméliques, ancien  
terrain militaire  pollué, qu'il a fallu nettoyer pour 
ƭΩƻŎŎǳǇŜǊ 

108 1 9/1 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 

défavorable au projet 
 - il est implanté dans une zone agricole, caractérisée 
par de l'eau à proximité en sous-sol, en surface et 
ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜs à une activité 
économique 
 - il supprime du potentiel agricole (même si une 

Urbanisme 
 

grande partie est en friche) et une exploitation 
existante dont on a besoin avec la problématique du 
ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
géopolitique mondiale 
 - il prive les habitants des atouts essentiels 
qu'apportent les terres pour: 
 *  la prévention des inondations 
 * le climat ( épisodes de sécheresse et  pluvieux 
brutaux et conséquents avec le dérèglement 
climatique), importantes pour la régulation de la 
chaleur (contrairement au béton) 
 * pour la qualité de vie: un lieu de promenade des 
riverains transformé en routes des camions et en 
béton. 
 
Fait  part 
- de sa consternation sur l'habillage "vert" du projet 
avec l'emploi d'une sémantique vide de sens sinon 
trompeuse en utilisant des mots tels que naturalité, 
écosystème pour décrire des filières industrielles, la 
mise en avant de parcs, lieux de vie et de détente 
mis à disposition des salariés des entreprises, une 
labellisation Biodiversity quartier "Ready" sans 
rapport avec la biodiversité qu'elle suggère 
- de sa préconisation de transformer la zone du 
projet en ZAP avec aide pour l'agricultrice installée, 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ōƛƻΣ ŘΩǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ 
transformation et de stockage pour nourrir les 
écoles, maisons de retraite du secteur. 
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109  
-  

9/1 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 
 

défavorable au projet 
 - il est en contradiction avec les orientations 
ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΥ ƭƻƛ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ 
résilience, intégration d'un objectif de réduction du 
ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘŜ ŘƛȄ 
ŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŎŜ ƧǳǎǉǳΩŜn 2050dans le projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ όt!{ύ Řǳ {/h¢  
 - il s'implante dans un "espace naturel"  qui ne cesse 
de s'artificialiser: 100 hectares de la zone accueillant 
des activités productives, industrielles et logistiques, 
нт Ƙŀ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎion , 12 ha d'un centre 
ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ ŀǾŜŎ нн Ƙŀ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ όǇŀǊƪƛƴƎΣ 
ŘŜǎǎŜǊǘŜ ΧύΦ 
 - souhaite préserver les sols de cette zone, pour 
préserver le potentiel agricole (pouvoir conserver 
une certaine autonomie alimentaire), préserver un 
cadre de vie sain et respectueux de l'environnement 
pour l'avenir des générations futures 

110  
-  

9/1  - ƻǇǇƻǎŞŜ  ϦŁ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tƭŀƴ Ł 
9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎƻƴϦ  

111  
-  

9/1 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
 

opposés au projet 
 - il ne respecte pas la loi "Climat et Résilience" 
 - il n'y a pas d'utilité à artificialiser et exproprier des 
agriculteurs qui produisent notre alimentation alors 
qu'une pénurie alimentaire mondiale menace 
- s'interroge sur les buts poursuivis (au profit de la 
spéculation foncière ?) et la qualité de 
l'environnement (nuisances et risques pour la santé) 
qui résultera de tels projets  

112 1 9/1 Intérêt général 
Agriculture 
Urbanisme 

défavorable au projet  
sa pertinence n'est pas démontrée  
 - il implante des activités industrielles sur des 
parcelles agricoles en activité, cette dernière étant 
très adaptée à la qualité intrinsèque de ces parcelles 
 - il les envisage sans avoir réalisé une démarche 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜ ŀǳǘƻǳǊ 
de la zone du Plan qui aurait permis  une gestion 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
friches situées proximité 

113  
-  

9/1 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 

est opposé au projet 
 - s'étonne de ce projet d'extension   sur un territoire 
fertile, cultivé et abritant une faune variée 
 - souhaite que l'argent du projet soit dépensé avec 
raison et qu'il "serait grandement utile à la 
prévention plutôt qu'à la répression" 
 - souhaite préserver l'activité agricole, la faune, la 
flore et la tranquillité des habitants. 

114  
-  

9/1 Intérêt général 
 
 

 favorable au projet 
- il est nécessaire à l'activité économique. 

115  
-  

9/1 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 

opposé au projet 
partisan de laisser la terre aux agriculteurs, de ne 
pas interférer dans les cycles et éléments naturels: 
haies, cours d'eau naturel, faune..., de ne pas vouloir 
les substituer par des aménagements artificiels 
(bassins, bâtiments source de diverses pollutions), et 
de ne rien ajouter à une zone dangereuse (FM 
logistic classée Seveso, centre d'enfouissement en 
extension) 
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116  
-  

10/1 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
 

est opposé au projet 
 - l'argument économique de ceux qui soutiennent le 
projet ne tient pas 
 * La terre n'a jamais empêché quelqu'un de la 
travailler et la biodiversité l'enrichit quand elle 
devient friche 
 * L'économie industrielle ne profite pas à ses 
employés mais aux exploitants qui n'hésitent pas à 
fermer si l'activité ne rapporte pas assez, comme en 
témoignent les friches industrielles du Grand 
Avignon dont les salariés ont été mis au chômage 

117  
- 

10/1 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 
 

est défavorable au projet 
 - constate  
 * l'évolution de l'emprise du projet (127 ha ramenés 
à 27 ha plus 4 ha pour la création d'une voie douce 
élargie à la circulation automobile 
 * la qualité agronomique des terres du secteur, 
cultivées ou volontairement laissées en friches par le 
Grand Avignon 
 * la motivation des avis favorables s'appuyant sur 
ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳΩŀƳŝƴŜǊŀƛǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎǳǊ 
la dynamisation du le bassin économique 
ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ 
 * la motivation le bon sens des avis défavorables 
s'appuyant sur l'artificialisation excessive de cette 
zone ,avec son lot de nuisances et de pollutions 
supplémentaires, la destruction 27 hectares 
agricoles qui s'ajoutent au projet de centre 
pénitentiaire 
 - s'interroge sur le cadre et la qualité de vie laissés 
aux habitants du bassin d'Entraigues lassés par 
l'urbanisation, de nombreuses zones commerciales 
et d'activités et par  l'accumulation des projets dans 
une zone déjà bien impactée, et qui doivent 
chercher ailleurs un air plus sain 
 - rappelle à ceux qui attendent de futurs emplois de 
cette zone, qu'ils existent déjà sans trouver preneur 

dans tous les secteurs d'activité 

118  
-  

10/1 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 

est opposé au projet 
 - il détruira 27 ha de terres qui ont la faculté à faire 
baisser la température au moment du 
réchauffement climatique et alors que 2022 aura été 
l'année la plus chaude répertoriée 

119 1 10/1 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 
pollutions et 
nuisances 
Urbanisme 
 

est opposé au projet 
 - il est vide de sens et incohérent par rapport à la 
nature de ce territoire à vouloir 
 *  bétonner des terres saines et cultivable au nom 
de la naturalité 
 *  transformer des produits qui devront 
nécessairement être acheminés de loin et 
réexpédiés 
 * continuer à saccager une zone depuis 20 ans, sans 
ǎƻǳŎƛǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
 ϝ ŘŞǘǊǳƛǊŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ōŀǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ 
Grand Avignon 
 * provoquer des dégâts sur l'environnement par 
artificialisation, 
 * vanter l'emplacement stratégique du site, qui ne 
conduira qu'à l' accroissement de la circulation, de la 
pollution de l'air et des gaz à effet de serre en se 
dispensant d'une implantation plus judicieuse sur 
des friches industrielles périphériques  
 - les moyens engagés dans ce projet pourraient être 
plus judicieusement employés:  le budget et 
l'emprise du projet seraient plus utile à la réalisation 
d'un projet agricole pour nourrir en circuit court la 
population alentour et contribuer ainsi, à moins 
détruire la planète et rendre la vie plus agréable  
 - doute des promesses faites au fil des ans et des 
intentions des responsables locaux 
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 - joint une pièce doublon de l'observation laissée 
sur le registre 

120  
-  

10/1 Intérêt général 
Agriculture 

est défavorable au projet 
 - par expérience personnelle, n'accorde aucun 
crédit aux engagements concernant le PAT et les 
emplois créés 

121 3 10/1 Intérêt général 
Parcellaire 
Divers 

favorable au projet 
  indique que le groupe FM Logistic, intervenant 
majeur de l'industrie agroalimentaire, 
 - est favovable à l'extension de la zone du Plan 
 - a un projet d'extension sur la zone du projet, qui a 
été présenté aux responsables locaux, mais qui n'est 
pas  pris en considération au stade actuel et qui ne 
satisfait pas en l'état aux besoins du groupe du fait 
de l'aménagement des lots proposés  
 - n'est pas favorable à l'expropriation des parcelles 
qu'il possède sur la zone d'extension du Plan 
 * les parcelles ayant été acquises en vue de 
satisfaire le projet d'extension du groupe sur le Plan 
 ϝ ƭŜǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜǎ Ł нуΣрϵ I¢ Ŝǘ ƘƻǊǎ 
frais à un coût très au-delà de l'offre 
d'indemnisation 
 - est disponible pour la poursuite des échanges 
permettant l'intégration du projet du groupe dans le 
projet d'extension 
Joint 3 pièces à l'appui de la position ci-dessus: un 
courrier, la copie des lettres adressées au président 
du Grand Avignon et au maire d'Entraigues, le projet 
d'extension 

122  
- 

10/1 pm rappelle sur le registre papier de la position 
exprimée dans l'observation 121. 

123 1 10/1 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Risques, 

opposé au projet  

en faisant siennes les raisons évoquées dans 
l'Observation 15 ( reprise quasi intégrale du texte de 

pollutions  
et nuisances 
Urbanisme 
 

l'observation) et en ajoutant: 
 - le constat de l'existence à proximité d'Entraigues 
de disponibilités pour l'accueil d'entreprises 
industrielles 
 *  2 autres zones d'activités en attente de 
ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όŘŀƴǎ ƭΩǳƴŜΣ ŘŜǎ 
bâtiments vides sont disponiblesΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ 
ƭƻǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǘǊƻǳǾŞ ŀŎǉǳŞǊŜǳǊǎύ ǎŀƴǎ 
compter de nombreuses friches industrielles qui, 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŀǘǘŜƴŘŜƴǘ 
vainement un repreneur 
 * un constat attribué à un contexte de surenchère 
entre les EPCI et les villes pour le développement de 
zones d'activités, impactant les villes centre 
(Avignon, Carpentras, Cavaillon, Pertuis,...)  et 
conduisant à brader des terres agricoles et 
provoquer l'effondrement de potentiel du 
département (perte annuelle de 400 ha de terres 
agricoles ou naturelles) 

124 1 10/1 Intérêt général 
Agriculture 
Environnement 
Urbanisme 
 

est défavorable au projet 
- la création d'un espace de transformation de 
produits agricoles en lieu et place d'un espace de 
production est un non-sens 
- la perte irrémédiable de 26 ha à potentiel agricole 
exceptionnel a des incidences élevées et 
significatives sur le foncier agricole sans que 
puissent les atténuer les arguments avancés de 
réduction de la zone d'activités (de 150 à 27 ha) 
- l'impact sur le paysage remarquable de la plaine 
des Sorgues ne peut être compensé par les 
aménagements paysagers du projet 
- la question se pose de la valeur et du poids des 
engagements auxquels s'obligent les décideurs au 
regard des conséquences du projet: 
 * engagements du programme alimentaire 
territorial face aux menaces qui pèsent sur 
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l'exploitation d'une agricultrice 
 * orientation du SCoT visant à sauvegarder le 
potentiel agricole territorial pour garantir la sécurité 
alimentaire  
 * objectifs de réduire de moitié l'artificialisation des 
terres d'ici 2030 (loi climat et résilience), arrêter et 
inverser la perte de biodiversité d'ici à 2030 
(Convention sur la diversité biologique) 

125  
-  

10/1 Parcellaire 
 

soulève la question de la revalorisation du prix 
d'acquisition de ses parcelles proposé par le Grand 
!ǾƛƎƴƻƴ όуϵ ƭŜ Ƴчύ ǘǊŝǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǇǊƛȄ ŀǳǉǳŜƭ ƭŀ {/L 
Avignon Est avait acquis ses parcelles sur la zone 
ŘϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ όнуΣрϵΣ ƘƻǊǎ ŦǊŀƛǎύ 

126  
-  

10/1 Agriculture 
Urbanisme 
Parcellaire 

 - Conteste l'indemnisation qui lui est proposée, sans 
justification de calcul, ni prise en compte de 
l'application de la perte de culture basé sur ses 
données comptables, de la  perte de foncier non 
remplacé  et de sa situation financière à venir. 
 - précise que le coût des acquisitions à réaliser est 
un élément du bilan coûts-avantages de 
ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řƻƴǘ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
tenu compte 
 - souligne avoir appris avec stupeur de l'observation 
de FM Logistic que "la zone dite de naturalité a été 
acquise pour extension à FM logistique", une 
information qui ne lui avait été communiquée ni lors 
de son entretien du 8 décembre avec le maire ni lors 
de celui avec GSE, la faisant douter des objectifs et 
de la vocation réels de cette zone  
 - indique que les propriétaires expropriés ne 
trouveront pas leur compte dans le prix au m² 
proposé par le Grand Avignon, 3 fois moins élevé 
que celui auquel le groupe FM a acquis ses parcelles 
 

127  
-  

10/1 Intérêt général 
Agriculture 
Urbanisme 
 

répond à l'observation 63  

indique que l'objet  de cette liaison est de permettre 

de desservir dans l'avenir la future ZAC en extension 

de l'actuelle ZAC de Couquiou Sud jusqu'à cette 

liaison, et peut-être même au-delà, sur un espace 

classé ZAD au PLU et non déclassé à ce jour. 
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9ƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳr la 

{ƻǊƎǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tƭŀƴ ǎǳǊ 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ 

 

aŞƳƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ 

Avignon suite à la remise de la synthèse des avis le 16 janvier 2023 

 

1-Observations du public 

 

 Observations Position de la CA du Grand Avignon 

N° 11-Utilité du projet  

 11.1- LΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ  

35,47,
50,58,
78,99,
107 

Création de richesses et 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
-Un levier économique pour 
ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
département classé parmi 
les plus pauvres de France et 
pour son attractivité. 
-Une filière agroalimentaire 
porteuse de valeurs ajoutées 
Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 
directs et indirects, avec des 
avantages supérieurs à ceux 
de la logistique : création de 
Ǉƭǳǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛs, besoins 
fonciers inférieurs. 

/  [ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ 
décennie, le projet finalement retenu 
le 26 avril 2021 par le Grand Avignon 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
perspective. Ainsi, le projet 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀ été redimensionné sur 
une superficie de 27ha, soit 100ha de 
moins que les scénarios 
précédemment imaginés.  
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ȊƻƴŜ ǎǳǊ 
les activités dédiées à la naturalité, 
volonté forte du Grand Avignon de 
créer le «pendant industriel du 
Technopôle», partageant avec ce 
dernier les mêmes ambitions 

ŘΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
énergétique. Cet engagement « 
refondateur» repose sur deux piliers.  
Le positionnement de la zone du Plan 
ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴagement 
durable destiné en priorité aux 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
agroalimentaire et aux entreprises 
portant une ambition forte sur leur 
performance environnementale et 
leur politique RSE.  
 

11,99 Réponse aux besoins 
fonciers des entreprises  
- Un contexte foncier 
actuellement inadapté à 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ 
agroalimentaires (parc 
immobilier vieillissant et 
obsolète, disponibilités 
foncières inadaptées).  
- De nombreuses demandes 
insatisfaites (évaluées à 30 
ha cumulés sur 3 ans), 
abandon et pertes de projets 
ǇŀǊǘƛǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƘƻǊǎ Řǳ 
territoire. 

 
/  5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ǎŀƴŎǘǳŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
100ha de terres agricoles et naturelles 
par le classement, à terme, en Zone 
Agricole Protégée (ZAP). Ce projet 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀƛƴǎƛ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ 
Alimentaire Territorial (PAT), lancé par 
le Grand Avignon en juillet 2019 et qui 
ǾƛǎŜ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 
ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ 
tous à une alimentation saine, 
équitable et locale.  
 

47,78,
99, 
107 

/ƻƴŎǊŞǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
économique stratégique 
porté par la CA du Grand 
Avignon 
- tǊƻƧŜǘ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

 
/ 
" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ {ǳŘ tǊƻǾŜƴŎŜ 
!ƭǇŜǎ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 
DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ 
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ǊŜŎƻƴƴǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
stratégique pour le 
développement de la filière 
dans le SCoT de 2011, 
implantée dans un secteur 
ǾƻǳŞ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
inscrit au PLU. 
- Positionné dans un lieu 
favorable (friches, 
accessibilité).  
- Contribuant à la 
structuration de la filière 
agroalimentaire : inscrit dans 
une filière prioritaire de la 
région (OIR Naturalité), 
ǊŜŎƻƴƴǳ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ όƭŀōŜƭ ζ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ »), 
ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł 
vocation agricole et 
industrielle, autorisant 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭŜ 
spectre agroalimentaire 
(industrie, sous-traitance, 
artisanat). 

dynamique ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ у hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩLƴǘŞǊşǘ wŞƎƛƻƴŀƭ όhLwύ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 
ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ 
territoire (Sraddet), axée sur la filière 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŀƭƛǘŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
transformation des produits naturels 
locaux (agroalimentaire, santé, 
cosmétiques...) respectueuses de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 
terroirs et savoir-faire régionaux, et 
ŎǊŞŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ [Ŝ 
Grand Avignon dispose de nombreux 
atouts qui expliquent sa place ŀǳ ŎǆǳǊ 
de la dynamique de naturalité 
poursuivie par la Région. Ainsi, la 
présence de centres de recherche 
ό¢ŜǊǎȅǎΣ Lbw!Σ /ǊƛǘǘΧύΣ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘǎ ŘŜ 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όLCwL!Σ LǎŜƳŀΣ tŞǘǊŀǊǉǳŜΧύ 
Ŝǘ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ ό!wL!Σ tƾƭŜ 
ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ LƴƴƻǾΩ!ƭƭƛŀƴŎŜΧ) et 
ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜƴǎŜ ŘŜ ¢t9κta9 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ DǊŀƴŘ 
Avignon pour les activités 
ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǉǳƛ ȅ ŎǊŞŜƴǘ ŘΩƻǊŜǎ 
et déjà près de 8000 emplois, soit 23% 
des emplois au niveau départemental. 
 

36,37,
58,88 

wŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘŜ 
sobriété foncière et de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
- Réduction substantielle de 

 
Les entreprises retenues devront 
prendre en compte un cahier des 
ŎƘŀǊƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ 

la consommation foncière : 
emprise initiale réservée 
abaissée de 120 ha à 27 ha 
du projet + 4 ha non 
localisés. 
- Volonté de faire un projet 
exemplaire en matière 
environnementale. 

labellisation type BREEM ou BDM. Ces 
labels garantissent un niveau de 
qualité énergétique et 
environnementale des bâtiments.  
Ils permettent de favoriser le bio 
ŎƭƛƳŀǘƛǎƳŜΣ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ 
matériaux, réduire les consommations 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ 
confort et la santé des occupants, tout 
en tenant compte des enjeux sociaux 
et économiques. 
 

47,88,
100 

Cohérence et 
complémentarité avec la 
priorité liée à la préservation 
ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
- Préservation de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŀǊ 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ 
ŎƻǳǊǎΣ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ȊƻƴŜ 
agricole protégée (ZAP) 
destinée à stopper 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƴƴŜǊ 
ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ŀǳȄ 
ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴstallation 
et la formation de jeunes 
agriculteurs. 
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
filière contribuant à la 
ǊŜƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 
favorisant les débouchés des 
produits agricoles et la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 

 
 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 
naturelle à vocation agricole, dont 
seul 3.18 ha sont actuellement 
ŎǳƭǘƛǾŞǎΣ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Şǘŀƴǘ Ŝƴ 
ŦǊƛŎƘŜΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
environnemental, menée par le 
cabinet Ekos Ingénierie, a permis de 
réaliser un état des lieux du cadre 
ƴŀǘǳǊŜƭ ŀŎǘǳŜƭΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
principaux enjeux et de proposer les 
préconisations de la séquence ERC 
(Éviter, Réduire, Compenser) qui a 
ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǾƛter les atteintes à 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ 
ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŞǾƛǘŞŜǎ ŜǘΣ 
si possible, de compenser les effets 
ƴƻǘŀōƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞǎΦ tƻǳǊ 
ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞŜ 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ 
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permettant le 
développement des circuits 
courts. 
- tǊƻƧŜǘ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭŀ 
ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

suite aux études hydrauliques un 
ŘƻǎǎƛŜǊ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǎŜǊŀ ŘŞǇƻǎŞ ŀŦƛƴ 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ 
du projet (gestion des eaux de pluie et 
de ruissellement, analyse des 
impacts...). Ces mêmes études ont mis 
Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ н ƳŀȅǊŜǎ 
existants. AinsiΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
retenu tient compte de ces dernières 
et leur présence au sein de la zone 
sera conservée et confortée Bien que 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƴΩŀƛǘ ǊŜƭŜǾŞ 
ŀǳŎǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƭǇƛǎǘŜ ǇŀǊŀŘƻȄŀƭ 
(plante de la famille des graminées), 
qui sera intégralement préservée sur 
le lot n°2. (cf plans en annexe). 
 
 

 11.2- la contestation de 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ 
économiques du projet 

 

3,6,15,
34,42,
49,59,
64,79,
81,91,
93, 
105,10
9, 112, 
119,12
4 

[ΩƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ 
une zoƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ǳƴ 
espace à fort potentiel 
agronomique et contribuant 
Ł ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
- Avis défavorable de la 
ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 
- Contradiction avec les 
orientations de réduction du 
rythme de consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 

 
 
Le SCOT du Bassin de vie du Grand 
Avignon en cours de révision prend en 
compte la délibération du Grand 
Avignon du 26 avril 2021 approuvant : 
La suppression des 50 ha de réserve 
SCOT et assurer sa pérennité dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ 
préservation des terres agricoles et du 
Programme Alimentaire Territorial par 

agricoles, de ƳƻƛǘƛŞ ŘΩƛŎƛ 
2031(loi climat et résilience), 
de protection des terres 
agricoles irrigables et 
irriguées (SRADDET règles 
LD2-Obj 49 A et B ; SCoT) et 
du programme alimentaire 
territorial. 
 
- /ƘƻƛȄ ƛƴǎŜƴǎŞ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŜǊ 
une emprise agricole 
importante au profit de 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
transformation de produits 
devant être produits qui 
ŜƴƎŜƴŘǊŜ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
lieux de production et 
ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ 
transport. 
- tŜǊǘŜ ƛǊǊŞƳŞŘƛŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ 
emprise agricole aux 
capacités de production 
exceptionnelles et de 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇƻǳǾŀƴǘ 
contribuer à la satisfaction 
des besoins alimentaires 
locaux (potentiel local de 
consommation de plus de 
10000 ménages) 
 
Č Choix économique mieux 
fondé sur le maintien de la 
vocation agricole de 

son classement en Zone Agricole 
Protégée dans le PLU de la commune ; 
Diverses mesures seront également 
envisagées pour la remise en culture 
du secteur.  
 
De conserver que 4 ha sur les 50 de la 
ZAD partiellement urbanisées au Nord 
(activités économique et habitat) qui 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǾƛŀƛǊŜ όŞŎƘŀƴƎŜǳǊ 
RD 942 et RD 53), afin de créer une 
liaison modes doux et TC avec la zone 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ±ŜŘŝƴŜΦ 
(Proposition de 4 ha abandonnée cf 
page 9) 
 
La mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
protection forte de la zone agricole, 
 
Accompagner les communes 
ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ Řǳ ǇƾƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tƭŀƴ 
Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
circulation visant à limiter le transit 
des poids lourds dans les zones 
urbaines.  
 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ 
Alimentaire Territorial du Grand 
Avignon, approuvé par délibération du 
14 mars 2022 a ciblé trois secteurs 
agricoles prioritaires avec la ceinture 
ǾŜǊǘŜ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴΣ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ {ǳŘ 
ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
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ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ pour la réalisation 
ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƛǘ 
ŎƻǳǊǘΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦŜǊƳŜ 
partenariale ou en régie 
municipale, installation 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 
outils du programme 
alimentaire territorial. 

prairies de Montfavet. 
 
 
Le PAT prévoit également dans son 
ƻōƧŜŎǘƛŦ нΣ ŀŎǘƛƻƴ ƴϲп ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
espace test agricole. 
 /ŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ 
ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлнн ŘΩǳƴŜ 
propriété agricole constitué de 2 500 
m² de bâti sur 5,9 ha sur la commune 
ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴΣ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘΦ 
Cet espace test agricole assurera 
plusieurs fonctions :  
- tŞǇƛƴƛŝǊŜ Υ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
outil de production, 
 - /ƻǳǾŜǳǎŜ Υ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎŀƭ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ 
ǘŜǎǘ Ǿƛŀ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ 
 - Accompagnement : suivis réguliers 
par des acteurs spécialisés. 
 
La plaine SuŘ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ 
ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƛƴƛǘƛŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ 
ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ 
Agricole Protégée. Après concertation 
avec les agriculteurs de la commune le 
projet de délimitation de la future ZAP 
Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘΦ [Ŝ 
périmètre de ZAP, validée par la 
commune, sera soumis pour 
approbation au conseil municipal du 
1° février 2023. 
 

45,85, [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ  

89,112
,119,1
25 

ŘΩǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŦƻƴŎƛŜǊ 
-  Absence de présentation 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 
préalable des friches 
existantes autour de la zone 
du Plan. 
 
- /ƻƴǎǘŀǘ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ 
et immobilières non 
satisfaites du fait de 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ŘŜ н ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻŦŦǊŀƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ 
disponibilités et de friches 
industrielles sans repreneur. 

[ΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛère économique 
disponible du Grand Avignon se limite 
actuellement à deux sites éloignés de 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ : 
La ZAC du Pôle Technologique 
ŘΩ!ƎǊƻǇŀǊŎ ŀǳ {ǳŘ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ ŀǾŜŎ 
près de 15 ha disponibles. Cette offre 
Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
programme à dominante tertiaire. Elle 
est complétée par celle de la Région 
ǎǳǊ ƭŀ ½!9 ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ ŘŜ ф 
ha dédiée aux nouveaux services 
aériens. 
 
Le quartier Confluences sur la 
ǇǊŜǎǉǳΩƛƭŜ ŘŜ /ƻǳǊǘƛƴŜ ŀǾŜŎ ŘŜǳȄ ½!/ 
opérationnels, ZAC de Courtine 4 et 
TGV pour la création du nouveau 
ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŘŜ 
Confluences autour de la gare 
ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ ¢D± ŀǾŜŎ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
mixte de 120 000 m² de Surface de 
Plancher sur près de 9 ha.  
 
Concernant la reconversion de friches 
industrielles le Grand Avignon travaille 
ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩhǎŜǊŀƛŜ ǎǳǊ ƭŀ 
commune du Pontet afin de maitriser 
et reconvertir les anciens dépôts 
pétroliers du groupe Total.  Après 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎƛǘŜ ōƻǊŘ Ł ǾƻƛŜ 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇƻǊǘ ǇǳōƭƛŎ 
fluvial du Pontet un 2° site en cours de 
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ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ пΦр Ƙŀ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ нлнп ǇƻǳǊ ƭŜ 
développement de filières de 
valorisation des déchets. 
 
Sur la commune de Vedène, à 
proximité du site du site du Plan ; le 
quartier de Gromelle abrite deux 
friches industrielles (ancienne usine 
de Continental Nutrition et les 
anciennes papeteries de Gromelle). 
 Ces friches sont toujours en 
recherche de repreneurs mais une 
partie est déjà en reconversion avec 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ !wah{A 
(exploitation de procédés de 
ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ƴǳƛǎƛōƭŜǎύΦ 
 
 

6,42,6
2,94, 
117 

La création, non étayée, des 
richesses et emplois 
attendus 
 
- Caractère hasardeux du 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŎǊŞŞǎ 
annoncés, faute de 
connaissance (Cf. mémoire 
en réponse) des 
aménagements des lots et 
des entreprises retenues. 
 
- Surestimation des emplois 

 
 
 
La détermination du nombre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ½!9 repose sur 
ŘŜǎ Ǌŀǘƛƻǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ ǇƻǳǊ 
des opérations ou programmes 
similaires. La détermination du 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
nécessaire afin de déterminer les 
besoins en matière de 
dimensionnement et de capacité des 
réseaux notamment en eaux usées et 

nouveaux annoncés qui 
résulteraient plus du 
ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳŜ 
ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄΦ 
 
- Existence de nombreux 
emplois non pourvus sur le 
bassiƴ ŘΩ!ǾƛƎƴƻƴ ƴŜ 
nécessitant pas de nouvelles 
créations. 

en alimentation en eau potable. 
 
La sélection des candidats à 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƳƛǘŞ 
associant le Grand Avignon. A ce titre 
la communauté sera vigilante aux 
ŜƳǇƭƻƛǎ ŎǊŞŜǎ ƻǳ ŀǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩǳƴŜ 
entreprise présente sur son territoire 
(cf protocole tripartite GSE / Grand 
Avignon / commune ci-dessous ς 
scepticisme sur la finalité du projet) 
 
Avec un taux de chômage de 10,5% en 
2021 sur le Département de Vaucluse, 
ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ 
la Sorgue est supérieur à 12,8 %. Un 
ǇǊƻƧŜǘ   ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǊƳŜǘ 
de créer les conditions pour la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

3,59, 
87,93, 
94, 96, 
116, 
119, 
124,12
5, 126, 
127 

 
Le scepticisme sur la finalité 
du projet 
- Incrédulité sur le respect 
annoncé des engagements 
attendus des entreprises 
sélectionnées visant à leur 
imposer des sources 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
processus de fabrication 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ŘŜǎ 
producteurs locaux venus 
ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ  

 
 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŜȄǘŜƴsion de la ZAE du Plan fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 
GSE. 
Par délibération du 25 juin 2018 
Grand Avignon a initié un appel à 
projets afin de retenir un opérateur 
ǇǊƛǾŞ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜ 
foncier communautaire en vue de la 
réaƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
économique. La consultation s'est 
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- Ignorance du type des 
emplois attendus, de leur 
caractère durable.  
 
- Crainte que le projet ne 
ǎŜǊǾŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 
logistiques notamment, du 
fait des imprécisions du 
positionnement économique 
ό/ŦΦ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇǇΦот-
оуύΣ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 
ZAC de Cavaillon ayant vu 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǇƾǘ 
logistique ou des silences sur 
le positionnement des 4 ha 
réservés et des objectifs la 
liaison entre Vedène et la 
zone du projet. 
 
 
 
- Projet guidé par des 
intérêts privés et le profit 
ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǉǳƛ ƴΩŜƴǊƛŎƘƛǘ ǉǳŜ 
quelques investisseurs et 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ 
surenchère de création de 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŜǎ 
et EPCI. 

déroulée du 28 juin 2018 au 27 
novembre 2018. Après réception de 4 
candidatures, analyse et négociations, 
le Grand Avignon a retenu la société 
G.S.E. pour développer le parc 
industriel du Plan. 
Par délibération du 8 avril 2019 Grand 
Avignon a approuvé un protocole 
tripartite (GSE / Commune / 
Agglomération) afin de définir les 
modalités d'une collaboration entre 
les parties sur la gouvernance du 
projet et les modalités opérationnelles 
de mise eƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀŎƘŜǾŜǊ ƭŀ 
maîtrise foncière, l'ouverture à 
l'urbanisation, la réalisation des 
travaux d'aménagement et 
d'équipement et la commercialisation 
des programmes. 
Ce protocole est complété par 
délibération en date du 26 juin 2019 
ǇŀǊ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƳŜǎǎŜ ŘŜ 
vente avec charges relative au foncier 
du Grand Avignon dans le périmètre 
du projet. 
La promesse d'une durée de 5 ans 
prévoit les modalités de réalisation de 
ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ 
DUP foncière afin d'achever la 
maîtrise foncière et l'ouverture à 
l'urbanisation, l'obtention des 
autorisations d'aménager et 
d'exploiter des bâtiments de type 

ICPE.  
Elle prévoit également que la société 
GSE développera le projet de parc 
industriel conformément à la 
proposition de l'appel à projets. 
 
La compétence développement 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩ9t/LΣ ƭŜǎ 
communes ne sont plus compétentes. 
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳǊŜƴŎƘŝǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ 
territoire du Grand Avignon, en effet 
depuis 2001 et la mise en place de 
ƭΩ9ΦtΦ/ΦLΦ ƭŜ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ 
le développement des ZAE en cours 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
commercialisation transférées par les 
communes.  
Les opérations publiques portées par 
le Grand Avignon se sont limitées à : 
La ZAC des Balarucs à Caumont sur 
Durance clôturée en 2014, 
Le lotissement artisanal des pélitènes 
à Jonquerettes clôturée en 2015, 
La ZAC du Plan transférée en 2011 à 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŀ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ǎΩŜǎǘ 
achevée en 2017. 
 Enfin sur le territoire de la ville centre 
le Grand Avignon a repris les ZAE du 
pôle technologiquŜ ŘΩ!ƎǊƻǇŀǊŎΣ Ŝǘ ƭŜǎ 
ZAC de Courtine 4 et TGV ; Ces 
opérations constituent les seules 
offres foncières économiques du 
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Grand Avignon. 

66 Crainte que le projet ne 
serve de zone de 
substitution au détriment de 
la zone de Fontcouverte qui 
manque de foncier pour son 
développement. 

A ce jour le Grand Avignon a 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ 
Fontcouverte spécialisée dans 
fabrication et commercialisation la 
charcuterie. Cette entreprise doit 
rénover une partie de son process de 
fabrication pour satisfaire à la 
réglementation sanitaire. 

   

 12- Activités et milieux 
agricoles 

 

 12.1 ς les atteintes à 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

 

 (pour mémoire Cf. §11.2)  

 12.2 - La déstabilisation 
ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

 

15,17,
19,26,
45,48-
2,82,9
8 

[ŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
important de production  
-Amputation de 3,18 ha /23 
ha exploités sur Entraigues, 
accès plus difficile de la 
parcelle BC 154 de 0,85ha, 
sans concrétisation par le 
ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘŜ 
compensation en superficie 
cultivable. 
 
 
 
 
 

 
{Ŝƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƧƻƛƴǘŜ Ŝƴ 
ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ 
exploitation agricole est impactée. 
Le parcellaire de cette entreprise se 
répartit en deux secteurs : 
Le premier sur la commune 
dΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜΣ ŎƻƳǇǊƛǎŜ 
dans le périmètre élargi, représentant 
ǳƴŜ {ǳǊŦŀŎŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ ¦ǘƛƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
23 ha dont 3.18 ha au sein du 
périmètre du projet. 
Le second est situé sur les communes 
d Caumont sur Durance et le Thors, 
hors périmètre élargi, et représentant 

 
 
 
 
 
 
- Craintes sur les difficultés 
ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ en 
raison des conséquences 
agronomiques du projet 
ignorées dans le dossier : 
pollution de la mayre par 
déversement des eaux des 
ƴƻǳŜǎ όǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴύΣ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
des conditions climatiques 
privilégiées par la 
suppression des grandes 
haies (protection contre le 
vent et le gel) et 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
(accroissement du risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ 
de nappe et du 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ 
du sol), pollutions diverses 
(poussières, pollution 
lumineuse) favorisant la 
prolifération des parasites. 
 
 
 
 

ǳƴŜ {!¦ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл IŀΦ 
Le siège de cette exploitation se 
trouve à seulement quelques 
centaines de mètre du périmètre du 
projet. Aucun bâtiment à vocation 
agricole ne se trouve implanté au sein 
du périmètre du projet. 
A ces 43 ha de SAU ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ р Ƙŀ 
dédiés au stockage et à la 
transformation de la production dont 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ǊŜƭƛŞŜ Ł 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ {!w[ 
MEDIFEL sur la commune de Cavaillon. 
[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜ Ł 
сл҈ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜȄǇƭƻƛǘŜ Řŀƴs le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŦŜǊƳŀƎŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭ Τ /ΩŜǎǘ ƭŜ 
Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
localisées à Entraigues. 
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳΩŜƴ ŘŀǘŜ Řǳ 
22 septembre 2022 la SAFER a 
ǊŞǘǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
(SCEA NATERRRA) 57 045 m² de 
foncier agricole quartier des Herbages 
Ŝǘ {ƻǳǎǇƛǊƻƴ Ł мΣол ϵκƳчΦ  

 
La note hydraulique jointe au dossier 
ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 
gestion du pluvial du projet qui fera 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ όŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
au titre de la rubrique 2.1.5.0 ς 
surface interceptée supérieure à 20 ha 
ς de la nomenclature « ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ł 
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ČEtablir un protocole 
garantissant la continuité de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩǳǎŀƎŜ 
exclusivement agricole de la 
ƳŀȅǊŜ ŘŜǎ !ƴǎŜƭƳŜǎΣ ƭΩŞǘŀǘ 
sanitaire des productions et 
leur indemnisation le cas 
échéant, ainsi que des 
propositions de nouvelles 
terres et demander en outre 
aux futurs acquéreurs des 
ƭƻǘǎ Ł ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ ŎŜ 
protocole. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нмп-1 du Code 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
Řǳ tŜǊƳƛǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜǊΦ 
 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 
5ƻǎǎƛŜǊ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
les différentes études préalables en 
ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘǳŘŜ ŘΩLƳǇŀŎǘ όǇƻƭƭǳǘƛƻƴ 
κ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎƻƭ κ ǘŜǎǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ κ 
mesures des piézomètres du toit de la 
nappe) afin de dimensionner un 
système de gestion du pluvial. 
 
Après réalisation des travaux les 
ouvrages de gestion du pluvial seront 
remis à Grand Avignon qui en assurera 
ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
bassins de rétention et avec son 
délégataire pour le réseau et les 
équipements. Le dossier 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭŀ 
surveillance des et entretien des 
ouvrages ainsi que la fréquence des 
interventions à la charge du Grand 
Avignon ainsi que le contrôle des 
installations par les agents de la police 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ±ŀǳŎƭǳǎŜΦ [Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
Řǳ 5[9 ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
futurs acquéreurs des lots avec 
obligation de contrôle. 
 
Concernant la mayre des Anselmes le 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴŜ ƳƻŘƛŦƛŜ Ǉŀǎ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ČPour pérenniser 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƴŎƭǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
½!t ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
de lΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł 
proximité du projet et 
intégrer le développement 
de la SCEA (bâtiment 
agricole) et celui porté avec 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ όŦŜǊƳŜ 
pédagogique, atelier de 
transformation) dans les 
projets communaux et 
communautaires. 
 
 
ČtǊŞŎƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇlacement 
des 4 ha mis en réserve par 
le Grand Avignon. 

son tracé et les berges. Un retrait pour 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ όǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩ!{/hύ ŘŜ п 
Ml est pris en compte. 
 
 Le système de gestion du pluvial 
prévoit une seule surverse pour 
ŞǾŀŎǳŜǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩǳƴŜ 
occurrence centennale dans la mayre 
de Malpassé comprise dans le 
périmètre du projet.  Aucun rejet du 
pluvial est prévu dans la mayre des 
Anselmes. 
 
[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {ȅƴŘƛŎŀƭŜ /ƻƴǎǘƛǘǳŞŜ 
ŘΩhŦŦƛŎŜ ŘŜǎ /ƻǳǊǎ ŘΩ9ŀǳ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ 
ŀ ŞǘŞ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ 
[ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴ ŎƻƴǎŜƛƭ 
ǎȅƴŘƛŎŀƭ ŘŜ ƭΩ!{/h ŀ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ǎŀ ǎŞŀƴŎŜ 
Řǳ нс ƧŀƴǾƛŜǊ ǇǊƻŎƘŀƛƴ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł 
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇŀǊ ƭŀ Ǉƻƭƛce de 
ƭΩŜŀǳΦ 

9ȄǘǊŀƛǘ 5ƻǎǎƛŜǊ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ : 
localisation point de raccordement sur 
la mayre de Malpassé 

 
 
Observation prise en compte ci-
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dessous pour la partie périmètre ZAP.  
Le projet de périmètre de ZAP sera 
présenté au Conseil Municipal 
ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ-sur-la-Sorgue du 1er 
février inclus la parcelle de Mme 
LANGLUMEΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
ŀǘǘŜƴŘǳ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ aƳŜ LANGLUME 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŎƭǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ Ƴŀƛǎ 
celle-ci avait été remarquée pour un 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ 
SDIS de Vaucluse qui à ce jƻǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
précisé ses propositions. 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
bâtiment agricole en zone A du PLU 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎΩŜǎǘ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ 
de la mairie afin de préciser les 
besoins et les contraintes liées au 
projet selon le site choisi. Une 
parcelle, contrainte par une 
Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜΣ ŘŜǎǎŜǊǾƛ 
depuis le chemin du Mourre de Luc 
Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ 
ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ 
contact avec GSE concernant un projet 
de transformation collectif qui 
pourrait prendre place sur un des lots 
du projet. Ce projet de transformation 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ 
aide financière du programme de 
compensation collective agricole. 
 
 

 
 
 
 
En janvier 2021 Monsieur le Président 
du Grand Avignon a mis en place un 
groupe de travail composé de 17 élus, 
sur la base du volontariat, relatif le 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tƭŀƴΦ 
Ce groupe de travail, présidé par 
Monsieur DEMANSE Vice-Président du 
DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ   ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ƭŜǎ ом ƳŀǊǎ 
10 février,3 et 31 mars et a procédé à 
une visite de terrain le 18 mars 2021. 
Dans ce cadre le groupe de travail a 
émis des propositions soumises à la 
commission Développement 
9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ 
projets de délibération afférente au 
projet.  
Le groupe de travail a émis une série 
ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ 
extensions futures inscrites au SCOT 
(réserve foncière SCOT de 50 ha et du 
périmètre de ZAD de 50 ha. Le groupe 
a également proposé dans le cadre de 
ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!5 ŘŜ рл Ƙŀ 
ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ 
douces et/ou Transports en commun 
pour décharger la ZA du Plan du trafic 
automobile qui est généré entre zone 
d'emploi et d'habitat dont Vedène fait 
partie. 
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Ce principe de « zone tampon » est 
précisé selon le schéma ci-dessous : 

 
 
CetǘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ƴƛ ŘŜ 
prise en compte dans le document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  
Afin de répondre aux différentes 
observations (enclavement parcelle / 
ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ½!tΧύ ƭŜ DǊŀƴŘ 
Avignon écarte définitivement cette 
hypothèse et propose de travailler sur 
ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ Řǳ aƻǳǊǊŜ 
de Luc plus au Nord afin de favoriser 
ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  
Pour ce faire le Grand Avignon 
sollicitera, la commune dans le cadre 
de la révisioƴ ŘŜ ǎƻƴ t[¦Σ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ǎƻƴ 
élargissement.  
Cette opération sera phasée avec la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩ9ŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ 

les activités et riverains présents sur le 
secteur de Couquiou Sud actuellement 
en Assainissement Non Collectif.  

 
 
 
19 

 
[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƧǳǎǘŜ 
compensation 
Exploitante des parcelles BC 
127, 134 et 192, conteste 
l'indemnisation qui lui est 
proposée, sans justification 
de calcul, ni prise en compte 
de l'application de la perte 
de culture basée sur ses 
données comptables, de la 
perte de foncier non 
remplacé et de sa situation 
financière à venir. 
 
 
ČDemande une juste 
indemnisation pour le 
préjudice matériel, direct et 
particulier subi par la SCEA 
intégrant notamment 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du préjudice subi 
: les primes dues au fermier, 
l'indemnité d'exploitation, 
les pertes de fumures, 
amendements et de façons 
culturales, les suppléments 
pour pression foncière, pour 
réduction d'un bail, pour 
déséquilibre d'exploitation 

 
 
Dans le cadre des échanges avec 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭŜ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ 
par courrier en date du 20 décembre 
2022 a fait une proposition 
ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘΩŞǾƛŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ 
au Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƧƻƛƴǘŜ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ 
ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
 
 
En complément de cette offre il est 
ǇǊƻǇƻǎŞ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜȄǇŜǊǘ 
ŦƻƴŎƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ 
ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘΩŞǾƛŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ 
éléments comptables et de tout 
autres données faisant état du 
ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 
 
Le Grand Avignon demeure à sa 
disposition afin de missionner un 
expert inscrit au tableau de la cour 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ aŀǊǎŜƛƭƭŜ Ŝƴ 
date du 3/05/2022. 
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et perte de jouissance, les 
indemnités spécifiques pour 
pénalités sur perte partielle 
de contrat. 

 12.3 ς Les compensations 
collectives agricoles 

 

17,19,
53,68 

Le dimensionnement des 
compensations agricoles 
collectives 
[ΩŜǎǇŀŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
majoritairement recouvert 
de friches est sans lien avec 
la déprise agricole car acquis 
par le Grand Avignon sans 
remise en cultures des terres 
acquises. 
 
 
ČPrévoir des 
compensations agricoles 
collectives prenant en 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ όнт ƘŀύΦ 

 
 
[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
de juin 2021Σ Ƨƻƛƴǘ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
publique, est une étude préalable qui 
ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǉǳƛ ǎŜǊŀ 
transmis aux membres de la CDPNAF 
84 afin que les mesures de 
compensation proposée par le maître 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎƻƛŜƴǘ ŜȄŀƳƛƴŞŜǎ Ŝƴ ǎŞŀƴŎŜ 
de la Commission Départementale de 
Préservation des Espaces Naturels 
Agricoles et Forestiers dont le 
secrétariat est assuré par la D.D.T. 84. 
 
[ΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ¢ŜǊǊŜǎ 
et Territoires repose sur une 
méthodologie validée par la 
commission CDPNAF. 
Le rapport à soumettre à la 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŦƛƴ de 
résorber le préjudice subi par 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ [ΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 
du préjudice correspond au périmètre 
du projet, soit 27 ha dont les 3.2 ha en 
culture. 

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
collective à soumettre à la CDPNAF est 
ŘŜ опрΦулл ϵ ǎƻƛǘ мΦоо ϵ Řǳ ƳчΦ 
Ce ratio est identique à celui retenu 
pour le projet de centre pénitentiaire 
Řǳ /ƻƳǘŀǘ ±Ŝƴŀƛǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
tǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩLƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ 
WǳǎǘƛŎŜ ǇƻǳǊ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ нллΦллл ϵ 
pour une surface de projet de 15 ha. 
 
Lors de la présentation en CDPNAF il 
sera proposé une consignation de la 
somme de 345 улл ϵ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ 
Caisse des Dépôts et Consignations à 
ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ŀ ŘŞŎƻƴǎƛƎƴŀǘƛƻƴ 
interviendra au fur à mesure de la 
validation des actions par la CDPNAF. 
[ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƛƎƴŀǘƛƻƴ 
prévoit une possibilité de substitution 
ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ 
consignés en cas de défaillance du 
ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

   

 13- Environnement Pour mémoire  
[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
cadre de la procédure de DUP porte 
ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
zone et sur des hypothèses de 
constructions. Depuis le dépôt du 
dossier de DUP, des 
approfondissements ont été réalisés 
ǎǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǳƧŜǘǎ Ł ƭΩƻŎŎŀsion des 



Pièce jointe 5 
 

 
Enquête publique unique 

n°E22000100/84 
9ƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳes 
ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Řǳ tƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ 

Décembre 2022 
ς février 2023 

Page 158 sur 
176 

 

 

études opérationnelles et de maîtrise 
ŘΩǆǳǾǊŜ όǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎΣ 
ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ ǇŀƭŜǘǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ 
au développement de la biodiversité 
ΧύΦ  
!ƛƴǎƛΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ 
stade de la procédure de DUP sera 
complétée et précisée dans le cadre 
ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎΦ 

¶ en accompagnement de la 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ via la demande 
ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ  

¶ en accompagnement de la 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
environnementale unique, 
notamment au titre de la loi 
ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 

Le cas éŎƘŞŀƴǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜǊŀ 
également complétée au stade des 
demandes de permis de construire, 
selon leurs caractéristiques au regard 
ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŀǳ wмнн-2 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ    

 13.1- Etude des impacts 
environnementaux du 
projet  

 

5,34,4
0,45 

Des impacts 
environnementaux 
insuffisamment évalués 
- Le projet ne prend pas 
suffisamment en compte 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴŜ ǘƛŜƴǘ 

Comme indiqué dans le mémoire en 
ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aw!9 ǇƛŝŎŜ мм 
du dossier : 
 
Dans le cadre des procédures de 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘé publique et 

pas compte des incidences 
significatives générées par le 
projet et relevées dans 
ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 
- il manque plusieurs 
analyses approfondies 
notamment sur la 
biodiversité, la protection 
des espèces, les nuisances 
lumineuses, sonores, la 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 
ŀŎŎǊǳ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 
-Les atteintes à 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŀǳȄ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ 
atteintes de la plaine des 
Sorgues. 
-Avis « négatif » de la MRAe 
allant dans ce sens. 
 
ČPoursuivre les études 
demandées par la MRAe. 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜǎ 
projets précis sur les 14 lots de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳǎ ŀǳ 
ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [Ŝ 
dossier soumis à enquête publique 
dans le cadre de la DUP contient donc 
les éléments de cadrage et de 
calibǊŀƎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
 
Ainsi, le Grand Avignon et GSE seront 
ŎƻƴŘǳƛǘǎ Ł ǎŀƛǎƛǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
environnementale ultérieurement 
ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale du projet, dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
environnementale unique au titre du 
ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ 
dans le cadre de la demande de 
ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ  " ŎŜ 
moment, le projet sera plus précis, et 
ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜǊŀ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ 
ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-1-
м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴvironnement, et 
portée à la connaissance du public par 
enquête publique. Le maître 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊǊŀ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ǇǊŞŎƛǎŜǊ 
ƻǳ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
réduction et de compensation au 
regard des approfondissements des 
études réalisés dans le cadre des 
études opérationnelles et de maîtrise 
ŘΩǆǳǾǊŜΦ 
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 13.2- Milieux naturels et 
biodiversité 

 

87 Zones humides 
Les 3 zones humides 
ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ όǇǇΦмфм Ŝǘ 
192/547) sont écartées sans 
raison du champ 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhCс Řǳ 
SDAGE « préservation et 
restauration des zones 
humides » (p.517/547). 
ČIndiquer les raisons qui 
motivent cette omission 
Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ  

Les trois zones humides recensées sur 
ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ évitées par le 
projet et seront donc conservées en 
ƭΩŞǘŀǘ. Seule la mayre de Malpassé fera 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊƻǳǘƛŜǊΣ 
pour cette raison, la mesure 
ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ a9о « !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 
de franchissement de la Mayre de 
Malpassé de manière à préserver ses 
berges » permet de garantir la 
préservation totale de cette zone 
humide. 

87 Destruction des haies et 
prairies 
[ΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ŘŜ ƭŀ 
destruction de « plusieurs 
km » de haies de chênes 
blancs, des haies épineuses à 
89% est considéré 
négligeable ou faible dans le 
dossier. 
ČCes impacts devraient 
être reconsidérés. 

 
Carto des haies supprimées 
Les haies les mieux structurées et les 
plus utilisées par la faune locale (soit 
la quasi-totalité des haies de chênes et 
de peupliers) seront conservées par le 
projetΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘƻƴŎ 
essentiellement les haies arbustives 
ŘΩŞǇƛƴŜǳȄ Řƻƴǘ la fonction écologique 
sera maintenue grâce aux nombreuses 
plantations prévues dans le cadre du 
projet au sein des espaces communs 
ainsi que dans chaque lot. 

87 Espèces remarquables 
¦ƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 
permet de préserver 

 
9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩespèces liées aux parcelles 
conduites en agriculture extensive, la 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩ!ƭǇƛǎǘŜ ǇŀǊŀŘƻȄŀƭΦ Lƭ ƴΩŜƴ 
est pas de même pour 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 
Č Indiquer les conditions de 
préservation des stations de 
Carline laineuse, Dauphinelle 
ǇǳōŜǎŎŜƴǘŜ Ŝǘ ŘΩ!Řƻƴƛǎ 
annuelle qui subiront une 
altération forte.  

5ŀǳǇƘƛƴŜƭƭŜ ǇǳōŜǎŎŜƴǘŜ Ŝǘ ƭΩ!Řƻƴƛǎ 
annuelle sont vouées à disparaître in 
situ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
activité. A plus long terme, il en sera 
de même pour la Carline laineuse qui 
se développe dans les jeunes friches 
herbacées qui vont au fil du temps 
ǎΩŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜǊ ǎŀƴǎ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜΦ 
En conséquence, ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
mesure MR1 « Recréer et maintenir 
des milieux herbacés pionniers » est 
prévue pour garantir la conservation 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇƭŀƴǘŜǎ 
ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀǳ 
niveau local. 

   

 14- Risques, pollutions et 
nuisances 

 

 14.1- wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ   

33,64 Prise en compte du risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ 
de nappe 
Absence de prescription ou 
de recommandation pour les 
constructions qui 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘΦ 
ČIndiquer les mesures à 
prendre.  

 
Selon les données, du référentiel 
BRGM du Service Géologique 
National, le secteur de projet 
ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ Řŀƴǎ ǎŀ 
majeure partie, par des événements 
de remontées de nappes. Seules de 
petites portions, situées au nord est et 
au sud-Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŧƻƴǘ 
face à de potentielles inondations de 
cave. 
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Selon le plan masse du projet 
envisagé, les zones concernées par 
cette problématique devraient être 
limitées en construction. Les 
destinations des divers lots ne sont 
pas encore fixées, et cet élément 
limitant, ne permet pas de conclure 
sur les incidences et de proposer des 
ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎΦ /ΩŜǎǘ 
pourquoi, des études spécifiques 
pourront être menées sur ces zones 
afin de déterminer les enjeux, les 
incidences et les mesures à prévoir. 
Ces études ciblées pourront avoir lieu 
lorsque les projets des divers lots 
seront fixés et notamment lors des 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ ǎi 
les projets en question le nécessitent. 
 

 14.2- Risques  

technologiques 

32,64 Le site est concerné par les 
risques technologiques (3 
canalisations, une entreprise 
Seveso, un centre 
ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ½!/ 
implantée en site Basias). 
ČLes personnes et 
constructions du site seront 
exposés à ces risques. 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ όǇ нпр Ł нруύ ŘŞǘŀƛƭƭŜ 
les risques industriels implantées dans 
la proximité du site. Lŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩL/t9 ǎƻǳƳƛǎŜǎ 
à autorisation, dont : 
- FM France SAS (ou FM logistic) 
classée SEVESO seuil bas, situé en 
ƭƛƳƛǘŜ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Τ 
- SUEZ RV Méditerranée, situé à 
environ 1km au Sud-Est de la zone 
ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ 
ōƻǊŘǳǊŜ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩL/t9 Ca CǊŀƴŎŜΣ 
Řƻƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƭŜǎ 
sortent légèrement des limites de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
nouvelles constructions dans cette 
zone est possible selon le porter à 
connaissance du préfet du 
16/11/05, sous réserve de ne pas 
augmenter la population 
surexposée à ces effets 
irréversibles. 
[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ 
périmètre de servitudes de 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ {ǳŜȊ w± aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜΦ  

Concernant le risque transports de 
marchandises dangereuse : 

- Les canalisations souterraines 

: la commune d'Entraigues-

sur-la-Sorgue est traversée par 
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les canalisations exploitées 

par les sociétés SPSE (Société 

du Pipeline Sud Européen), 

¢ǊŀǇƛƭ ό{ƻŎƛŞǘŞ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

mixte des transports 

pétroliers) et GRT Gaz.  

- Les canalisations de transport 

ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ƻǳ 

liquéfiés sous pression font 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎŜrvitudes I1 (SPSE) 

et I1bis (Trapil) annexées au 

PLU.  

- Les canalisations de 

distribution et de transport 

de gaz naturel haute pression 

όDw¢ DŀȊύ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ 

ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Lо 

annexée au PLU.  

Les canalisations de gaz naturel et 

ŘΩƘȅŘǊƻcarbures cheminent au droit 

ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ 

bordure Ouest de celle-ci. Des 

ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎƻƴǘ 

associées à ces canalisations de 

transport de matières dangereuses. 

Elles sont prises en compte dans les 

ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řu projet. 

 14.3- Pollutions  

40,45,
87 

Trafic routier 
 Allant croissant, source de 
pollutions dans la zone du 
Plan déjà impactée 
LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŦŀƛǘŜ a minima, sur 
les seules heures de pointe. 
 
Čabsence de comptabilité 
en moyenne journalière. 

 
[ΩŞǘǳŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƧƻƛƴǘŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŀƎŜǎ 
journaliers heure par heure du 18/01 
au 24/01/20220. Ces comptages de 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ 
flux de pointe du projet et les réserves 
de capacité des ouvrages de desserte 
du quartier du Plan. 
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ƎŞƴŝǊŜ ǳƴ ŦƭǳȄ ŘŜ 
près de 1 500 véhicules jour dans les 
deux sens (Taux Moyen Journalier 
Annuel) 

32 Gaz à effet de serre 
Č[ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŎǳƳǳƭŀǘƛǾŜ 
ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǊŜƭŜǾŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƴΩŜǎǘ ŀǎǎƻǊǘƛŜ 
ŘΩŀǳŎǳƴŜ Ŝǎǘƛmation 
chiffrée. 

 
Une étude trafic-déplacement a été 
réalisée par Horizon Conseil et a 
ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 
Cependant, à ce stade, les 
aménagements précis des lots ne sont 
pas encore connus. De plus, les 
entreprises qui prendront place dans 
la zone ne sont pas encore fixées. En 
conséquence de quoi, même si le 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞΣ ƭŀ 
provenance géographique des 
employés est inconnue. Sans ces 
données, il apparait impossible de 
préciser les déplacements et donc 
ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ les émissions 
de gaz à effets de serre 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /ΩŜǎǘ 
pourquoi, lorsque que les 



Pièce jointe 5 
 

 
Enquête publique unique 

n°E22000100/84 
9ƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳes 
ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Řǳ tƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ 

Décembre 2022 
ς février 2023 

Page 162 sur 
176 

 

 

aménagements des lots seront 
précisés, des études thématiques sur 
ce point pourront être réalisés afin de 
compléter cette demande.   
 

 14.4- Nuisances et qualité 
de vie 

 

6,25,6
4,83,9
2, 
108,10
9 

Un environnement de plus 
en plus dégradé 
 
-Nuisances occasionnées aux 
riverains des habitations 
ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 
plusieurs nuisances sonores 
(circulation des camions 
jours et nuit, climatisations), 
lumineuses (éclairage 
permanent des bâtiments), 
olfactives (productions des 
entreprises 
agroalimentaires), se 
cumulant à celles de la 
déchèterie existante. 
 
 
 
 
- Artificialisation continue du 
paysage en raison de la 
pression de lΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
par développement urbain 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŞƧŁ 

 
 
Les simulations de trafic réalisées, 
ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩŀǊǊşǘΣ 
mettent en évidence un 
fonctionnement parfaitement fluide 
du giratoire récemment réalisé par le 
Conseil Départemental du Vaucluse et 
notamment des deux branches de 
ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ 
du Grenache et des bretelles de liaison 
avec la RD942. Le projet de barreau 
routier RD942 ς RD28 induira une 
augmentation plus marquée du trafic 
ƭƻŎŀƭ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
zone du Plan. Au droit du giratoire 
Sud, une augmentation cumulée 
ŘΩŜƴǘǊŜ м35 et 155% du trafic est 
attendue, en comptabilisant le projet 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ Ǉƭŀƴ Ŝǘ ƭŜ 
projet de barreau RD942 ς RD28. 
Malgré le cumul avec le trafic des 
autres projets (centre pénitentiaire et 
barreau routier), les réserves de 
capacités aux heures de pointes 
restent satisfaisantes au droit des 

forte des zones 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
qui accentuent la perte de 
qualité de vie dans le bassin 
ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎΦ 
 
 
Č/ǊŀƛƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 
de la qualité de vie. 

giratoires et du réseau viaire à 
proximité. 
 
 
La réalisation de ces différents projets 
à des échéances différentes aura donc 
une incidence acoustique cumulée 
faible à négligeable sur les zones 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ présentes sur les secteurs 
riverains des voies concernés par les 
reports de trafics, et toutes les 
mesures seront prises en lien avec les 
règles de construction afin de limiter 
les incidences des futures voiries sur 
ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎΦ 
[Ωincidence acoustique cumulée sera 
dominée par le projet de mise en 
service du barreau routier RD942 ς 
w5ну ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǘǊŀŦƛŎǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ 
ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ 
effets cumulés. 
 
La réalisation de ces différents projets 
à des échéances différentes (inconnue 
pour le barreau routier) aura donc une 
incidence quantitative certaine par le 
cumul des augmentations de trafics 
ǉǳΩƛƭǎ ƎŞƴŝǊŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ-sur-la-Sorgue. 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜ ŎǳƳǳƭ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ 
ǾǳŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ƴΩŀǳǊŀ ǉǳŜ ŘŜǎ 
incidences très faibles en termes de 
dégradation qualitative de la qualité 
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ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǘǊŝǎ 
aéré du secteur (exposition au Mistral, 
ǇŜǳ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜƴǎŜΣ ȊƻƴŜ 
ǇƭŀƴŜύΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ 
infrastructures qui subiront les plus 
importants reports de trafic. 
[ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŀƛǊ ǎŜǊŀ ŀƛƴǎƛ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ ǇŜǳ ǾƻƛǊŜ Ǉŀǎ 
perceptible. 
 
Concernant la pollution lumineuse les 
bâtiments éclairés la nuit en 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт 
décembre 2018 relatif à la prévention, 
à la réduction et a la limitation des 
nuisance lumineuses « Les éclairages 
extérieurs  liés à une activité 
économique et situés dans un espace 
clos non couvert ou semi-couvert, sont 
éteints au plus tard 1 heure après la 
cessation de l'activité et sont rallumés 
à 7 heures du matin au plus tôt ou 1 
heure avant le début de l'activité si 
celle-ci s'exerce plus tôt ». 
 
Il convient de préciser que le projet 
de barreau de liaison RD942 / RD28 
du Conseil Départemental de 
±ŀǳŎƭǳǎŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
emplacement réservé sur le territoire 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 
Sorgue mais pas sur le territoire de la 

commune de Saint Saturnin les 
Avignon. 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ {ŀǘǳǊƴƛƴ ƴΩŜǎǘ 
pas favorable à ce projet de voirie et 
privilégie un itinéraire de transit de 
déviation des poids lourds (en 
utilisant les échangeurs autoroutiers 
Avignon Sud / Avignon Nord ou la RD 
942 et D 49). Cet itinéraire a été 
soumis à la commission 
départementale de sécurité routière. 

32 Bruit 
[ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŎǳƳǳƭŞŜ 
importanǘŜ ƴΩŀƳŝƴŜ ŀǳŎǳƴŜ 
prise en compte de cette 
nuisance en termes 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ 
doux. 

   
Les modes doux sont pris en compte 
dans le périmètre du projet mais 
également des les travaux réalisés du 
giratoire de desserte du quartier avec 
une voie cyclable en périphérie du 
giratoire. 
Cette voie se poursuite au Nord de la 
RD 942 avec une voie verte en 
ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ¢9w ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ 
sur la Sorgue, voie verte qui réutilise 
ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŜƳōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŦŜǊ ǉǳƛ 
desservait le site militaire du Plan. 

   

 15 ς Urbanisme, mise en 
compatibilité du PLU 

 

 15.1- gestion des eaux   

33,86,
87,108 

Eaux pluviales 
-Accroissement de la 
vulnérabilité pour les 
événements extrêmes (Cf. 
avis MRAe). 

 
 
Lŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ 
doctrine de la Mission Interservices de 
ƭΩ9ŀǳ ŘŜ ±ŀǳŎƭǳǎŜ Ǉour la 
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- Gestion des eaux pluviales 
par bassins de rétention, et 
noues et surverses de 
sécurité estimées 
insuffisamment 
dimensionnée à la lumière 
ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ 
des événements extrêmes 
récents et des données 
pluviométriques arrêtées en 
2012. 
 
Č {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘƛǘŞ Řǳ 
coefficient de Montana 
retenu dans ce contexte, 
ǎΩappuyer sur une 
occurrence centennale 
revalorisée. 
 
Č Mieux prendre en 
compte le dimensionnement 
des bassins et noues pour 
des événements pluvieux 
extrêmes.  

détermination du volume stockage sur 
la base de la pluie décennale et la 
station météo représentative la plus 
proche avec les données disponibles 
sur la période la plus longue possible 
et la plus actualisée. Le périmètre du 
projet. Les données prises en compte 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
5ƻǎǎƛŜǊ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ 
traitement des données de la station 
météo de Carpentras sur la période 
1964/2018. 

32,45,
64 

Eaux usées 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
est déjà saturé. 
ČPar temps de pluie, les 
eaux usées sont rejetées 
dans le milieu naturel (mayre 
de Gigognan, Sorgue 
ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎΣ Ǉǳƛǎ ƭΩhǳǾŝȊŜύΦ 
 

 
Le projet va générer à terme, un flux 
ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ [Ŝǎ 
effluents seront donc acheminés 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Sorgues située à 5 km environ, à 
ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ  
 
Pour rappel le Syndicat 

ČLes données sur la STEP 
sont absentes. 
 
ČLa gestion doit être 
ŀƴŀƭȅǎŞŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 
global en intégrant le futur 
centre pénitentiaire. 

Intercommunal pour le Transport et le 
Traitement des Eaux Usées regroupe 4 
communes Vedène, Entraigues et 
Saint Saturnin au sein du Grand 
Avignon et la commune de Sorgue qui 
fait partie de la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ {ƻǊƎǳŜǎ Řǳ 
Comtat. 
 
[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ {L¢¢9¦ Ŝǎǘ 
en conformité vis-à-vis des 
équipements et de la performance en 
2020 et conforme aux perspectives de 
développement des PLU des 
communes membres. 
 
[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
est de 63 000 EH. La somme des 
charges entrantes est de 62 410 EH, 
pour un débit entrant moyen de 8 376 
m³/j. 
 
 Les effluents générés par le projet 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!9 ǎǳǊ ǎƛǘŜ ǎŜǊƻƴǘ 
des eaux usées domestiques et des 
eaux de process.  
Ces derniers rejets, non assimilables 
aux rejets domestiques, seront soumis 
à une convention de déversement 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ {ΦLΦ¢Φ¢Φ9Φ¦Φ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŞǘǳŘŜ 
de mars 2021 « Etude de la Capacité 
de la STEP en situation future », les 
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besoins de gestion des eaux de 
process du projet de la zone du Plan 
ont été évalués à 158 m3 /j maximum 
(pour les rejets industriels) et 35 
ƳоκƧƻǳǊ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ 
(hypothèse 640 emplois soit un 
équivalent de 320 habitants) 
 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŎǊŞŞ 
dans le cadre du projet, rejoindra une 
station de refoulement à créer à 
ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜs voies primaires Nord et 
Ouest. Cette station de refoulement 
permettra la mise sous pression des 
effluents et grâce à un réseau de 
refoulement adapté, les effluents 
ǊŜƧƻƛƴŘǊƻƴǘ Ǿƛŀ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ /ƭŀǇƛŜǊΣ ŀǳ 
Nord de la RD942, le du poste de 
refoulement du Couquiou, géré par le 
Syndicat de Traitement et de 
Transport des Eaux Usées. 

 
 
 
Dans le cadre de la révision de leurs 
ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
des eaux usées le syndicat et la 

communauté souhaitent prendre en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ 
couǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛǎƻƭŜǊ ƭŜǎ 
aménagements nécessaires pour 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ 
 
Dans ce cadre les schémas vont 
également prendre en compte le 
projet de centre pénitentiaire dont les 
besoins sont évalués à 116 m3/j pour 
775 Equivalent Habitants. 
 
Les travaux de renforcement des 
équipements du SITTEU et du Grand 
!ǾƛƎƴƻƴ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ 
ŀǾŜŎ ƭΩ!tLWΣ ƭŜ {L¢¢9¦ Ŝǘ DǊŀƴŘ 
Avignon. Une convention de 
cofinancement devrait intervenir 
prochainement. 
 
 

 15.2 Protection des activités 
en zone agricole 

 

14,17,
19,53 

Demande la protection de la 
zone agricole située en limité 
du projet par des 
dispositions concernant la 
zone urbaine : 
Črecul des constructions de 
10 m, 
ČŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ 
paysagère en limite de la 
zone A, 

 
Une zone tampon de 35 ml est prévue 
depuis la zone agricole et la mayre des 
Anselmes. Ce retrait est constitué de 
ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀȅǊŜ !{/h 
de 4 ml, des bassins de rétention 
parallèles à la voirie avec noues et 
cheminement, ainsi que le retrait de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ р Ƴƭ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
lots constructibles. Un traitement 



Pièce jointe 5 
 

 
Enquête publique unique 

n°E22000100/84 
9ƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳes 
ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Řǳ tƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ 

Décembre 2022 
ς février 2023 

Page 166 sur 
176 

 

 

 
Čla protection des mayres 
Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄΣ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛƻƴ ŘŜ 
Mercure. 

paysager spécifique, brise vue écran 
est prévue sur les emprises publiques 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻǘǎ (cf plans 
en annexe du présent document) 
 
[Ω!ƎǊƛƻƴ ŘŜ aŜǊŎǳǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
rapprochée. Espèce identifiée dans 
ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ ҐҔ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 
   

 16- Enquête parcellaire  

102-1 Propriétaire de la parcelle BC 
49, concerné par 
l'expropriation envisagée.  
ČSouhaite savoir s'il sera 
prochainement contacté par 
la société FCA mandatée par 
le Grand Avignon, tel que 
cela lui a été indiqué dans un 
courrier reçu en octobre 
dernier. 

/ƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ Ł 
ƭΩƛƴŘƛǾƛǎƛƻƴ όн ŦǊŝǊŜǎύ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ м3 
octobre 2022 BC 49, 4219 m² accord 
ǾŜǊōŀƭ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛǾƛǎΦ wŞŘŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
signature Promesse Unilatérale de 
Vente en cours pour signature (17-1-
23). 
tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ 
sommaire et globale de la DGFIP du 10 
décembre 2020 jointe au dossier 
ŘΩenquête parcellaire.  

102-3 Propriétaire de la parcelle BC 
129, concerné par 
l'expropriation envisagée, 
insatisfait de la proposition 
d'indemnisation qu'il a 
reçue. 
Č Demande qu'une 
proposition "sérieuse" lui 
soit faite. 

/ƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ Řǳ 13 
octobre 2022 BC 129 de 2456 m², 
 
 
tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ 
sommaire et globale de la DGFIP du 10 
décembre 2020 jointe au dossier 
ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΦ 

121, 
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Propriétaire de plusieurs 
parcelles concernée par 
l'expropriation envisagée et 
acquises dans les années 
2013-2014 en vue de la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ 
projet, considère la 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ 
faite par le Grand Avignon 
très inférieure au coût 
auquel ces parcelles ont été 
acquises dans le passé. 
ČDemande la prise en 
compte du coût 
ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΦ 

 
Il appartient au propriétaire de nous 
ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ Řǳ ǇǊƛȄ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
parcelles incluses dans le périmètre. 
Comme indiqué ci-dessous les 
parcelles BC 127, BC 134 et BC 192 ont 
Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛon globale de 
Ǉƭǳǎ ŘŜ мн Ƙŀ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ Ŝǘ 
même propriétaire.  
9ƴ ƭΩŞǘŀǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ 
ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǊŜƭŜǾŀƴǘ 
de deux zones différentes au PLU de la 
commune (112.180 m² en zone UEP2 
et 13 602 m² en zone AU2Ep). 

82,125 Propriétaire des parcelles BC 
127, 134 et 192, concernée 
par l'expropriation 
envisagée, et informée du 
prix de vente de parcelles à 
la SCI Avignon Est sur la zone 
d'extension du projet (à 28,5 
ϵ le m², hors frais) dans les 

[ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜs parcelles BC 127, 
134, et 192 par la SCI Avignon Est 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
acquisition plus large de cette société 
afin de réaliser une plateforme 
logistique.  
 
Dans ce cadre la SCI Avignon Est a 
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années 2013-2014, 
ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦŀƛǘŜ 
ǇŀǊ ƭŜ DǊŀƴŘ !ǾƛƎƴƻƴ όу ϵ ƭŜ 
m²) est insuffisante. 
 
Čsoulève la question de la 
revalorisation du prix 
d'acquisition de ses parcelles 
proposé par le Grand 
Avignon.  

ŀŎǉǳƛǎ ŀǳǇǊŝǎΣ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ 
125.782 m² pour un montant de 
оΦптоΦрлл ϵ Řƻƴǘ ммнΦмул Ƴч Ŝƴ ȊƻƴŜ 
UEP2 et 13 602 m² en zone AU2Ep au 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ 
par acte notarié en date du 24 janvier 
2014. 
 
 
Depuis 2013 le Grand Avignon a 
procédé à des acquisitioƴǎ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ 
sur le secteur du Plan sur la base de 
ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ 5ƻƳŀƛƴŜ Ŝƴ 
ŘŀǘŜ Řǳ нп Ƴŀƛ нлмо Ł уΦнл ϵκƳчΦ 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ 
le volet enquête parcellaire 
ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǎƻƳƳŀƛǊŜ Ŝǘ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ 
10 décembre 2020 fait état ŘΩǳƴ 
montant pour les indemnités 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ уΣмм ϵ κƳч Ŝǘ мΣрм ϵ κƳч 
ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŀƭŞŀǎ 
divers soit un montant moyen de 9,62 
ϵ ƭŜ ƳчΦ 

   

 17- Divers  

126 Coût du projet 
Rappelle que le coût des 
acquisitions à réaliser est un 
élément du bilan coûts-
ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ.  

[ΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǎƻƳƳŀƛǊŜ ŘŜǎ 
dépenses du dossier de DUP est 
partielle en se limitant aux 
acquisitions et travaux. Ces postes 
doivent être consolider avec 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ 

 
ČDemande de réévaluer, le 
cas échéant, le coût 
initialement estimé des 
acquisitions et donc celui du 
projet. 

dépenses (études / compensations 
agricoles / frais financiers / 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ κύΧΦ 9ǘ ǘŜƴƛǊ 
compte de prix de sortie compatibles 
avec les moyens des entreprises.  
 
[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ 
ŀƧǳǎǘŞŜ ŀǇǊŝǎ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ 
cessibilité par une évaluation parcelle 
par parcelle par France Domaine. 

121, 
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tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ 
FM Logistic 
 
Tout en étant favorable à 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ 
Plan, rappelle le projet 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ǎǳǊ 
ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ 
projet qui a été porté à la 
connaissance des décideurs 
locaux. 
 
Č{ƻǳƘŀƛǘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
projet du groupe dans celui 
porté par le Grand Avignon 
et renouvelle sa disponibilité 
pour la poursuite des 
échanges. 

 
 
 
La stratégie économique du Grand 
!ǾƛƎƴƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 
entreprises ne retiennent pas le site 
stratégique du Plan à Entraigues sur la 
{ƻǊƎǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ 
logistique.  
Comme rappelé dans le courrier de 
Monsieur le Maire au commissaire 
enquêteur en date du 21 décembre 
Grand Avignon et la commune 
souhaitent que cette zone soit 
ŀŦŦŜŎǘŞŜ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 
et non à la logistique. 
Pour rappel le site actuel accueille 
déjà plusieurs plateformes dont celle 
de FM Logistics. La réalisation de cette 
opération a été soutenue entre 2012 
et 2014 par la communauté et la 
ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ Ŝǘ 
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par sa desserte en VRD depuis la ZAC 
communautaire du Plan. 

 

2- Observations des personnes publiques associées 

 Observations Position de la CA du Grand Avignon 

 Incidences collectives brutes  

Chamb
re 
ŘΩŀƎǊƛŎ
ulture 

[ŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƴŜ 
partage pas les conclusions 
de ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
indiquant que les incidences 
collectives brutes pour 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ƳƻŘŞǊŞŜǎ 
en raison de la surface 
agricole significative 
concernée, du potentiel 
agronomique excellent des 
ǘŜǊǊŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
о Ƙŀ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
enfrichement notable 
généré par la politique 
urbaine et la rétention 
foncière. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ 
foncière à soumettre à la CDPNAF 
ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 
résorber le préjudice subi par 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ [ΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 
du préjudice correspond au périmètre 
du projet, soit 27 ha dont les 3.2 ha en 
culture. 
[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ agricole 
collective à soumettre à la CDPNAF est 
ŘŜ опрΦулл ϵ ǎƻƛǘ мΦоо ϵ Řǳ ƳчΦ 
Le Grand Avignon précise que depuis 
2012/13 et la constitution de réserve 
foncière sur le secteur du Plan les 
ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎŞŜǎ ƭƻǊǎ 
ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƳƛŀōle sont les 
suivantes : 
 
  фΦнон ϵ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
parcelles BC 50, BB 3, 25, 27, 28 et 32 
en 2018.  
Les parcelles, BB 3, 25, 27, 28 et 32 
sont comprises dans le périmètre du 
projet de centre pénitentiaire du 

 
ČEtudier le périmètre de la 
future ZAP envisagée de 
manière à englober la 
totalité du secteur agricole 
fragilisé. 

Comtat Venaissin, la BC 50 dans le 
périmètre objet de la DUP. 
 
Parcelles comprises dans le périmètre 
de la DUP : 
8 слл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ./ нсΣ ннΣ 
78, 25, 28 23, 21 (22 738 m²) en 2014, 
мтΦрнл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ./ муΣ мосΣ 
137, 138, 140, 18 et 136 en 2014. 
 
 
Le projet de ZAP sera présenté au 
/ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ-sur-la-
Sorgue du 1er février. 
 Les parcelles exploitées, en secteur A 
au PLU, par Madame Langlume sont 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƳǇǊƛǎŜs dans ce 
périmètre. 
Cf extrait projet de périmètre de la 
ZAP Secteur Sud Ouest 
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 Règlement et OAP  

Chamb
re 
ŘΩŀƎǊƛŎ
ulture 

Caractère de la zone  
tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 
ČLa possibilité ouverte de 
réaliser un lot isolé semble 
ŎƻƴǘǊŜǾŜƴƛǊ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
ƳşƳŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ aménagements 
disparates et un phasage 
distendu. 

 
 
 
Le règlement sera modifié en 
conséquence afin de supprimer cette 
possibilité : 
« La zone AU1P est une zone destinée 
Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ł 
vocation industrielle et artisanale, 
constituant la deuxième extension de 
ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ tƭŀƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ 
entreprises agro-alimentaires en lien 
ŀǾŜŎ ƭΩhLw όhǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 
Régional) Naturalité et de relocaliser 
des industries dans le cadre de « 
¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ ηΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
de cette zone doit être conduite sous 

ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
Toutefois, à titre exceptionnel et dans 
le respect de la cohérence et de la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 
pourrait commencer par le découpage 
ŘΩǳƴ premier lot destiné à recevoir 
une première opération de 
construction. 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ». 

Chamb
re 
ŘΩŀƎǊƛŎ
ulture 

Traitement des franges 
urbaines avec la zone 
agricole 
-tƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole et la quiétude des 
usagers de la future zone 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
ČPrévoir une interface 
paysagère avec la zone A, 
avec obligation de recul 
ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ 
constructions (article 7) et, 
dans la bande ainsi laissée 
libre de constructions, 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ 
plantation pour les 
constructions en façade des 
voies publiques (article 13) 
prévoyant des alignements 

 
 
[Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 
zone agricole est pris en compte avec 
un recul de 30 à 35 des premières 
constructions. Cette interface est 
constituée pour partie des bassins de 
rétention parallèle à la mayre et de la 
voie de desserte du projet. Un 
traitement végétal spécifique 
permettra de constituer un masque 
avec la zone agricole. (Cf coupes en 
annexe) 
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ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǎ ǘƛƎŜǎ Ŝǘ 
de haies continues « anti 
dérive ». 

 -Préservation et mise en 
valeur du canal 
ČPréciser les éléments qui 
composent ce principe 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎŀƴǎ 
Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩh!tΦ 

 
la mayre de Malpassé sera traitée 
dans le cadre des aménagements, son 
tracé et les berges ne seront pas 
ƳƻŘƛŦƛŞǎΦ ¦ƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
όǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩ!{/hύ ŘŜ п aƭ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǇŀǊǘ ŘΩŀǳǘǊŜΦ 

DDT ČLƴŘƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ƭΩh!t ƭŀ 
destination prédominante 
pour des entreprises de 
grande taille de type 
agroalimentaire pour 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜǎǇǊƛǘ Řǳ {/ƻ¢Φ 

[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ 
de différencier dans les destinations et 
sous destinations des entreprises de 
grande taille ou de petite taille. 
Lƭ ǎŜǊŀ Ŧŀƛǘ ƳŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩh!t ƭŀ 
destination prédominante pour des 
entreprises de grande taille. 
Le caractère de la zone étant précisé 
dans le projet de règlement du PLU en 
précisant que la zone AU1P constitue 
la deuxième extension de la zone du 
Plan.  

 

3- Observations complémentaires du commissaire enquêteur 

Observations Position de la CA du Grand Avignon 

Vocation de la zone à accueillir des 
industries agroalimentaires 
Les principales caractéristiques des 
ƭƻǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ƴŜ ǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
agroalimentaire (lot 4), voire deux 

 
 
[ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ 
par le Grand Avignon est 
ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
généralement la naturalité. Selon la 

dans certains documents (lots 4 et 14) 
représentant au mieux 22% des 
emplois directs attendus, les autres 
ƭƻǘǎ ƴΩŞǘŀƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ƭŀ 
ǊǳōǊƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜΦ 
ČCette limitation semble en retrait 
par rapport aux ambitions affichées 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ǎŜƳōƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘŞŜ ǇŀǊ 
ƭΩƛƳǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ όŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ 
zone, OAP).  

ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘǎ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
seront limités par les capacités de 
traitement des rejets industriels en 
fonction des capacités affectées par 
ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Comme indiqué au point 15 ς Mis en 
Compatibilité du PLU « les besoins de 
gestion des eaux de process du 
projet de la zone du Plan ont été 
évalués à 158 m3 /j maximum (pour 
les rejets industriels) et 35 m3/jour 
ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ 
(hypothèse 640 emplois soit un 
équivalent de 320 habitants) » 
Des entreprises dans le domaine de 
ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŀƭƛǘŞ 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ōŜǎƻƛƴ 
ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΦ 

Protections paysagères 
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ζ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜ 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ les espaces à enjeux forts afin 
de limiter les impacts » (Cf. OAP). 
ČReprésenter graphiquement la 
situation des espaces à enjeux forts 
avant-projet (notamment le bosquet, 
la mayre des Anselmes, les haies 
protégées) et celle après projet en 
faisant apparaître les éléments 
conservés des autres. 
ČPréciser les raisons pour lesquelles 
une protection dans le règlement des 

 
 
 
 
 
 
Cf plans en annexe. 
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espaces reconnus à enjeux qui seront 
ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ ƻǳ ŎǊŞŞǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘƻǇǘŞŜ 
en pendant de celle supprimée. 

Occupation et utilisation du sol 
Les constructions à vocation 
commerciale et/ou de bureau sont 
admises sous conditions de constituer 
ƭŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
industrielle ou artisanale implantée 
sur la zone et dans une limite de 
surface de plancher fixée à 30%.  
Č Ce pourcentage semble excessif au 
regard de la vocation de la zone et 
serait plus en cohérence avec la limite 
de 15% annoncée dans la pièce 8.1 du 
dossier. 

 
 
Cf Cohérence du dossier de mise en 
compatibilité 
    [ŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !¦мt н 
Occupations et utilisations du sol 
soumises à des particulières page 3 
du 8.3 Extrait du règlement après 
modifications sera corrigée pour 
correspondre au même article 
mentionné page 3 du 8.1 Synthèse 
des modifications envisagées. Le % 
est bien de 15% : 
 

Accès à la zƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ et 
desserte du projet 
hǳǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǊƻǳǘƛŜǊ ǇŀǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ 
de la RD 942, un projet de desserte, 
voire de transit, semble envisagé 
depuis Vedène sans apparaître dans le 
ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 
La pièce 8.3 « Plan des travaux » 
présente le réseau de voirie prévu qui 
semble incohérent avec les autres 
pièces du dossier. 
ČSituer et préciser les intentions 
pour la voirie nouvelle. 
ČPréciser le plan des travaux de 
voirie à retenir. 

 
 
Cf 12.2 - [ŀ ŘŞǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
exploitation agricole : suppression 
réserve de 4 ha 
 
 
Erreur de pièces dans le dossier 3. 
Plan des travaux ς la page 11 
Aménagement coupe-type le plan 
ƳŀǎǎŜ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ 
version précédente. Erreur à 
corriger. 
 

Gestion des eaux pluviales  

[Ωh!t ƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǎΩŜƴ ǘƛŜƴǘ 
à une orientation libellée « dans la 
mesure du possible ». 
ČIndiquer pourquoi les principes du 
projet, notamment de gestion à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŘŜ 
possibilité de rejet après infiltration 
et/ou rétention avec une limitation de 
ŘŞōƛǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎΦ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦрΦо ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales ŘŜ ƭΩh!t ǎŜǊŀ ŎƻǊǊƛƎŞ Ŝƴ 
conséquence par la suppression de 
la mention « dans la mesure du 
possible » et en précisant que le 
dispositif de gestion des eaux 
pluviales sera conforme à la 
règlementation en vigueur dans le 
département de Vaucluse. 
 

Compensation des impacts sur 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
et/ou de compensation à prévoir par 
le mŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ 
Ŝǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
préalable agricole qui sera restituée 
en 2021. 
 
ČPréciser ces mesures qui ne 
semblent pas avoir été présentées 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

 
Cf 12.3 ς les compensations 
agricoles collectives. 
 

Mise en cohérence des documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ČŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩh!t ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ h!t 
du PLU. 
ČIŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭΩh!t ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
Ŝƴ ŀǎǎƻǳǇƭƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 
accès automobile par unité foncière, 
le  règlement (article AU1P3) 

 
Correction prise en compte pour la 
mise au point du document final. 
 
[Ωh!t ǎŜǊŀ ŎƻǊǊƛƎŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ нϲ 
accès par lot afin de scinder la 
circulation VL et PL en fonction du 
projet immobilier. 



Pièce jointe 5 
 

 
Enquête publique unique 

n°E22000100/84 
9ƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳes 
ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Řǳ tƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŀƛƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ {ƻǊƎǳŜ 
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prévoyant, si les contraintes 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘΣ ƭŀ 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ 
ŀŎŎŝǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƭŞƎƛǘƛƳŜ ǎǳǊ 
des emprises industrielles. 

Cohérence du dossier de mise en 
compatibilité 
Les pièces 8.1 et 8.3 du dossier 
ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǊŞǎentent 3 versions du 
projet de règlement du secteur AU1P 
(1 dans la pièce 8.1, 2 dans la pièce 
8.3).  
ČPréciser la version de règlement 
retenue pour le projet. 

 
Le dossier de Mise en Compatibilité 
du PLU comprend au 8.1 Synthèse 
des modifications envisagées 
présente les incidences du projet sur 
le règlement du PLU ave la création 
ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ !¦мt ǇƻǳǊ ƭŀ 
réalisation du projet et le détail des 
articles. 
Le 8.3 Zonage après modifications 
reprend : 
Les dispositions générales du PLU 
applicables à tous les secteurs du 
règlement. Les dispositions 
ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
modifications dans le cadre de la 
présente Mise en Compatibilité. 
Et le règlement écrit du secteur 
AU1P complet. 
 
[ŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !¦мt н 
Occupations et utilisations du sol 
soumises à des particulières page 3 
du 8.3 Extrait du règlement après 
modifications sera corrigée pour 
correspondre au même article 
mentionné page 3 du 8.1 Synthèse 
des modifications envisagées. Le % 

est bien de 15% : 
« Les constructions nouvelles à 
vocation commerciales et/ou de 
ōǳǊŜŀǳȄ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
activité industrielle ou artisanale 
implantée sur la zone, objet du 
présent règlement, dans une limite 
de 15% de la SPD totale. » 

 
ANNEXES : 

1/ Plan masse du projet : détail des masses ou haies non maintenues dans le 

cadre du projet, 

нκ tƭŀƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ : éléments naturels existants 

3/ Plan masse du projet, éléments naturels intégrés au projet. 

4/ Vue et coupes 


